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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE N. 68-56[C, du 24 janvier 1956 promul­
guant au Togo le décret n" 55-1620 et l'arrêté ;11­
termillistériel du 29 novembre 1955. 

LE GQUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-'>IEll 
Cn.nVAL1SR DE LA LÉOlON D'UONNEUR, 

CoMMISSA.1RE DE 1...4. RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

VU te décret du 23 man 1921 déterminant lee attribudons 
et les pouvoÎr6 du Commissaire de la BépubHque au Togo; 

Vu le dôcrct du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et crCSatioD d'aSdembléea 
l'epréilt",ntative!i; 

Vu le décrot dtr 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
er de puhlieation des textes réglementaires au Togo, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll, - Sont promulgués dans le Ter­
r.Hoire du Togo : 

1· le décret nO 55-1620 du 29 novembre 1955 
ulatjf aux recherches, études et prévisions concer­
nan! la propagation des ondes radioélectriques; 

2· I~arrêté interministériel du 29 novembre 1955 
rclutif aux recherches, études ct prévisions concer­
nant la propagation des ondes radioélectriques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bliéet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1956. 
p. 	le Commissaire M la République ell congé, 

Le Secr.étaire Général, 
J. RIG..\.L. 

DECRET No 55-1620 du 29 lIovembre 1955 relatif 
aux recherches, étucks et f>révisiorn; concernant la 
propagatùm MS ondes radioélectrique•• 

Le président du conseil des ministres : 
Sur le rapport du Ministre des Postes, Télégraphes et Télé­

phones, du :Ministre de J'Intérieur, du Ministrt'l de la Défense 
oatlQnale et des Forces armées, du Ministre de, Finaooes et dea 
Affairee économiqUe!), du ~I.lJili;tre de la France d'outl't'J-wer, du 
Mmistre de l'Education nationale. du Minifltre des Travaux 
publics, des Trall4ports et du Tourisme, du Ministre de Plndw­
trie et du Commerce et du Secrétaire d'Etat /lUX Finanœe: et 
aux Affaires' économiques, 

Vu la loi nllidée n q 102 du '* mai 1944, portant creation d!un 
rentre national -d'études des T élétommunÏcatÎons; 

Yu ie d!;;'ret n° 54~16.') du 211 janYier 1954y portant orga­
ulsa.tÎon flu [';entre national d'éturies des Télécomll.lunic:ati0'D8) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEU.. - Daus le cadi"e des attribu­
tions définies par la loi validée du " !liai 1944 et .le 
décret du 28 janvier 1954 su,visés, le Gentre national 
d'étndes d.,s Télécommunicatiolis est chargé des re­
cherches et études conc"rnant la propagation des on­
des radioélectt'Îqul's. 

Le compartiment technique du service général du 
Gentre national d'études des Télécommunications, 
chal'gé de l'expérimentation des mesures et des pré­
visions en matière d'ionosphère et de propagatioo;; 
ionosphériques, prend le nOIll de < Scction de pré­
visiollS ionosphériques nationale:» ~ 

ART. 2. - Le Serviee des prévisions ionosphérique.;;. 
militaire est dissous. Ses attdhutiolls et ses Inoyell.5 
d'action sont transférés au centre national d'études 
des TélécoJJununications. 

ART. 3. - Un arrêté concerté des Ministres jn­
téressés fixera les modalité, d'applicatiou du présent 
décret. . 

ART. 4. Sont abrogées toutes dispositious con­
traires Il celle du p,'ésent décl'ct, lesquelles prendront 
enet dn 1" janvier 1956. 

ART. 5. - Le Ministre des Postes, Télégraphes et 
Téléphones, le Ministre de l'Intérieur, le lVlinistre. 
de la Défeuse nationale ct des FOl'ces armées, le 
Ministre des Finances et des Affaires économiques; 
le Minlstre de la Frant<! d'Outre-Mer, le Ministre de 
l'Education nationale, le Ministre des Travaux pu­
blics, des Trtulsports et du Tourisme, le Ministre de 
l'Industrie et du Gommerce ,et le Secrétaire d'Etat 
aux :Finances et aux Affait'cs éCOllOIUÏqUCS sont char­
gés, chacun cn ce qui le concerne, de I~exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République fra[l~al"c. ' 

Fait li Pa"is, le 29 nO\'elllhre 1955. 

Edgat j;'AuaE. 


Par le pl'ésident du conseil des lninistrc8: 
Le ministre de.' postes, télégraphes d téléphone •• 

Edouard BO~'NEFon,. 
Le minIStre de l'i~térieur, 

Maurice 	BO{jRGlls-MAuNOURY. 

Le mm...	tre de Ca dé/en.e nationale 

et des !orces armées, 


Picl'l'e BILLO~"TE. 
Le minislre de. {mance. 

et des affaire~ écollomiques~ 
Pierre P'FLIMLIN. , 

Le mi!Ùli!re de 'ta FrOllce d'outre._mer, 
Pierre-Henri TE'TGEN. 
lA mmi8tre ck l'éduca!Wn nationale; 

Jean BEIlT80IN. • 

, 
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Le Ministre delS Travaux publics, des Transports 
et du T ourtsme, 

Edouard CoRNJGLION_MoLiNIER. 

Le ministre de l'industne et du commerce, 
André MORlCE. 

Le secrétaire d'Etat aux finaJ/Ces 

el aux aifaires économiques, 


Gilbert-JULES. 

~BBETE interministériel du 29 nuvembre 195" rela­
ti/ aux tec-herches. éludes et prévisions concernent 
la propr;gation des undes radiuélectriques. 
Le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphone., 

le Ministre de l'Intérieur, le i\linistre de la Uéfco8C 
nationale et des Forces armées, le Mini,tre de la l!'ran­
ce d'Outre-Mer, le Ministre de' l'Educatioll nationale, 
le Ministre des Travau~ publics, des TI'an5pûrts et 
du Tourisme, le Ministre de l'Industrie ct du Com­
merce et ie St:créiaire d:Etat aU~ Finances et aux 
Affaires écononlîques, 

Vu le dt.:-eret Il'' 55-1620 du 29 nQvembre 1955 relatif .lUX 

Z"tICherches, étude;; et pl''':,-iilium concernant la propagation des 
ondes radioélcr.trîques, 

ARRETENT: 

ARTWLE PREMlllR. - 1. Dans le cadre de ses at­
tributiolls définies par la loi validée nO 102 du 01 
mai 19014 et par le décret HO ,,01-:165 du 28 janvier 
1954, le Centre naiional d'études des Télécommuni­
cations est chargé des recherches et études conccr­
nant la propagation des ondes radioélectl'iqtres. 

2. En particulier, le Centre national d'études des 
T1:Slécommunications est chargé: 

a) D'exécuter ou de faire "xécuter el! France ct 
sur les territoires de l'Union française les mesures 
ionosphéL'iqllcs et les expérilncntaHons dCôtinécs à 
fournil' les données intéressant la propagation des 
ondes radioélectriques; 

b) De régler l'c:xploitation tethnique des stations 
de mesures ct de sondages iO!lo .•phériques; 

c) D'effectuer les études de 1l1atériel nécessaire tl 
réquipcm(~Ht de tes staiÎollS: de realiSCI" ou de faire 
réaliscr <:cs IlHliéricfs; 

d) De ecntra1iscr ic:s résultats des ml'SUI'eS ioaos­
phériqucs; nü;si que, les inI'ol'luatîoHS d'a~(roph)sique 
et de géoph)sique iutérc3Sül,t irnmédiah:ulêlli ta pro­
pagation des onde;, raJioéict'triques; 

e) D'établir ou de maintenir tous contacts avee les 
serviee;, étl'augcl'S sust:'epHhles d:: l'OlH~,:)ul"Î1' pat'lcur~ 
observatîous il l'élaboration ci ~1 l'amélioration de 
ses prévisions; 

1) De rédiger, éditer et diffnseJ' le; informations 
destinées aux utilisateurs, lelles que: 

Instructions ct études génél'aies sur la propagation, 
DocUlnents pédodiqUt's de me:jures ou de prévhioll. 
Etudes pratIques SUl' un trajet détcl'lniué; 
g) D'organiser la prévision des anomalies ou des 

perturbations dans la propagation des ondes radioélec­
,triquù6, de faire diHu5cr les rDCssagc:; ('_orrespondantB. 

ART. 2. - Le compartiment techuique du servire 
général du Centre national d'études des Télécommu­
nications, chargé des tâches énumérées au paragra­
phe 2 de l'article 1er, prend le noUl de «Seetion de 
pr6/isions ionosphériques nationale». Un officier ou 
inJ'énieur est placé il la tête de cette section. Il est 
d",,~né sur proposition du Comité eonsultatj! des 
Télecommunications de l'Union française aveC l'agré­
m<;nt du directeur du Centre national d'études des 
TélœommWlications. 

ART. 3. - L'officier ou ingénieur placé il la tête 
de la Section de prévisions ionosphénqu,es nationale 
a autorilé technique sur les statious de sondage dont 
la liste figure cu aUIlexe. Les départements ministé­
riels qui, par leur personnel, leurs locaux ou leur 
matériel, participent au ionctionnculellt de ees sta­
tions ou des établissements de prévisions, études et 
recherches ionosphériques, ne pourront modifier leur 1 
participation saliS consultationpréalabJe du Comi­
té consultatif des Télécommunications de l'Union fl'an­
ç'aise. 

ART. 4. - II est cree auprès du directeur du 
Centre national d'études des 1 élécommunications un 
comilli scientifique consultatif dont les memb,·.essODt 
désignés en raison de leur compétence en matière 
de propagation ionospbérique, d'astrophysi~ue ou de 
géophysique par le Ministre des Postes, Telégraphes 
et TéléphollCs après avis du Comité consultatif de!> 
Télécommunications de I;Union française. Cc Comi­
té, qui preud le nom de Bureau ionosphérique fran­
çais, est présidé par le directeur du Centre national 
d'études des Télécommunications; l'officier ou Fin­
génieur placé il la tête de la Section de préviaious 
iOllospJ.éri'lucs nationale en est le secrétaire per­
manent. 

ART. 5. - Le Bureau ionosphérique frru,,;ais cst, 
cbargé de fournir tous avis et de faire touh's pro­
positi?!'~ aU dir~cte.ur du Centre. national d'ét mlcs 
des Teleeommulllcahous 'l'n ce qUI CQnL'erne: 

a) La coordination entre les aetl"ités du Centre 
national d'études des TéléeomnLUuications et celles 
des organismes extédeurs -effectuant des rech-t'relws 
sdell~Hîqucs susceptibles d:apporter dcs cAounaÎdsaflce::; 
llouveHc& r:5Ul" la propugatîoll ionosphérique; 

b) L,'" programmes des divers départements du 
Centre lHtIiollal d'études des Télécomnlunicatiolls qui 
ÎnleJ'vÎcnm;nt dRUS les rcehcrchcs de propagation io~ 
nosphél'Î'lue; 

c) Le programme ct les méthodes de travail de 
la Sec1ion de prévi6ions ÎOliotiphél'iques nationale; 

d) Les demandes et suggestions provenant des ser­
vires qui e.\ptoitellt des radiocommunications; 

e) Le montant ct l'ntilisation des crédits Îl affec­
ter chaque année, dans le cadre du budget du service 
général du Ccntre national d'é(udcs des Télécommu­
nications, au fonclionnculeut du Bureau ionosphéri.. 
q;ue fruu'iais ct de la Section de prévisions ionosphé­
rIques nationale; 

f) Le l'eerutelIlCllt >et la formarlon du personnel 
affecté au.x recherches et préYÎ"ions ionosphériques. 

http:dir~cte.ur
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ART. 6. - Le Bureau ionosphérique français ""t 
chargé, dans le domaine de la propagation ionos­
phérique, des relations avec les organisation', inter­
nationalœ compétentes. 

Il met au point et approuve les communications 
et propositions française. présentées aux organisations 
scientifiques et techniques. 

Les communications scientifiques et techniques sont 
présentées sous le nom de leur rédacteur initial. 

Les propositions SOllt présentées au nom de l'ad­
ruÙlistranOIl française sans autre mention d'origine. 

ART. 7. - Sont ahrogés les arrêtés: 
Du 26 novembre 1946, portallt création du Bureau 

,ionospbérique français; 
Du 5 mars 19'1:7, désignant le directeur du Bureau 

ionosphérique français; • 

ART. 8. - Le Ministre des Postes, Télégraphes et 
Téléphones, le Ministre de j'Intérieur, le Ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées, le Mi­
nistre de la France d'Outre-Mer, le Ministre de l'E­
ducation nationale, le Ministre des Travaux publics, 
des Transports et du Tourisme, le Ministre de J'In­
dustrie et du Commerce "t Je Secrétaire d'Etat aux 
Finances "t aux Mfaires ~conomiques $OIlt chargés, 
ehacml en ce qui le COllt'emc, de l'exécution du 
pré,sent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fa,it li Paris, le 29 novembre 1955. 

Le Mini$tre <les Postes, Télégraphes et TéléPhone.; 
Edouard BO,."'EI10l.iS. 

Pour le Ministre de l'Int~ieul" 
Le directeur du cabinet, 

Roger R,CA1lD. 

Le minIstre de €a défense nationale 
et des forees armées, 

Pierl'e Ba.LOTTE. 

Le mu".tre de la France d'Outre-Mer, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le ministre de l'éducatioll llatHmale; 
Jean BERTHOlN. 

Le ministre des Travaux Publics, des Transports 
et du Tourisme, 

Edouard eo1l"lGLIO>i-MoLINlER. 
Le ministre de l'indu$lne et du commurce, 

André MORlCE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 

et aux aflaires éCQTWm'ques, 
Gilbert-JULES. 

ANNEXE 
Liste des stations de sondege iOliosPhériques 

Poitiers. Dakar. Tananarive. 
Casablanca. Bangui. Kerguélen. 
.Tamanrasset. Djihouti. Nha-Trang. 

Eleetioas 

,4RHETE Nn 63-56fC. du 21 jallv;er 1956 promul­
guant cu Togo le décret no 55~1615 du 9 décem­
bre 1955. 

LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-!\bR 

CUEVAL1ER DE 1...\ L~OION n'HOt"lN'EU1\. 

Co:MhUSSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AG ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les nttributioIl$ 
et lC3 pouvoirs du Commissaire de la ltépublique an Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
admini.strative du territoi.re du Togo et eréntion d'asscmbléea 
représentati ves; 

Vu le décret do 16 avril 1924 sur le mode de protnulgatioD 
et de publication des te'itC$ règlemcllta-îte;; au Togo; 

ARRETE: 

ARTICL" PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 55-1615 du 9 déeembre 
19.5:; relatif il la journée du 2 janvier 1956. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin scra. 

Lomé, le 21 janvier 1956. 
P. 	 le Commissaire de la RéPublique eTl congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

DECRf:l' No 55-1615 du 9 décembre 1955 relatif à 
la journée du 2 janvier 1956. 

Le président du conseil des ministres: 
Vu l'article 52 de III Coostitutionj 

Vu le dénl:t du 1"~ t!écembre 1955 portant dissolution de 
l'As5eJublée nationale; 

Vu le décret nt) 55~ 1579 du 3 décembre 1955 portant con­
vocation dans la métropt:lle, lell départeme-ntb d'outre-mer et en 
Algérie des eollèges électoraux; pour Félection de:> membrett de 
l'Assemblée nationale; 

Yu le décret n" 55.1532 du 3 décembre 19;j5 portant conVO­
catiou dam les territoires relc\1mt du ministère Je la "France 
d'outrc-üler deti collèges {UeetOrllU\, pour réle{"tion d'une Assem­
hltte naljonale; 

Sur le rnpport du ministre de l'itlrér~l:llr, dtl~ ministre des 
finances et des aflaire" t;conomil{tlcs, du mini ;trc de la France 
Q'out~-mer~ du rnini.,,~t'e de j'llgricultUf[' ~t do ministre du 
tt'avail et de la sécurittS sociàle. 

Le co,ll;eil Lle:>­ l:l~nig.trcs enlendu1 

DECRETE: 

ARTICIJ;;: l'RE\llER. - En l'ai_~ou des opérations 
éle,·tol'ale" prévues par les décr" ts nO 55- tï79 du 3 
déc~mhl'e 1955 et n" 5;)-1;)82 du ;:1 rlécemhl'c 1955, 
J" lundi 2 jallYicrl9.56 Nt jour férié et chômé. 

ART. 2. - Cc jour sera payé dans les conditions 
déterminées par la loi nO 47-778 (lu :10 avril 1947, 
modifiée par la loi nn 41l-746 du :l9 avril 1948, re­
lative à la journée du 1er ruai. 

ART. 3. - Les dispositiolls du présent déeret se­
ront appli,:ablc3 aUX ch't'~nscl'iptioiiS électorales de, 
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la métropole et d'outre-mer ,où se dérouleront le 2 
janvier 1956 les opérations électorales prévues par 
les décrets n" 55-1579 et nQ 55-1582 du 3 décembre 
195:i sus'dsés» 

ART. 4. - Le ministre de l'intérieur, le ministre 
des finances et des offaires économiques, le ministre 
de la France d'outre-mer, le ministre de l'agriculture, 
le ministre du travail et de la sécurité sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
do p·résent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française, ainsi qu'aux Journaux 
officiels des territoires et des groupes de territoires 
relevant du ministère de la Franoe d'outre-mer, et 
~ré au Bul/etin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait 	ù Paris, le 9 décembre 1955. 
Edgar ]i'AURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le président du conseil de. ministres, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

Edj!;ar FAURE. 

Le. ministre des finances et des 	affa.re~ économIque., 
Pierre PFLn1LlN. 

U mÎnIstre de la France d'outre_mer; 
Pierr~-Henri TEITGEN. 

Le ministre de l'agriculture, 
Jean SOURBET. 

Le minIstre du LraWIit et de la sécurité sociale, 
l'aul BACON. 

Pc;tIOIUlc:l 

'Il.RRETE No 78-55[C. du 27 janvier 1956 promul­
guant au Togo Ce décret 110 56-44 du 11 janvier 
19l16. 

LE GOOVERNEUR DE LA FRANCE D'OOTRE.MER 

CaxVALlSa. DB LA. LWION n'nONNBUB, 


CoMMISSAlllE DE LA RÉPOBLlQt:lli AU TOGO, 

VU 1. déeret du 23 ma", 1921 déterminant 1.. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu le t.léer4!!t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territuire du Togo et création d'&a4embl6es 
repré&entativœ; 

Vu le décret du 16 AVril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEll. - Est pl'oIllulgué dans le Ter­
r~toire du Togo le décret nO 56·44 du 11 janvier 1956 
complétant le décret no 45-2"239 du 2 octobre 1945 
portant applie.ation aux personnels civils des corps et 
services relevant du ministère de la l'rane", d'outre-mer 
de l'ordonnan<>e n" 45-1283 du 15 juin 1945 relative 
aux candidats aux services publics ayant été empêchés 
d:y accéder, aiusi qu'aux fonctionnaires ct agents des 
servires publics avant dû quitter lCllr emploi par suite 
d~évéoernents de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1956 

P. 	 le C<>mmissa're de la République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

DECRET no 56-44 du 11 janvier 1956 complétant le. 
"iJ!cret no 45-2239 du 2 octobre 1945 portant appli­
calion ClUX personnel. civils des corps et .ervices 
relevent du ministère de la France d'outre_mer de 
l'ordonnance nO 45-1283 du 15 juin 1945 relative 
ilUX candidats aux services publics ayant été em_ 
pêché. d'y accéder, ainsi qu'aux fonc.tionnaires et 
agents de. services publics ayant dil quitter leur 
emPloi par. ouïte d'événeme.Jlts de guerre. 

Le président du conseil des ministres : 

Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre-mer, du: 

ministre des finanea et dea affaires éeQIlomiques, du secré­

taire d'Etat aux finances et aux affaires éeonomiques et du 

secrétaire d'Etat à la présidence du eOIl8eil, 


Vu le décret nn 45-2239 du 2 oetohre 1945 portant appli ­
cation aux personnels eivil& relevant du ministère do la Franee. 
d'outre-mer de l'ordonnance nO 45~1283 du 15 juin 1945· 
relath'e aux candidat& aux services publics ayant été empêeb&J. 
d'y actédcr, aÎIl5i qu'aux \foncnonnaires et agents des ser'\'iC'es 
publics ayant dll quitter leur emploi par suite d'événements, 
de guerre et le décret nU 49~321 du 7 marS 1949 complétant 
le décret précité; 

Vu la loi nO "8~838 du 19 mai 1948 complétant l'ordonnan('tl" 
sus\"isk du 15 juin 19-15; 

Vu Partiel-e H_ de la loi. n? 55-3,66 du 3 a~iril 1955 relativo' 
au dé-veloppernent des crédits affectés aUx dépemes du ministère­
dCll finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955 
(1 : Char~ communes), 

DECRETE: 

ARTlCl.E PREMlEB. - L:article 2 du décret nO 45-·. 
2239 du 2 octobre 1945 susvisé est è..,mplété comme 
suit : 

«130 Toutes personnes atteintes d'infirmité résul­
tant de la guerre 1939-1945 dont l'.invalidité a été 
recpnn"" dans les conditions .prévue. par la loi du 31 
mars 1919 à Wl taux au moins éga~ Il 40 p. 101l.. 

ART. 2. - Les dispositions des articles 8 et 13 du. 
décret du 2 octobre 1945 sont applicaNcs aux per­
sonnes visées à l'article 1er du préSent décret. 

ART. 3. - Les règlements pris en application de· 
l'article 3 du décret du 2 octobre 1945 susvisé, en 
faveur des )'onctionnaires des différents cadres dé­
pendant du ministre de la France d'outre-mer, sont 
applicables aux personnes apfartenant 11 la catégorie 
indiquée il Carticre 1" du present décret. 

ART. 4. - Les personnes visécs aux paragraphe 130 
de l'article 2 du décret du 2 octobre 1945 ont un délai 
de deux mois pour présenter leur denulllde. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finanœs et des affaires économiques; 
.le IIOlcrétaire djEtat aux ],'inances et aux affaires éco­
nomiques et le secrétaire d'Etat li. la présidence du con­
seil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'.e-xé~ 
c"tion du présent décret, qui sera publié au Journal 

• 
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'officiel de la République française et inséré aU Bul­
f.tm officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à P,aris, le 11 janvier 1956. 
Edgar FAVRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le min;"'!r. tie la FranCd d'outre_mer, 

Pierre-Henri 'fmTGBN. 
Le ministre de. finances et des affaires économiques, 

Pierre PFLIMLIN. 
Le secrétaire IfEtat aux finances 


et aux affaires économiques, 

Gilbert-JULEs 

Le secrétaIre d'Etat à la présitience du comezl, 
Jean !'rfEIlEClN. 

'AllIlETE No 89-56[C. du 3 févier 1956 pTOmul.~uant 
au Togo le décret no 56-67 du 21 janvier 1956. 

LE GOIJVEllNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CuzvÀ.f..u:::a n. l'''' LÉGION D'HOtfNEtm, 


CoMMISSAIRE ilE LA RÉPtlllLIQUE A-U TOGO, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-tt tes pouvoirs du CommlBSaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant ~rganisatiou 
Jtdminiatrative du territoire du Togo et création d'assembl6es 
representaûve8 ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
,et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREmER. - F..st promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 56-67 du 21 janvier 1956 
complétant,en ce qui concerne le corps de l'inspee­
il®n de 1.. France d'outre-mer, les dispositions du 
décret nO 53-545 du 5 ju" 1953 portant règl.emcnt 
d'at:lrniijnistration publique 'pour l'application aux per­
tIOIIllels militaires de la loi nQ 51-1124 du 26 septem­
hre 195L . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et enmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le :1 février 1956. 
P. 	le Co~missaire tie la lléPubtique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

DECRET No 56-67 du 21 janvier 1953 comPlétant, 
en Cd qui concerne le corps de l'inspection d. la 
France d'outre_mer, les dispositions du décre! no 
53-545 du 5 juin 1953 portan! règlement d'ad­
ministration publique pour l'apPlication auX 'per­
~(J1IIleÙ militaires de la loi nO 1>1-1124 du 26 sep­
tembre 1951­

Le président du conseil des ministres: 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 


Vu la IOÎ n" 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des 
bonifications d'ancienneté pour les per:«>nnes ayant pria une 
part active et oontin_ à hl Ré5Î5tanc:e et prévoyant des déro­
sations tempQraires aux rè81ea d~avancement dans les emplois 
publics; 

Vu l'article 80 de la IOÎ de finances du 31 mars 1903; 

Vu le décret du l"~ avrll 1921~ modifié, portant règlement 
d'administration publique sur l'organi6ation du corps de l'iruJ­
pection de. la l''rance d'outre-mer; 

Vu le décret n~ 53_545 du 5 juin 1953 portant règlement 
rl'ndministra!ion pubHtlue pour l'application au' personnelS mat-. 
taires de la loi n~ 51-1124 dn 2(j septembre 1951; 

Le cOll"leil d1Etat entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. Pour l'application des dis~ 
positions de l';,,·tiole 3 du décret du 5 juin 1953 aUX 

fonctionnaires de l'inspection de la FJ·ance d'Qutre­
met", la cOIlllnission des inspecteurs généraux, yrévuc 
li l'article 4 du décret du 1er avrü 1921 modifie, rem­
plira; auprès du ministre de la France d'outre-mer, 
le rôle de la commission consultative instituéc auprès 
du ministre de la défense nationale. 

En ce qui concerne les majorations d'avancement 
accordées par I.e oommandement ou les autorités ad­
ministratives aux officiers ou fonctionnaires entrés 
dans le corps de l'inspection de ·la France d'outre-mer 
postérieurement aux faits qui ont motivé les majo­
rations accordées par la commission Centrale visée à 
l'article 10 du décret du 5 juin 1953, tOIlS éléments 
Seront fournis sur demande du président de la com­
mission des ilJ$pecteurs généraux de la France d'outre­
mer pal' les oommissions cDnsultatives prévues à l'ar­
ticle 3 du décret susvisé pour les officiers et par les 
administrations eompétenres pour les fonclÎoIIDaÏresc 

ART. 2. - Le ministre de la ~'rance d'outre-mer 
est cbargé de l'exécution du present décret, qui sera 
publié au Journal of/icie! de la République française. 

Fait Il Pari._, le 21 janvier 1956. 
Edgar FA-ORE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mirustre 	tie la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

AllllETE No 85-55{C. du 1" février 1956 promul­
guant au Togo le décret nQ 56-105 du 24 janvier 
1956. 

LE GOUVERNEER DE LA FRA.NCE ';'0u1'l\E-l\fEa; 
CllEVALIBR Os LA. t..ÉQI0lf D'HONNBI;R, 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPI'BLIQUE AU TOGO 

VU (e décret du 23 marS 1921 déterminant Jea attributiODl 
-et 108 pOQvojr~ du Cowmissaire de la Républiqu~ au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaIlÙ8tioD 
adminiBtranve du territoire du Togo et création d'aseembléos 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes rLglementaire:j au Togo; 

ARR~~TE : 

ARTICLE PR1'''IER. -; Est promulg_ué dans I~ T-:r­
ritoire du Togo le decret n·' 56-100 du 24 JanvI"r 
1956 prorogeant les.disposi~ons du déc,ret du 28 
septembre 1948 relatif au decl .. ssement Il bord de~ 
paquebots des porsonnels civils et militaires en ser-. 
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;vice dans les territoires d'outre-mer, les Etats as­
aoci,éa et ,les départements d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent anêté ""ra enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le le, février 1956. 
P. 	 /e Commissaire de 1" République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RrGAL. 

DECRE1' No 56-10.5 du 24 jOllVier 1956 prorogecnt 
les dispositions du décret au 28 septembre 1948 
relatif au déclas"ement à bord des f,aquebots aes 
personnels eÎvil" et militaires en serviee d"ns les 
territoires d'outre_mer. les lÙafs cssociés et les 
déPartements d'outre-mer. 

Le président du cOll,eil des ministrc>: 
Sur le rapport du ministre de III France d~ouh:e~Jlu:r~ du 

ministre des tinances ct des affaires économiques) du ministre 
.de l'intérieur. du mÎ.nÎslre dt" la défense nationale et des 
forces armées' et du 6ccrétaire dtElat il ln pOOsidenœ du conseil, 

Vu le décret du ::1 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route ct de séjour, le!> concession! de passage 
et les frais de \-oyage il l'étranger des officiers, fonctÎonnaire", 
employés et agents dvils: ct lllilitair(".9 des 6erviees coloniaux 
et lc& textes qui l'ont ll10difié, 

Vu le décret 	du 12 jUln 19()8 modifié portant règlement :lur 
leI} services des frais de déplae-ement des IDiUtaires isolés; 

Vu te décret nQ 48-1514 du 26 s('ptembre 1948 autoriHant~ 
dans t."ertaine8 conditions et jusqu'au 31 décembre 1940, le 
décla$S6ment 	 à bord des paquebots des fonrtionnair-es, employés 
ct agents dvils des services coloniaux ou loeaux et les textes 
qui l'ont complété et prorogé et notamment Je déeret nU 5~H)9S 
du 26 juillet 1955; 

Le wnseil des minÎ:>tre5 entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PIŒMIEII. - Les dispositions du décret 
nO 48-1514 du 28 septembre 1948 et les textes qui 
l'ont complété et prorogé, notamment le décret nO 
55-998 du 26 juillet 19.5.5, sout prorogées jusqu'au 
31 décembre 1956. 

ART, 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de la défense' 
nationale et des forces armées, le secrétaire d'Etat 
aux finances et aux affaires économiques et le secré­
taire d'Etat à la présidence du conseil sont chargés, 
cbacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin ol/iciel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 janvier 1956. 
FÀgar FALRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le président du con,el! des ministres, 

minùtl'e de l'intél'i,'ur par intérim, 
Edgar F .. l'nE, 

Le m;lli.tre de la défellse nationale 

et des forces armées, 


Pierre BILLOTTE. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques" 

Pierre~. 
Le secrétaire d~Etat aux finance. 

e~ aux affaires écommuque., 
Gilbert-JuLES 

Le secrétal,re d'Etat à la présidence du conseit, 
Jean MÉDECIN. 

Eeole .allo••le da .a FOM 

ARRE1'E No 79-56fC. du 27/:·a;nvier. 1956 promul-, 
guant cu Togo le décret du 3 janvier 1956. 

LE GOUVEJllSEUR DE LA FRANCE D~OUTJlB-Mmt, 
CWllVALlEB. na u. LÉGION D'aOPilNEUll, 

CO....IssAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant le. attributions' et 
les pouvoirs du Commissaire de la liépublique au Togo; 

Vu le décret du J janvier 1946 portant réorganiBation 
administrative du territoire du Togo et creation d·tiSI8cmblées 
représentativeà; 

Vu le décret du 16 avrit 192.4 sur le mode de promu1gation 
et de publication des- testes ûglclncn1aires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est Fromulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret du 13 janvier 1956 fixant 
le nombre des plaœs mises aux deux concours «A. 
et «B» d'admission à l'école nationale de la .France 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera e!ll'egistré, pu­
bli~ et communiqué partout .où besoin sera, 

Lomé, le 27 janvier 19.56. 
P. 	le Commissaire de la RéPublique en congé, 

Le Sec,étaire Gén~ral, 
J. RrGAL. 

DECRET du 13 janvier 1956 fixun! le nombre des 
Place. mises cux deux concours «A, et «B» d'ad_ 
mission à técole nationale de la France d'outre_ 
mer. 
Le p,-ésident du cop.seil des minist'es, 

tiur la proposition du ministre de la France d)outre-mcr) du 
garde des ::>eealPl:, ministre de la justice, du ministre des finances 
et de;; affaires économiques ct du secrétaire d'Etat aux finanees 
et aux affaires économiques, 

Vu la loi ntl 	 48~1437 du 14 septembre 1948; 

Vu l'article tO du décret du :10 oçtobre 1950 portant réor­
ganisation de l'&olc nationale de la France d'outre-mer~ 

DECRETE : 

ARTICLE PREonER. - Le nombre maxùnum de. 
places mises aux deuX concours < A» ct < R» d'ad­
missÎon à l'école nationale de la France d'oulre-mer 
,en 1955 est fixé comme suit : 

CDncoun .. A •• Ccm.oUl"S • B !J. 

Section administrative 28 9 
Section magistrature ... 3 Néallt , 
Section inspection du travail 3 1 
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ART. 2.- Le ministre de la France d'outre-mcr, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, le Ininistrc 
des finances et des affaires économiques et le secré­
taire d'Etat aux finances et aux affaires écon0111iques 
sont chargés, chacun en L'e qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 13 janvier 1956. 
Edgar FAliRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d~oulre-mer,\ 

pjer",-Henri TEITGEN. 
Le garde des sceaux, ministre de "la justice, 

SCHUMAN. 

Le ministre des jinarl.ces et des affalres ôcorwml,ques, 
Pier", PFLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux fmances 
et aux affaires économiques, 

Gilbert-JuLEs 

Di.tjactions hoaori(iqu•• 

Légion d'honneur 

DECRET d,u 26 janvier 1956 portant promotions 
et nominations dons l'ordre national de "la Légion 
d:Ho1l1leur à titre civil. 
Par dé,cret du Président de la République en date 

du 26 janvier 1956, sur le rapport du président du 
conseij des ministres "t du miniBtre de la France 
d'outre-mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre, 
national de la Légion d'Honneur en date du 24 
janvier 1956 portant que les I?romotions et nomina­
tions faites aux termes du present décret n'ont rien 
de contraire aux lois, décrets et règlenlents ·en vi­
gueur i sont promus ou nommés dan..s l'ol"dl'e national 
de la Légion d'Honneur il titre civil: 

Au grade de chevc:lier. 
MM. 	 . ••. 

Jallais (Albert-Denis-Victor), chef de centre su­
périeur des transmissions de la Franoc d',outre-Iuer, 
Lomé (Togo). 38 ans 8 mois 9 jours de services, 
dont 7 :ans 11 moiB 2 jours de majoration pour ser­
~ce5 dvils. hors d:Europe. 

ACTES OU POUVOIR bOCAL 

ARRETE no 55-56J.P.T.T. du 19 janvier 1956 rendan.t 
exécu.toire la delibér"tion No 35/ATT. en date du 
25 novembre 1955 fixant les conaitions a'"jjran_ 
chissement des objets de correspundances émanant 
des agents des administrations jinancières. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-~R 
Cu::sVALIBB. DE LA. LÉOION n?BONNEUll, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGOJ 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altributions 
et 1es pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'8S8embléell 
reprê&entativcs; 

Vu la loi na 55-426 du 16 avril 1955 relative aux il18titutioIUI 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret n° 55_809 du lB juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pOur l'application de la loi nO 55-4260 
du 16 ayri.l 1955 relative aux institutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dei tcrritoires d'outre-mer et l'ensemble des textes qui l'ODt 
modifié; 

Vu l'arrêté Uf) B73-52jPTT. du le. décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération no- 48/ATT. du 26 novembre '1952 
portant réaménagement de certaines taxes du Efervice des PostOl'l 
et Télécommunications; 

Vu la délibération n° 35(ATT. du 25 novembre 1955 fixant 
les conditions d'affranchissement des objets de correspondances 
émanant des agents des administrations financière.Bi . 

Vu l'approbation ministérielle donnée par télégramme lettre 
a\'ion n° 621O/P.30/PT/3(AE(Fisc. du 29 décembre "1955; 

Le Conseil de Gouyernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli ­
bération No 35{ATT. en date du 25 novembre 1955 
de l'Assemblée Territoriale du Togo fixant les con­
ditions d'affranchissement des objets de correspon­
dances émanant des agents des administrations finan­
cières. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bl,é et commnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1956. 

P. 	 le Commissaire de lcc RéPublique en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL.· 

DELIBERATiON No 35{ATT. du 25 novembre 1955 
fixmt (es conditions d'affranchissement des objets 
d;e correq,01ldGnces émanant de~ agents des adminÏB­
trations tinoncières. • 

L'Assemblée Territoriale du, Togo; 

Vu le décret du 3 jap.yier 1946 portant ~réorganisatioD 
administratiye du territoire du Togo: 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentati ve au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 S\1r le régime fiDaneier 
des colonies et l'ensemble des p.ctes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n" 873-52/PTT. du lu décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibératiou n° 48jATT. du 26 no,·embre 1952 de 
l'Assemblée territoriale du To~o portant réaménagement des 
taxes postules et des service~ financiers du régime intérieur et 
de l'Union Française; 

Vu la loi. du 16 .avri~ 195;j er le décret du lB juin 1955 
portant règlement d'administration publique pour l'application 
de la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales 
et régionales du Togo 60US tulelle française; 

Vu le rapport de présentation n° 75 du 25 octobre 1955 de 
M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté au cours de sa séance du 25 noyembre 1955, la 
délibération dont la teneur 6uit : 

http:financi�re.Bi
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ARTICLE PnEMlER. - Les di.spositions du paragra­
phe IX de l'article premier du Titre premier de la 
ilélihération nO 4l3jATl'. du 26 novembre 1952 rendue 
exécutoire par arrêté nu 873-52jP1'r. du 1" décem­
bre 1952 sont annulées et remplacé"s par le6 dispo­
.,itions suivantes: 

IX - Al'crtissemenls de8 administratioll' financières 
a) Pli. clos émanant des Agent. des services Fi­

nanciers du Territoire (contrihutions directes et in­
directes - douane - enregistrement) y compris les 
receveurs municipaux e,t spéciaux. 

Sont admis en dispense d'affranchissement sous 
réserve d'être revêtus du contreseing de l'expéditeur. 
Ne sont recommandés que sur demande eXpresse de 
l'expéditeur et paiement du droit fixe correspondant. 

b) Commandement concernant les contributions di­
rectes, 

Sont admil! eIl dispense d'affranchissement et re­
commandés d'office sous réserve d'être revêtus du 
contreseing de l'expéditeur, 

c) Imprimés expédiés sous plis clos par les Admi-. 
nistratiolls Financières -autres que celles énumérées 
ci-dessus en a) 
, Tarif préférentiel sous réserve d;être revètus du 
contreseing de l'expéditeur. 

Jesqu'à 50 grammes 12 fr~. 
avec majoration de 64 frs. pour plis recommandé.5 

avec ou sans accusé de réception 
au delà de 50 grammes. 
Tarjf des lettres. 

ART. 2. - Les dispositions de la présente délibéra­
lion entreront en vigueur Ie 1« janvier 1956. 

Fait et délibéré en séance puhlique à Lomé, le 25 
novembre 1955. 

Le Secrétaire; Le Président de l'A.T)'. 
LAWSON LazarWi. 	 D. A'n..'VA. 

~-----

';4.RRETE Nu 56-56/.SD. du. 19 jr;nvier 1956 rendant 
exécutoire la delibération de l'Assemblée 'Terri­
toriale du 'Togo no 39[ATT du 25 novembre 1955 
exonérant des taxes fiscales d'entrée cer1airn> ma_ 
téraux et matériels destinés au," grands travaux 
d'éqlliPement entrepris sur le Compte du Budget 
Loed, des Budgets Annexes et du Budget sPécial 
du F. l. D.E.S. 

LE GOUVERNEUR DE LA li'RANCE D'O[JTRE-~R 
CaBV.LLIBll DE LA LÉGION O~n(H'9NEt;RJ 

CoMMISSAIRE DE LA Rf;PUBLIQUE AV TOGO 

Vu III décret du 23 mors 1921 déterminant les attributiolJ6 
et les pouvoirs du Commi55aire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier, 1946 portant réorganisation 
l3dministrativc du terjI'itoire du Togo ct eréatioll d'assemb16es 
repré.sentatives; 

Vu la loi n° 55~426 du 16 livra 1935, rclati-,.'e au_, IU&tt­
tutious tcrriroriale., et régionales du Togo 50U5 tutelle françaIse; 

Vu le Jét,rct du 18 juin 1955 portant règlement d'admi.nis­
tration pnnlicjuc pour l'application de la loi du 16 n.;.'ril 19;j5 
prédtée; 

Vu le (lécret 	 n" 55~486, du 30 avril 1955, relatif à diverses 
diSpo5itions d'ordre financier; 

Vu le décret 	 du 16 avril 1924 "ur le mode de prOMulgation 
et ùe publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la délibération ,n" 39JATT. du 25 novembre 1955 exo­
nérant des taxes fiuales d~entrée certalnli matériaux et matériels 
tleêtinéa aux grands travaux d'équipement entrepris sur le 
compte du Budget local, des Budgets llnneXes et du Budget 
6pécial du F.i.D.E.S.; 

VU le télégramme mini&tériel n"" 50.158/AE. du 21 décem­
bre 195;): 

Le Conuil de Gouvernement entendu j 

AnnET~: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue e~utoire la dé­
lihération de l'Assemblée Territoriale du Togo nO 39/ 
ATT, du 25 novembre 1955; exonérant des taJ<CS fis­
cales d'entrée les matériaux, matéric!,;, machines, ap­
pareils et instruments divers lorsqu'à leur entréc dan~ 
le Territoire il. sont destinés aux grands travaux 
d'équipement entrepris par le Territoire sur le compte 
du, ~udgct Local, ,des Budgets Anne",.s et du Budget 
speCIal du F.I.D.E.S. 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et le Chef 
du Service des Douanes sont chargés, chacun pour 
ce qui le concerne, de l'exéeution du présent arrêt.î 
qui, vu l'urgenoo, Sera rendu applicable par voie 
d'affichage et sera publié au Jonma.lofficicl d~ 
Togo. 

Lomé, le 19 janvier 1956. 

P. 	 le Commissaire de la RéPublique en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL, 

DELIBERATION No 39[ATT. du 25 novembre 195.'> 
de l'Assemblée Territoriale du. Togo exonérernt de,~ 
taxes fiscales d'entrée certains mal.ériaux et ma_ 
tériels destinés aux grr;niJ.s travaux entrepris sur 
le compte du Budget Local, des Budgets Annexes 
et 'du Budget q>écial du F.I,D.E.S. 

L'Assembléc Territoriale du Togol 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoin du CommillSair6 de la République 8U Togo; 

Vu le déeret du 3 ian\"i~r 1946 portant ~organisatioll 
ndministrative du territoire du Togo et création d'a8lJemblées 
représentatives; 

Vu la loi n° 52~13() du 16 fé;vrier 19;121 portant création de 
PA65emhlée Territoriale du Togo; 

Vu la loi 554426 du 16 avril 1955 relative aux institutioDs, 
territoriales et régionales du Togo aous. tutelle française; 

Vu le décret du 13 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 .sur le~ régime financier 
des territoires de ln France d'outre~ruer et les textes modificatifs 
ultérieurs; 

Vu l'arrêté 192~49/D. du 12 mars 1949, exonérant des 
taxes fistalcs (rentré<', c-crtaiu6 maLériauli: de construction im­
portés sur le compte du Budget local, des Budgets annexes et 
du Budget t;pécial du F.I.D.K.S.; 

Vu (·<lrrêté n" 966-49/D. du 7 déc-ell1bre 1949, rendant 
e:\éeutoire Ja délibération n" 24-49 ID. du 25 avril 1949, portant 
refonte du tnrif dei taxes fiscale; d'entrée et de sortie nppli­
cable tlU Togo; 
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\'u J'avis émis. par la Chambre de Commerce, d'industrie et 
d'Agrieulturt: du Togo j 

Vu 1~ rapport de présentation nQ 84/80. du 25 octobre 
1955 tIe :.\1. le Commia&'l.ire de la Bépublique au Togo; 

Lé Conseil de Gouvernement entendu;" 
A adopté dans l'Ill; eéance du 25 novembre 1955, la de1ibéra­

tion dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont exonérés des taxes fis­
cales d'entrée prévues par la délibération nO 24-49[0. 
do 25 avril 1949, les matériaux, matériels, machines, 
appareils et instruments divers, lorsqu'à leur entrée 
snI' le Territoire ils sont destiné;; aux grands travaux 
d'équipement entrepris par le Territoire sur le comp­
,te du Budget Local; des Budgets annexes ou du Bud­
get spécial du F.l.D.E.S., même si ces matériaux, 
matériels, matlhines, appareils et instruments sont 
'mportés par des particuliers à la suite de marehés, 
contrats ou commandes, à la condition toutefois que 
ces marchés, contrats ou commandes aient 'été con­
clus antérieurement à l'importation. 

ART. 2. - L'cNonération est subordollnée il une 
demande préalable de l'utilisateur final, établie en 
double exemplaire, adressée aU Chef du Bureau des 
Douanes de Lomé, seul ouvert à l'importation de ces 
matériaux et matériels. La demande d'exonération 
devra comporter tous renseignements utiles sur l'em­
ploi et la destination des articles; objets de la de. 
mande. 

A l'appui de celte demande devront obligatoire­
ment être produits: 

soit les contrats et marchés conclus par le Ter­
ritoire; 

soit les oontrats et marchés conclus par l'entre­
preneur chargé des travaux, visés par l'ordonnateur. 
du Bud~et utilisateur; 

soit, a défaut, une attestation d'acbat établie sur 
papier timbré par l'ordonnateur du Budget utilisa­
teur. 

ART. 3. - Le temboursement des tates fiscales 
d'entrée ne pourra, en aucun cas, être aecordé aux 
ma~riaux! lnatériels, machines, appareils et instru­
ments pris il la consOlnmation locale ct qui auraient 
déjà, de ce fait, aequiHé les dites taxes. 

ART. 4. - Sont et demeurent abro~s toutes 
Jes dispositions contraires à la présenle délibération et 
notamment œlles de l~arrêté n" 192-49/D. du 12 mars 
1949. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
25 nQvemhre 1955. 

Le Président de l'A..T.T.; 
D. AYEV.... 

Le Secrétaire, 
L. LAwsoN. _________________ 

DEClSION No 174fDfSD. du 23 janvier 1956 allouant 
des indemnité. de fonctions au Personnel de,. Doue_ 
nes détaché cu Tago. 

L., GoUVERNEUR DE LA JIRA"CE D'OUTRE-MEa, 

CU.EVALl..EB. b~ LA. LSoIO~ (l'HO:iNEtlli. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et le& pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le déçret du 3 janvier 1946 portant réorganbation 
tAdrninistrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentathes; 

Vu l'arrêté n" 4S0jD. du 10 juillet 1947) modifié pal' arrêté 
n" 959 bis-55jSD. du 29 novembre 1955;: { 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'arrêt~ 
nO 959 bis·55[SD. préeité, du 29 novembre 1955, 
modifiant les articles 4 et 5 de l'arrêté nO 480[D. 
du 10 juillet 1947, les indemnités de fonctions pré­
vues en faveur du Pei'sonnel des Douanes en sel'vico 
aU Togo seront allouées, pour COlnpter du 1er j8.nvk~r 
1955, conformément aUX dispositions <ks articles 2 à 
6 ci-après. 

ART. 2. - L'indemnité de 50.000 }'rs pal' an sera 
allouée à Ml' Paquet Paul, Inspecteur central, Chef 
de Service titulaire, pour la période comprise entre 
le 1er janvier et le 30 juin 1955, date de départ en 
congé. 

ART. 3. - Les indemnités suivantes seront allouées 
il Ml'. Girodolle Pierre, Contrôleur Principal de V" 
classe: 

10 Pour la période du 1er janvier au 30 mai 
1955, l'indemnité de Chef du Bureau des D,ouane!' 
de Lomé, soit 28.0r,o Frs par an; 

2<> Pour la période dn 1er au 30 juin 1955, 
l'indemnité de Chef des Bureaux de la Direction 
soit 36.000 Frs par an; 

30 - A compter du let juillet 1955 et pendant 
tonte la durée de SOn intérim, l'indemnité de Chef 
de Service, soit 50.000 Fra pal' an. 

ART. 4. - Les indemnités ci-après seront allouées 
il MI'. Vidalie Pierre, Contrôleur l'rincipal de 2e e[as­
sc: 

10 - Pour la pél'Îode du 1er janvier au 30 mai 
1955, l'indemnité de Chef des Bureaux de la Direc­
tion, soH :16.000 Fl's; par an; 

2<> - A compter du 1er juin et pendant toute la 
durée de ses fonctions actueiles, l'indemnité de Lbef 
du HUI'eau des Douane, de Lomé, s.oit 28.000 Frs. 
par au. 

ART. 5. - L'indemnité de Cbef du Bureau de 
la Visite de Lomé, soit 28.000 Frs. pal' an, sera 
allouée à Mr. Samareq Pierre, Vérificateur Principal 
de 2e classe, à compter du 1H janv,:r 1955, et pen­
dant toute la durée de :;el; fODCtlOnS actuelles. 

ART. 6. - L'indemnité de Cltef de Seeteur, soit 
14.0UO Frs. par an, sera allouée: 

lu - A Monsieur Mugnier J."rançois, Agent de 
Constatation, CIt·ef du Secteur-Sud, pendant la pé7 
dode compri,;e entre le Id' janvier et le 30 juin 1955, 
dale de son départ en conge; 

20 - A Monsieur Suhuhiette Joseph, Agent de 
Constatation, Chef du Secteur·Nord pendant la pé­
riode comprise entre le 1" jall~'ier et le ~.d·uîn 19.5;., 
"t Chef du Secteur-Sud depUIS le 1~r JUI et 19,,5. 

• 
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ART. 7. - Le Directeur des Finances; le Trésorier-. 
Payeur et le Chef du Service des Douanes sont 
chargés, chacun J'0nr cc qui le concerne,. de l'exé­
cution de la presente décision qui sera enregistrée 
et publiée au Journal officiel du Togo. 

Lomé, le 23 janvier 1956. 
P. le Commissaire de 	la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RrGAL. 

Travaux publics 

ARRETE 	 No 57-56{TP. du 20 janvier 1956 cles­
sant les logements cdministratij.' du Cerde de Ha<­
sart 

LE G?,L'VERNRUR DE LA FRANCE D~oCTRE-rtIER, 

Orev.U..u1R nt> LA. Ltcuol'i' n'HONNEt"R 

eoMMlSSAlll" DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir! d~ ComlllÎ88aire de la République au T080; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganÙ!:ation 
.administratin du territoire du Togo et création d'a!!îsemhlées 
représentatives: 

Vu 18 loi. 55-426.du 16 avril 1955 relative aux imtitutiom 
territoriales et rêgionales du Togo 80U8 tuteUe "française; 

Vu le décret n'" 55-609 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la 101 u" 55..426 
du 16 avril 1955 relative aux' institutions territoriales et 
régionales du Togo 80\1& tutelle française; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement .!J:ur la. 
solde et les alIocatioIl$ aoowoires des fonctionnaires, employf-a 
et agcnts des services de la France d'outre~mer, eD!emble tou. 
actes qui. ront modifié ou oomptèté; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le ré"mo financier 
des T.O.M.; 

Vu le déerd du 26 lJ.1Jti 1937 fixant la règlementatîoD du 
logement et de l'ameublement aux colonie5; ensemble tous aetœ 
modificatifs et notamment le décret n' 5t1191 du 11 octobro' 
1951 en son article 'Z'; 

Vu le décret n" 54_80 du 22 janvier 1954 modifiant le 
décr~t du 26 mai 1937 6WJvi5é; 

Vu l'arrêté n° 801-55fF. du 6 octobre 1955 fixant le­
nombre des retenu&! wtm5uellea pour la iourniture du logement 
et de l'ameublement; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les bâtiments administratifs. 
du Cercle de Bassari sont classés conllne suit al1 
sens du tableau annexé au décret du 26 mai 19::17, 
arHcIe 7 : 

,_. ,- -- .. ... ... .. ..._.. ...~ -,~~-"~ 

NOMBRENOMBREN° DU N° DU 
DEDI< EMPLACEMENTEMPLACEMENT 

HAT1MENÎ DATlMENT PIÈCESPIÈCES 

2" - Provisoir:es ~1" - Définitifs: 

Bassari 431 Bassad .5 , 32 :6 BassariKabou 3 
43 3 7 BassariBidjaM 

·,8::1 Nlltchamba 44 Kidjaboun 
2Natchamba9 
2Natchamba10 
2Natchamba11 . 212 Natchamba 
2Nlltchamba13 
2Natehamba14 

.. •. ...................... ..
~ -,~~, .. -------- - ---------- --­ '"'' 

"""
"",,_.. 

ART. 2. - Lo présent arrêté sc.... enregistré, pu­
blié et communiqué partout oh besoin sera. 

Lomé. le 20 janvier 19.56. 
P. 	 le Commissaire de le: RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Gênérd, 
J. RlGu. 

'ARRETE No 126-56[F. du 9 jéFr'.r 1956 portant 
modifwatif)1l de l'arriité n" 748-50 du 20 septem· 
brc 1950 portent règlemen! des abOMements " 
l;ellu dans fa viUe de Lomé et du village d·/lgouév&. 

LE GoeVERNEUR DE LA )''lulSCE D'OUTRE-MER. 

eBEoH.LIER DR Li. LÉGION n~HÜN'NEtJl\} 

CoMMISSAIRE DE LA R.ÉPUBLIQ1JE AU TOGO 

VU le décret du 23 lllarS 1921 d~terrni.nant les attr.lJuliQns 
et l~s pou .. oirs du COntruiSSllire de la népubliquc an Tcgo; 

Vu 1~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
.ndminietratÎ're du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu la loi 	 55..426 du 16 avrll 1955 relative aux institutionsn9 

territoriales et régionales du Togo sous tut1}Ue française; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d' ...dministration publique pour l'application de la loi du 16 
avril 1955 précitée; 

Vu l'inatrucdon générale l'mr la Comptabilité des Matières­
appartenant li l!Etat au compte du Département des Colonies, 
du Hi janvier 1905; 

Vu Jc décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dcs colonies; 

Vu l'arrêté n" 114 du 23 février 1938, portant oJ:'ganisation 
du Ser'vi('~ des Travaux Publies; \ 

http:55-426.du
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\'u l'InstructlQn du 4 o('tobr~ 1938, sur la Comptabilité 
administrative des Travaux en régie; 

Vu l'arrêté n° ?·16*50jTP. du 20 septemhre 1950 portant 
règlcmeut des abonnements à P.:êU dam" la \-iHe dt> Lom~ et 
au villuge d'Agouévéj 

Sur la proposition du Che! du Sentœ des Trfi\"aux PubHrs; 

Le Consell de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
7\RTtoLE PREMIER. - Le paragraphe 7 àe "article 

i17 de l'.arrêté nO 748[50/TP du 20 septembre 1950 
susVÎIIé est abrogé et remplacé par le suivant • arti­
cle 17 - 7". - Taxe de 'ermeture de prise par 
ooo,,,,é retarlÛltail'e. 

En cas de nOn paiement du montant des 00115Om­
matioD1l d~u et des travaux et li. partit· du dernier 
jour du mo~ suivant celui dc la rem;"e du relevé 
,des Bommes dues, le Service' des Travaux Publies 
procédera d'offices sans préavis, li la fermeture du 
compteur. 

Cet~ formalité donnera lieu Il la perception d'une 
de rerIootu""" de prise de Deux cent cinquante francs 
(250 Frs.): 

MT. 2. - L!article 19 de l'arrêté n" 748/50TP. 
d~ 20 septembre 1950 susvisé est ahrogé et remplacé 
par' Le suivant; 

• Article 19 - Pdement •. 

l:..e3 indications des compteurs sont reLevées mcn­
"uellement ou immédiatement il la demande de l',usa­
ger sortant ou entrant. 

Un relevé, faisant eonnaltre les indications relevées 
.à chaque passage du vérificateur de l'Administration 
liera remis " chaque abonné. 

Si en raison de l'arrêt ou de la marche irrégulière, 
do compteur ou pour toute autre cause il est itnpos­
~ible de déterminer La consommation réelle, les som­
mes dues ,par l~abonné' seront décomptées sur la mo· 
yenne des trois trimestres précédents ou fixées for­
faiternent et individuellement par le Directeur des 
.Travaux P"blies. 

,Tous les ,1;,atements doivent être effectuésù 1a 
CaÎ/Ise de l!Agence intermédiaire des Travaux Pu­
blies ,de Lomé avant le vingtième jour du mois qui 
,s~t celui de la remise du relevé des sommes ducs 
prévu au 2< alinéa du présen~ article. 

Faute de quoi le montant des sommes dues sera 
automatiquement majoré de 20 0)0. 

Si le 19 tombe un samedi, un dimanche ou un 
jour férié la date d'application de la majora,tion de 
f.lO 0J0 sera, reportée au deuxième jour ouvrable suivant. 

A défaut du règlement de la totalité des sommes 
dues le service de l'eau II(lra ,suspendu il. partir du 
dernier jour du mois, suivant eelui de la remise du 
relevé; comme il est prévu au paragraphe 70 de 
A:article 17 ci-dessus; sans préjudice de la résiliation 

de l!abonnement par application de l'artiele 9 du 
présent arrêté et des actions de droit à exercer contre 
l'abonné. 

ART. 3. - L'article 24 de l'arrêté n" 748j5O TP. 
du 20 septembre 1950 susvisé est obrogé ct remplacé 
suivant 

«Article 24 - M odi/wctions éventuelles du présent 
règlement '. 

Si le présent règlement cst modifié, les modifiea­
,tions ne peuvent entrer en vi,?ueur qu'après avoir 
été portées au moins un mois a l'avanoe, à la COll'" 

naissance des abonnés par la voie du Journal officiel. 
Les abonnés auraient dans ce cas le droit de résilier 
leur abonnement à compter dc la date de mise en 
application des modifications .ainsi publiées. 

ART. 4. - Les autres dispositions de l'<l1'rêté n'~ 
748/50 TP. du 20 septembre 1950 sont inchangées. 

MT, 5. - Le présent arrêté entrera en vigueur 
11 compter du 1" avril 1956 et sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9, février 1956. 
P. Le Commissaire de la RéPublique eIL congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. R'GAL. 

Ca'••• cl·....... 

ARRETlt No 62-56[E. du 20 janvier 1956 portent 
annulation .rune Cais.e d·Avances. 

LE GoL'VERNEt:R DE l.A. FRA.NCE D'OUTRE-MER; 

Cu.&VALIER l)~ LA. LtoION D'HONNEUR 

ComIlSSAIRE DE LA HÉPUBLIQUE AU TOGO 

vu le décret du 23 mara 1921 déterminant les attribution8 
et les pou"\-"oirs du Commi5;;aÎre de la Uépuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 p<:lr,lUlt réorganlsatiOll 
adminiSotrtlthe du territoire du Togo et création d~à$Semblées 
représentatives; 

Vu la loi. du Hi aVia 19;15 concernant, l'or~anisation do. 
Territoire; 

Vu le ,/décret du an Mcembre 1912 sur le r<Sgiule finander 
des Territoires d'outre-ruer et tOU$ ade; modifiçatib subsé~ 

quent5; ( 

\'u l· ..\rr~té n° 7,35-55JDF, tiu 30 aoàt 1955 portant erfation 
d'ufif' Caisse d'Avances au Senice des :\fiues,; 

Vu la décision n~ 1272 DfMinei du ao aont 195$ nommant 
un Régisreur de la Caisie d'À"ance/j~ 

Sur- la proposition du Chef du Ser\lce des Mines du Togo; 

ARRETE: 
ARTJCLE PRE>UER. - L'arrêté nO 735-55[DF. du 

30 août 1955 portant créatioll d'une Caisse d'Avance3 
au Service des Milles est abrogé. 

ART. 2. - La déebioll nO 1272 D[Milles du 30 
août 1955 prise eU application de l'arrêté susvisé est 
ulluul<Îe. 

• 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et commwlique partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 jallvier 1956. 

p, Le Commissaire de la RéPublique ell congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RlGAL. 

ARRETE No 65-56[CP. du 21 janvier 1956 portant 
ouverture d~un concours direct. 

LE GOUVER!Œl'R DE LA FRANCE D 'Ol, TRE- MER, 

CHE\'A.LlEH DE J,A LÉGION olHoNNEl'R 

COMMISSAIRE DE LA HÉPUBLIQLE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
tt les pouyoirs du CorUlDissaire de la HépubHque au rrogo; 

. Vu le décret du 3 janvier 19~6 portant réorganisation 
administrative du territoire du ToSo et création d'assemblées 
représentatÎ"e:ij 

Vu la loi nO 5,)-<126 du 16 a\itil 19;J;:j relati\"C aux institutions 
territoriales er régionales du Togo sous tutene françeisc; 

Vu le décret n° 55-809 du 18 juin 1955 purtant règlement 
,d'administration publi(jue pour l'application de la loi n· 55-0426 
du 16 aHil 1955 relatÎ"ic aux institutions territorinle.s et 
régkmale!!J du Togo SOiU tutene frant;aise; 

Vu J'arrêté n" 147-52JP. du 'J3 féuier 1952, fhant le 
statUt général des cadrc$ 'supérieurs et lucanx du territoire ùu 
Togo; 

Vu l'arrêté n" ·H7-5~1/CP. du 13 juin 1953 n,tant le régime 
des roncours prévus pour t'admission dans tes différents eorpa 
supérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté n" 536-54fCP. du 11 juin 19504 fixant le statut 
particulier du cadre supérièur de lit :\fétéDroiogie du Togo; 

AfmETE: 

ARTlOI..!'; PREMIER, - Ln (~oncours direct, pour 
le recrutement de trois Assistants Météorologistes sta­
giaires, sera ouvert ft Lomé; la partir du let juillet 
1956, aux eandidats réunissant les conditions fixéès 
à l'article 16 et au paragraphe 1H de l'article 17 de 
l'arrêté n" .536-j4{CP. du 11 ,Ïuin 1954. 

ART. 2. - Les demandes des candidats accompa­
gnées des dOsSiers de candidature constitués cOmIne 
il est spécifié" l'artîcle 4 de l'arrêté nO 417-53fCP. 
du 13 juin 195:1 (.LO.T. du W juillet 1953, page 
489) devront parvenir au Bureau du Personnel deux 
mois avant la da1e d'OUverture du concours. Aucune 
demande ne sera plus acceptée après le 1er mai 1956. 

ART. 3. - L'heure d'ouverture du concours, le 
30cal où se dérouleront les épremes, feront ulté­
rieurement, l'objet d'une note rie service qui sera 
publiée par voie d'affichage. 

AR'r. 4. - I"e pl'ésent arrêté sera enregistré, pu­
blié ei ('onnIlultiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1956. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique eTl cunl't<, 
Le Secrétaire Gênércl, 

J. RlOu•. 

ARRETE No 66-56jCP. du 21 janvier 1956 partant 
ouverture d'un Concours professionnel. 

LE GOUYERNE{1R DE LA 1..'RANCE n'OllTRE..l\h:n, 
CnEVAtlEfl. DE LA. LtoION ntHQNNEtlll 

COmnSSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO 

vu le décret du 23 man 1921 déterttûn.mt les &ttrmntiolll& 
et les pouvoirs du CQmmÎSôaÎre de la République au Togo, 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorgnDÎIlatioll 
administrative du territoire du Togo et création dt sS8emb1éet 
représentatives; 

Vu la loi nO 55-~26 du 16 ilYrU 1955 relative aUl: Îll5titutîons 
territoriales et régionales du Togo tiOU5 tutelI, française; 

Vu le décret nU 55-809 du 18 juin 1955 portant rl-g1ement 
d'administration publique pour PappIication de la loi n" 5,j-426 
du 16 avril 1955 relatin aux institutions territorialt6 et 
régionales ,lu Togo sous tutelle irançalSf!; 

Vu l'arrêté no- H'l-52/P. du 1:~ {éTrior 1952 fi ..ant le statut 
général des eadres lOupérieurs et locaux du territoire du Togo: 

Vu l'arrrté n° -l1'l-53jCP. ÙU 13 juin 1953 ib:ant If: 
régime des C'Qfic'OUr! prévus pour l'admission dan, les di:ffllrtntg­
eorplO supérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté n" 536-5-ljCP. du 11 juin 195-1 fixant le statut 
particulier du eadre supérieur de la Météorologie du Togo: 

ARRETE, 

AnTICLE PREMIER. - Ln concours professÎOI11l.el 
pOUl' le l'eerute~ent de, d~ux .A~sistants},~é~éorologi5-
tes, sera ouvert Il Lome, a partIr du 1:> JUillet 1956; 
aux candidats réunissant les conditions fixées .. l'ar ­
licle 16 et au paragraphe 2de l'article 17 de l'ar­
té nO 536-54jCP. du 11 juin 1954. 

ART. 2. - Les demandes des candidats devront 
parvenir aU Bureau du Personnel deux mois HVaIl.t 

la date d'ouverture du eoncours. Aucune demande 
nc scra plus acceptée après le 15 mai 1956. 

ART. ;~. - L'heure d'ouverture du coucou'rs, le. 
loeal où se dérouleront les épreuves, feront ulté­
rieurement l'objet d:une note de service qui sera 
publiée par voie d'affichage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1956. 
P. le Commissaire, de la RéPubliZUl( en congé, 


Le Secrétaire Généra, 

J. RUiAL. 

Affal... éc".."miqun 

'ARRETE No 70-56[AE[PLANjl. du 25 janvier 1956 
por/ml fermeture de la campagne d:achat de kapok 
du karité de la récolte 1954-1955. 

LE GOUVERNEn. nE LA. Je"RANCE D'OUTRE-'\h:R, 
CaEVALlEl1 DE LA LÉ(:ao::o< V'HQJVNEUlt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le d&-rct Ju 23 mars 1921 déterooinant lea attributions 
el les poul'oirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19046 portant réotganisaIion 
administrative du tcrfr'itoire du Togo ct création d'assemblées 
1'l.lpr&entati ves: 

http:profess�OI11l.el
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Vu le dée~t du 16 avra 1924: sur le Ulode de p.("QmulgattOll 
et de puhlieation des textes règlementai.res au Togo; 

Vu 1.1, loi validée du 14 marS 19~2 et lei tel.tes modificatifs 
6ubsét:tuenf$~ 

\'u la loi n" 55-426 du Hi avril 1955 relative am: io,titutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n° :-)H~55/AE/PLAN/1. du 20 mars 1955 porL:m! 

OUN~rtur.e de la campagne ,-l'achat du bpok de l,. récolte 195.3; 
Vu l'fIt"rêté D" 686-55jAE/pLA1\'fl. du 5 aollt 1955 fixant 

la I:bte d'ouverture de la ('am pagne crachat du kantf tic la 
rétolte 1955-1956 r 

Aprh. consultation de la Chambre de Cotnmerce; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - La camp.gne d'uchat du ka­
pok et du karité de la récolte 19

c

55 C3Î f"nnée pour 
cOI1;p!er du 31 déccmbre ]95;3. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enL'(~gl5tré~ pu­
:bHé et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 jnmier 1956. 
P. Ce Commissaire tie la RéPublique en congé, 


Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

'ABllETE No 71 "56!AE/PLAN[ 1. tiu 25 jenvier 195~ 
porlanl fermeture tie la cam1;!;.gne d'achat de, grm_ 
ne. de ricin de la récolte 19,,5 et 1" date d'ouver_ 
ture de la cern pagne d'achat de la récolte 1956. 

LE GOUVERNEUR DE L.< FRANCE O'OI'TIIE-MER, 
Cmt.vAu.el\ OE l,A LinlOlli" tJ'HO",;I!E~1\ 

CO'!MISSAIllE DE LA HÉPFBLIQi'E AU TOGO 

VU le décret du 23 mu" 1921 détennÏDant les attributions 
et le~ pouvoÎrs du Commlssaire de la 1!6puhlique au Togo; 

Vu le d&ret du ::J janvier 19-1{i portant reorgalllliation 
a&m:nistrati\'e du territoire du Togo et creation t!'.1.8sernbl(o:es. 
représentatîve~) 

Vu le décret du L6 a\til 1924 sur le_ mode de promulgation 
et de publication des tex le, règle-mentaires au Togo; 

Yu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terrl~ 
tori,..lei et régionales du Togo sou,;' tutelle français-e; 

Vu rarrêl6 Il" 1121~5i:'AE!PLA:--;il. du 31 décembre 1954 
purlall1 ouverlnre de la campagne (rarhal Ùc." sraÎ.nés du ricin 
dt' la r&ollc 1955; 

La Chambre de f'.,ommeree eOl\5ult~~e;: 

ARRETE: 

ARTICLE Pa>:Ml/lR. - La campagne d'achat des 
tp'ail1es de ricin de la récolte 195,; est réputée fermée 
a 1" date d" 31 décembre 1955. 

ART. 2. - La campagne d'uchat des g"ailles de 
richl de la récolte 1956 l'st réputée ouverte à comp­
ter du 1" janvier 1956. 

ART. ;l. - Le présent arrêté sera enregistré, cOln­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 janvier 1956. 
P. le Commissaire de la llépublique en congé, 


Le Secrétaire Général, 

J. RtGAL. 

ARRETE No 72-56jAE{PLAN. du 26 janvier ]956 
portcnt virement de crédit. 

LE GOUVERNEFR DE LA FRAJ'rrICE n·OtTRE-1\IEll. 

Cm;:;\ HIER Dr; LA. L~.GIOX n'HO"';NJ::t:1\ 

CO}L\USSAJRE DE LA Rlhl cnLTQrE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioN 
et le$ pou\'oirs du CmnmiMaire dé la R~publique au Togo; 

Vu le décret du :l janvier 1946 portaot réorganlsa1ion 
adminiatrathe du territoire du Togo et eréation d'nssemblées 
repr(-scntati \èS; 

Vu la loi LIu 1(; avril 1955 relative aux i.nstitutions terri.. 
toriah~j et régiollllle,; du Togo BOUS lulelle française; 

Vu hl loi du :10 ,n,dl 19-16 tendant à l'êtab1is~menl, au finiln~ 
remcnt et Ù P(''j:éculion des plans d~équipement et de dé"e­
bppclOt'nl des terrÎtOÎres releHmt dn minislhe de la France 
d~ (Jutre-ntfr: 

Yu tc ù;'crct du :) juin 19-19 relatif au mode d'étahlîssemenl 
ct il Jil prot'ktIure ,Pc-·.:é{'utîon ùcs programmes tendant à la 
réa!i5ation rle$ plans n'élluipemcnl el de Œveioppement oc la 
loi du 30 avrÎl 1946; 

Vu ljarrèf(~ 81t-55:PLA~;2. remlant c:o;;êcutoire la délibéra­
Iton Il) 26/AT'I'. du 2f1 ~eph'lubre 1955 npprouvant le projet 
ùe tranche d'elté0ution \955-19,:)6 ou progranJme du Togo;"li la 1cttre ministérielle' nQ 179:'AE/Pltln/3. d.l! 10 jnlHier 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est opéré tant ('Il autori ­

sation d~t"ngllgelncnt qu'en crédit de palCIuent le vi­
reUlent de crédit suivant à l'intérieur de rarticle 2 
du chapitre 1011 Koutes et Ponts 20.000.000 Francs 
CFA prélevés aU paragraphe 2: Rempl.t'cment des 
POllts au profit du paragraphe 3: Petits ouvrages_ 

ART. 2. - La situation des crédits de l'arthile 
2 du chapitre 1011 devient la suivante: 

A. P. 55-56 C. P. 55-56 

' 5 '5 
Delllplacemen t de3 ponts 
Section d'études 

2022,5. 
Petits ouvrages et l'clè­

vement 
 2424 
,. __.... 

c _ - . 
ART. 3. - Ce \ iremèllt n'aCfecto Cil riel1 le total 

des inscriptions autorisée" li l'article 2 du chapitre 
1011. 

ART. 4. Le Contrôleur Financie.' du F.I.D.E.S., 
l'Ordonnateur-Délégué, le Chef du Service des AEj 
PLAN, le Directeur de. T.P. seront chargés, chacun 
en oe qni le concerne, de l'exécution du p"ésel1t 
arrêté. 

ART. 5. ~ Le présen1 arrêté sera enregistré, cont.. 
lnulliqué et publié [laJ'tout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1936. 
P. le Commi.saire tic 1" Ilépublique en congé, 


Le Secrétaire Généu:l; 

J. RWAL. 

, 
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!/flUlETE No 86-56JAEfPLAN{1. du 2 février 1956 
modifiant l'crrété nO 154-53jAE{PLAN[ du 6 mars 
1953 règlementant de la réalisation des programmes 
a'importation. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA~CÉ D'OUTR.E-l\iEll, 

QlEVAL1Ell DE LA Lb,lION O'HONNEtfR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPVBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'oirs du Commissai.re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19..J:6 portant réorganisation 
..-Jministrath'e du territoire du Togo et création d'a68emblées 
représentatives; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 intil 1955 reJatiye aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu la loi du 14 marS 1942 et tou,," textes modificatifs 5ubsé­
qtrents donnant aux Gou'ferncurs les pouvoirs de règlementer par 
arrêté l'importation de tous produits, matières, objets et denrées 
nécessaires aux besoin,. de Jeurs territoires; 

Vu l'arrêté Il'' 154~5a/Af{;/PLAN. du 6 mars 1953 règlemt"nt:lI1t 
la réalisation des programmes d1importation et modifié par leS' 
arrêt~s n" 305~5-! du 30 maTS 19:)4 et 361-55 du 16 mars 
1955; 

Vu l'avis exprimé par la Chambre Je Commerce dans lm 
réunion du 24 janvier 1956i 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Varticle 13 de l'arrêté 1M­
63fAEfPLAN/ du 6 mars 1953, modifié par l'ar­
rêté 301-55JAEfPLAN. du 16 mars 1955 est annulé 
et remplacé pa, les dispositions suivantes: 

«Article 13. - Un délai de six mois 11 compter 
• de la date de notification du procès-verbal de la 
«Commission d'Appel d'Offres a la Cbambre de 
e Comlllilrœ sera aonné aux bénéficiaires de la ré­
• partition pour déposer leurs demandes de licCll""" ». 

«Celles-ci pourront être fractionnées 11 condition 
e que le montant total de cbacune des licences par­
e tie/les ne soit pas inférieur il. Cent Mille Francs 
• Métropolitains (100.000 F.M.). 

• A l'expiration de ce délai, le Service des Affaires 
• Economiques et du Plan communiquera il la Cham­
e bre de Commeroo Pétai des reliquats. 

• Si le conting'eIlt a été réparti il l'amiable et que 
• les bénéficiaires de la répartition n'.ont pas déposé 
• leurs demandes de licences dans le même délai de 
e six mois, le Service des Affaires Economiques et 
• du Plan communiquera dans les mêmes conditions 
«à 	la Chambre de Commerce l'état de. reliquats. 

c Dane les trois semaines qui suivront cette noti .. 
• fication, la Chambre de Commerce procédéra li 
.• ml" répartition amiable des reliquats et la corn­
e muniquera au Servit'" de. Affaires Economiques 
• et du Plan. 

• Les demandes de licences établies sur ces reli­
• quais devront alors être déposées dans un délai 
c de trois 5elnaines. 

• Dans un délai de deux mois à compter de la 
e date du visa des Iicenoos par l'Office des Changes 
e du Togo, le8 attributaires auront li justifier du 
, plaeemen t des commandes aupr~s de la Commis­
e sion des Appels d'Offres. A défaut de cette jus­
le tificê.lHon, les licences seron t annuJées~ 

ART. 2. - Ces dispositions nouvelles sont "ppli~ 
cables Il compter du 1" février 1956. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 févriel' 1956. 
P. le Commi••aire de k Rél>ublire en congé, 


Le Secrétaire Genéra, 

J. RlGAL. 

ARRETE No 108-56[AEfPLANJ1. du 3 lévrier 1956 
fixant le date d'ouverture de la campagne d'achat; 
du coton de la récolte 1955-1956.' 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANGE D'OUTRE-MER, 

CH:&VALlEll DE LA Lf:OlON D'HONNEUR 

COMMiSSAIRE nE LA HÉI>UBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lee atttibulione:. 
et les pouvoir! du Commi$Saire de la Hépublitlue au. TogQ; 

Vu le décret du 3 ianyier 1916 portant réorganisation 
,.dminiôtrative du ttlrritoire du Togo et création d'assemblêt6 
représentatives; 

Vu la loi du 16 a\'ril 1955 relati"e auX institutions territoriales 
et régionales du TolO SQUI! tuteHe française; 

Vu la loi du 14 mars HH2 et les textes modificatifs tHJbaé­

quents; 
Vu le procès-verbal de la Conférence tenue le 15 déçembre 

1955 à Loméj 
Vu l'arrêté nQ 4()..56/AEjPL;\!'-ijt. du 11 jam-ier 1956 fixant 

les modalités d'achat et d'égrenage du ooton dans les zonetl 
de multiplicalion des graines sélecti?nnécs pendant la <:ampagne 
1955-1956, 

Vu l'arrêté n' 6Oi.i-55!AEjPLAN/I. du 25 juin 1955 formant 
la campagne cotonnière 1954-1955; 

La Chambre de Commerce <,omlllltéc; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'aebat du co­
ton de la récolte 1955-1956 est ouverte II. compter 
du 6 février 1956. 

ART. 2. - Le coton graine sera payé au produc­
teur 25 francs CFA le kilo. 

ART. 3. ~ Vu l'urgmoo, le présent arrêté Bcra 
rendu immédiatement applicable pllr voie d'affichage 
dans ICB bureaux des P.T.T., des ComlJ1u.n.es-Mixtes 
et de. Circonscriptions administrative. intéressées. 

Lomé, le 3 février 1956. 
P. le Commissaire de t" République eu congé, 


Le Secrétaire Générd, 

J. Rwu. 

COlllrillulioDS cllrecl.. 

ARRETE No 74-56jCD. du 26 janvier 1956 rendant 
exécuto;re la délibération ,,0 41fA.T. T. du 25 no­
vembre 1955 portant supf.ression des impôt. fon­
ciers sur les propriété. 6ùtie., et non bd/ies. 

LE GOliVEllNECR DE LA FRANCE D'OCTRE-MER, 

CHEVAL1Eli DE L-' LtolON o'HONl\'1Ula 

COMM1SSAlllE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO; 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les altributi.ow; 
et les pouvoirs du Commissaire de la ltépubUque ilU TOlo; 

• 

http:altributi.ow
http:Commissai.re
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation, 
pdminietrative du territoire du Togo et création d'sseembléee 
représentatives; 

Vu la loi na 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955, précitée; 

Vu le déeret na 55.486 du 30 avril 1955, relatif il diverses 
dispositions d'ordre financier; 

Vu le télégramme ministériel n° 50.160/AE. du :{O décembre 
1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire ù. 
compter du 1,r janvier 1956, la délibération nO 41{ 
ATT. du 25 novembre 19.15, de l'Assemblée Terri­
toriale du Togo, portant suppression des impôts fon­
ciers sor les propriétés bâties et non bâties. 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et le Chef 
du Service des Contributions Directes sont chargé" 
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté qui, vu l',urgence, sera rendu applicable 
par voie d'affichage dans les hureaux des Cercles 
et Subdivisions et du Service des Contributions Di­
rectes. 

Lomé, le 26 janvier 1956. 

P. le Commissaire de 1" .RéPublique en congé, 


Le Secrétaire 'Général, 


J. RIGAL. 

DELIBERATION No 41[ATT. du 25 novembre 1955 
portant suppression de la contribution foncière de4 
propriétés bâties et de la contribution foncière des 
propriétés non bâties. 

V Assemblée Territoriale du Togo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation; 
,dministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi nO 52-130 du 6 février 1952 port"nt Cl'éation de 
l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales ct régionales du togo 80US tutelle française; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires de la France d'outre-mer et tous aetes modificatifs 
subsétluents; 

Vu l'arrêté n° 529/CD. du 17 octobre 1944, portant création 
de la contribution foncière et les textes modificatifs subsé­
quents; 

Vu l'arrêté n C 555-51/AP. du 8 aoo.t 1951 sur le mode de 
constitution, de fonctionnement, le reguue admini-'itratif et 
financier des Communes-Mixtes du Togo; 

Vu le rapport de présentation nO 92/AD/CD. du 6 no'Vcmbre 
1955 de M. le Commissaire de la Hépublique; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A adopté dans sa séanœ du 25 novembre 1955 la délibérll!ion 
dont la teneur suit: 

1er 

1956 sont supprimées en tant qu'impôts perçus a~ 
profit du builget local la contribution foncière des 
propriétés bâties et la contribution foncière des pro­
prieté non bâties; règlementées par 

l'arrêté nO. 529[CD du 17 octobre 1944 
l'arrêté n" 649jCD du 17 novembre 1945 et 
la délibération nO 29[ATT. du 10 avril 1954. 

ARTICLE PREMIER. - Pour cOlnpter du janvier 

ART. 2. - Pour le financement de leur budget 
les Communes-Mixtes auront la faculté d'instituer, 
pour compter 1956, des taxes municipales fiscales 
sur le revenu net des pr."riétés bâties, et sur la 
valeur vénale des propriétes non bâties situées sur 
leur Territoire. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 25 
novembre 1955. 

Le Président de l'A. 1'. T., 
D. AYÉVA. 

Le Secrétaire, 
LA.WSON LazarU:8. 

ARRETE No 75-56fCD. du 26 jan"ier 1956 rend(;Jlt 
exécutoire la délibération no 42/ATT. du 25 no­
vembre 195!i portant reman/:ement de 'la règle_ 
mentatiolL de la taxe de circonscription. 

LE GOUVERNEL'R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CnE'\'ALlElt DE LA. LÉGION n'HONNEUR 

COMMISSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu1ionS! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'iier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblé«l 
représentati'ies; 

Vu la loi na 55-426 du 16 a...'ril 1955 relative aux institutioD8 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

VII le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu le décret nf> 55.486 du 30 avril 1955 relatif il diver6ea 
dispositions d'ordre financier; 

Vu le télégramme minist>ériel nO 50.160/AE. du 30 décembre 
1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'dIER. Est rendue exécutoire, à 
compter du 1,r janvier 1956, la délibération nO 42 
du 25 novembre 1955, de l'Assemblée Territoriale 
du Togo, portant remaniement de la règlementation 
de la taxe de circonscription. 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et le Chef 
du Service des· Contributions Directes sont chargés; 
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu apfli­
cable par voie d'affichage dans les .hureaux des Cer­
cles et Subdivisions et du Service des Contributions 
Directc3. 

Lomé, le 26 janvkr 19.56. 
P. le Comm,issaire de la Républiqu.e cn cOllgé, 


Le Secrétaire Générd, 

J. RIGAL. 
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DELIBERATION l\'o 42[ATI. du 25 novemôre 195:1 
portant remcmiement de la règlem,entalÎolI de ta 
ta;r;e rIe circonscription. 

L'Assemblée Territodale du Togo 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lC$ attributions 

et le" pouyoir$ du Commis'Saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier PH6 portant réorganisation 
~dUlini"tnüi;te du terri.toire du Togo et création J'assemblées 
rept'é:imtdli\'cs; 

Vu tn loi n° 52.~ UW du (} lénier 11)52 portant création ùe 
l'A<;"emLlée Tcrt'Îloriale Ju Togo; 

Vu la loi 0" 55~"'2:(i du HI ..lH'lt 195;1 relntivc aux institutions 
krr-j(orialeil et régionales .lu Togo 50U:> tutelle fran.çnise; 

Vu le .décret du 18 JUUl 1955 portant règlement d'adminis­
tration pu~Hque pour PapplÏf,:ation de la loi du 16 ll\fU 19:}.) 
t'us,-i.,(~; 

Vu le Jl(""l'\!t du 30 ù":rembre 19l~ &llr' le régime financier 
J!e" lerritoires Je la Frnnce d~outf\e-mer ef tous ,lNes modificuti[s 
.';>ubscqeenfs; 

Vu la délincrutiou u" :JO(\TT. du 10 aVl'll 19:;+ créant la 
faxe de cirron:it'ription; 

\'U la délibération n" GliATT. du 2iJ noyembre 1954 fixant 
le .. tarifs tIe la U\~"e de circêlubrription;­

'TU le rapport de prooentHtlon 11'- 93/AD{CD, 'du fi noyembre 
1955 de ~t le Commissaire de la llépublique; 

Le Con~[l de Gou"n::memeut entendu; 
A a,lcpti; dani S1I séant'e du 25 no\-Cmbre 1955\ la déli!Jéra­

tlOIl donl la tcueur suit: 

.L\RTICLE PREAHEB., - Est abrogée pour compter 
du 1<' janvier 1956 la règlelllentatioll de 1a taxe 
de circ311scripHon résullant des délibérations u' :10[ 
ATT. du 10 avril 1954 ct n" 61[ATT. du 26 novem­
bre 1954. 

ART. 2. - POUl" compter de la même datc est 
instituée une taxe de circonscription destinée ft ali ­
menter les budgets des circonscriptions du Territoire 
et qui est l'égie par les disposition5 suivantes: 

ART. 3. - La taxe de circonscription est exigible 
pour Pannée cntièl'c de toute personne du se.xe tllas .. 
culin, âgée de 16 ans au mojlls~ et ayant au Terri" 
toire IDle résidenœ habituclle au 1" janvier de l'an­
née de l'imposition. 

Sont retenus. en matîère de résidence-, Ics luêlnes 
eritèfes que pO>Ul' l'impôt général sur le revCnU. 

ART. 4. - Sont affranchis de la taxe de circons­
cription : ' 

19 - Les écoliers effectivement inscrits dans les 
établissements d'enseignement du Territoire; 

2· - Les apprentis titulaires de la carte d'appren­
tissage délivrée par l'Inspection du Travail; 

30 - Les indigents: sont réputés tds les indivi­
dus, qui dépourvus de ressources, sont, par leur âge 
ou leurs infirmités, dalls l'impossibilité dc se livrer 
au travail; 

40 - Les anciens utilitaires pensionnés de guerre 
par application de la loi du :1 mars 1919 et du décret 
du 2 septembre 1920 dont le degré d'invalidité est 

• 	égal ou suréricur il. 50 "io et qui ne disposent plIS 
d'autre ressource que leur pensiou; 

5" - Les tirailleurs, soldats, caporaux - et les 
enporaux-chcfs et sergents pendant la durée légale­
de tou!.,. armes, y compns la marine, pendant la 

durée de leur présence sous les drapeaux; ainsi que 
les membres des corps à formation militaire à l'ex­
clusion de eeux ayant grade supérieur à brigadier. 

ART. 5. - La tàxe est établie au lieu où est si ­
tuée la résidence principale du contribuable. Les rô­
les sont dressés et recouvrés, les délais de répétitions 
sont fixés, confonnément aux règles prévues en ma­
tière d'impôts directs par le décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier des Territoires d'outre­
Iner. 

ART. 6. - Les contribuables ayant quitté leur 
résidence au cours de la période comprise entre 
l'épO<Jue de recensement t:t le pt'emiér janvier de 
l'anner de l'impo'ition ne l'''uvent obteuir le dégrè­
VCll~eut de la taxe établie li leur aucienllC résidelJce 
qu'en justifiant de leur imposition dans la circous­
cription où ils résidaient au preluicr jan\-Îcr . 

ART, Î. - Lorsque la résidence habituelle du 
contribuable cst transférée hors de la cireonS('ription 
entre le 1e r janvier ct la date luise en rccouvrCHlent 
du rôle, la procédure de recouvrement par anticipa­
tion prévue par l'article 160 du décret du 30 dé­
cembre 1912 cst applicable. 

LOnlque la "ésidence babituelle du contribuable est 
transférée hors de la circonscri?,tiou après la date 
de mise en l'ceouvrernent du role, la taxe e3t im­
médiatement exigible cn totalité. 

ART. 8. - Les réclamations doiVent êtrc adressées 
au Commissaire de la République. Elles sont pré­
sentées} instruites et jugées confottnélnent aux rè­
gles tracées par les décrets du 4 août 1881 ct du 22 
février 1896 sur le Conseil du Contentieux et par 
le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan­
cier modifié en SeS articles H3, 174 et ln par le 
décret du 3 juin 1936. 

Les réclamations Ile sont recevables que si, pro­
duite.; dans les délais réglementaires, e1k'S SQnt ac­
compagnées de l'avertis&ellwnt, d'un extrait ck rôle 
ou de toute autre pièœ justificative indiquant les 
numéros des articles de rôles sur lesquels portent les 
réclamations. Elles doivent être motivées. 

ART. 9. - Des remisos ou des primes. de rende­
ment peu'Vent être accordées aux chefs de 'ViII"foe 
et aux chefs de canton dans les conditions fixees 
par un arrêté du Commissaire de la République. 

~ 

ART. 10. - Les tarifs de la taxe de circonscrip­
tion sont délibérés chaque année pour l'année sui­
vallte pour les Conseils de circonscription, confor­
mément à l'article 62 de la loi nO 55-426 du 16 avril 
1955. Le maxinmlll prévu par ce texte .est fixé pour 
1956 il mille francs. 

Fait et délibéré en séance publique H Lomé, le 
25 novembre 1955. 

Le Président de {'A. T. T.; 
o.. AYÉvA. 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 
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'ARRETE No 76-56/.CD. du 26 janvier 1956 rendt:nt 
exécutoire la déltbérlltiun 110 S2[ATT. du9 décem­
bre 1955, porlant mQdi/icatùJ1l de la règlemen­
taUon des impôt. sur le. revenuS. 

LE GOUVERNEL'R DE LA ~"llANCE n'OUTRE-M;En 
Cmt:n.LlElJil. DB 	 LA LWWN D'HONI1t:IUlll, 

COMM1SSAIRE 	 DE LA RÉPLBLIQIJE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
;administrative Ju territoire du Togo et créatÎon d'assemblées 
représentathes ~ 

Vu la loi ~r' SS-42i, du t6 nui! 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionale!! Ju 'fo_~o sous tutelle fr ..:msaise; 

Vu le dél"-tet du 18 juin 1955 portant règlement tPadmÎnis­
tration pour l'applkntion' de ia loi du 16 a .... rU 1955 précilét·; 

Yu le décret n" 5:3_486 du 30 anil 19;'),) relatif il Jiverses 
dispositions d'ordre nuancier; 

Vu le tél ('gramme mini5tfricl n~ SO.I60jAE. Ju 30 décembre 
1955; 

Le Conseil de 	 Gouvernement entendu; 

'ARRETE: 

ARTICLE PBEM1EB. - Est rendue exécutoire, à 
compter du hr janvier 1956, la délibération n" 52! 
ATT. du 9 déeembre 1955, de l'Assemblée Territo­
riale du Togo, portant modification de la règlemen­
tatton des impôts sur Jes revenus. 

ART. 2. - Le Directeur des Finances et le Chef 
du Servie., des Contributions Dh'eetes sout ehargés; 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté 'lui, vu l'urgence, sera rendu applicable 
par voie d'affichage dans les bureaux des Cercles 
et Subdivisions et du ServÎt:e des Contributions Di­
reetes. 

Lomé, le 26 	 janvier 1956. 

P. 	 le Commissaire de 1" République en congé. 
Le Secrétaire Général 

J. IùGAL. 

DELIBERATION No 52/ATT. du 9 décembre 195.~ 
porlant modificetion de la règlementalion des im­
pdts sur les revenus. 

V Assemblée Territol'iale du Togo 
Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi!saire de la République au TogQ; 

Yu Je décret 	 du 3 janyicr 19-1li portant réorganisation 
.administrativc du territoire du Togo et {'.réation d'assemblées 
rc-préseutatlyes; 

Vu la loi n" 52-130 du 6 avril 1952; 

Yu le décret n" 55~809 du Hl juin 1955 PQrtant règlement 
iradministration publique pour l'application de la loi )1" 55-426 
pu Hi a'ril 1955 relative aux institutious terrîtoriales et 
r~gionales du Togo sous tutelle îrançail;e; 

Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le ~gime îinanl:Îer 
des colonies et toua aete5 modificatifs subséquents; 

n QYu l'arrêté 516 du 16 octobre 194!l et les textes lllQdi~ 
fieatifs suWqueniS! 

n fVu le rapport de préi:lcntation l(H,/AD/CD. du 26 nQ,'eUl~ 
h.re 1955 de :\1. le CommÎssaÎri': Je lu Hépublique au Togo; 

Le Conseil de 	 Gouvernement entendu; 

A adopté dans sa séance du 9 décembre 1955, la délibération 

dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. - La règlementatioll des im­

pôts sur les re.venus au Togo e,t modifiée pour 

.ompter du 1" janvier 1956 selon les di.l'0sitious 

des articles suivants. 


ART. 2. - L" premier alinéa du 6' ~ragrapbe 

de l'article " est remplacé par les dispOSItions sui­

vantes : 


• Sont également affranchis de l'iulPôt jusqu'il la 

fin de J'cxcrl'Îce dos au rours de la cinquième annét;, 

suivant celle de la mise en march" effective, les bé­

néfiœs provenant exclusivmncnt de l'exploitation d'une 

""ine nouv"lle illstallée au Togo postérieurement au 

l,'rcmier janvier 1954, soit .par Une entreprise déjà 

etahlie dans le territoire, soit pal' une entreprise nou .. 

velle à conditioll que la créatioll ou Fextension de 

cette usille ai! fait l'ohjet d'uue déelara1ion spéciale 

adressée au Chef du Senh,o des COlltdbutiOllS Di-. 

reetes· et que l'entreprise .exploitante possède une 

comptabilité régulière Jl<lnnettant de faire ressor­

tir exactement les résultats nets d~ l'exploitation in­

dustrielle l10uvdIe >J. 


ART. 3. - Les artides 13, 14 et 15, abrogés par 

l'arrêté 694 du 8 décembre 1942, sont remplacés par 

les articles 13 à 15 suivants: 


Article 13 

1" - Le hénéfice Ïlllposable est fixé forfaitaire­
ment pour tous les contribuables, autres que les 
Sociétés, dout le ehlifre d'affaires annuel n'cxd:de 
pas 15 millîons de francs s'il s'agit de ..edevabl"". 
dont le commerce principal est de vendre des mar­
chandises, objets, fournitures et denrée. il emporter 
ou à (',onSOlnmer sur place, ou de fournir le logement 
et pour les exploitan ts agriNlles, planteurs et éleveursi 
ou 5 millions de francs s'il s'agit d'autre. redevables. 

Toutefois; les entreprises dont le .hiffre d'affaires 
s'abaisse au.dessous des limites prévues il l'alinéa 
précédent ne sont soumis aU régime du forfait que 
lorsque leur chiffre d'affaires est r'esté -inférieur à 
ee5 limiîcs pendant trois -exerckes consét'utifs rie dou­
ze 11101S. 

Daus les entreprises dont l'activité rcsllOrtit il la 
fOÎs aux deux catégories ~révue8 au prculÏcr alinéa 
du présent article le bénefiQe imposable cst égaIe­
ment fixé forfaitairement pour l'ensemble des opé­
ratiolls de l'entreprise ]orsqu}aurune des deux IÎlnite~ 
de 1:; millions ct ;, millions de fralles n'est dépassée. 

2" - Par dérogation au, dispositions du paragra-. 
phe 1" ci-deSsUS les contribuables qui estiment êtr<\ 
en mesure de satisfaire aux prescriptions des articles 
16 il 17 de la présente règlementation, ont la facul­
té d',êtl'C soumÎ5 au régime de l'imposition tfaprt:$ • 
le bénéfÎt'c réel. 

A cet effet, ils doivent notifier leur choix il ]"lns­
pecteur chargé de l'assiette dcs ronfribntiolls (lircr­
ü:S de Jeur I"ésidenrc avant Je 1er févriel' de rannpc 

http:76-56/.CD
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de l'imposition. L'option ainsi exercée est valable 
l'our ladite année et année suivante. Pendant oette 
période elle demeure inévoeable. 

'Article 14. 
Le montant du bénéfice forfaitaire imposable est 

évalué par le Service des Contributions Directes,d'après 
les résultats présumé:; obtenus par le contribuable 
au cours de l'anuée civile préeédant celle de l'impo­
l'ilion, . 

L'évaluation est Ilolifiée au contribuable sous pli 
recommandé avec accusé de réception. L'intéressé 
dispose d'un délai de trente jours à partir de la ré­
ception de cette notification pour faire parvenir son 
acceptation ou formuler ses observations en indi­
quant le chiffre qu'il sera disposé à accepter; le 
défaut de réponse dans le délai prévu est considéré 
comme une acceptation. 

Si le contribuable n'accepte pas le chiffre qui lui 
a été notifié et si, de son côté, l'agent cbargé de 
l'assiette de l'impôt n'admet pas celui qui est proposé 
par l!intéressé l'évaluation du bénéfice forfaitaire 
OlSt faite par une commission ,siégeant aU Chef-lieu 
du TerritoÎl'é;, et qui est composée COlnmc suit: 

l'résident: 
Le Secrétaire Général du Territoire ou son r"pré­

fientant. 

:\-lcmbres foncHonnaires: 

Le Chef du Service des Contributions Directes; 
Le Chef du Servioe de l'Enregistrement ou son 

représentant; 
Un fonctionnaire des Services Economiques en ser­

vice au cbef-lieu désigné par le Commissaire de 1 .. 
République; 

Des membres titulaires et des membres suppléants 
repréSentant les contribuables passibles de l'impôt 
sur les bénéfices industriels et commerciaux, savoir: 

Trois titulaires et trois suppléants industriels ou 
conuucrçants, 

trois titulaires et trois suppléants exploitants 
agricoles désignés par le Commissaire de la Ré­
publique sur présentation par l'Assemblée cousnlair.e 
de listes comprenant douze .proposiliolls de mem­
bres exploitants agricoles, 

La Comlnission se réunit sur COllvocatiou de son 
Pr.ésident. 

COllvoq:ués dix jours au moins avant la réunion, 
les ,coutrIbuables intéressés sont invités il se faire 
entendre s'ils le désirent. 116 peuvent se faire assis­
ter par IDl" persont'" de leur choix ou déléguer un 
mandataire dûment habililé. 

Un illSpecteur ou un contrôleur des Contributions 
Directes remplit les fonctiolls de rapporteur-secré. 
taire. 

Les membres non fonctionnaires de la Commis­
sion sont 1l01nmés pour un un. Leur mandat est 
renouvelable, Il~ sont soumis aux obligations du 
l'''cret p,'ofcssionnel prévues il l'article 104 de la 
,,'glemcutaliou des impôts sur les revenus du Togo. 

Le chiffre arrêté par la Commiasion sert de base 
il l'imposition. 

Il est notifié au' c.ontribuable qui peut toutefois 
demander par la voie contentieuse, après mise en 
recouvrement du rÔle et dans les délais, formes et 
conditions prévues à l'article 103 de la présente rè­
glementation, une réduction de la base de cotisation 
qui lui a été assignée il condition d'apporter la 
preuve que celle-ci est supérieure au benéfice net 
réalisé dans son entreprise au cour. de l'année COll­
sidérée. 

Article 15 
Le forfait est établi pour une pér'lode de deux 

ans. Il est renouvelé par tacite reconduction· sauf 
dénonciation par le contribuable dans les deux der­
niers mois cle cbaque période biennale, et par l'agent 
chargé de l'assiette des Contributions Directes dans 
les deux premiers mois de chacune des périodes sui­
vantes, ou en cas de changement notoire dans la 
nature ou les conditions d'exploitation dans les deux 
premiers mois de chaque annee. 

En vue de l'application de ces disposition.s, les 
contribuables sont tenus de faire connaitre à l'agent 
chargé cle l:"ssiette des Contributions DirecleS; dans 
les_vingt j?urs de la réception de la demande 'lui ~ur 
est adressee: 

le mOutant de leurs achats de. l'année précédente; 

la valeur globale au prix de revient "dc leurs 
stock. au 1" janvier et au 31 décembre de ladite 
année; 

le montant de leurs ventes ou de leur chiffre 
d'affaires pendant la même !lnnée; 

le nombre de leurs ouvriers ou employés avec 
l'indication du montant global des salaires payés à 
leur personnel pendant la même année, soit en es­
pèces, soit en nature; 

le montant annuel de leurs loyers professionnels 
et privés; 

le nombre et la puissanoe de l~urs automobiles 
utilitaires ou tourisme; 

la liste des personnes vivant à leur foyer; 
la superfieie de leur exploitation agricole en rap­

port. . 
Les contribuables bénéficiant du régilOO du for­

fait doivent tenir et représenter il. toute réquisition 
de l'Inspecteur ou du contrôleur des CollttÏbutions 
Directes un registre ,'écapitulé par année présentant 
'le détail de leurs achats appuyés des factures jus. 
tificatives, 

Ceux de ceS contribuables dont le commerce con­
cerne ou englobe d'autres opérations que la vente 
de marchandi1lCs, d'objets, fournitures et denrées à 
empOl'ter ou il consommer sur place ont l'obligation 
de tenir et ,le communiquer aux agents désignés à 
l'alinéa précédent un livre journal servi au jour 
le jour et représentant le détail de leurs recettes 
professionnelles afférentes à ceS opérations, 

Tout. contribuable bénéficiant du régime du for­
fait qui ne fournit pas dans le délai impa,·ti les 
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renseignements dClllandés conformément aux "pres­
criptions du deuxième alinéa du présent article est 
taxé d'office forfaitairement; sa cotisation eBt alors 
majorée de 25 0fo dans les conditions prévues 1t l'ar­
tiele 24 ci-après mais seulement pour la première 
année de la période biennale. 

Tout forfait ré{;ulièrcmcnt fixé soit par accord 
amiable, soit par décision de la commission prévue 
ci-dcsslIII devient .l;Ilduc et se trouve dès 101'5 annulé 
lors'Juc la réponse à la demande visée au deuxième 
alinea du présent article comporte des indications 
inexactes ou des omisSions de nature à eutralner 
une fixation atténuée du bénéfiCe forfaitaire. 

Dans ce eas un nOUVeau forfait est établi dans 
les conditions ordinaires mais il est alors fait ap­
plication à la cotiSlltion afférente il la première an­
née de la période biennale, de la majoration de 25 0/0 

prévue par l'article 24 de la presente règlementation. 

ART. 4. - Dans le premier paragraphe de l'arti­
cle 16, après les deux premiers mots: < les con­
tribuables"; sont illsérés les mots \t: qui ne bén~ .. 
fident pas du régime du forfait». 

ART. 5. - Le quatrième alinéa de l'article Hl de 
la règlementstion est remplacé par l'alinéa suivmll : 

< Les déclarations des contribuables visées à l'ar­
ticle 16 ci-dessus qui ne fournissent pas à l'appui des 
renseignements prévus à l'article 17, ou ne se con­
forment pas aux prescriptions du même article peu­
vent faire l'objet de rectifkJltions d'office. 

ART. 6, - L'article 24 de la règlementation est 
complété par un troisième alinéa ainsi conçu: 

< Une amende fiscale de 10,000 francs .cst appli­
cable au <;ontrihuabJe dont l'exploitation a été défi­
citaire et qui n'a souscrit aux obligations imposées 
par les artides 14 et 15 de la presente règlemenl .. ­
tion. ) 

ART. 7. - L'article 48 de la règlernentation est 
complété par les dispositions suivantes: 

«B. - Lorsqu'un associé) actionnaire, conuuBA­
ditaire ou porteurs de parts bénéficiaires cède à un 
tiers pendant la durée de la société tout ou partie 
de ses droits sociaux, l'excédent du pl'îx de cession 
sur le prix d'acquisition - ou la valeur au 1er jan­
vier 1949 si l'acquisition est antérieure li cette date­
de ces droits est taxé exclusivement à l'impôt sur les 
bénéfiœs industriels et commerciaux pour le tiers 
de SOli lnontant~ 

Toutefois, l'imposition de la plus-value ainsi réa­
lisée est subordonnée aUX deux conditions suivantes: 

.: lu - Que Pintéressé ou son conjoint, ses ascen­
dants ou descendants exercent ou aient exercé au 
cours des cinq dernières années ,Ie3 fonctions d'ad­
ministrateur ou de gérant dans la société ct que les 
droits des mêmes personne.s dans les bénéfices 50­

ciaux aient dépassé ensemble 25 Of. de ces bénéfices 
au cours de la même période; 

«2" - Que le montant de la plus-value réalisée 
dépasse 100.000 }<'. » 

ART. 8. - Les premier et deuxième alinéas du 
paragraphe 6 de l'artide 49 de la règlcmentalion 
sont relnpla«és par les dispo:>itions suivantes; 

< A la demande des contribuables intéressés, W1e 

réduction d'un montant maXimU1l1 égal ù la moitié 
des sommes réellement payées pourra être imputée, 
dans la limite de 50 010 des bénéfices de chacun des 
eXercices considérés, sur le1'} rétiuhats des eXerelt'e5 
de la période de quatre années commençant par 
l'exercice au cours duquel aura été déposé le pro­
gramme d'investissement approuvé. 

< Si, en raison de la deuxième limitation, il sub­
siste Wl reliquat non ,Iéductible des lfénéficC8 d',m 
exercice, 00 reliquat pourra être reporté sur le ou 
les exercices de la pêl'iode quadriennale restant il 
courir, sans qu3 la déduetion totale annuelle puisse 
jamais excéder 50 0fo des bénéfices de l'exerdce ou 
des exercices d" report. 

«Les entrepriseS pourront "'"pendant opler pOur 
la constitution, pendant chacun des qua1 rc e:"l'j't.:iccs 
de la période et dans les limites sus-indÎ<luée" d'une 
provision destinée à couvrir la quotité dédl1ctihlt: 
des paiements quiseron~ ,effectués IlU c{our. ,It; l'exer-, 
cice suivant. 

e: Les impositions ainsi é.ablie.6 seront alors régu­
larisées annuellement en fonction des paiement>; que 
la provision avait pour but de couvrir, majorée le 
cas éehéant, pour le premier exercic(~, des paiements 
déjà effectués avant la constitution de la provision. 

«Lorsque la provision excède de plus d'un quart 
la déduction autorisée, le redressement correspondant 
sera assorti de la majoration prévue an premier. 
alinéa de l'article 25 de ln présente règlemelltation '. 

Le reste de ..l'article demeure inchangé. 

ART. 9. - Les dispositions d-dessous sont ajoutées 
à J'article 51. 

A. - Entre le 2e ct le 3e alinéas est intercalé 
l'alinéa suivant; 

«Les personnes dont le reVenu global annuel net 
est .inftÎrieur il 70.000 francs». . 

B. - A la fin de l'article est ajouté un 9>' ainsi 
conçu: 

« 9" Les tirailleur/!, soldats, caporaux et les 
caporalLx-chefs et sergents pendant la durée légale­
de toutes armes y compris la marine, pendant la 
durée de leur présence sous les drapeaux, aill,i que 
les membres des corI'" Il formation militaire il l'Cl!.­
clusion de ceux ayant grade supérieur à brigadier». 

ART. 10. - L'arliele 55 (60 ) de la règlcmentaiiOJl 
est complété par les dispositions suivantes: 

«Le maximum de la déduction autorisée est fixé 
à 200.000 francs, augmenté de' 40.000 francs pa~ 
cnfant 11 charge, lorsque les contrats comportent la 
garantie d'llll capital "". eas de vic à la condition 
toutefois que la durée de ces .contrats soit au moilli; 
égale il dix ans». 

ART. 11. - Les 'CWHUS servant de lil11ites aux 
catégories de la tax" forfailaire prévues par ral,tlcle 
72 sont modifjés ,le la façon suivante: 
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Catégorie A - Revenu égal ou supérieur à_ 70.000 
et inférieur à -84.000 

Catégorie B - Revenu égal ou supérieur à 84.000 
et inférieur Il 100.000 

Catégorie C - Revenu égal ou supérieur à 100.000 
ct inférieur à 150.000 

Cat~oric D - Revenu égal ou supérieur Il 150.000 
et inferieur Il 200.000 
Cat~rie E'- Revenu égal ou supérieur à 200.000 

et inferieur à 250.000 
Catégorie )1' - Revenu égal ou supérieur à 250.000 

et inférieur il 300.000 
Catégorie G - lkvenu égal ou supérieur à 300.000 

francs. 
ART. 12. - Les dispositions de l'article 73 sont 

~emplacées par les dispositions suivantes: 
< Art. 73 - La taxe forfaitaire est déterminée 

par application à chaque contribuable du tarif de sa 
catégorie, tel qu'il ressort du tableau suh-llIlt : 

Catégorie A - 1.000 
Catégorie B - 2.000 
Catégorie C - . 3.000 
Catégorie D - :7.000 
Catégorie E - 10.000 
Catégorie )1' - 12.500 
Catégorie G - 15.000 
Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 9 

décembre 1955. 
Le Président de l'A TT. 

D. AYÉVA. 
Le Secrétaire, 

L. LAwsoN. 

'ARRETE No 77-56[CFT. du 26 jC3.vier 1956 rendant 
exécutoire /" délibération no l[CPfATT. du 7 jan­
vier 1956 de la Commission Permanente de l'As­
semblée Territoriale d!l Togo portant modification 
aux tarif.' du C.F.T. et du Wliarf du Togo. 

LE GOU\-ERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER 

CHEVALIER DB LA. LtXlION D'nONNElIR, 

COMl\'lISSAIRE DE J~A R:f:PtJBLIQUE AU TOGO 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1e3 attribntions 
ct los pouvoirs du Commisaaire de la népublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aasem.blée8 
représenta tiVe8; 

VU la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux iIl5tilutions 
territoriales et régionales do Togo 60~ tutelle française; 

Yu l'arrêté n~ 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 19:19 portaut réorg.:uwation des Chemins 
de fer colomaux; 

Vu l'arrêté n' 1017_49 du 27 décembre 1949 rendant appli ­
cable au Togo un nouveau recueil géuéral des tarifs CFT. et 
tous les textes qui l'ont complété ou modiHé; 

Vu l'arrêté n° 1JB6.51/C~'T. du 12 décembre 1951 fixant lee 
tarifs du 'W'harf de Lomé et tous 1e9 texted qui Font complét-é8 
ou modifiés; 

Vu la délibération n~ ;J3/A'IT. 11ar laquelle l'As.sembléd 
territoria.le du Togo délègue ses pouvoirs à sa commission 
permallt~nte aux fins d'accepter provisoirement des modifications 
ou aménagement aux tarifs des Chemins de fer et du Wharf 
du Togo; 

Sur la proposition du DiNJcteur du Réseau des Chcmins de 
fer du Togo; 

Vu la délibération no l-CPjATl\ du 7 janvier 1956 de la 
Commission Permanente de l'Assemblée Territoriale; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 

Togo; la délibération no l/CP[ATT. du 7 janvier 
1956 de la Commission Permanente de l'Assemblée 
Territoriale portant modification aux tarifs du CY.T. 
et du Wharf du.Togo. 

ART. 2. -'- Le I,'résent arrêté qui alll'a effet pour 
coml,'ter du 1er fevrier 1956, sera enregistré, com­
mumqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1956, 
P. 	 Le Commi.wlire cle 'la -RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général; 
J. RlGAL. 

DELIBERATION No l/CP[ATT. du 7 janvier 1956 

La Commission Permanente de l'Assemblée Terri ­
toriale du To,go. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; , 

Vu la délibération n° 33jATT. du 5 décembre 1955 portant 
délégation de pouvoirs de l'ATT. il S.1. Commission Permanente; 

Vu l'arrêté 	 nQ 792jCFT. du 9 octobre 1948 portant modi­
fication aux tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n° 281 du 15 juin 1949 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de Fer Coloniaux; 

Vu l'arrêté n" 1011-49jTP. du 21' décembre 1949 rendant 
applicable an Togo un nouveau recueil général des tarifs C.F.T.; 

Yu l'arrHé n° 81'9jTP. du 4 no• .embre 1950 modifiant les 
tarifs du Wharf de Lomé; 

Yu l'arrêté n° 1136.51jCFT. du 12 décembre 1951 fixant 
les tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté no 357-52/TP. du 26 novembre 1952 portant 
modification au't brifs du C.F.T.; 

VU l'arrêté nO 858-52jTP. du 26 no.embre 1952 portant 
modification aux tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté no 339-53/C~T. du 9 mai 1953 portant modi­
fication aux tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n° 592-53jCFT. du 13 aoo.t 1953 portant modi­
fication aux tarifs speciaux P.V. 2 et 14 du C.F.T.; 

Yu l'arrêté n" 770-53jCFT. du 3 novembre 1953 portant 
modification aux tarifs C.F.T.; 

VU l'arrêté no 1018-54jCFT. du 27 novembre 195-l modi­
fiant les tarif~ du C.F.T.; 

Vu l'arrêté n° 1019-54jC~'T. du 27 novembre 1954 modi­
fiant les tarifs du Wharf; 

Sur la. proposition du Directeur du Réseau des Chemina de 
Fer du Togo; 

Yu les rapports Il? et 120/AD!CFT. des 10 et 28n Q 

décembre 1955 du COlDlllisllaire de la République; 
A adopté au cours de 6a séance du 1' jam'ier 1956, la déli­

bération dont la teneur suit: 

4RTICLE PREMIER. - Le tarif spécial P.V. n° 17­
Transport sur les voies urbaines - est ainsi cOlIlplété 
pour les phosphates ù l'exportation. 

http:territoria.le
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La taxe de conduite des wagons sur voies urbaines 
est fixée li 50 franes par tonne de charge offcrl:f\ 
pa~ les wagons - Cette taxe spéciale n'ouvre pas 
droit aux abonnements prévus dans cc tarif. 

ART. 2. -	 Le tarif spécial P.V. nO 18 - Location 
au public des magasins des gares - est ainsi com­
piété: 

La taxe 11 percevoir ponr le magasin d'Anécho est 
filtée il: 1.200 franes par travée ct mois indivisible. 

ART. 3. - L'article 23 his des tarifs généraux du 
;Wharf de Lomé est ainsi modifié: 

La chromite et les phosphates pour l'exportation 
sout taxés: 

Par tonne: 250 frallcs. 
Fait et d~ihéré Cil séance le 7 janvier 1956. 

Le PrésidRnl de li; Commissi"n Permanente, 
P. :\lALAzouÉ. ' 

Le Secrétaire de la Conunission Permwletlte) 
L. LAWSON. 

'AllRETFJ No 84-56{CP. du 1" février 1956 supprimant 
le certilicat tk bonne ,·ie el mœurs des pièces 
exigées pour la constitution des dossiers adminù­
tratiis. 

LE GOUVER"E!!R DE LA FRANCE D'OuTlUl-Mlm, 

CmrvALll'lR I).lI! LA. Lt<noN D'nO!llJ:'fJ:.W, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret dn 23 maN 1921 déterminant les attributioœ 
ct les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiBati01l 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati 't'es; 

Vu }a loi If' 5.'i--t26 (In 16 tluil 1955 relatlyc aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle françabc; 

Vu Je décret n° 5,')-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publi(lue pOur Papplîcation de la loi n" 55-426 
du 16 avril 1955 relative aU:t insotutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle françai5e; 

Vu l'arrêté nU H7~52/p. du 13 février 1952. fixant le 
t:tatut général des cadres .supérieurs ct locau:t du territoire 
du Togo; 

a llVu le décret 52-553 du 16 mai 19.52; relatif au certifieat 
de bonne vie et mœurs; 

Vu la circulaire ministérielle n" 3922 du 27 miti 1952, 
relathe au certifiést de bonne vie ct mœurs; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMlER. - Le certificat de bOllne vie 

et mœurs est supprimé des pièces exigées par l'article 
23 de l'arrêté no 147-52{p. du la février 1952, fixant 
le statut général des cadres supérieurs et locaux du 
,Togo, pOUl' la constitution des dOssiers anministratifs. 

A1\~. 2. - Le présent arrêté .era enregistré, pu­
blié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 1er février 1956. 
P. 	 Le Commiucire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

•••p••" •• du Irayail et .... loi. aod.l•• 

ARRETE No 91-56[ITLS.du 3 février 1956 modi­
fiant l'arrêté n" 276-54[ITLS. du 19 maTS 1954 
déterminant le., condition.! de forme 'et de fond; 
le3 e!lets, ICI C11II el conséquences de (a résiliation 
et les mesures dR contrôle de l'exécution du con­
trat d:4>prenti3sage. 

LE .GoUVh"RNEUR DE LA t'RANCE D~O{lTIlE..~h:;lt; 

ClmvALlEl'l [lE L...l LÉOIQ!'f V'HOl'llnua, 

CoMMISSA1M DE LA RÉPUBLIQr'E ,AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant", les attributi0D8 
et les pouvoÎJ:S du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 	du 3 janvier 1946 portant réorgani&ation admi·. 
nistranve du Territoire du Togo et création d'aasembléCll 
représentatives; 

Vu la loi 52--1322 du 15 décembre 1952 instituant un Code 
du Travail dans les territoires et terrÎtoires associé~ rcievllllt du 
Ministère de la Franee d'outre-mer -et notamnt;;nt Mn article 95; 

Vu l'arrêté 	 326-53JITLS. du 16 ...,'ril 195::;: instituan1 une 
Commi&llon Consulta:he du Travail; 

Vu la loî n" 	 55--126 du 16 avril 19;>5 relative au" instdutÎong 
territoriales -et régiona1ea du Togo sous. tutelle françaJse; 

Vu l'avis de 	 la CommÎMion Cou,mltativc du Tr'f\'atl en sa 
oW:tD('e du 19 déi'cmbre 1955; 

Sur ln proposition {le Plnsper:tcur du TravltiJ et (li''' loi..:; sodali't); 

Le Con:5eil de Gou\'erllement entendu; 

ARRETE: 
AnTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 276.54[ITLS. du 

19 mars 1954 déterminant les conditions de forme 
et de fond, les effets, les cas, et conséquences de h. 
résiliation et les mesures de contrÔle de l'exécutioll 
du contrat d'apprentissage est modifié cj)mmc suit: 

< Article 14. - Entre le 1er et le 2< alinéa, ajou-, 
ter: il ne peut engager d'apprentis que s'il a lui­
même pa1!Sé avec suee"", les examens de lin d'appren­
tissage ou s'il a été agréé par la sous-Commission 
technique prévue à l'article no 4 "de Parrèté nO :~6-
56/1TL8. du 11 janvier 1956 instituant une Cam-. 
mission Proiessionnelle d'examen de fin d'apprentis­
sage. ~ . 

AnT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où hesoi.. ser.a. 

Lomé, le a février 1956. 
1'. Le Commissaire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. fuGAL. 

ARRETE No 92-56/F. du 3 lévrier 1956 portemt 
cu/uri.atian sPéciale de dépenses. 
~ "GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~Ol.lTRE-MER; 

CUE\'ALIER DE LÀ Lt010l'l n'nONNEVlh 

CoDtMlSSAlRE DE LA HÉPU)lLIQUE AU TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les at1ributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réoq;ani&atioll 
adminutratlve du territoire du Togo et eréation d'tlSSf'mblées 
représentatives; 

http:91-56[ITLS.du
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Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
a~bl6e représentative au Togo; 

Vu la loi fi" 55-426 du 16 auil 195.1) relatÏYe aux imtitutioM 
tèrritoriales ct régionales du Togo sous: tutelle frAnçaise; 

Vu le d6cret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du: 16 a'l'ril 1955 
prooitée; 

Vu l'arrêté 0" ..J.93~51/AP. du 16 juillet 1951 orgmlisant les 
Conseils de Cireonseription; 

Vu Parrêté n~ 1059-55jF. du 29 décembre 1955 portant 
création des hudgcts de circonscription; 

Vu la décision nO 78 du 11 jao"'\'Îer 1956 du Conseil de Gou­
vernement accordant la personnalité morale aux circonscriptions' 
territoriales du Togo; 

Bur la propogition du Otef de la circomcription de Dapango; 

Le Conseil de Gouvernement entendu le 2 février 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 14:(..t accordée une autor jsation 

~éciale de dépenses de la somme de QU<lt,l''' Cent 
"'uarante Six !\Iille Francs (446.000), représentant 
le douzième du budget de fonctionnement de la Cir­
conscription de Dapango, "'erci"" 19.;6, pour faire 
facé aux dépenses du Illois de jamicr 1956, réparties 
comUle suit: 

Chap. 2 Scn'Ü'ea d'Adm. rég. (Pers) 86.000 
Chap. 3 -	 Scrviœs d'Adm. rég. (Mat.) 101.000 
Chap. 4 -	 Sees. des Trav. rég. (Pers.) . 9:3.000 
Chap. Il - Dépenses diverses 	 8.000 
Chap. 9 -	 Dépenses de travaux 1511.000 

446.000 
ART. 2. - Le Directeur dca Finances ct l'Odon­

naleur du Budget de la Circonscr;>tion de Dapango 
sont 	chargés de l'exécution du present arrêté. 

Lom€, le 3 février 1956. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire GêneraI; 
J. RIGAL. 

'.tJ.llRETE No 93-56fF. du 3 février 1956 portGnt 
a«torisation sPéciale de dépenses. 

LE ,GOUVERNEUR DE LA l''1RANCE D~OUTRE..MEB':' 

CHBV..i.LID DB LA. r..t(110K n'nONN&tIB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPL'"BLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mara 1921 déterminant les attribntions 
et lm~ pouvoirs du Cowmiseaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terr~toire du Togo et créatlon d;aseemblée. 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
MSemblée représentative au Togo; 

Vu la loi n" 55~42ii du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo tiOll$ t"Utelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d1adminÎs_ 
tradolt pour rappllcation de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu Parrêté n· 493-51[AP. du Hi juillet 1951 organisant les 
ConseiJs de OuontOCription; 

Vu l'arrêté n" 1059-55/F. du 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circonscription; 

Vu la décision n" 'l8 du 11 janner 1956 du Conseil de Gou­
"ornement accordant la personnalité morale anx circOllScriptioD6 
terdtoriales du Togo; 

Sur la propoaition du Chef de la eireoIl8cnption de Lama..Kara;: 

u Conseil de Gouvernement entendu le 2 lénier 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisa­

tion spéciale de dépenses de Sept Cent Quatre Vin~t 
Dix Sept Mille Francs (797.000 Franc,), représen­
tant le douzième du budget de fonctionnemellt de 
la circonscription de Lama-Kara, exercice 1956, pour 
faire face aux dépenses du Illois de janvier 1956. 
réparties comme suit: 

Chap. 2 - Services d'Adm. rég. (Pers.) 190.000 
Chap. ;~ _. Services d'Adm. rég. ~Mat.) 117.000 
Chal'. 4 - Secs. des Trav. rég. (Pers.) :.!O:lOOO 
Chap. 5 - Sees. des Trav. rég. (Mat.) ':nooo 
Chal'. l - Dépenses diverses .lD.OOO 
Chal'. 9 - Dépc!l!>es de traVRUX 224.000 

797.000 

AUT. 2. - Le Directeur des Finances ct l'Ordon­
nateur du Budget de, la Circonscription de Lanm­
Kara sont chargés de l'exécution <il> présent arrêté. 

Lomé, le 	 :'\ février 1956 

P. 	 Le Commissaire rie la RéPublique en congé; 
Le Secrétaire Gêneral, 

J. RIGAL. 

'ARRETE No 94-56jF. du 3 février 1956 portant 
cutarisation sPéciale de dépense•. 

LE GOUVER1<EUR DE LA l<'RA.''lCE D'OlJTRE-M.E1l 
CnVALIBIl ne LA. l.RotOlf n'HOl'fN1Umf 

CoMMiSSAIRE DE LA 	 RiPUBLIQliB AU TOGO; 

Vu le décret du 23 mar& 1921 d~termÎllant les. attrlbutioD8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d(;eret du 3 janvier 1946 portant r60rganisation 
,administrative du territoire du Togo et creati.on d'tU:'llSemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création 'd'une 
assemblée représentative au Togo; t 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 retativo aux institutions 
territoriales et régionales du Togo SQUS tutelle française; 

Vu le dNlret du 18 juin 1955 port.int r~lemellt d'adminis­
tration pour l'application de la loi du 16 a'Hil 1955 préci.tée; 

Vu l'arrêté n" 493-51/AP. du 16 juillet 1951 orgnnÎNnt Ica: 
Conseils de Ciuonscription; 

Vu l'arrêté na 1C59-55jF. du 29 déC<lmbre 1955 portant 
création des budgets de circonscription; 

Vu la décision n~ 78 du 11 janvier 1956 du Conseil de Gou­
verneUlent accordant la personnalité morale aux clrcoMcriptioM 
territorlHle$ du Togo; 

Sur la propollition du Chef de la circonscription de Nuatja; 

Le Conseil de Gouvernement entendu le 2 février 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est accordée une autorisation 

spéciale de dépenses de Deux Cent Quatre Vingt 
Seize Mille Francs (296.000 Franc:;), représentant le 
donzième du budget de fonctionnement de la Cir­

i, conscription de Nuai ja, exercice 1956, pour faire face 
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~ux dépenses du mois de janvier 1956, réparties corn­
me suit: 

Chap. 2 - Adm. rég. (Pcrs.) 42.500 
Chap. 3 - Adm. rég. (Mat.) 1.5:000 
Chap. 4 - Travaux rég. (Pcrs.) 13.500 
Chap. 6 - Scrvices soc. (Pers) '25.000 
Chap. 7 - ServiCes soc. (Mat.) " 50.000 
Chap. 11 - Dépenses de travaux 150.000 

296.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finances ct l'ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Nua!ja 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 	 3 février 19.56. 

·P. Le Cummi'.,aire di la RéPublique pn" congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

'ARRETE Nd 95-56[F. du 3 févripr 1936 portant outu­
ri.ction 'Péciale de dépen.e•. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MiER 

CumvALII>R DB LA. LÉGION D'HONNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioD5 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déèret du ;~ janyier 19-16 portant réorganis.ation 
administratiH~ du territoire dn Togo ct création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19-1:6 portant rréation d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi na 55--126 du 16 anil 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour l'applic.1tion de la loi du 16 ilvril 1955 préeitçe; 

Vu l'arrêté na 493-51/AP. du 16 juillet 1951 organisant les 
Conseils de Circonscription; 

Vu Farrêté n° 1059-55/F. du 29 décembre 1955 port.1nt 
création des budgets de circonscription; 

Vu la d-écision n° 78 du 11 jam'ier 1956 du Conseil de Gou­
vernement accordant ln persormalité mor.11e aux. circonscriptions 
territoriales du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la circonscription de Klouto; 

Le Conseil de Gouyernement entendu le 2 fé"rier J956: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisation 
de dépenses de la Somme de Cinq Cent Soixante Huit 
Mille Francs (568.000 Frs.), représentant le douzième 
du budget de fonctionnement dc la Circonscription 
territoriale de Klouto, exercicc 1956, pour faire face 
aux dépenses du mois de janvicr 1956, réparties 
comme suit! 

Cbap. 2 - Services d'Adm. ter. (Pers.) 112.500 
Cbap. 3 - Services d'Adm. ter. (Ma!.) 67.500 
Chap. 4 - Sees. des Trav. rég. (Pers.) 2:14.000 
Chap. 5 - Secs. des Trav. rég. (Mat.) 59.000 
Chap. 6 - Services sociaux (Pers.) 49.500 
Cbap. 9 - Dépcnses de trav. (routes) 50.000 

:;68.000 

ART. 2. - Lc Directeur des Finances et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Klouto 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 	 ;l février 1956. 

P. 	 Le Commissaire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

ARRETE No 96-56fF. du 3 février 1956 portant all­
iorisation .péciale de dépense.. 

~ 

LE GOUVEBNEliR DE LA FRANCE D'OUTRE-~R 
CHEVALIER DE LA L~:OHJN D'nO.:'iNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA Rf"'PUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dn Commis<;ilire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier EH6 pnrlanl réorganhation 
administrative du territoire du Togo et création d'<lsst'mblées 
représentati \"Cs: 

Vu le décret du 25 octobre 19-1:6 portant création d'une 
assemblée rep.·é5entative au Togo; 

Vu la loi n° 55--1:26 du 16 a.vril 1955 re:ative au:.:. institutions 
territoriales et régjonille~ du Togo sous tutelle fr ...nçaise; 

Vu le d~cret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration pour l'application de la loi du Hi anil 1955 précit-ée; 

Vu l'arrêté na -I93-51/AP. du Hi juillet 1951 organisant les 
Con~ei1s de Circollscription: 

Vu l'arrêt~ n° 1059-55/F. du 29- Mcembrc 1955 portant 
création des budgcts de ci~conscription; 

Vu la d-écision n° 78 du 11 janvier 1956 du Conseil de Gou­
'\ernement accord.1nt I" personnalit-é mOl·alc aux circonscriptions 
territoriales du Togo~ 

Sur la proposition du Chef de la circonscription de Tsévié; 

Le Conseil de Gouvernement t'ntendu le 2 fénicr 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est accordée une autorisa­
tion de dépenses de Un Million Quatre Vingt Et Un 
Millc Francs (1.081.000 Francs), représcntant le dou­
zième du' budget de fonctionnem·ent de la Circonscrip­
tion territoriale de Tsévié, exercicc 1956, pour faire 
face a ux dépenses du mois de janvier 19!!6, répal·ties 
comme suit: 

Chap. 2 - ServÏc.es d'Adm. rég. (Pers.) 131.000 
Chap. :1 - Services d'Adm. rég. (Mat.) .53.000 
Chap. 4 - Sees. des Trav. rég. (Pers·) 238.00U 
Cbap..5 - Secs. des Trav. rég. (Mat.) 50.000 
Chap. 6 - Servilles sociaux (Pers.) 88.000 
Cbap. 8 - Dépenses de travaux 521.000 

1.081.000 

ART. 2. - Lc Directeur des Finances ct l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Tsévié 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, Ic 	 3 février 1956. 

P. 	 L(~ Commisscire de la République en congé; 
Le Secrétaire Général, 

.1. RIGAL. 
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A.BBETE No 97-56/F. du 3 février 1956 porta",t 
cutorisation sMciale de dépensel/.. 

LE GoUVERN1<ll1l DE LA FRANCE D'OuTRE-MER 
Ca-nVA.LlU DB LA. LOOIOlI' D'IlQNNEUB. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQ1JE AU TOGOJ 

Vu le décret du 23 mârs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COIlllllissaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jaD\'ier 1946 portant réorganisati.on 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&entathes; . 

Vu te décret du 25 octobre 1946 porta.nt création J'une 
assemblée représentative au Togo; 

ngVu la loi 55~42() du Hi avril 1955 relative au~ insti.tutions 
tertitoriales ct r~gionales' du Togo sow tutf'lte française; 

Vu l'arrêté n~ 493-51/AP. du 1G juillet 1951 organltwtnt les 
Conseils de Circonscription; 

Vu l'arrêté n" l059-[i5/F. du 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circonscription; 

Vu la décision nn 18 du 11 janvier 1956 du Conl)eil de GQU­
\'er.uement accordant la personnalité morale aux circonscriptions 
territoriales du Togo; 

Sur la prop0'.iition du Chef ~e \a eireol1.6cription d'Anécho; 

Le Con'ieil de ~uveruelllent entendu le 2 février 1956; 

AURETE: 

ARTICLE PRE"IEI\. - Est accordée une autorisation 
Bpéeiale de dépenses de la somme de Neuf Cent 
~qnante Cinq ~!Ik Francs (955.000 Francs), re­
pr.eseIItant le douzleme du budget de fonctionnement 
de la Circonscription territoriale d'Anéeho, exercice 
1~56, P?ur f~rc ~aee aux dépenses du mois de jan­
VIer 19,,5, repartIes comme suit: 

Chap. 2 -	 Services d'Adm. ter. (Pers.) 59.000 
Chap. 3 -	 Services d:Adm. ter. (Mat.) 137.000 
Chap. 4 	 Sees. de" Trav. rég. (Pers·) 193.000 
Chap. 5 -	 Sees. d,es Trav. rég. (Mat.) 3.000 
Chap. 6 -	 Serviœs sociaux (Pers.) . 23.000 
Chap. 9 -	 Dépenses de travaUX (entre­

tien, routes et alimentatioll 
en eau) 	 485.000 

955.000 

ART. 2. - Le Directeur des jlinan(1es et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription d'Anécho sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 3 février 1956. 
P. 	 Le CQmmi~.aire (le la RéPublique en congé; 

Le Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

ARRET/:; No 98-56/F. cLu ;5 février 1956 portant au­
torisation spéciale (le dépen${!'~. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CIl'&VA..LISl nB t..A LtOIOIt nfaot(Nl!l.UB. 


CO....rsSAlllE DE LA RÉPCllLIQUE AU TOGO, 


VU le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commissaire de la Uépuhlique au Togo; 

\'u Je décret du 3 janvier 1946 portant réorgani5àtion 
~nistrative du territoire du Togo et creation d'a8Semblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'uue 
assemblée repré.5entative au Togo; 

Vu la loi na 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo SOU6 tutelle française; 

Vu l'arrêté n~ 493-51/AP. dù 16 juillet 1951 organisant les 
Conseils de Circonscription; 

Vu J'arrêté nn 1059-55jF. du 29 décembre 1955 portant 
création des budgeta de circoru.u:ription; 

Vu la d6cillton n° 78 du l1 janvier 1956 du Conseil de Gou~ 
vernement accordant la personnalité morale aux circonscriptions 
territoriales du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la circonscriptlQn de Solrodé; 

Le Conseil de Gouvernement entendu le 2 Jênier 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.MIER, - Est accordée une autorisation 
spéciale de dépenses de Sept Cent Soixante Quatorze 
Mille Francs (774.000 Francs), représentant le dou­
zième du hudget de fonctionnement de la Circons­
cription de Sokodé, exercice 1956, pour faire face 
aux dépenses du mois de janvier 1956, réparties 

Chap. 2 -	 Soes. d'Adm. 9"n. (Pers.) 71.000 
Chap. 3 -	 Sees. d'Adm. gen. (Mat.). 135.000 
Chap. 4 -	 Sees des Trav. ré~. (Pers.) 267.000 
Chap. 5 -	 Sees. des Trav. reg. (Mat.) 6.000 
Chap. 8 -	 Dépenses diverl!eS . • .. 10.000 
Chap. 9 -	 Dépense" de travaux '. 285.000 

774.000 

ART. 2. - Le Directeur des Finanoes et l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Sokodé 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 3 février 1956. 
P. 	 Le Commissaire de la Ré~ubliqu8 en congé,

Le Secrétaire Gêneral 
J. IùGAL. 

ARRETE No 99-56fF. cLu 3 février 1956 portGJlt àU­

tori~ation sPéciale de dépen.e~. 

-LE GO":VEaNECR nE LA FRANCE'D'OuTRE-MBR 
CUVA.LlEB. DE U LOOION D~BONlIlE(Jll. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPl1BLIQUE A!J ToGO 
Vu le décret du 23 n.tara 1921 déterminant lee attributiom 

et ICi! pouvoirs du Commissaire de 1/1 République au Togo; 

Vu le décret Ju 3 janvier 1946 portant réorganiMtion 
administrative Ju territoire du Togo et création d'aseell1bléœ 
représentati\'éS; 

Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant création d'une 
aS&elublée représentative au Togo; 

Vu la 101 nO< 55-426 du 16 avril 1955 relathc aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous: tutelle française; 

Vu Parrèté nO 493.51/AP. du 16 juillet 1951 organisant le& 
Conseils de Circonscription; 

Vu l'arrêté nO 1059-55/F. du 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circo!lScription; 

Vu la décision n" 78 du 11 janvier 1956 du Comeil de Gou­
,'ornement accordant la personnalité ll10rale aux circoDscnptiODtl 
territoriales du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la circoD8CnpûoD de Lomé; 

Le Conseil de Gouvernement entendu le 2 février 1956; 
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ARRETE: 

-ARTiCLE PllEMLER. - Est accordéc une autorisa­
tion spéciale de dépenflflS de la somme de Trois Cent 
Soixante Six Mille Francs (366.000 Francs), repré­
sentant le douzième du budget de fonctionnement 
de la Circonscription territoriale de Lomé, exercire 
1956, pour faire fare aux dépenses du mois de jan­
yier 1956, réparties comme suit: 

Chap.2 _ 8=;. d'Adm. rép. (Per...) 
Chap. 3 • - Sees. d'Adm. reg. Mat.) 
Chap. 4 - Sees des Trav. reg. (Pers.) 
Chap. 6 ~ SenicAls sociaux . 
{:hap. 8 - D~ense5 diverses 
Chap. 10 - Dépenses de travaux 

72.000 
84.000 
HOOO 

,,12.000 
10.000 

144.000 

366.000 

A.RT. 2. - ,Le Directeur des ]<'inances el l'Ordon­
'nateur du Budget de la Circonscription de Lomé 
sont cbargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 3 février 1956. 
P. 	 Le Commi.,.,cire ,te la République en collgé, 

lA! Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

WRRETE NQ 100-56;1". If:u 3 février 1956 portant 
autorisation spéciale de dépenses. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OIJTBB-Ms:a, 
C!smVALL&R nE LA. t.mlON »'UOl"Drm. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le dér:~et du 23 m.are 1921 déterminant tes attributions 
et les ponvoÎle du Commissaire de la République au lJ."ogo; 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorgllDÎ&tion 
administrative du territoire du Togo et création dtQMCmbléea 
représentatives; 

\~-u le déeret du 25 octobre 1946 portant création d~une 
assemblée représentatiye au Togo; 

n PVu la loi 55-426 du Hi nuit 1955 relative aux: inetitutions 
territoriales et régionalu du Togo 60US tutelle: lraDt;llise; 

Vn l'arrêté n" 493~51fAP. du 16 jnillet 1951 ol'ganÏsant les 
Conseils de Cil'conecr;ption; 

Vu l'arrêté n" 1059-55/F. du 29 décembre 1955 portant 
eréation des budgew de circonscription; 

Vu la décision nt 78 du 11 janvier 1956 du ConseÎl de Gou~ 
'\'ernement aceo\·dant la personnalité morale: aux circonSériptiOJl' 
territorililes rlu Togo; 

Sur la proposition du Chef de la circonscription de ).Iango; 
Le Conseil 	de Gom'ernement entendu le 2 février 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est aecordée une autorisa­
tion spéciale de dépenses de la somUle de Cent Qua­
tre Vin~t Mille Francs (180.000 Francs), représentant 
le douZleme du budget de fonctionnement de la Cir­
conscription territoriale de Mango, exercice 1956, )Jour 
faire face aux dépenses du mois de jauvier 1956, 
réparties comme suit: 

Cbap :! - Adm. rég. (Pers.) 24.000 
Chap. 3 Adm. rég. (Mat.) 43.500 
Cbap. 4 Travaux régionaux (Pers.) 63.000 
Chap. 6 - Services sociaux (Pe1'll.) 49.500 

130.000 	 , 
" 

ART. 2. - Le Directeur des Finances el l'Ordon­
nateur du Budget de la Circonscription de Mango 
sont chargés de l'exécution du pr';""nt arrêté. 

Lomé, le 	3 février 1956. 
P. 	 Le Commisscire de la Rkpublique en congé; 

lA! Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

ARRETE No 102-56/F'. du 3 février 1956 porta,t 
autorisation spéciale de dépenses. 

LE GOUVERNEUR DE LA FaAJSCE D'ODTRE-MER, 

ClœvLLlIm DE LA. LÉGION f>'"O!S':lf&tIl\~ 

ColllllllSSAlRE DE LA RÉPUBLlQIlE AU ToGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ica aitributiON 

et les pouvoirs du Commissai.re de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janYier 1946 portant réorganisation 
,administrative du territoÎ.e du Togo et création d'assembléeIJ 
1'(!pré$entatÎvcs; 

Vu le d-5eret du 25 octobre 1946· portant trt-alion d'une­
<UlBemblée repré8entative au Togo; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux î.nstituiions 
territoriales et r~gion.aJes du Togo 6OU& tntelle française; 

Vu le Merci du 16 juin 1955 portant règlement d~adrt1iJ1.Ù>­

tration pour l'application de la loi du 16 avril 1955 prUitée; 

Vu l'arrêté n~ 49;:;.51/AP. du 16 iui1let 1951 organisant IH 
Conseils de Citwnseription; 

Vu l'arrêté 1059-55/F. du 29, décembre 1955 porrantnft 

création des 	 budgets de eircQMcnption; 

Vu la décision n't 78 du 11 jan"ier 1956 du Con8eil de Gou­
vernement at:(\ordant la per:s(umalité morale anx circODll~riptioœ 
territoriale& du Togo; 

Sur la proposition du Chef de la cireonscription de Tahligho;: 

Le Conseil 	de Gounrnement entendu le' 2 février 1956~ 

ARRETE: 

ÂRTfCLE PREMiER. - Est accordée une autorisa­
tion spéciale de dépenflfls de Cinq Cent Quatre Mille 
};'ranCl! (504.000 Francs), représentant le douzième 
du bu~ct de fonctionnement de la' Circonscription 
de Tllbhgbo, exerei"" 1956, pour faire face auX dé­
penses du mois de jamier 1956, réparties comme 
suit: 

Ch.p. 2 - Secs. d'Adm. gén. (Pers.) " 
Chap. 3 - 8=;. d'Adm. gén. (Mat.) 
Cbap. 4 - Sees. des Trav. rég. (Pers·) 
Chap. 5 - Sees. des Trav. rég. (Mat.) 
Chap. 6 - Services sociaux (Pers.) . 
Chllp. 8 - DépenflflS diverses . . . 
Chap. 9 -	 Dépenses de travaux 

64.000 
17.000 
85.000 


. 25.000 

7.000 

18.000 
238.000 

504.000 

ART. 2. - Le Direl'1eur des Finances et l'Ordon­

nateur du Bud!!et de la Circonseription de Tabligbu 
sont chargé.s dt:: l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 3 février 1956. 
P. 	 Le Commi..cire Ile la République 'en cOllgé, 

Le SecrélJlire Général 
J. RWAL 

http:49;:;.51
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'ARRETE No 103-56jF. du 3 février 1956 portant 
autorisation spéciale de dépenses. 

LE .GoUVERNElJD. DE I~ FRANCE D'OUTRE-M"~R. 
ÜIœvAr.ma OE ~ LÉGION OtHONN&UB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPLllLIQUE AV ToGO; 

Vu le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions 
et le~ pOTIyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 pOl'tant réorgani.sation 
adnûn;1'itrathe du territoi.re du Togo et création d'assemblœs 
oopré5entati,'es; 

Vu le décret du 25 octobre· 1946 portant création d'une 
àss(!Olhlée représentative au Togo; 

Vu la loi nll 55-426 du Hi auil 19.')5 l't;latÎve au~ institutioD8 
territoriales et régionales Ju Togo sous tutelle frauçaise; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règkmcnt d'adl1linifj­
tratlon pour t~applicatLofl de la loi. du 16 auil 1955~ précitée; 

Vu Pauêté nO "93~51/AP. du 16 iui1let 1951 organisant lea 
Conseils Je Circonseription; 

Vu l'arrêté nO W59~55/F. du 29 décembre 1955 portant 
création dt\,~ bu-uget$ de drCOll5fription: 

Vu la décision n" 73 du JI jahyier 1956 du Conseil de Gou­
vernement accordant la personnalité morale aux eircomreriptions 
territoriales du Togo; 

Sur la proposi.tion du Chef d~ la circonscription de Baa9arÎ; 
Le Conseil de GouverneUlent entendu le 2 février 1956; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est accordée une au1orisation 

spéciale de dépenses de la somme de Trois Cent Cin­
quante Trois Mille (:353,000 Francs), représentant 
le douzième du budget de fouctionnement de la Cir­
conscription territodale de Bassari, exercice 19,)6, pour 
faire fa"" aux dépenses du mois de jamier 195ô, 
réparties COlume suit; 

Chap. 2 -	 ServiceS d'Adm. rég. (Pers.) ~ 34.000 
Chap. 3 	 Servie,,, d'Adm, rég. (Mat.) . 93.000 
Chap. 4 	 Secs. ,les Trav. rég. (Pers.) 4.000 
Chap. 8 -	 Dépenses diverges . . . 7.000 
(,..bap, 9 -	 Dépenses de travaux . 215.000 

353,000 
ART. 2. - Le Dircdeur des Finances et l'Ordon­

nateur du Rudgct de la CircOllfeription de Bassari 
'Sont chargé:; de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 	 3 févriel'J 956. 
P. 	 Le Commissaire de la lléPublique en congé, 

Le SecrétcÏre Giméral. 
J. fuGAL. 

Tribu.al c010ltumicr 

AI!IŒTE ND tOi-56!AP. du 3 février 1956 ÎlulÎ­
luant urt tribunal coutumier à "Lanta-Kara, 

~E GOUVER:otECR DE LA JfRA:SCE D'OU'l'RE-l\lEU. 

CUEVALIER DE r..L L80lON D'nolS!'<O.t:va, 

CoMMISSAIRE DE I"A RÉPr,-ULIQUE .lU TOGO., 

Vu le décret du 23 mar~ 1921 d,steraûnant les attriiJut:icœ 
et l~3 pouvoirs du Commwaire de la BépubUque au Togo; 

Vu le décret du 3 jAnvier 1946 portant reorgauiutioD
admÎllÎstrativo du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r~!pl'&u-nbtivu; 

Vù la loi du 16 avril 1955 relative aux irutitutiollS terri ­
toriales et régionales du Togo sous tuteUe française; 

"u le décret n" 55~009 du 18 jUln 1955 portant règlement 
J'administration publique pont l'application de la loi du 16 
avril 1955 relative aux institutions territoTiales et régi.onales 
du Togo SOliS tutelle française; 

Vu le décret du 21 avril 193:~ règlcmentant la justire 
indi.gène au Togo; 

Vu le décret du 11, février 19~1 modifiant le déeret du ;~ 
dé('embr~ 1931 réorganisant la justice indlg~ne en A.O.F.; 

VU le défret du 26 jumet 19-1-1, tendant il modifier le déeret 
du 3 Jécelllbre 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 19H dél"larant applicahle au Togo 
l-e décret du 26 Jumet 1944 ci~des$us mentionné; 

Vu le décret du 23 aotit HH5 modifiant le décret du 26 
juillet 19+4, tendant il. modifier l'organisation des juddit"tïons
Îndigènes au Togo; 

Vu l'arrêté n~ 993/APA. du 23 déoombre 1948 modifié paT 
arrêÛ', n" 563!APA. du 16 juillet 1949, déterminant les eon­
ditiom d'admi5sion et de rémunération des présidents des 
tribunaux coulumiers; 

Sur la proposition du Commandant de cercle de Lama~Kara; 

I.e Con5eit dc Gou,'ernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~nER. Il est institué près le Tribu­

nal du Premier degré Lama-Kara; un tribunal oou­
tumier. 

ART. 2. - Ce Tribunal Sera présidé par un nota­
ble nommé pour Un an par le Commissaire de la 
République, et pouvant être nommé à nouveau, Le 
President sera assisté de deux assesseurs choisis par­
mi les no tables désignés pour siéger au Tribunal du 
premier degré conformément il l'article 21 du déCl:et 
du 21 avril 1933 susvisé. 

Ce tribunal connaîtra de toutes les actions dévo.. 
lues aU Tribunal du Premier degré prévues à l'arti ­
cle 22 du décret du 26 juillet 1944, y compris des 
RetÎOllS rclatiyes ù l'état des personnes sauf en ma.. 
tière d'état-civil; cn cas de conflit de coutumes. le 
tribunal du p,·cmier degré est seul ~ompétent. 

ART. 3. - Le siège de 00 Tribunal cst à Kara, 
.ct son ressort le territoire des vil1age~. du raIl ton 
de la Kara. 

ART. 4..- La !?,oeédure de."ant .c,e .Tri~u!,al ~­
ra celle qUI cst prevue aux arhcles 2.3, 24, 2.J, ct :lb 
du décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seron'­ transcrit::) 
établi eonformémcnt aux prescriptions 
95 et 97 du décret du 2t avril 19:13. 

sur un 
des 

registre 
articles 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et eomUluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 3 février 19;36. 

P. 	 Le Commissairecle la République en congé; 

Le S"crétcÎre Général, 
J. IùGAL. 

http:Tribu.al
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Horobia 

ARRETE No 104-56/F. du 3 février 1956 fixant les 

conditions dans lesquelles peuvmt être pa..és le. 

marchés sur les budge.ts de drconscriptiun. 


LE GOUVEftl'IEUa DE LI. FaANcE D'OUTRE-MEIl 

CnxVALID DB LA. LÉGION D'HONNEUR, 

COlllMISSArIlE DE LA. RF,PUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi01ll 

et les pouvoit"$ du Commissaire de )a République au Togo; 


Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du ter(ritoire du 'rogo et création d'asscmblées 

reprl6entativesj 


Vu la loi n~ 55_426 du 16 a"ril t955 relative aux institutions 
territoriales et région••les du Togo &OU5 tutelle française; 

Vu le dt>C'ret du 18 juin 1955 portant règlem,ent d'adminis­
tration puhlique poor l'applicatiùn ùe 1a loi, du 16 n\T'it 1955 
précitée; 

'ru le ùéccet du 30 décembre 1912 sur le régilll1,l -financier 
des territoires dloutre-roer; 

\TU l'arrêté ruinisté,riel du 16 octobre 1946} fixant les 
clau~es et conditioQ8 gftnérales imposées aux entrepreneurs ùes 
tra\aux public.s dans les territotres relevant du Départemclli de 
lu France d' outre~mer (arrêté de promulgation n° 72jCi"lb. du 
24 jan\'ier 19'*7); 

Yu l'arrêté ministériel du 8 avril 1953 rendant appHcal?les 

aux fOllrnjtur~ et seryices de toutes espèces, au T0f:;0, le/! dis· 

position:> du cahier ..les ('harges et conditions générales, applica­

bles au" IDarthé!\ de fournitures ct services de toutes espèces 

(arrêté de promulgation 11" 768~54/F. du 31 jl1illet 1954), 


Vn Parrêté n<l 493-51jAP. du Hi juillet 1951~ organisant les 
Comeils de Circo~ription; 

Vu la décision nn 73 du 11 janvier 19;'6 accordant la ptr ­
l'!'onnaHlé morale aux circonscriptions tf'rritoriaJf'5 dn Togo ,; 

Vu l'arrêté n fr 1059~55/F. du 29 déüemhre 1955 portant 
I.'rf..n;on cl/'s budgets .le rircou~eriplioH; 

Le ConSt,jJ de Couyernement entendu le 2 février 1956; 

ARRETE, 

ARTICLE PHE'tllm. ~-- Le..; disponitions de l'arrêté 
ministériel du 16 octobre 1946 fixant les clauses 
et ('onditions géllérales~ ilnposl'es aux entrepreneurs 
de tra'\aux pUbJi~5 dans les territoir{'"'s l'devant du 
département de la France (routn:-lner~ et de rar­
n'té mini3tédd du 8 avril 19,';;'\, relatif au callie" 
de5 chargt:'S et conditions géaérales appH('ahIe~ aux 
luurché:::. de IourHH1.~Tc:J et de 5("t'vices de tm,IW,"; t';";­

pèt'es, sont app!tcahles aux mHl'dlPs pa::5sés sut' les 
Budgets de {'Îrconsti'iption. 

ART. 2. - Tous ks marehés devront t\tte s011111i8 
il l'examen d'une commi,ssioH :;pécj;tlc {'{Hnpo.sée de : 

Le Chef de la circonscription Admiuist,"aLh-e 
Deux fonctionnaires, désigné" pal' le ComnHl~JdaHt 

de Cercle et choisis parmi les sN"vi(;e~ représentés 
dans la circonscription 

neux membres du Conseil de circonscription. 

ART, 3, - Les Circonscriptions territorialt'. sont 
dispensées de passer des marehés écrits I!0Ul' les 
travaux, fournitures et services de tontes t'speOOR dont 
la valeur n'excède pas 500.000 francs, 

ART. 4. - Les marché, de travaux. de fournitures 
.et de serv~t'e5 d!un IIlontant compris éntre 500.000-

'1 

et 1.000.000 de francs sont soumis ù l'approbation 
du Commandant de Cercle. 

Ceux d'un montant supérieur à 1 million sont 
soumis Il l'approbation du Commissaire de la Répu­
bIi~ue, après a,is de la Commission Locale desmar­
ches. 

ART. 5. - Le préscnt arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1956. 
p, Le Com"ûssaire cle la RéPublique en congé, 

Le Secrétcire Général, 
J. HIGAL, 

B"dg.1 Etat 

ARRETE No 109-56jF. du 6 février 19,>6 ouvran! 
des af.dits :provisoire" pour le Comple du Blldgr'/ 
Etat, ExerCice 1956, . 

LE GOIIl'ERNEtTR DE LA FRA'iC.t:; J)·OU'.f.t{E-~~h':R, 

CHEVALIER DE LA. LÉGION O'UON:sEUB! 

CoMMISSAIRE nE LA R:É.PCBLIQi"f<': A,U TOG!}~ 

VU le doc'ret du 23 marS 19*2;1 déterminant les attrihutioJl6 
et les pou.'oirs du Commissaire Je la République au Togo; 

Vu li': décret du 3 janvier 1~ portant réorganisation 
administradve du Territoire du Togo et uéation d'a:ssembléu 
représentatives; 

Vu ta ~oi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux ins~jtutions 
territoriales et régionales du Togo l'lOUS tutene {rnnçai~e; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminh'­
tr'lltion pUWiljUe pour l'appli.cation de la loi du 16 unil 1955 
précitée; 

Vu le décrel du 30 Jécemhre 1912 sur le régiMe finaneier 
des territoires ..l'ouire-mer 
tluetHs (ArL. 5); 

Vu ln loi n" 48-85 dll 7 j
Vu l'urgence du paiement 

ct ks actes 

amier 19~H -
~lc5 t.ala\res; 

modificatifs 

art. 3; 

:sullié· 

ARREn;, 

ARTleL" PR"'''El\. Sont OUYCI·ts pOUl' le Compte 
<lu Budget du Ministère des Travill'x J!ublies, d.·, 
TranspoI"ls et du Toul'Îsrnc~ les ("l'édits ,2j'ovlsojres 
suinmts; 

Chal'itl'c :14-·i1 \ I"t. 2 l\létéorologîc' Na-, 
i iOllale 6JU.i.lGO F'.I 

Cha pitre :);)..61" ~~I't. 2 Entl'etÎ(;ll des 1:0.­
B-CS nCl'JeUHes f;(;, (;UO 1<'\;1 

61l;).O'JO .1<']\1. 

ART. 2. - 1..'>3 crédils serolll annulé" lors de la 
réception de.:; ordonnances délivrt'",-'s pal' Je Budget 
du Ministhe <les Travaux Publics, des Transport. 
ct du Tourisme, 

ART. :1, - Le présent arrêté sera cnn>gistré, pu.. 
hUé ct cOIInnuniqué partout où .besoin sera. 

Lomé, le 6 février 19."0, 
p, Le Commissaire de 1a RéPublique eu cOllgé, 

Le SecrétGÎre Général, 
J. RIGAL• 

http:budge.ts
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Par arrêté du C.ommi.ssairc de la République: 
No 10!;-56jIA, du: 

:\ févriCl' 1956, Pour l'année scolaire 1955-56, 
le nombre et l'emplacement des écoles officielles du 
premier degré du Territoire sont fixés comme suit: 

Cercle de Lomé : 

Lomé-filles , , , 12 dasses 
Ecole Houte d'Allécho '8 
Ecole Marius-Moutet 
Ecole des Et.oi!". , , fi 
Ecole de Camp , , 5 
Ecole Sano1ll!si , ' 4 
Ecole l'\'Diaye Bouhacar :1 
Ecote de Nyékonakpoé , ;1 
Ecole de Marina 4 
Ilè . • . .6 
Agoué,é , ;1 
Aflao . . 3 
Sanguéra , 3 
Baguida ' . • 3 
Agbalépédogan l 

Total , , 71 classes 

Cercle de Tsévié: 

Tsévié , 5 claJlSC8 

Djaghté 3 
Gapé . 3 
l..èbè , • 1 
Abobo , , , 3 
FOllgbé . • . 2 
Gamé 3 
Batoumé . 1 
Vonougba 1 
Kpédji , . 1 
Zolo , . . ;) 

Badja , , ;1 
Kévé , • , , 3 
Mission-Tové , 4 
Davié . . • , il 
Bogarné, .,.' 2 
Dalavé ' 1 
.Yoto . . . . 1 
!ssomé 1 
Adokpé 1 
Kpâli • 1 

Total . 46 classes 

Cercle d:Anécho : 
Adjido-i'iUe.s (Auécho) 6 classes 
Afagnagan . . 3 
Agomé-Glozou 3 
A.gouégan . • . 3 
Ahépé . • • . 3 
Aldllkou . . 3 
Akournapé • 3 
Amégran .• 3 
Anfoin 3 
Atouéta 1 

Att!tofton . • 
Aveve . • . · 'Badougbé 
Daghati . 
Gbodjomé 
Ghoto . . . · .Glidji • • . 
Kutsehcllritter 
Kouvé . . . •Porto-Seguro 

Béko . . • • , , 

Sévag;an . • . • • . . 
Tchèkpo . . 

Tokpli , , , • ,,' 

Vogan . . , 

Vogan-marché 

Vogllll-filles , 

Vokoutimé 

Zalivé . . 

Zébévi , , 

Zowla " , 

Sikakondji . . , . , 

Aghé!iko , . , ... 

Tagbligbo 

Vo-Afuuimé ' . 

Klologo , . , . 

Mohé-\' onoukpllti 


Total . , 

Cercle de Palimé : 

Adamé-Agotimé 
Agou-gare , , 
Agou-Kéhoutoé 
Agou-Nyongbo 
Akata , . , , 
Amoussoukopé , 
Apéyémé-filles , 
Apéyémé-garçons 
Dayes-Elavaguon 
Dayes-Kakpa . 
Gadja . . . , , 
Kouma-Apoti , , 
Kouma-Tokpli . 
Kpadapé , . , 
Kpon.,:"é . , . 
Lru.1VIe . • • 

PaUmé-filles • 
Palimé-garçons 
Nytoé , , , , 
Tinik0J.'! . , , 
Gbéme-Toutou 
Zozokondji , 

Total 

Cercle d'Atak1!amé: 

Eeole d''!Pplication 

Atakpame-fill"" . 

Agbandi . , 

fuha , . . 

Amlamé , • 

Anié . 

Badou , . , 


:3 
3 
" J 

:! 
2 

2 

6 

6 

3 

3 

3 

2 


'"3 
1 
6 

2 
3 
:! 
6 
;) 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

104 classes 

1 classe 
:l 
1 

3 

4 

3 

1 
6 
:1 
a 
3 

1 

3 

li 
3 

3 

5 


11 

1 

2 
3 
1 

70 classes 

7 classes 
2 
2 

1 

4 

4 

3 
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Henali . 1 

Blitt. . 5 

Djon . 1 

Ekéto . 1 

Koutoukpa :3 

Kpékplémé 2 

Kougnohou 2 

Lom-Nava 6 

Nuatja . • :3 

Nyamassila 1 

Otadi . . 1 

Ounabé .. 1 

Onntivou . 2 

Pagala-gal'c :.! 

PaUakoko . 2 

Patatoukou 2 

Tado .. 
 2 

Toboull . . 3 

T émé-Odél'é . 2 

Yégué ... 1 

Amou-Ohio . 2 

Attioghékopé 1 


" 1
Tététou . 

Gbendé . 1 

Aldlinédji 1 

Akparé. ..' 1 

KI"'domé 1 


Total 74 dasses 

Cercle d. 8Qkodé: 

Sokodé-garçolLS . . 12 clMsca 

Sokodé-filles . . . . :1 

Koumah-garçolls . . 1 

Koumah-filles . . . ~ 


Dako-garçons . • • 2 

Dako-filles . . . l 

Boulohou . '. • . . J 

Gandè . . . 1 

Kémini . . . 1 

Wassarabô 1 

Krikri . . 1 

Katambara . 1 

Fasao . . 1 

Bagou . 1 

Balanka 
 :! 
Tcbavarlé . ~ 

Kolina . 1 

- ;)KourIlOndé 

Kassena 1 

Yaocopé .. 1 

Lama-Te..i 1 

Passoua . . . . . 2 

Tchamba . . 3 

SOloubo .. a 3 

Agoulou .... 3 

cambolé .. 3 

Paratao . . . . . 3 

Koussountou . . . • . 2 

Baiilo . . . . . . . ,4 

Soudou . . . . . 1 

Aléhéridè . • ~ 1 


;rotaI . 63 classes 

Cercle de Bassari: 

Bassari-garçons 6 dMs,'. 

Bassan-filles . 2 

Binaparba .. 1 

Kabou . 3 

Santé , 1 

Guérin-Kouka 
 ;~ 

Nandouta 1 

Nawaré . 1 

Bapuré . 1 

Kidjaboun 2 

Bieljabé . 1 

Bangéli . " 2 

Namab 1 

Namon ..... J 

Katt.hamba 1 

Malfar.as5R . . . . . 1 

Kalanga . . . . . . 1 

Rauha . . . 1 


Total . :\0 l'!as""s 

Cercle de LGmo-Kara: 

Lama-Kara-garçons "7 dasses 
Lama-Kara-:fill"" . :2 

Sara-Kawa 2 

Kélao . 3 

Lassa . 3 

Boutalé 2 

Pagouda 3 

Défalé . . . 3 

Awandiello . • • . . 1 

Sahoudè . . . . . 2 

Landa-PozBnda . 2 

Tchilehao . . . 1 

Kournéa . . . 6 

Djarndè .. 1 

Niamtougou 9 


Total of7 das&I:S 

Cercle de M GIlgo : 

l\1ango-garçons 7 <:lasses 
Mango-l'illes • 3 


5 

Kandé-fdles , 1 

Komnongou 3 

Nagbéui . 1 

Ataloté . . . , . 2 

Mogou , 1 

Barkoissi 1 


Kand~-g~rçons ; 

1
l'es"id" . . . 
Gando . . . . 2 

Kountoiré . . . . . 1 

Koutougou 1 

Nadoba . 2 


Total :11 tlasses 

Cercle de D"'Pango : 

Dapango-garçons . 6 dasses 

Dapango-iilles . . 1 

Nakilindi-Ouest 3 

Nakitindi-Est 3 
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Korbongou . 3 
Namoudjoga 2 
Timbou .... 3 
Nano . 3 
Nadoga 3 
Bidjinga 3 
Borgou 2 
Tami 1 
Nanergou . . . 1 
Pogoon .. 1 
Mandouri . 1 
Tamatougou 1 
Boadè .. 1 

Total . .' . 38 classes 

No 106-56fIA. du: 

3 Unie,' 1956. -- Pour l'année .colaire 19;35-56, 
le nombre et l'emplacement des Ecoles de la Mi,.;­
sion Catholique ouvrant droit à subvention; sont fixés 
comme suit! 

10 - Enseignement Secondaire 
Collège St. Jo""ph . . . . . . 11 cllI5SCS 
ln.stitution Secondaire N.D.A. Lomé 5 
Ecole Normale de Togoville . . . 4 ­

Total 20 classes 

20 - Enseignement Ménager 
Lomé-AlllOUtivé . 3 dasses 
Sokodé . . " 1 ­

Total . 4 classes 

30 - Enseignement Prim"ir. 

a) - Enseignement Pré-scolaire: classes enfantines 
Lomé-filles . . . 1 classe 
Tsévié-filles . . • . . 1 ­
PaIimé-filles 1 ­

Total . 3 classes 

b) - Enseignement scolaire: classes primaires 
élémentcire. 

Cercle de Lomé: 

Lomé-Cathédrale . . . . 18 clas5Cs 
Lomé-filles . • . . . . . 12 
Lomé-Nyékonakpoé-gur.,.'OllS '6 
Lomé-Nyékonakpoé-filles . 3 
Lomé-Amoutivé-garçons . . 12 
Lom.€..Amoutivé-fillt,s . . 9 
Lomé-Abanonkopé . jJ 

Avéfow . . . 3 
Adidogomé . 2 
Kodjoviakopé l 

Total , 69 classes 

Ceercle de Tsévié : 
Tsévié-garçons 10 classes 
Tsévié-filles . 4 
Agbai-û?6 . • 3 

Adangbé . 2 
Gati . . . 1 
AlokoolSbé . . .1 
Bogame-Tabasi 2 
Noépé-garçons 6 
Noépé-filles , 2 
Kovié . "3 
Aképé . .~ 

AssaboWl 6 
Tovégan 2 
Yornetsé . . . . . 1 
Agbélouvé . . 4 
Gapé . 3 
Nyassivé 1 
Adjido 1 
Avethe . . 1 

Total 55 classes 

Cerde d' Anécho : 
Anécho-garçons 7 elas'3eS 
Anécho-filles , 6 
Adjido , . 2 
GOWlkopé . 1 
Glidji , . . 2 
Tokpli , 3 
Sil-Ana . . 2 
Aklakou .. 2 
Magnan-Bléta . 1 
Tabligbo . . 1 
Togoville . 3 
Porto_Séguro 3 
Dagné 1 
Vogan -4 
Akoda 1 
Kouvé 1 

Total . . . . • 40 classes 

Cercle de Kloulo: 

Palimé-garçons . , 11 classes 
Palimé-filles . . . 6 
Woamé. . 3 
Yéviépé . . . 1 
Avéno ... 1 
Kpimé . . . " 3 
Kouma-Tsamé 1 
Kouma-Bala . :1 
Hanygba-Todzi 1 
Agbéssia . • 1 
KpéM-Adéta . 6 
Kpélé-Agballon 3 
Kpélé-A:gavé 1 
Kpélé-Tsiko l 
Daycs-Koudjravie :3 
Dayes-Attigha 2 
Daye.-Ykpa . 1 
Agon_garçons 6 
Agou-fillcs . 3 
Agou-Klonou . 3 
AssaboulI-È'iagbé 1 
Katicopé . t 

Total • . • 62 classes 
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Cercle d'AJr::kpamé: 

Atakpamé-garçons 
Atakpamé-filles , 
Gléi . . . . . 
Avédzé • 
Dadza . . . 
Daye-Akébou . 
Kamina-Akébou 
[]~a . . • . . 
Atq>ahoué , 
Nuatja 
Cbra . 
Kativon 
Ag.ad~i . .. , 
Eztme . . . . 
Koutoukpa . 
Ogna 
Tomégbé-garç<ms . . 
Tomégbé-filles . 
Badou 
Anonoé 
Maflo . 
Bena . . . 
Anié . 
Dakrokossou 
Ad jassihouhoué 
Pa;;allo-Village 

Total 

Cercle de Bakadé: 
Sol<,Qdé-garçons 
Sokodé-filles 
Aledjo 
Ayengré . 
Tchébébé 
Kazabua . . . 
Kownoniadé . 
Solouboua-filles 

Total 

Cercle de BassarÎ: 

Sassari-garçons 
Sassari-filles . 
Sara . 
Dimouri 
Bau~i 
Bikabou 

Total . 

Cercle de Lama-Kara: 
LalDll-Kara 
Yadé-garçons . 
yadé-filles . . 
Tchitchao 
Aloum . 
Kadjalla 
'rebaré 
Pya-HIlut. ..' 
Défalé . • 
Atehangbadé 
Siou-garçoflll 

8 classes 

5 

3 

1 

3 

1 

1 

2 

1 

3 

3 

1 

3 

3 

3 

1 

6 

2 

3 

2 

2 

1 

3 

1 

1 

1 


64 classes 

6 classes 

3 

2 

3 

2 

1 

1 

1 


19 classes 

3 dasses 
1 

1 

1 

1 

1 


8 classes 

4: classes 

6 

2 

1 

1 

1 

3 

1 

2 

1 

4: 

Siou-fille,s . 1 

Siou-Kawa . 1 

Féouda . 1 

Soundé .. 1 

Péssaré .. 1 

Soundina . :i 

Kéménida .. 1 

SOtrndina-Haut . . 1 

Niamtougou-garçolls . 3 

Niamtougou-filles . . 1 

Lassa . . . . . ' 1 

Lama-Poulou 1 

Lama-Féheng 1 

Sola . 1 

l'iyo , 1 

Karé . 1 

Sélidé . 1 

Nyambadé . 1 


Total 48 classes 

Cercle de J{C1lgo : 

Mango . 1 classe 

Wartcma 1 

Ossacré . 1 

Oankouri 1 

Kandé ... 2 


Total • 6 classes 

Cercle de Dapt11l{J,a: 

Katindi . : 2 cll!5ses 

Bogou 3 

Nioukpourma 1 

LOlogou . . . 1 

Biankouri , .. 1 

Bombouaka-gary'Olls 3 

Bombouaka-filles 1 

Pana . . . . . 3 

Touaga . 1 

Kurientré . . . . 1 

Tamongou 1 


Total . . 18 classes 

c) ~ Enseig'nemt-'nl Post-scolairl!!. : tOl}FS supérieur 
yadé-garçons. " : 1 classe 

Total . 1 classe. 

l'our l'année scolaire 1955-56, le nomb,'e et l'em­
placement des écoles de la Mission Catholique 
n'OUf,·r"nt pas droi'l à subvention} sont fixés cOlnme 
suit: 

10 - Enseignement Secondair~ 

Collège St. J03esph . , . . 1 dasse, 

2" - Enseigneme1lt Primaire 
a) -- [,'ml'ignemenl pré-scolaire: classes en/anime. 

Lomé-Amoutivé -filles 1 classe 
Noép<\ . • • 1 ­

Total 

http:OFfICI.EJ
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b) - Enseig'nemenl sm/air?; classes primaires élé­
'men/aires 

Cerele de Lomé: • 
Lomé-Cathédrale 1 rlasse 
Nyékonakpoé-garçons 1 
Nyékonakpoé-fillcs . 
Amoutivé-garçotls 1 

Arnoutivé-filles . 1 

Lomé-Ahanoukopé 1 

Avéfoz<> . 1 


Total 8 rlasses 

Cercle de Tsédé: 

Noépé-filles 1 dasse 
Adangbé . 1 
Bogamé-Tahasi 1 

Total 3 classes 

Cercle d:AnéellO: 
Gallavé . 1 cI.58e 
Aklakou . 1 
Allécho-filles 1 
Tabligbo 1 
ZafÎ-_·· 1 

Total . fi dasscs 

Cercle de Klouto : 

Yéviépé . 

Agbéssia . 

Dayes-Attigba 


Total . 3 dasses 

Cercle d'AlckPamé: 

Tomégbé.filles . . . 1 dassc 
Mallo • • • . • . 1 ­

Total . .. 2 classes 

Cercle de Sokodé : 

Kazabua . 1 olasse 
Kolonabua 1 

Total . 

Cercle de Lama.Kara: 

Yadé-filles 1 classe 
T .:bitebao 1 
Aloum • • 1 
Sioucgarçolls 
.Féouda . • 2 
Pésaré . . " 1 
Soundina-Sodom . 1 
Kémérida _ _ • _ 1 

Niamlougoll-garçolls 1 

J~obou . . • • . 
 J 
Lama-Pu • . 1 

a'otal • 13 classes 

Cercle de Mango : 

Man~o 1 ('lasse 
Kan é 1 

Total 2 dasses 

Cercle de Dc:j>ango : 

Katindi 1 das"" 

Bisnkouri 1 

Total 2 ("lasses 

N' I07-:56/IA. du : r -~ 
3 février 1956. - Pour l'année scolaire 19;;5-56! 

le nombre et l'emplacement des Ecoles des Missiolls 
Evangéliques, ouvrant droil " subvention, sont fhé_ 
('omme Buit : 

10 - Enseignement Secondaire 

Cours Complémentaire ct Normal de la Mission 
Protestaotc il Lon., . :; da"". 

20 - Emeignement Primaire 

Cerele de Lom~: 

Lorné-Ahanoukopé 6 e1assrs 
Lomé.filles 5 
m 2 

Total 13 classce 

Cercle d'Anécho: 

Mission MéthodÏl!te d'Anécbo 3 classes 

,Total 3 classes 

Cercle de Tsévié: 

Tsévié 3 classes 
Mission-Tov", 3 
Tséviépé . . 2 ­
Gapé-Kpodzi 1 ­

Total 9 <·Jasses'. 
Cercle de K/outo: 

PaUmé 6 class~s 
Agomé-Tornégbé 3 
Kouma-Adamé 3 
Woamé • 3 
Agou.Nyongbo 5 
Agou-Akplolo 3 
Klonou . . 2 
Agou-Dogbadzi 2 
Tové . • 1 
Kpélé- J<31é • 4 
Dayes-Kpéto 2 

Total . 34 classes 

Cerole d'AtakPamé: 

Atakpamé 4 classes 
Bete}! . • 1 
Amou-Oblo .3 
Sodo . . 3 
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Kessiho . 4 

Béthel 1 

yalla-J)émé 1 

Kougnohou :2 

Klabé- Efukpa 1 

Gobé 1 


Total 21 classes 

Cercle de Sokodé : 

Sokodé .. 1 dasse 

Total 1 e1asse 

Cercle de Lama-Kara: 

Farendé 4 classes 
Landa 3 
Pya 3 
''lassa 1 
Lama-Kpéta 2 
Houdé :2 
Law-Féwuno 1 
Kadja . 1 

Total 18 classes 

Pour I:année scolaire 1955-fi6,. le nOlnbre et l'enl­
placement des éeoles de la Mission Evangélique 
,n'ouvrent pas droit à subvention, sont fixés comme 
suit : 

10 - Enseignement Tec/utique: 

Cercle de Bassari: 

Centre d:Apprentissage de Bassari 1 classe 

Total 1 classc 

Cercle de Lama_Kara: 

Centre d'Apprentissage de Pya 2 classes 

Total 2 classes 

20 - Enseignement PrimGire 

Cercle de Lomé: 

Lomé-filles . 1 classe 
Nyékonakpoé 1 
Bè 1 

Total 3 classes 

Cercle d'Anécho: 

Miasion Méthodiste d'Anéeho 2 classes 

Total . '2 classes 

Cercle de Klouto : 

yo . 1 classe 
Sassanou 1 
Tov'Î • " 1 

Total 3 classe. 

Cercle d'AtGkpamé: 

Kessibo . 1 dasse 
Béthel . . 1 

Klabé-Efukpa 1 


Total 3 classes 

Cercle de Lama-Kara: 

Lama-Baw 1 classe 
Pya 1 
Lohou 1 
Kolidé 1 

Total 4 classes 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par al'rêté du ministre de la France d'outre-mer 
(~ll dat~ du: 

20 décembre 1955. - a) Les dispositions de l'ar­
rêté n" 1046 du 17 septembre 1954 sont modifiées 
comme suit en ce qui conccrnl' 1\'1. Imbard: Ancien­
neté cOllservée pour un avanccment de grade ou 
de classe: -4 aIlS 8 mois Il jours; ancienneté conser­
vée pour un franchissClllcnt d'échelon dc solde: 
4 ans 8 mois 11 jours. 

b) Les dispositions de l'arrêté nO 1045 du 17 
septembre 1954 sont modifiées comme suit en ce qui 
eOllCel'ne M. Imbard: Juge de Paix à compétence 
étendue de 2~ classe de Sokodé de l'échelon après 
quatre ans .. compter du 7 aoùt 1951 (services 
Inilitaircs ('onscrvés: 8 mois Il jours), 

Par arrêté du luinisLte de la France d'outre-mer' 
en date du : 

30 décembre 1955. - Les Administrateurs-adjoints 
de la ~'rance d'outr:e-mer dont lcs noms suivent con­
servent dans leur grade les rappels d'ancienneté pour 
services militaires ci-après: 

Bréchignac Paul, Administrateur-adjoint le, éche­
lon 1 an 2 mois 4 jours. 

. . . . . . . 
Pierret Alain, Administrateur-adjoint 1~'. écbelon 

1 an 5 Inois 8 jours. 

. . . . . 
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R • .,l ....m ...' 

Par arrêté du minis!re de la France d'outre-mer 
en date du : 

17 janvier 1956. - Foll vertu ,des dispositions 
du décret nU 55-973 du 16 juillet i9!i.~, les Inspe"­
teurs-rédacteurs de 1re classe et les inspecteurs de 
1" classe du cadre général des Postes et Télécommu­
nications de la France d'outre-Il1€r dont les noms 
suivent ont été reclassés li la hors classe de leur 
grade respectif pour compter des dates indiquées 
ci-dessous: 

Branche d<!", ins/alla/ions radioélectriques (Inspec­
teurs). 

Pour compter du 17 juillet 1954. 
M. KromweU Louis, R.S.M. épuisé. 

.. ",,~ ...... ...... .~ 

Les reclassements d-dessus prendront effet de;; 
dates indiquées tant au point de vue de la solde que 
de l'ancienneté. 

Par arrêté en date du 23 janvier 1956 du Ministre. 
00 la l"rance d'outre-mer. 

Les fonctionnaires du cadre général des Postes 
et Téléeomlnunieatiolls de la France d'outre-ruer, 
dont les noms suivent, ont été promus pour compter 
des dates indiquées ci-après, tant du point de vue 
de la solde que de l'ancienneté. 

1. - PERSONNEL svpf;areuR 

A. Branche adminùlralWe 

'Au grede dl! Che' de Section des Services 
14dminùtra/i!. 

... " ... .. .. .. . . 
b) de 	 3e ctasse: 


Pour compter du 24 août 19.55: 

M. Derenty Gérard 

C. - Branche de l"IhploÎta/ion Poslale. 

.4u grade de Chef de Section 

b) de 3e c/as'" : 

Pour compter du 1'~ juillet 19.55: 
M. Laharrague René 

te • .. 	 .. " .. " •• " • • " • .. .. .. .. ~ 

D. - Branche radioélectrique. 

.. .. . 	.. . .. . . . . .. . . . . . . 

Ilu grade de Chef de Section des imtaliatiOlls 
radioélectriques 

a) de 2~ classe: 

Pour compter du 11 janvier 1955: 

M.M. 	 .. . . . . ~ 

Kromwell Louis 

" .. " . " .. ,. " . .. . " 

Il la 2· clalls, du grade d'Inspecteur_ 
adjoint des in.tàllatioTt$ radioélectriques: 

" . .. 	 .. . '" . " " . .. 
Pour compter du 6 octobre 1955: 

M. Sussat Jean 

. .. . . . . .. . . " . .. .. .. ." .. .. . . 
E. - Branche des Centraux Télégraphiques 

et Téléphoniques. 

Li la hors-cla •• e du grade de Chef de centre 
supérieur des Centraux: 

Pour compter du le. janvier 1955: 

M. Jallais Albert, 

Il. - PERSONNEL DE CONTROLE l<;T DE M,uTB!SE 

" . .. 	 ~ . . ~ " . " .. . . . . . . 
B. 	 Branche de l'E:xploitâtwn radioélectrique. 

. .. . 	" 
'Au grade de Chef de Poste de 3e classe 

. . . 	. . .. . . . . .~ 

Pour compter du 28 mai 1955 : 

M. Anselme Jean. 

. . . . . .' . . . . . . . . -­

Par arrêté du ministre' de la France d'outre-me~ 
cn date dn : 

10 janvier 1956. - Sont constatés au titre d~ 
premier semestre de l'année 1956 les avancernenh! 
d'échelon des Administrateurs en chef, Adminis­
trateurs et Administrateurs Adjoints de la F"anee 
d'outre-mer; dont les noms suivent: 
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RAPPELS SBRVlCES 

POUR COMPTER DUNOMS ET PRÉNOMS 
MILITAIRES 

3a! Au 3'l écltelon du grade d'Administrateur 

···pilli:· .. ··W·h···· .. ··· ..········· ....·..······I ....·........·......·· ..·....·..·..·····..·....·..·..·1·....··..·..··.. ···· ............................... 

...... : .. ~.~~..... :~.. ~.~........................ ...... .. ..........~~~..~a~~i~.':. ~:~~.................... .. .............~~~............................. 


40 j Au 2e échelon du grade d'Administrateur 

·..·D~~;ï?i~~;:.; ..··..··· .. ······· ..····· .. ······ .. I·.. ·· .. ··· .. ï~~·j~·~~;~·~ ..i956 ....·.... ···· .... ·.. I....···..·.... ·'Né;;;;;,.. ·· ......·· ........·....·.. 

........ .......................... •••••• ••••••••• ••••• • ......................... u ..................... ~...... • ........................ , ••••••••••••••••• ># ...... ~ 
. /'

70 jAu 2~ échelon du grade d'Administraieur _adjt 
........................................................ 
•••••••••••••••• ........................... H ............... n .. , ............................................. 


1er janvier 1956Bréchignac Paul 1 an 1 jour 


Pierret Alain 
 1 an 19 jours 

Néant 

1~' janvier 1956 

29 avril 1956G10annee Camille 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

, ••••,•• r••heloa supiricur 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du: 

20 janvier 19;;6. - Sont constatés au titre des 
années 1953 et 1955 les 1"'ssages d'échelon des 
Aides-Conducteurs et Aides-Préparateurs de Labora­
toire de l'Agriculture et du Conditionnement des 
Produits de FAOF. dont les noms suivent: 

~ ~. . . . . . 
II. - At; TITRE DE L'""NÉE 19;):'; 

Au 3e échelon du grade d'Aide.Cunducteur 
et Aide.PréParateur de i·e classe 

M.M. 

~~",kpo Léonard, pO,ur .compter du 1" jamicl' 
19"" ,nSM conserves Neant;: 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Inligution 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré. 
publique: 

No 59-56jCP. du: 
20 janvier 1956. - M.M. Amoussou Salomon et 

Gnassounou Pierre, Infirmiers vétérinaires de 2. clas­
se du cadre loeal .du Togo, admis li l'examen de 
sortie de l'Ecole des Assistants d'Elev~ de l'AOE.; 
sont intégrés, pour compter du 19 aoùt 1955, dans 
le cadre supérieur des AssÏlltants d'Elev~ du Togo, 
en qualité d'Assistants d'Elevage de 2~ classe, 1·~ 
échelon. 

NomiD.lio•• 

]S0 1l9jD(CP. du : 
19 jan.ier 19.';6. - M. Dubois Louis, Chef de Bn. 

reau de 1re classe d'Administration Générale d'outrc­
fller~ de retour de congé et arrivé à. LOlné par avion, 
le 14 janvier 1956, est nommé Adjoint au Comman­
dant du Cercle de Lama-Kara et Chef de la Sub­
division Administrative dudit Cercle, cn remplace­
ment de M. Cauteau François, Administra"'ur adjoint 
:!e échelon de la France d'outre·mer, parti eu congé 
administratif. 

N· 172jDfCP. du : 
:1:1 janvier 1956. - M. Sauvet Pierre, Médecin 

Capitaine des Troupes d'outre..mer, est nommé Mé­
dcdll-Chef de la Subdivision Sanitaire de Dapango. 

No 177;D!F. du: 
2::1 janvier 1956. - M. Verlière 'Guy, Chef de 

Travaux de Laboratoire de 2' classe A.O.M., Chef 
du Serville de Contrôle du Conditionn~ment des Pro­
duits, est nOinUlé Agent 1ntel'médiaÎrc auprès de ce 
service ,cn t'elnplact'Iuerit de ~1. Hossiguol. 

M. Verlière aura droit à l'iudenmité de responsabi. 
lité fixée par arrêté nO H9-50/F. du 2 juin 1950. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du ter janvier 1956. 

No 90·56/F. du : 
:, février 1956. - Sont nommés Ordonnateurs des 

Budgets de Circonscriptions administratives du Ter· 
"itoirc du Togo, les Commandants de Gel'cle ()/ Chefs 
de Subdivision ci-après désignés : 

CERCLE D'AN:Écno : 

Subdi<,~ion d'Anécha: M. Scrt Marrel, Adminis­
trateur Adjoint de la France d·outrç-mer. Chef dq 
Subdivision, 
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Subdivision de Tabliil,bo: M. Rehaud Jean, Chef 
de Bureau du Cad", ~rc l'Administration Générale 
d'outre-lIIer, Chef de Subdivision, 

CERC1:"E DE TS:f:\'IÉ! 

('rrcl,. de Tsévié: ~d. Hervé J\Iarce.l, Adlninistra1<'ur 
de h France d:outn? .. lner, COllunandallt de Cerde. 

CERCl.E UE KLOU'l'O : 

Cercle de K/oula: M. Chrd Loui" Admini'lra­
tcur de la FnllH',~! d'outl't--ml"r', Comm~dant de Cer­
cie, 

CERCLE n'ATAK.PA~lf;: 

Subdivisioll d'AtaiifJUm6, :\1. Tcn'ac ,Jean, Chef 
dt" BU:r(:RU du Cadre de PAdministration GéIH~l"are 
d'outr(:'~nlér. CIH'f de Subdhisioll. 

Subdivisü,n de l\'uatja: NI. DUi'i'MI Daniel, Chef 
de Bureau du Cadrt~ de PAdministratioll G~n':;r'lle 
d'ouÜ'e-!l~e(', Ch(:f de Suhdivision. 

Subdivi.sion dr Llkt",s.m_P/ateull: M, Soglo Phi­
lippe, Commis ecntl'fietud dcs &l'vi("es Adrni:nistrn­
tifs Finnnciers ct Comptables du Togo, Chel' de 
Subdivision. 

CERCLE DE SOKODÉ : 

Cerde tle 8okodé: \1. Buggia !Icun-Ja-eques, Admi­
nistl'utcur dG lu Frann.' d'outtc-mef'~ Conlmanduut 
de Cercle. 

CERCLE UE BASSA RI : 

Cerde de Ba.,.mri: M, Gal" Paul. AdmillistrateUl' 
de la !i"lrallcc d'outre-mer, Counna~dant de (}-rcle. 

CERCLE !lB LAMA-KARA: 

Subdivision de Lama_Kara: ],1. Canteau François; 
Adulinistratcur adjoint de la Frauce d'outrc-mer, 
Commandant de Cerde, l 

Subdiviûon de lViam.fougou: :\1. Cadier Robcrt~ 
Chef de Bureau du Cadre de l'Admioistratioll Géné)'ale 
d'outre-mer, Chef de Subdivision. 

CERCLE nE 1\lANGO : 

Cercle de JIa"gu, '1. Chaumeil Gérard; Adminis­
trat"ur Adjoint de la Frauce d'outre.mer, Com­
mandant de Cercle, 

Sllbdivisivn de Kalldé, ~1. Gloonnee Camille, Ad­
mÎnist.-ateul' Adjoint dc la lhauee d'outre-mer, Chef 
de Subdivision, 

CERCLE DE DAPANGO : 

Cercle cie Durango: i\I. Hal'lna \ietor, Adminis­
trateur de la 1; l:u:p.ec d'OUl.l'e~lnel·, Connnandant de 
Cercle, 

CEH:U.E DE LOMF:; 

Subdivision de Lomé: M. Bo\e,. Jean, Admil!istra­
teur Adjoinl de la France ,i'outl-c.mcr, Cher de 
Subdivision. 

Le présent anêtê prend"a effel ù compter du 1er 
janvic.r 1956, ._--_...--­

No 2~8JD/CP. du: 
3 fénicr 1956, - .\1. I)c Vl'rdilhae Autoioe, Ad­

ministration L'U Chef, 3e é('hdon, de la J:!"rance d'ou­
tre"lue!", Couunondant du Cercle ct Administrateur­
Maire de la Commune-Mixte d'Anécha, est nommé 

Inspecteur des Affaires Administrati"es do Togo, i'n 
,'emplacement de :\1. Tourot, ·\dmiIlÎstraleur ell Chef 
de classe exooptionnd""-I.'arti etl.c.<>~gé administratif. 

No :l29!D/CP. du : 
3 février 1956. '1"1. Jury Mathieu René, Admi­

nistrateur, ae échelon de la Frul1ce d~outre-mer, de; 
retour de congé et attendu fi Lom~, pal' avion le 
4: février 1956, est nommé Commandant du Ct·rtle 
et Administrateur-Maire de la Commune-Mixte d',\­
nécho, en remplacement do ]\f, De Verdilhac, Admi­
nistrateur en chef~ appelé à d'autres fonctions. 

M, ,Jur) l'st habilité à l'emplir leH fonctions d'ord:mo 
nakur' du budget de laSir('(Jnscril'tÎon'd'Auécho. 

'i" 230: I)i);" du : 
;j février 1956. - .\1. Pêcheux Audré, rédacleur 

A.G.D,M., CIll,f du Bureau d'Etudes Solde, est nommé 
Billcteur de la Direction de,; Fiuanœs il compte,' du 
1er février J9ii6. 

M. Pêcheux André aura droit 'cn cette 'lU. lité à 
l'indemnité de responsabilité prévue pHr J~arrètê nG, 
419·iiOjF. du 2 juin 1950, 

N" 231!D;CP, du , 
:1 février 1956, - M. De DU'gouet, Administra­

teur, ;3< échelon, de la France d'outre-mer, chargé 
de la liaison Frauco-Britannique:, arrivé à Lomé le 31 
janvier 1956, est nmnmé, cumulativement avec SCS, 

fonctions, chef du Service des Affaires Politi,!ues, 
en remplacement de M. Chaumeil, Administrateur 
adjoint. qui reçoit une autre affectation. 

}1. Chaumeil Gérard, Administrateur-adjoint, 4~ 
échelon, de la France {l'outre-mer~ chef du SCJ"\·-ice 
des AffaireS Politiques, est nommé Commandant du 
Cercle de Sansanné-Mango, en relllplalX'mellt de M. 
Gloaunec, Admioistrateur adjoint, cbargé par iotédm 
de ces fonctious. 

M, Chaumeil est habilité li remplir les fonctions 
d'ordonnateur du budget de la Circonscription de 
Sansanné-Mango. 

M. Gloannee reste chef d~ 1. Subdhision AdmÎtlis­
t ralive de Kamlé. • 

ADDITIF à la décision no 620-l}!CP, du 22 avril 
195:3; portant nomination, 

Ajouter: 
M. Faré Dj.to, Commis d'Admioistratiou principal 

de 3e classe cst nommé Receveur .\lunicipal de la 
Collllnune·Mixtc de Palimé, 

Le reste sans changemen t. 

:'\" 61-56/CP. du : 
20 janvier 196, Les agents dcs cadres locaux 

ci-après sont reclassét!, ainsi qu'il suit, pour conlpœl' 
du 1'" octobre 19.:;;', dans Ics llou,,,,,lIes échelles imli­
riaires instituées par arrêté n" 96:c\.i;5/CP. du ;:10 
novembre 1955. En ce qui' concerne k~s nouveaux 
""cnt; nommés apl'ès le lM octobre 1955, le présent 
arrèté prendra effet pour compter seulement de la 
date de leur nomination ;. 

http:l:u:p.ec
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MONITEURS ET MONITRICES DE L'ENSEIGNEMENT 


~._"•••_~~~~_ ••______ ' __~~' ________M __" _.~._____ ~___ _ _ __ .~ _ ••____ _ ____ • ________ .. _~~ __ •••___,,__ 

ANCllt"N,,':-<E HIIlRJl.RC_H,I"E l'NOUVELLE HIERAi<CHIE ANC,", ••TE CO"'RVE€ __ _~ . ___ . _________~__ .~_~. OCToBRE unNOMS ET PRENOMS 
GRADES ! t,di", GII JI. DES i Indic.. CIVILEt. •• II. 

Joh,,,oll David, IMon. Ppal. de l'ô cl. I-~;;; Mon. l'pal. de el. exe. i 4:;:0 :~ ans 3 mois 
Kpadellou C. Gervais, : <170 1 -, ; 4/0 :3 ans :3 mois 
Goudeagbe William, ! 470 l ,470 2 ans 9 mois 
Laté", Eloi, 
Akuessoll Arthur, 
Tété David', 
Koua,si Dalliel, 
Agbd'ponou Louis. 
Law50n Ilcnoit, 
La~'.-5011 Grégoire, 
Barrigah Sallluc~ Mon. Ppal. de :le cl. 
Mme Randolph A.délinc, 
Diogo Christophe, 
Houédako Ambroise, 
Johnson Clément, 

470' 470 12 ans 9 ,;';ois 
470 1470 1 au 3 illois 
.470 470 1 all:3 illois 
470 : ' 470 9 mois 
470 1 · 470 9 mois 
470 i ' 470 :3 mois1 

470 470 1 3 mois 
440 Mou. l'pal. 3' échelon: 445 : 3 aus 6 mois 
440 '445 '1 an 8 mois 
440 : 445 an :3 illOis 
440 ' , 443 11 illOis 

440 44;j 6 mois 
'Yekple 'Vlensah Joseph, Mon. l'pal. de 3" cI.l 410 Mon. l'pal. :.>" écheloll ' 41:; :l ans 9 mois 
Mme. Paass H. Berthe. 410 1 415 11 mois 

Mon. ord. de 1re cl. '385 Mon.ppal.leréchelon :190 1 an 3 mois 1Bouin François, 
Mme. Hundt Josephine; 
Koadjovib Salomon, MOIl. ordo de 2' cl. 
Sitti Ayi Cyprien, Mon. adjt. de 2· cl. 
Zakari Yad ja, Mon. adjt. de :ie cl. 
Sogad,ii NicodèJnc~ 
Tehedré Kondo, 
Dautse IJinus, IMon. "djt. de 3" d. 
ASEiongboll Silllon. 
Adjallol' Emile, 
Missohoun Antoine, 
Aeondo Arouna Okron, 
Gbil.pi Pierre Laurent, 
N yamessi Cléopbas, 
Aeakpo Miebel, 
Adangbledu Jonas Innocent 
AmaÏ Napo Vincent, 
Bocco Isidore, 
Fiagan Georges, 
Dissou KoUi Vincent, 
Johnson Moïse, 
Ra.udolpb Claude Symphorien; 
Teko Togo Agbo Joseph, 
Kod j 0 Emile Gustave, 
Kakatsi Gerson, 
Gbadegbegnon Nicolas, 
Gbodni Edouard, 
Agbodjan Prince Cyrille, 
,Tcbasse André, 

38:; - ' 390 2 aus 9 mois 
360 MOIl, ord. :le éch"lon 365 3 ans 11 mois'l' 

:110 Mon. ordo 1er échelon, 315 il lllois 
285 Mon. adjt. 4' éebeloll: 295 7 moÎG 15 jours i 
2M 295 7 mois 15 jours f 
2M 295 10 m. 15 j. : 
2351Mon. adjt. 4< échelon 295 10 Ill. 15 j. 

i 285 - 295 10 m. 15 j.
i 281; Î 295 10 lU. 15 j. 
! 285 1 295 . 1 m. 15 j. 
. "8" 1 29~v 1 m.".1- J'_ .) 

: 285 295 1 lll. 15 j.
i 285 295 1 m. 15 j. 
" 28;:; 29.; 1 Ill. 15 j. 
1285 ! 295 ,lm. 15 j. 
••)O~ 1 ? 1 1"', _o.) , .....95 m. a J. 
1285 295'lm.l:ij. 
! 2M 295 1 Ill, 15 j. 

285 295 1 m. 15 j. 
285 295 4 m. 15 j. 
28:; 29.; 4 m. 15 j. 
28:; 295 4 m. 15 j. 
235 • 295 4 m. 15 j. 
285 ! 295 4 m. 15 j. 
285 i 295 7 Ill. 15 j. 
2M 19.3 7 m. 15 j.

1 

1 235 295 7 m.15 j. 

! 235 1 295 7 m. 15 j.

1. 



186 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 févrie. 1956 

NOUVELLE HIÉRARCHIE~ ~IANCliiNN.n CON'BRV."ANCIENNE HIÉRARCHIE AU i-" OCTOBRE t!i5~ ,NOMS ET PRÉNOMS 
GRADES 1Indi'''· ~-ëmLE1;tIl:________________________ I _____G_R_A_D__ES______.ii~'~ 

Essoftzina l\rJoumouni, Mon, à 'ljt. ôe 3e cl, 285 Mon. adjt. 4< échelon 1 295 . 7 m. 15 j. 1 

Ayeva Soulcman, ! 28;') - 1 295 " 7 m. 15 j. 
Netchcnawoo C. Erkk, 28;; -­ 29:; 7 m. 15 j. 
Kpegba Jonathan, Mon.•djt. de ~c cl. 260 Mon. adjt. 3' échelon 275 22 j. 
Typam Paul, 260 - 275 8 ID. 

Mme. Adaho P. Tbérèse, '260 - ~ 275 8 ID.
1 

Magnibo Natou :\1ichcl, 260 : 275 l1,..m. 
Tchedré Hidcmnaoué, 260 • 275 9 m. 
Yampapou laeouba, 260 1275 9 ffi. 

Akuo Kpakp<l Joseph, 260 ; :2'?;} '9 m. 
Ayeva Amidou, · 260 : 275 8 m. 
Mantsao Simon, ·260 1 275 6 ln. 
Anidji Mal hias, · 260 i 275 9 m. 
Meli Pierre, · 260 . 275 5111 .. 
Lawson Jules, : 260 275 '5 m. 
Johnson Céline, 260 275 . 5 m. 
de Souza Charles, 
Ahavi Eugène, 
Acouetey Benoit, 

• 260 
· 260 1

260 

275 
275 

! 275 

5 ffi. 

. il m. 
'3 m. 

Devo Enunanuel, 260 275 3 m. 
Abevi Damado Micbel, 1 260 1 275 '3 m. 
Tougnoll Sèna Hubert, : 260 ~ 275 3 m. 
Sewavi Tobias, 

1 260 : 275 3 m. 
Djeri Georges Gba li, ! 260 ! 275 3 m: 
Koffi Christophe, 260 . 275 3 m: 
Tebango Christopbe, 1 260 i 275 

1 :i m. 
Ahalo Antoine, . 260 

1 275 3 m • 
Elekonawo Gabriel, ! 260 275 3m, 
Ayayi Emmanuel, 260 275 3 m. 
Mme. Tsogoo Christine; 260 275 Il m. 
Badoboun André, 260 275 . 8 m. 
Diabo Tobias, 260 275 8 m. 
Kangoi Eben-Ezer, i 260 ·275 Il m. 
Kemey Thomas, 
Laclé Marcos, 

1 
260 
260 

275' 9 nI. 
275 9 m. 

Logovi Jean, ; 260 '275 \8 m. 
Lawson Léopold, · 260 i 275 8 m. 
Samari Adam, 
Aghekodo M. Benoît, 

260 
.260 

i 275 1\ m,
i 27::; 2 111, 

d'Ahneida Pierre, 260 275 2 m. 
Togbé Mathias, 1260 1275 2 m. 
Amadou René, 260 : 275 22 j. 
Komi Paul, 260 27,) 22 j. 
Jondo Emmanuel, 260 i 275 22 j. 
Mandomi Frédé'ric, 26U : 275 22 j. 
Tsoghé Edouard, 260 275 22 j. 
F olikoué Claude, 260 ! 27,) 22 j. 
Akouété Vincent, 260 275 22 j. 
Mme. Awuté A. Evélyne, 260' 27.~ 22 j. 
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---.-------,. -----------------IANCifiNNE HïERAR'CHIE 1 NOUVELLE HIERARCHIE A.NCIEN.NET€ ""CONSERV.,:.-ti 

AU '0' OCTOBRE 1955NOMS ET PRE:-;OMS 1-- -------- ---- -- --"-,- ­

_____________1 GRADES GRADESIIOdi"'. Indi."1 __C_I_V_IL_E_.__:_I.-"'-, 

.'\fan, adjt. de 4' d. 1 260 l.'\fon, adjt. ;3- échelon 275Amagli Emmanuel José, 2 m. 
Mme. Akakpo A, Kokoè, Mon, adjt, de ,je d. 2;i5 MOIl. adjt. :le échelon 255 néant 
Dogbe CI60phas, , 235 255 
Gbellouga Paul, 235 255 
Mme. Géraldo A, Bernadette, 235 25.5 1 

Johnson Yackoley Remy, 235 255 
d'Almeida Djdier, 235 255 
Mme. Aholou Amélia, 235 255 
Fumey Adolphc, 235 255 
Mme. Ah .. vi B. Renée, 235 255 
~lrne. Akue A. Bemardette; 235 255 
Abotsi Benoit, 235 255 
Atohoun Josué, 23.'; 255 
Amedegnato Damien, 235 255 
La,,:soll Cnristian, 235 255 
Agba voh Sylvestre, 235 255 
d'Almeida Josephine, 2-~235 ;>3 

Amaïzo Félicité, :25;, 
Agbodjan Joseph, 

235 
235 255 

Alidjinou No.idé Elie, 235 255 
Bini Tonhadern, 23.'> 2,55 
d'Ahueid.. James; , -255 
Kouan.ih Etienne, 

235 
25;, 

,Tameklo Prosper, 
235 
235 255 

Mme. Cadiry S, Valentine, 235 255 
AUlegan Jean, 235 25i, 
Evissou Gerson, 23.'1 255 
Mme. FoUy J ulienn e, 235 255 
Mme, Ahalo Adélaïde, 235 255 
Bekoutare K. Roger, 235 255 
Gbati Bernard, / 235 255 
Mme. Lawson Constance, 235 255 ­ . 
Lelou Pierre, 2il5 255 
Dogbe Simon, 2;~5 255 
-Boutora Takpa, 235 255 
Eklou Eugè_ne, 235 25" 
Mme, Creppy Florentine, -, , 235 2:)5 
de Medeiros Elpidio, 2il5 255 
84gba Charles KoHi, 235 255 
l<'oly Chrétien, 235 255 

Aghah. Antoine, 
 235 1 255 
Ewovon Christian; 235 255 
Qucnum Coissi Généreux, 235 255 
Kangni Julien, 235 255 

Mme. Nahec:Le Anne, 
 235 255 
ifsogbe Victor. 235 255 

Nutsigbe Stanislas, 
 235 2;;5 

FoUy Damienne. 
 235 2,;5 

Lawson Latevi Philippe,' 
 235 255 

http:Kouan.ih
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/: ANCIENNE HIERARCHIE r~ NOUVELLE HI€RARCÎn~A"C1E••ETE CONSERVEE __;--_1 	 .U t'" OCTOBRE I9SS 
NO.\'lS ET PRENOMS 

GRADES 1l,di", GRADES 'let,,,, CIVILE :r. 1. m'= 
Kué"i Alphonse, 

Eppou Philippe, 

Lawson Téyi Syrim, 

Ayador Gah Otto, 

Moevi Ezéchiel, 

Kloutsé Paulin, 

Tagayi Winfried, 

Sossou Simon, 

Mola Philippe, 

Tarn Guaoussima, 

Gbadoé Vitus Assioll, 

Assangando Salifou, 

Do" Paul Godwin, 
Agbokou .Jean, 
Hodedin :Vlessanvi, 
Apellou Yao Célestin, 
Atakouma &njamin, 
:\lme. Ekué Christine. 
Eteh Ambroise, 
Edoh Théodo re, 
Yehoucssi Bénédicta, 
Saga Huhert, 
Sanv"" Micbel, 
lVlissiamc FrBnçois, 
Logossou Pierre, 
Mme. Lawson Dorcas, 
Mme. Loc"b Madeleine, 
Kpakpaloulou Erujle, 
Konutse Jean, 
Glèlè Emmanuel, 
lssaka MouUlouni, 
J:;'oadey Augustin, 
Eklou Faustin, 
Etekpor Léo, 
Ewessa Efalo, 
Degue Vitus, 
Mme. Law.on Hélène, 
Voule Fritz, 
Sodji Benoit, 
Raymondo Joaebim, 
Akoué Théopbile, 
Mme. Akouété Cyprienne, 
Aghagla Crespin, 
],fme. Gbodui Antoiuette, 
.?v1me. Adorglo Victoria, 
Sitti Christian, 
Assignon A. Adolphe, 
Houndo David, 
Hllllgues Lambert, 

,Mon. adjt. de 50 cl. 23." IMon. adjt. 2· échelon 
235 

23:, 

23;; 

23,; 

235 


, 23.3 

, 23.1),
, 

2~~5 

235 

23:; 

235 

235 

2:i5 

23.3 

235 


. , 2:i5 
, 
235 

235 


; 235 

23,5 

235 

2.35j 


1 235 

235 

235 

235 


,235
, 
, 235 

i 	23.5 


23,5 

235
! 
235 


1 
235 


j 235

i 


235 

235 

231; 

23.5 


,, 235 

23.')


i, 235
, 
, 2:15 

235 

23,5 

235 

233 

2~~5 

! 235 

1 


;, 

i 

, 


255 

255 

.)- ­
~;)a 

25.5 
.)-",_::>0 

255 

25.~ 

2;;5 
25" 
') -­....):J 

2ilil 
')"" ­_J>l 

255 

.)- ­
_;)d 

.)- ­_aa 

255 

"255 
255 

255 

255 


néant ' . 

~' 

, 255 

; 2.55 


2;i5 
 ;, 

255 

255 

2il5 


~ 255 

. 255 


2.55 

255 

25.> 

2;35 

2.55.)-­_n;) 

255 

255 

255 

255 

255 

255 

255 

255 

255 

155 

2.55 

255 

25.5 
2.55 

255 
 ..­



16 février 19.56 JOUR~U,[; OFFICC:': DU TERRITOIRE DU TOGO 189 

ANCIENNE HIERARCHIE 
NOMS ET PRENOMS 

GRADES ;iniiciS
-------------1·---------1--
Aquéréburu Fdedu; 
Tchalina Sand., 
AMoye Hubert, 
Attiogbé Joseph, 
Adjahoto Amouzou, 
Gado Max, 
d'Almeida Eusèbe, 
Kouégan Jo.eph, 
Agbalé Jean, 
Mme. Moevi Cécile, 
Amoni Nicoué Germain, 
Attiog,*,:\1aurioe, 
Abiassi Louis, 
d'Almeida Léja, 
Djibom Emmanuel, 
y l'VOU Gabriel, 
Ako Germaine, 
Ayeva FatoUlna, 
Azallla Raphaël, 
Tchalla Emile; 
Klassou Jean Kossi, 
.Bry", Louis, 
Zotehi Martin; 
Sruna .Badji, 
Koffi François, 
Honkou Alfred, 
Placktor Guy, 

Mme. Authony Prisca, 

Degué Richard, 

Dougo I"saka, 

Djokpo Gerson Kos.i; 

Eklou Kas,i Paul, 

Mme. Géraldo MarieTbérèse, 

Hadouou Faulin, 

Edoth Norbert, 

Mm<:. da Costa-Soarès Adélaïde, 

Loccoh Michel, 

!:litho Joseph, 

&k["mti Alexandre, 

Mme. Ga!>a Augu.ta, 

Mme. Boukpessi S. Denise; 

Zekpa Sébastien, 

Wagbe Nicolas, 

Sonokpon Christian, 

Kodjo Martin, 

Kokou Saya Emmanuel, 

OIympio Evangeline, 

Assollmairou Soulé, 

y ona Benoit, 


Mon...djt. de 5e cl. 

Mon, adjt. de 6~ cl. 

,l 
,2a5 
~ 23;) 

_YU'
"",,0).) 

. 235 


235 

235 

23;; 

235 


235 

235 

235 

23.1 
210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 


1 
 210 

! 210 

1 
 210 

.210 

; 210 


210 

210 

210 


: 210 

i :210 

·2l0 

, 210 


210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 


NOUVIiLLE HlIlR~RCHIE 

GRADES l,di... 
, ­

l\1on. ndjt. 2- échelon 255 

: 255 


i 
 1 25.5i 


255 

i 255 

: 255 


255 

255 

255 

255 


1 25.5 

i 255 


255 

255 


Mon. adjt. le~ échelon' 245 

245 

24;; 

24" 

245 

245 

245 


• 24:; 

245 

245 

245 

245 

245 

245 

245 


, 24~ 


245 

US 


1 
 245 

245 

24f} 


, 245 

245 

245 

245 

24.5 

245 

245 

245 


i 245 

; 245 


245 

24" 
245
 
245 


ANClE:,,:"jItTE CONSUtVE'& 
AU 14< OCTOBRE "" 

\CIVILB,.•. 11. 

néant 

1 


• 
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NOMS Er PRENO~IS 

Ahianyo Mathieu, 

Tazo Alphonse, 

Tagbata Michel, 

Ouadja Kondi, 

Nyawouamé André; 

Mme. Maathcy Delphine, 

Ayeva MarÎalna, 

Aronna Houénouwawa, 

Alassani Adrien, 

Aboulaye Adnm; 

Awouté Daniel, 

Akanji Jonas, 

Boukpessi Nossa Martin, 

Mme. Lawson S. Dorc8S, 


Mme. Messan A. Irène, 

Apédo EUlJnallucl, 

Lack Etienne, 

Ts<>mafQ Ambroisc; 

Anato Yao Marcellin, 

PoenQu Lydie, 

Mme. Ayehouah Philippine, 

Agbodjan Georges, 

Kpodar Léandre, 

Hope EUlluanuel, 

Nassiguedc Tchaouto; 

Agbassah Bruno, 

l\iouvi Ambroise, 


,Nassoma Omorou, 
Yawo Alphonse, 

Kamassah Ayao Emmanuel, 

Etse Wolou Vincent, 

Mme. Konotse Emilie, 

Ebrahima Salifo!l, 

Mme Ekué-Tessy Rita, 

Dotsc Akonété FoUy, 

Ziebrou Lambroussa, 

Bossou l'la t'tin, 

Werncouda Léonard, 

Tchalim Hilaire, 

:Folligan Antoine, 

Bessey Corneille, 


. . .. ., ._---- - ­~- ~ -~ 

ANCIENNE HIERARCHIE 
.. 

GRADES Ilndi'" 

Mon. adjt. de 6- cl. .210 
- 210 
- 210 
- 210 
- ·210 
- 210 
- .• 210 
-
-
-

-
-
-

Moniteur stagiaire 
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-_. 
-

-

-
-
-

MONJTEURS DE 


HODnsihoué A. Samson, 

Atehou Eho Eoollezer, 

B.tasrome Akossou, 

Yao Kadega, 

Gblao Esse: 

Cokounous RCll1i. 


.\olon. l'pal. de 2. cl. 

Mon. Pp"I, de ;je d. 

• 

210 
.210 
· 210 
· 210 

210 
1 

; 210 
1210 
: 210 
.200 
• 200 

• 200 
• 200 

200 
200 
200 

·.200
i 200 

: 200 


200 

: 200 


200 

200 

200 


·200 

200 

: 200 
: 200 

200 
200 
200 
200 

·200 
200 


i 200 


. .. •.......... -" -. 
NOUVELLE HIERARCHIE 

GRADES iIBdi", 

Mon. adjt. lor échelon: 245 
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-

-
-

Moniteur stagiaire 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-.. 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

24'3 
245 
245 
245 
245 
245 
245 
245 
215 
245 
245 
24;3 
U5 
:14;', 
245 
245 
24,5 

124.'1 
245 
245 
24.1 
245 
245 
24:; 
245 
245 
245 
245 
245 
245 
245 
245 

.245 

• 2-4:5 
1 2-4:5 

245 
245 
245 
245 
245 

AIIICJf;N:'IhTE CONSER\'J:.E 
AU j~' OCTOBR BUlb -. 

CIVILE ~ 
néant 
-
-

-

" 

-
1 a. 	11 m. 15 j.' 
1 a. 	Il m. 15 j.1 
1 a. 	11 m. 15 j.! 
1 a. 	11 m. 15 j.! 

Il lll. 15 j. 
Il m. 15 j .. 
Il m. 15 j. 
11 m. 15 j., 
11 m. 15 j .. 
11 m. 15 j.: 
11 m. 15 j.i 
11 m. 15 j. 
11 m. 15 j.: 
11 m. 15 j. 

• 

L'AGRICULTURE 


! 440 
! 440 
1 410 
1 410 

410 
410 

Mon. Ppal. 3- échelon ' 445 
445 

- 1Mon. Ppal. 2- ':"helon 	 415 
415 

j 415 
415 

1 a. 3 m. 
1 a. 3 m. 
1 a. ::1 m. 
1 a. 3 m . 

10 m. 15 j. 
2 m. 

1 
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Ojomlo Augustin, 
Kcngbo Moïse, 
Tossou ~Iiebel, 
Nappom Théophile, 
Dog!>c Gottlieb, 
Agbobli K. Victor, 
Tchapodo Tchédré Paul; 
Amchame Banlarhé, 
Kouégan Ambroise, 
Ahyee Joseph, 
Gonçal\'ès Hilaire, 
Dakey Kodjo Jean, 
Affoutou Martin, 
Tehassaluu Assérna, 
Bello Amissou. 
,Hadji Cloophas, 
Oeekoll Antoine, 
Bedou Vinrent, 
Semcdo Kouassi, 
Bodjolla Fran\'Ois; 
AINehao Aniki, 
Amcdjro Rapha€l, 
Sodji Dov; Léandre, 
Agbodjan Prince Thomas, 
Atehikiti Augustin, 
Akalo Vincent, 
Géraldo Haïmy, 
Nicoué Kouété Albert; 
~oussoukpoé Mathieu, 
Amegan, Issaka. 
Malllfa \Vallaec, 
Pelo Esso Joseph Gaston; 
Napoe Kpandja, 

Mon. ordo hors cl. 

Moo. Of<1. de 1 l'e cl. 

Mon. ordo d,· .2' ('1. 


Mon. ordo de 4e cl. 


Mon. ad.it. de 1'" cl. 

Mon. adjt. de 2' ('L 

3eIMon. adjt. de d. 

1 
:J85 
aS!) 
:385 
385 
385 
360 
::f60 
360 

1 :~O 
1 335 
! 3:-15 

285 
28;3 
28.1 
2805 
285 
:l85 
28.1 
285 
285 

:.285 
285 
260 
2601 

260 
260 
260 
2:35 

1 2:3:; 
1 

235 
235 
210 
210 

JNF1RM1ERS ET 


Mon. Pral. 

1 

1er éehel. , 390 2 ans 
i :-190i 4 a. 11 Il!. 

390 1.1 Hl. 

_19(} 11 m. 

390 1 6 m. 15 j. 
Mon. ordo a- échel. 	 i 365 

: :~5 
, , 365 

36"" Mon. ordo 2· écbel. 	 340 
340 

Mon. adjt. 4e é(·hcl. 	 295 
295 
295 
295 
295 
295 
29,; 

295 
29;'; 


1 295 

29.; 


Mon. adjt. 3- écheL 270 

; .) 

! 
2""'''' 
275i 
275 
275 

Mon. adjt. :Je édu:,loB 	 255 
255 
255 
25:3 

'\1on. adjt. 1" éohc!. 245 
245 

INFIRMIÈRES 


2 ans 
1 an 3 m. 
4 ans :1 ~l. 

6 m. 

3 ans 6 m. 
11 lll. 

4 m. Li j. 
4 m. Li j. 
4 Ill. 15 j. 
4 m. li; j. 
4: Hl. l'i j. i 

4 111. 1" j. 
7 m. 1" j. 
7 m. 1" j. 
4 m, 15 j. 
1 m.15 J. 
1 m. 105 j. 

11 m. 
910. 

9 m. 

2 m. 

:! m.. 

né.ant 

Gnassounou Toussaint, 

Mme. Vignon Sodji Ju;;tinc, 

Bandeira SÎlnoll, 

Agbodjan Prince Hobert, 

Regent Claude, 

Mme. Adigo Bernardine, 

Tigoé Josepb, 

Akouété Jean Grégoire; 

8ehneider William, 

Mme, Lawson S. Anna, 

Amouzou Maurice, 

Akpa Félix, 

Koumi No€~ 


Inf. en ebef Ir" cl. 470 
470 

.470 
470 

·470 

470 
470 

1
, 470 
! 470 

470 
470 
470 
470 

Inf. Pral. ru' cl. CXt, 	 1 470 1 a. 3 Ill. 

1 470 1 a. 3 HL 

, 470 :! a. 3 Ill. 
1470 1 a. 3 m. 
il 4-/0 ,)" lU. 

: 470 2 a. 3 ilL 

470 9 Ill. 

470 1 Il 9 Ill. 

470 1 a. 9 m. 
470 2 a. :1 Ill. 

470 1 a. 3 lU, 

470 3 m. 
470 3 a. 3 m, 
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NOUVELLE HIERARCHIE ANCIE"XETE "O"SERVE":ANCIENNE HIERARCHIE _~___..~___.___ _.:A~:::U..:.tc.".::.QCC,:~T'.::O::B:.-:R;=E ç'.:.;"='_'NOMS ET PRE~OMS 
GRADES ~ Indices CIVILE ;' .•• m.GRADES Indl~u 

2 a. 9 Ill.AmoussGU Gervais, Inf. en e\wf 1" cl. no Inf. Pp..!. de cl. exc. 470 
470 470 ;) a. :3 m.Kouévi Louis, 
470 470 2 a. 9 Ill.Fadikpe D. René, 

470i 470Kouassigan Gabriel, 2 a. 3 w.; 
! 470 470 9 m.Gbikpi Alphonse, 

Inf. en chd :!e d. : 440 :1 Hl.ri'Ahncida Jean Georges, Inf. Ppa!. 3e échelon! 445 
'440Aghodja<I Etienne; 445 2"m. 

445 11 Hl.Gbcto Félix, 4~0 

: 440 Abbey Firmin, H5 1 a. 3 "'. 
Adjidoh GuHiaume, : 440 445 2 a. ::; !li. 

, 440 445 6 111.Afanou Louis, 
440DouRdou Mathias, 44ii 11 "'. 

i\Iahouna Emmalluel, 440 1 440 3 an" G lll. 
,440Pio N. Albert, 445 :! mois 

11 111.Edol'h Ananou Emmanuel, Inf. en cbef ;jé d. 410 Inf. Pp"!' 2_ écbelon 415 
:\las50ugbodji Bernard, 410 415 li Ill. 

; 410 415 28. :, lll.Panou Hobert, 
: 410 , 41ii 11 111.Agbclekpoé LU<:85, 

410.Mme. Nyavor Hégina, 415 11 iii. 

4Iii410Laclé Jean, 2 u. 9 m. 
i 410 415Anani Christophe, Il mois 
, 410 41.1Klutse Paul, 2 à. 5 JJJ. 

d'Almeida Benoit, 410 ! 415 :1 IllOis 

415410l.awson .Josias, :1 mois 
• 410 415Kpodur Emile, :2 r.lois 
1410 415Wood Anna, :2 IllOis 

'\lienso Ambwise, Inf. Ppa!. le, échelon 390lof. PpaL de 1re d. i, 385 2 nlOis 
i 385 390Lawson Daniel, 11 mois 

390llianck Martine, 385 Il Illois 
390.385Gnassounou Léon, 4 ô:lllS ;) lU. 

390i 385F aly Thomas, 3 aus 11 m. 
390Moutin Hen ri, 385 2 all~ 9 fll. 

390Anani .Robert, 385 3 ailS 11 rn. 1.,51114j_. 

• 38.5 390Adoté Vincent,: 3 ans lI·m. 
:190Ali Alassani, .385 lauBm. 
390Domingo Joseph, 385 3 ailS 6 m. 

, ,390385Gbikpi Samuel, 2 ans 9 Ill. 

390;,85l\Iellsah Albert, 6 tllcÎ5 
1 390;185Ahoye Léonard, 'Il mois 

390:\Irne. Kuakuvi A. Rose, 385 Il Ill(lis 
;)90Edoe Prince Félix, : 385 .5 ans .) Hl. 

1 ;-390385Antony Joseph, 
11lf. ordo :lc échelon 365Inf. Ppal. ,le 2e cl. ! 360Abbey Robert, 2 an::;. 9 tn. 

:165 2 a. 6 m.Aquéréburu Ben Sam uel, 360 
365 2a.6m.:160Kpodar Juste, 
:365 23. fi m.Minassch Blaise, : 360 
365 2 ans 9 lU.360Agbozo Augustio, 
36.; :: mois360AmmÎ D. Emmanuel, 

Inf. ordo :!e échelon 340 a nns :2 m.Mensab Benjamin, Inf. Pral. de 3e d. 1 33;; 

• 
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A.Nt.:l.ENNtiTB CONSERVEEANCIENNE HIERARCHIE NOUVELLE HII!RARCHIE 
Aw i" OCTOBRE___1_~~~, ........................_--­NOMS ET PRENOMS 

GRADES GRADESr lndic&s Indi", CIVILE Ir- S.ID.. 

LOg09U Teko Paul, lnf. Ppal. de :1" cl. 
Mille. Ayeva Alba. lnf. ordo de 1,. rI. 
Aduayi Adoté Alexandre, -
Lkbl Jean, -
Otto Hor Agbavor, -
l"olly Adolphe, -

Mme. Wilson S. Monique, lnf. ordo de 2" el. 
Dom Samuel, -
Mme. Degboé Léontinc, '. -
Tomcgah Mathias, -
Law501l Hcllu Jean, -

de Souza Paul. -
Guinhouya Edouard, -
Dh·o Ayaovi, -

Lawson Benjamin, -
Tshala David, -
:Ako\'Î Picrre, -
:Adabla Ayawo Alphonse, -
Palall.ga Agnnla, Inl. ordo de 3e cl. 
~kara Tadolu, -
Agomessou Véronique, -
Lokou Abiou Michel, -
Moroll Adam, -
Segbenamé Erasmus, -
M~II.ah Norbert Amah, -
Lawson Latérl EnlÎlc, -
Agbodji Laison Infloeeflt, -
'faÎrou Séni, -
Kcngbo J!>nathan, -
D,mtéré Sinandja, -
Laré Baco Boukari, -
Sodji Sallvi Chril!topbe, -
Kpatcha Albert, -
Sieka Na.soma Issaka, -
Alilou Assoumanou, -
Lawson Martin, -
Kouzouumé Ayéna Appolin, -
Ayivor Bruno, -
Ka5scgnc Clément, -
Aissab Michel, -
Ani!ra"i Jafc.t, -
Keleou Katanga, -
Mme, Yevu E. Félicia, -
Adjctey Ako.i Franklin, -
Kou,'ahc FoUy Joseph, -
Mme. Kouéssan H, Josephine, -
Kondo Cha Assoumanou, -
Ayissa Clrnry,nt, 
N'Konou Justin, -

, 

, 


· :3;35 
1 310 
1 ;HO 
, ;1l0 
, :no 
1 310 
.285 
.. 285 
: 285 
: 285 

285 
'285 

285 
285 
285 
285 
28" 
285 
260 
:.l60 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 

,260 
: 260 
· 260 

260 
· 260 

260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 
260 

1 

InE. ordo 2' échelon 340 
Inf. ord. 1" échelon 315 

315-
315 
:115 

- 315 
lnf. adjt. 4" ~O:('hclon ,295 

- 295 
- 295 
-

-

29" 
- 295 

295 
-

-

295 
295-

- 295 
- 1 295 
- 295 
- 295 

luI. adjt. a échelone 275 
- 275 
---~ 275 
- 275 
- 1 275 
- 275 
- 275 
- 275 
- 275 
- 27.5 

- 275 
-
-

275 
2-­~;)-
275 

- 275 
- :275 

-

- 275 
- ! 2--l';) 

-
, 

275 
- , 275 ,.- 275 
- 275 
- 275 
- 275 

275-
275-
275-
275 

- 275 
- 275 
- 275 

-

3 li. 6 m. 
:~ 111. 

2 Hl. 

6 Hl. 

2 Ill. 

2 Ill. 

4 m. 1;; j. 
4 m. !.; j. 
4 ... 1" .m .•, J. 
7 lU. 15 j. 
1 m. Iii j. 
4 Hl. 15 j. 
4m. 1.) j. 
4 III. Vi j. 
4 Hl. l,; j. 
4 m. 15 j, 

10 TIL 15 j. 
1 a. 1 m. l:; j. 

2 ru, 

2 U1. 

'2 Ill, 

2 ilL 

3 ru. U; j, 
2 m. 

2:.l j. 
5 m. 
2 111. 

2 m. 
2 In. 

2 m. 
:2 111. 

:2 Hl. 

j\m. 

:! Il}. 

:l,m. .., 
.:. Hl. 

:2 El. 

:2 lIl. 

2 Ill. 

ri lH. 

5. Hl. 


5 ID. 


il m. 15 j. 

5 lU. 


3 1I1. 


fi Ill. 


;1 li. 15 j. 
:1 m. 15 j. 
3 m. 15 j. 

t, 

1 

1 

. 

. 

.. 

Imoi. 

http:Palall.ga
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ANCIENNE HIERARCHIE NOUVIiLLE H,ERARClIIE ANCIENNt.TE cONsERvÉS 
:'iOMS ET PRENOMS AU I~OCTOBREI'" 

_____________I.___G_R_A_O_E_s___ .,._ln_di_", ~.. GR~-D-E-S~·~ :_I._di_,e_'.I___C_"_·'_L_E__ r.l. ;, 

Kouvahe Marc, lnf, ordo de 3e cl. 
1 

260 Ini. adjt. 3· échelon 275 5 nl. 

Nowoassa Amuzu Lucien, .260 275 a ln. 
Bataba de.Bau Justin, .260 275 ;; m. 15 j. 
Tossa Philippe, 

1 

'260 275 2. IH. 

Akoe Emmanuel, i 260 27.3 :! Hl. 

d'OlivcÎra Alilldé Casimir, i 260 275 2 tn. 

Atouga ::\la5sa .Jacques, : 260 275 fi lU. 

Adamou ~\houdoulnJ'c, ! 260 27.3 22 j. 
Adjiua Kenu Hippolyte, ,260 275 /':l2 j. 
Akoh Kokouba Blaise, 260 :?75 :l2 j. 
Koudegneto T"batcha, 260 275 22 j.1 

Schneider Bernice, : 260 275 22 j .. 
8ohoutol<o K. "lkhcl, 260 275 22 j. : 
Dagadzi D. Félix, . 260 1275 22.1 . 
Mme. Akoo Marcelline, · 260 

, 

275 3 m. 15 j .•1 

Kparou Polo, : 260 ! 275 ;; Ifl. 

Âhaya Mensah René, : 260 :27.'i 11 m. 
Nadio Namory André, 260 275 3 m. 15 j. 
Beao Atcbabao, ,260 275 3 m. 15 j. 
Boyod<S Georges, 260 275 :, m. 15 j. 
Kao Hilaire, 260 275 3 m. 15 j. 

'J~­Fikou Ombouré, · 260 _te, ::\ m, 15 j. 
HOUll80UllOU Daniel, · 260 275 3 m. 15 j. 
Gneza Charles, ' 260 275 :2 m. 
Yerima ÂSma, 260 275 2 m. 
Mme. Dathcvi B. Alexine, Inf. ordo de 4< d. : 2:i1l l nf . adJ't:le. e'che Ion . 255 néant 
Tossou Alex, 255• 23(j
"'lme Arnenyah B. Rosalie, 235 1 25.5 
Mme. Lawson T. Louise, : 

1 
235 : 255 

Seto Téyi Michel, 235 • 255 
Noutchet Victor, 1235 255 
1858 Mama, : 235 ,'25;; 
Fatchao Michel, ·335 25.5 
Bedzra i\1iehel, .335 2551 

Berl.ra Clément; · 235 1255 
Mme. Bedzra Z. Eugénie, 235 2551 

l\'hne. Ame. F. Viucentia, 2:35 ·255 
Zakary Mnl.m, 235 125.5 
Koué,,'Î Bernard, : 235 1 

1.. 
255 

A ttiogb<S Emmanuel, : 235 
Zamba Cyrille, 235 
de Sou.a Cosme, .235 
y ovogan Raphaël, .235 
Mme, Segbaya L. Esther, 235 . 
Abalo Gustave, 

1 

235 
Houndehoué llolikoué, · 235 
'fchakpaua Robert, 1235 
Djaodo Félix, 23~ 
Dobou Viucent, ; 235 
Segbor Joseph, 1235 

255 
255 
2ii5 
255 
255 
2S5 
255 
255 
255 
255 
255 

http:ANCIENNt.TE
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ANCIENNETIt CO".SERVEENOUVELLE HIERARCHIEANCIENNE HIERARCHIE AU 1" OCTOBRE 1955-_....r;OMS ET PRE:-;OMS 

GRADESGRADES 1/1.J,di", CIVILEIl.ii''' 
1 

, , lnf. adjt. 2e échelon 25;')Inf. ont de 4< d. 235Folly Pierre, néant 
- ,.255-- : 235~lmc. Wilson C. Henriette, 

i - 2!i5-- 235:>Ime. Foll:gan Mmy, 
- 2ii5- 235'\.fme. Koumotoo B. Berthe, i -, 2- e- a.)- . 2:~5 -'\'!"n€ah Akouété. 

: 
- 25.5 ---_.2:l5,vlamadou !\lou55R, 

- 1 25,ï235 -Ayawo J~lm Aguidi, -
1- 23,3 -
1 

255Ehlan Dogbévi Roger, -
/' ! 

1- , 2,ï5- 2:1"Badakou Mathi"u, -
- - 2!i52:l5La\\SOll Paul, -

- 2.35- 235Dorkcnoo T obia., 
- 25.5-"lm<-. Lnw::on '\1. Sarah, 2;1" 

1- 25fi -;\len5ah Lydia, 235 
- 1 2,;i)-_\kouété. Léonard, 23.5 

- ! 2;):5 2:;;;Agmna Godfroy,. ,
Jonnson _\Iartial Clément, - 255-

1 
2:35 -

- 2.ï.5neglah Linus, - i 235 -
11 - 23.') - 2S5A<lam :\lou~5a~ -
1 ,- 2.~f).'\1 me. Torra Elisabeth, '23.5 -

Azando Zongo Gilbert, 2:>5- 235 -
25.3.'\Iensah Jost"ph, - 2:15 

La'''SQll Catherint~, - 235 - 255 -
! 

Amegab Kouav,,'ovi Emmanuel; -- 255- 235 -
Ehe Laurrnt, 155- 235 - -

?-­ _.i 235Dravic l\<li~hel, _.~[)-
Akakpo Rémi, - , 235 255- -

-AkQuté Damien, 25':;235 
Boma Atta, , - 1 

235 - 255 -
Trhandja Grégoire, 235 - 255 --
TA1Doussa .Moussa, 2a5 - 255- -
Awi Ab.lo, - 255- 235 
Alpha Gama Raphaël; - - 255235 

" . -
-

Bahalcy Mathias, - - 2,15235 -
Bakpa Lomey Benoît, - 255- -23" 

,­;\Imt'. Johnson R. ~1arguerite, - .23.3 255- .. 
-A..>:;sûUI1HtnOU Trhacondo, -2a5 2fi5 

Adjeoda Athanase, 235 - 255- -
:\lmc. ]';appom S, Pauline, 2:t5- - 255 - i 

Agboka Emmanuel, - - !23.5 2:>5 _...Adademey Frru1l"ois, 2:15 - 255 -
Ah.djU"" Christophe, -- 235 2fl5 -

2-­('",po-Chichi Hilaire, .~;}235 - -
C'hendo Guillaume, -235 - 255 
Adiho M. Philippe, - 25,;23!i -
HeutcdzQ Koffi Euos, - 235 155 -
Edorh Hodéuou Otto, - . ­235 255 
Koumotoo :>lie-hel, - 23!i 255- -
Mensah Louis, 235 - , 255 -
:\-leteda Japhet, ----. 235 -

i 255 -
1 

• 
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NOMS ET PRRNOMS 

Tutuaku Festus, 
Tellal! Joseph, 
Amegavi LillUS John, 
Ananou rolly Antoine, 
MIne. Lawson Bernardine, 
Missodé Kofn Hubert, 
Adigbli lMathieu, 
Djadoo Ernesto, 
Lossoo Aoukou, 
Atchou Ségbefia Jean, 
Ookodjo Sévl'rill, 
Kpedjrokou Confort, 
Abotehi Tebadéc, 
Adolé Micbel, 
Leguessim Toï Gabriel, 
Mme Falsawo Marie, 
Goudcagbc Symphorien, 
Kpolltufe Assimpa Jean, 
TcbcwÎ 'Tch:unbi Sümuel; 
Ackey Georges, 
OIympio Fabriano, 
Gratien Vél'OllÎqUC, 

Tsatsou Francisca, 
Mme. Daouh Teh. r~lise, 
Uake Gottlieb. 
da Silveira Emile, 
N'Chirif"u Bawa, 
Thorn Robert. 
Attissou Etienne, 
Johnson Salah Godfroid, 
Gozo Vitus, 
,Adam Is.ifou, 
Tete Antoine. 
Atcbade Victorine; 
LaWSOll Barthélemy; 
Adalll lbrahùua, 
Kounkey Ambroise, 
Comlan Jean-Marie, 
,Tétégan }i~l'Rnçoise, 

KpOllomaiwu Sévérin. 
Akouété KoW Paul, 
Ouadja Faré, 
Eooué Antoinette, 
Dori Sin.on, 
Comlan Denis, 
Ayivi Isaac, 
llIagogee Ida, 
Kodjo Nyollator Jean. 
I-gbenou Gerson. 

Inl. ordo de 4e cl. 


Inf. ordo de 5~ cl. 


1235 

: 23'­1 ~ 

i 
 210 

. 210 


210 

210 

210 

210 

210 


! 210 

! 210 

1 210 

, 210 

. 210 


,210 

i 210 

! 210 

i 210 

! 210 


210 

! 210 


'210 

! 210 

1210 

: 210 

1210 

i 210 

i 210 

: 210 

i 210 

i 210
, 
,210 

! 210 

i 210 

i 210 


210 

210 

210 

210 


1 210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 

210 


InI. adjt. 2e échelon 	, 255 


! 255 

Inl. adjt. 1" échelon 245 


i 245 

1245 

! 245 


24.5 
24.5 


. 245 

: 245 

1 245 

l '24,5 

i 24,1 

! 245 

i 245 

1 
 245 

: 245 

: 245 

~ 245 

i 24,5 

; 245 

: 24.5 

i 
 245 

i 24.5 

: 24;3 

1245 

ii 245 


! 245 

: 245 

: 245 
, 
: 245 

! 245 


245 

,4,1 

245 


. 245 

1 
 245 

i 245 


245 

245 

245 

245 

245 

245 


1 245 

i 245 

1245 

l "4­
1 - a 

.245 

1 


néant 

, ­

• 
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NOMS ET PRENO~IS 

Ama!é Attiogbé Emmanuel, 
Mme. Kutsienyo Gertrude, 
Agbozo Nicolas, 
Kouégall Adadé Micbel, 
Adzra Jean, 
Barlobu Angèle, 
Mme. Jobnson A. Marie, 
Kagla Ad olpbe, 
Tazo GbaH Gabriel, 
,r·\hneida B. Pascal, 
Tebakorom Idrissou, 
Mme. A yih R. Madeleine, 
.\Imc. Sober Vit·torine, 
Apaloo Louise, 
Sohé Ton3 Pierre, 
Nmuessi Pierre, 
Sitti Eupbra.ie, 
.iyic Laurent John, 
d'Almeida A. R. Micbel, 
Amous50u r.. K. Ambroise, 
Adu3)'i Nestor, 
Pana Yorne Rapbaêl, 
Comlan Georges, 
l'oslUon Pekabalo Elias, 
Houé550ll K. Robert~ 

A" uku Rzin Emmanuel, 
Salami Kokouvi "licbel, 
Creppy Jonatban, 
Zato Bambaui Albert, 
Kokoudab .Josepb, 
Aguiar _Lude, 

m.bou Jaeob, 

L.ison Josepb, 

Kiossou Albert, 

Perlas :François, 

Boit·bo<' B,·mard Atidja, 

Koudouwo, 0 :\fkbel, 

Ladé Antoine, 

Kpel"vi Valeutin, 

Akouét é Georges, 

La'\\:soll Augustin~ 


Palanga Pago Ricb" ,,1, 

Keglo Alfred, 

Tobounrljrona Gabriel, 

Pa langa Djobo Lucien, 

La,..'son Body .:\lartin, 

Kpognolio Ayi Jules, 


In!. ord. de .5e el. 

Inf. adjt. de 6' cl. 

AgI. hyg. ,hef 2e cl. HO 
Agt. b)'g. l'pal. de 2e c :{60 

1 360 
Agt. byg. ordo 1'" l'L' :no 

• 210 ln!. adjt. 1er écbelon 
,210 
· 210 
! 210 

210 	1 
210 
210 

; 210 
1210 
1 210 
, 210 

: 21.0 
210 
210 


· 210 

210 


: 210 
: 210 
1 210 
: 210 
; 200 
1 200 

200 
: :mo 

200 

: 200 


;!OO 


:!OO 

;!()(j 

200 , 
,200 

AGENTS D'HYGJÈNE 

Agt. by!'. l'pal. ;le éeb: 445 1 

néant24.5 
24:) 
245 
24:; 
245 
24.") 

245j 

245 	i 
245 	. 
"4" 	, 

~4~ 	1 

: .245 
245 
Un 
245 . 

245 

245 

245 
U5 
%5 

: 245 
245 
U5 
245 
245 
U5 
245 

245 

245 

245 

245 

AgI. h)g. ol'd. :le éeh ~~ 
i: .16.) 


Ag!. byg. ordo 1" <,cb." :11" 

:315 


AgI. byl'i' ",ljL 4" éCb'l' 29;; 

- , 295 


Agt. byg. adjt. :le L'<:h: 275 

- 27;; 


1Agt. byg. arljt. :1:'. écb., 25,; 

--- ! 25.) 


25,) 

255 

255 

2.5:; 

255 


1 	 11 m. 
11 m. 

1 a. g Ill. 

() l!l. 

1 m. 1,) j. 
10 m. 15 j. 

:!. tn. 

22 j. 
néant 

Ag!. byg. onl. 2~ cl. 

AgI. b)g. ol'd. 3e cl. 

AgI. byg. ordo 4" cL 

310 
28S 
:!8!i 

.260, 
1260 
i 235 

• 235 
: 235 

235 
: 235 
.235 
· 235 

, ' 

http:Eupbra.ie
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NOMS ET PRENOMS 

Mama Sali:fou, Agt. hyg. ordo 4'1 cl. 
Mensah Ambroise, 
t1c Mo,[oi1'os Valère E[isio, Agt. byg. ordo 5~ d. 
Adjcgan Christian, 
Tokpassaga Michel, 
Malllah Yaya, 
Adanih Emmanuel, 
Kllngni Emile, 
Kodjo Félix, 
Edorh Félix, 
Kougbcata Pierre, 
Ychouessi André, 
Aroun .. Mama, 
Apedo Simon, 
Ramanou Frédéric, 
Adjùnou Christian, 
Djangbcdja Koffi, Agt. byg. ordo 60 cl. 
Goudakpo Christophe; 
Tatoa Glùha Antoine, 

1NFI RMI ERS 


'235 Agt. hyg. adjt. 1er écho 255 néant 
2:j5 255 

210 245 . 

210 i 245 


i 210 	 245 
. 210 245 


210 1245 

210 • 245 


·210 : 245 

i 210 245 

f 210 24,5 

i 210 245 


210 245 

1 

210 .24S 

210 	 24.5 


245 

i 

• 210 

200 Agt. byg. adjt. 1er écb 245 

200 245 

:<!oo 245 


VÉTÉRl NAl RES 
Kengbo Daniel, 
GnassoUIlOu Pierl'e~ 
AmollSsou Salomon, 
Danto Ada, 
Nadio Assakoua, 
Souley Akpo, 
Son1Oko Mourrey Lucie~ 
Alia Aurélien, 
Agha Joseph, 
Wake Nibomoo, 
Baritsé Jean Gounamina, 
Issifou Souley, 
Tayede As.qoumana, 
Yerirna Philippe, 
Nabine Gado, 
Derlnani l\foU9sa, 
Lembo Nassa, 
Edorb François, 
Namoro Komùtané Georges,< 
'Amadou Abdou, 
Kombatc Mipam, 
Tanoga Niangolam, 

lnf. vét. ordo de 1re 

lnf. vêt. ordo 2· el. 

lnf. vêt. ordo 3, cl. 

...,;;... 

lnf. vét. ordo 4' cl. 

Inf. vét. QI·d. 5e d. 

Inf. vé.t. ordo 6~ cl. 

FACTEURS DES 


cl. 310 Inf. vét. ord. 1"' éeh. 3151 1 a. 3 m. 

1 285 
 lnf. vêt. adjt. 4e éch. 29S 10 m. 15 j. 
i 285 7 m. 15 j. 
, 285 

, 295 
10 m. 15 j. 1 

; 260 
: 295 

lnf. vêt. adjt. :.le écho 275 22 j. 
1 260 22 j. 
i 260 

275 
275 5 m. 

'260 27S 3 m. 15 j . 
260 275 3 m. 15 j. 
2.'35 • néant 
231; 

lnf. vét. adjt. 2- écb. 255 
2S5 


235 
 255
i, 210 Inf. vét. adjt. 1.. écho : 245 

:1 210 US 

i 210 
 245 

245 

1210 

• 210 

245 

1210 
 245 

i 210 
 i '24.5 
i 210 245 


210 1 24~ 

1 1 	 " l200 	 245 

TRANSMISSJONS 
Sossou Vodonou, Surv. Ppal. lr~ cl. Surv. Ppal. de el. eX'I350 néantHounkpati John, . 350 1: 
Ki:nrnakon Victor; 1350~ • 300, 



Sury. Ppal. 1re cl. : 300 Surv. pp.l. de d. ex. néant 
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BouraÏma Samuel, 
Godjn I<'rwlç,oÎS, 
Eklouvi Bernard, 
Ajavoll Joseph, 
Ad<'gIùka François, 
Ahonon dit Bokollon, 
ZeJ,;pa Ignare, 
Kl'odar Foli Augustin, 
Tetcvi Marc:, 
'AnoUJJlOU Frantz, 
Ali Lan ta m, 
Amollzouzodran Barthélemy, 
Sossou l'rall~ois, 
Johnson Antoine, 
Padollou Célestin, 
Hoffer André, 
Kouévi Sébastien, 
Guididjago B. Jérôme, 
Dlltbévi Rkhard, 
Do~savi Haphaël, 
Amegnran Viucent, 
Pereira Bichy, 
Capo-Chichi dit Charlier; 
Medetognoll M. Jean-Baptiste, 
&:kou AlphOIlse, 
Tedar Mathias Cosme, 
Alnétépé Frallçois, 
Bouraïma ;\loussa Issao, 

SURVEILLANTS DES 


Dossou 'lichel. 
Tchonan Djéhou Michel, 
:'\icabou Ba:lahoui, 
Amedowo\..po K. Jobannès, 
GUCdOll Kodjo Ernest, 
Amét"pé Jean-llaptiste, 
Akakpo Aziangbé Michel, 
Tebabra Seybou, 
0055011 Kpadenou, 
Hitantc~ll Napo Boukari, 
Tèhal1gaï Pierre, 
Djato Joachim, 
Aboudonlaye Gandi, 
AlBon Jobannès, 
Mensah Dogbèvi Mathias, 
Djato Ponady Tbéophile, 
Zekpa Ferdinand, 
Ayikoué Blaise, 

FaeL Ppal. 2' cl. 
Fact. Ppal. 3e el. 
Faet. ordo de 1re cl. 

Fact. adjt. de lee d. 

}<'aot. adjt. de 2e ,.1. 

Faet. adjt. de 3e cl. 

Fact. adjt. de 4e cl. 

Fact. adjt. de 5e. cl. 

Sury. 01'<1. de 2e cl. 
Sury. adjt. 2e cl. 
SurY. adjt. de 3e cl. 

ISury. adjt. de 4e cl. 
Sury. adjt. de 5e cI. 

300 

300 
300 
285 

, 270 
; 250 
.250 

250 
: 2.')0 
; 250 

250 
250 
215 
215 
2'15 
200 

: 200 

200 
200 
185 
185 
185 
170 
170 

: 170 

155 


: 155 


i 233 
: 200 

185 
18,} 

185 
170 

Il;;''; 
: 15.'; 
i 1.55 
! 15:; 

155 
155 
155 
155 

• 15;; 
155 
155 
155 

Faet. Ppal. 3~ écho 
Fagt. Ppal. 2e écho 
Fact. ppal. 1cr écho 

Fact. ordo 2e écho 

Fact. ordo 1er écho 

Fact. adjt. 4e édl. 

Faet. adjt. 3e écho 

l"aet. adjt. 2e écho 

TRANSMISSIONS 


Sury. ordo 3e écho 
Sury. ordo 1er écho 
Sury. adjt. 4' <'ch. 

3eSury. ad,it. échel. 
Sury. adjt. 2e éeb. 

, 350 
350 
:];10 
350 
32:; 
300 
275 
275 
27,; 
275 
275 
275 
275 
2:30 
230 

'230 
210 

.210 
, 210 

210 
190 
190 
190 
175 
175 
175 
160 
160 

250 
210 
190 
190 
190 
17" 
160 
160 
I6() 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 

.)_ ln. 

1 m. 15 j. 
11 m._ .,_ nl. 

11 m. 
2 m. 

l1 m. 

6 Ill. 

11 m. 
11 m. 
Il Ill. 
6 m. 

6 m. 

6 m. 

6 m. 

6 m. 

6 m. 

2 m. 


:1 m. 
:i Ill. .[., j. 
;~ 111. Vi j. 
4 ru. Hi j. 
7 m. 1.:; j. 

1 n, 	7 Ill, 15 j. 
1 Ill. 1.5 j. 
6 m. 
6 m. 

1 a. ;1 Ill. 

1 a. 1\ JIl. 

1 a. 3 m. 
La. 	8 m. 

2 lU. 

2 m~ 

' 9 m,il 

.. 21j 

J li! IBj 
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NOMS ET PRENOMS 

Atsou Kouassi,' 
S.bide Noaga, 
Koriko Bawa, 
Oohou Louis. 
MOUllÎ Ghatl f 

Ayouba Assani. 
Talon Luden, 
Possian Autoùw ~ 

Padonou Grégoire~ 
Noviho Amoussou 
:\\~hannou Daniel,• 

A.ntoin~, 

Guessou Jean-Marie. 
Sagbo Bernard, 
Houndjo Aboki, 
Koute", Engelbert, 
DaguoJl Charles, 
Smith Léopold, 
Adama Paul. 
Agbcmaple Nicodème,' 
Dz:edou Henri, 
FoUy Jean, 
Seibou Tiadjéri, 
Anagonou Marcellin; 
Dangbo Alphonse, 
Adinsi Robert, 
Adamalt Anani. 
Nouatin Pascal, 
Mensah Paul, 
Agblami Gabriel, 
,lIossou Fado 'Ylathias, 
Lougoui Akakpo, 
Gbohoun Ambroise, 
Lawson Body L. Frédéric; 
Zinsou Benjamin, 
Palla Koffi, 

Vikoun Robert, 

Houndjo Gaudens, 

Tekoué Alfred, 

Me.asan Langan, Hinouho; 

Zamha Bernard, 

Adjikou Auguste; 

Legbaga Boko, 


ANCIENNE "'HIER~R~~~I~'N~U~~L..~E HIE~A~R~C~lEf'l'~~!'!'i;'fTo~~;~:,~v.oi
! GRADES 	 1(,di... GRADES 
; 

Surv. adjt. de Se el. 155 Surv. adjt. 2e écho 
155 

Surv. adjt. de ~ cl. 140 Sury. adjt. l,:r écho 
140 

: 140 

GARDES FORESTJERS 


Adjudant-cbef . 300 Adjudant-cbef 

300 


Adjudru.t 265 Adjudant 
265 
265 

Brig. chef av. 4 ans 	 235 Brig. cbef le. écho
1 

: 235 
: 235 
[ 235 , 

235 
1 
1 ~.)·23" 
i 235 
1 235 

Brig. It't: cl. av. 4 an!! 210 Brig. 2é échelon 
i 210 
1210 

1210 
Brig. 1" cl. ap. 4 ans, 210 Brig. 3- écho 
Brig. 1re cl. av. 4 an~ 210 Brigadier 2e écho 

i 210 
i 210 

Brig. de 2e cl. 1 185 Brigadier L('r écho 
1 185, 
i 18;; 
1185 
!tS5 

Gu;!,-I...,li.. 1" .1. If. ' •• : 160 Garde 2< échelon 

GARDES 


Sergent 
Sergent 
Sergent 
Sergent 
Sergent 
Sergent 
Sergen~ 

1 160 ­
160 


: 160 

FRONTJERES 


1 275 Sergent 2· .échelon 
275 

i 275 
1 275 
1275 

[ 275 


275 

, 


./lndi"': CIVILE 	 i~ 
: 	 1 

160 2 ln. 
.160 11 m. 
14.5 	 2 a. 5 fll. 


') ­145 	 ... a. :) nt. 

145 	 :2 ans 

.. 
néant350 i2.n. 

350 [lm ISj 
32.) 

132.5 
1 
,( al325 

2') •250 ~ J • 
22 j.250 1 

250 22 j. 
f)') •250 ...... J. 


250 5m. 

250 5 lU. 


250 2 m. 

250 2 m. 

210 9m. 

210 1 a. 3 m. 

210 1 a. 9 m. 

210 2 a. 3 m. 

230 néant 

210 1 a. ;l m. 


! 210 1 Il. 3 m. 
! 210 3m. 

190 3 a. 2 m. 
190 1 a. 3 m. 
1911 2 Ill. 

1911 2 m. 
190 2 ~ll. 
160 2 a. 3 m. 

' 160 1 a. 9 ln. 
1 160 la.91U. 
' 160 1 •. 9 In. 

, 275 2 a. 	9 Ill. 

9 m. il '" 
/275 

l
lil 

275 1 a. 	11 m. 
275 1 a. 9 m. : 8 1I.i, 
275 6 a. 9 m. 
275 2 a. 3 m. 

275 
 3 m. 

http:HIE~A~R~C~lEf'l'~~!'!'i;'fTo~~;~:,~v.oi
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NOMS ET PRENOMS 

Tangue Ganda, 
Adjin ,\.ndr~, 

Fahoumho Kahiné, 
Adjallé Richard, 
Horlonou Manou, 
Adjololo Ha)iho, 
Comla Dossa, 
Azima Youroukomgni, 
Ad.hin Ahida, 
Toye &'550U. 

Ayivi Jérôme, 
1\1ensah Georges, 
Té/hi Tongni, 
Bru('e Esaïe} 
Gbédévi S.s50uvi Mbert, 
La\V501l Beruard, 
Hounye Dossa, 
Kouadou Gourma, 
Kpossi Houédanou, 
Guidoté Amoussou, 
Chahi Epado, 
Gnidoté Sahossi, 
'1{~ssanvi V. FraneÎseo, 
}<'anou LokOSl<a, 
Iliraimah Joseph, 
Bruce Franr;ois, 
Pinheiro Fran~oÏ5, 
Sanl. Tomhati, 
Attioghé Ambroise, 
Mama Adam, 
Homenou Jean Dansou, 
.\Iassane î\feleto, 
Fumcy Kw.mi Erastus; 
Hiangbey Corneliuô, 
Amcssillou K. .;\iaurice, 
Tetekpli Kagni Jean, 
A vogan Samuel, 
Gnam ba Daniel, 
'\1('usab EmnÎanuel, 
Yidegla LokoS50U, 
l'Hga Zinsou, 
'iaho Norbert, 
Hounandjaï François, 
1);)vonou Elie, 
Fume) Erloé HUg<>, 
l\litchikpe Anani, 
Aho-Adouvi M. Boniface, 
F olly Botsoé Augustin, 

Broohm Amavi Jean, 

J..gOS&QU Gadja Sylvain, 


ANCU':NNE HIERARCHIE NOUVEl LI! HIERARCIÙéANclaNN':;'E COUË;"'E" 
. -	 ­

:'-_""__G..:R..:A..:.'..:.D..:.E..:S~_"_'__ i lndi", - GRADES ilndi",I 

Sergent i 27;; Sergent 2e échelon 275 
Sergent 275 i 27<;:1 1 v 

Sergent 275 1 175 
Sergent 275 275 
Sergent 275 275 
Sergent 275 27.51 

Sergent 275 i 275 
Sergent 275 ; 275 
Sergent ' 27.5 :!7!; 
Sergnntv ; 27" 275 
Sergent :l75 27:; 
Sergent i 275 27:ï 
"r t '275De gen 27,) 
Caporal 2.50 Sergent 1" échelon 250 
Caporal 250 2:jO 
Caporal '250 250 
('.aporal ' '1 250 2,;0 
Caporal , 2;,0 1 :l50 
('.apofal ; 250 250 
Caporal 2.50 250 
Caporal 250 2.501 

Caporal : 250 250 
Caporal : 250 250 
Caporal ' 250 2.'iO 
Garde de ln: cl. 225 ' 2501 

; 22~ 	 2':;0 
; 225 	 : 2;;0 

225 	 250 
1 225 	 i 250 

225 : 225 
'1 225 1250 

22;; 250 
225 250 
225 250 

250· 22" 
· :125 250 
·225 	 1 2.'iO 

225 	 : 25îl 
1 

225 250 
i 225 250 
:1 'f'}:"-_.) 250 

225 	 250 
1 225 250 

225 2.30 
Garde dt 2e ..1. 200 Caporal 2< échelon 210 

200 . :! 10 
i 200 	 '210 
· 200 	 '210 
,200 	 :!I0 

200 	 ! ':!lO 
1 

..v,.. OCT08RK ..., 

CIVILE "j .... ;; 
1 a. 9 m. 

3 a.•'3 m. h. Gin. 

3 a. 9 m. 

7 a. 9 m. 

3 a. 9 fi. 
4 B. 9 Hl, 

'" a. 9 III. 

-1 a. 9 p:!. 

4 il. 	 f) lll. 

~ ~ a. ". ]U, S lIn 


-1 a. ::1 Ill. 


Il a. 9 Ill. 

4: 	 a. 9 ID. 

;j Ill. 

:3 m. 
;j nl. 

1..,4: il. ;3 Ill. 

1 a. 9 Hl. 

1 R. 9 m. 
9 Ill. 1 .. 

9 Ifi. 


9 Ill. 

9 m. 


. 3 21119 m. 
néant 

~!1I.2m.l4i 

Il m. ii· 

,1m.IOj. 

:1m,llj. 
1 

lim. Iii. 
iSm. i!j. 

l j, 

néant 

! b. lm. 

1 a. 10 m. 
10 Ill. 15 j. lil.1mJOi 

1 Ill. 15 j. !
1 m. 105 j. 
7 m. 15 j. 

10 m. 15 J. : j m.h 
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lIiOMS ET PRÉlIiOMS 

Jonathan Augustin, 
Danklou G.R. BOllnavcllturtl, 
Sossou Ama.i Mace, 
Olympio John, 
Boukary Koulibaly, 
Koffi Joseph, 
KlJakuvi Mathieu. 
Dovollou Fatondé, 
Etc)' Tété Daté Martin, 
Koussougbo John, 
Assiongbon Just Frumens, 
Yabougouliglla Labllé, 
Assouva Assoull1cto, 
Madjanla Yoyo, 
Dovi Jacob, 
Cl'cppy Walter, 
AzoIldjlede Pierre, 
Bcligllafi Kokomba, 
Boukari Indahlé, 
Kouévidjcn Tikpoll Pierre, 
Koriko Salifou, 
Mama Kondo, 
Koua5si Pascal, 
Dossou J:'erdinand, 
Gozan Amoussou Clément, 
Esth"" Richard, 
Djolo Lama, 
A)ité Paul, 
K.k<, Aho Joseph, 
Adjamgba Robert, 
Issifou Djab""i ,Houkad, 
Kpollou AfrulOu Hubert, 
Amavi Michel, 
Houndjo Gbadenou, 
Lah'SOn Antoine Pascal, 
li'aeaulhi Jeau, 
Agbobli Amah François, 
Tamona Dongo, 
Aw !\\orbert, 
Miller ~~mmanucl, 
Lawson Laté Oscar, 
Auagba Limba Raphalll, 
Doutama Djétély Michel, 
Sika Houanou, 
Aboudou Salifou, 
Comlan Koam:i, 
Gbikpi EIiè Pierre, 
&djona Batosaé, 
l\Iissodey Philippe; 

!ANCIENNE HIÉRARCHIE NOUVELLE HIÉRARCHIE 

----··~GRADES 	 Il,di... 

, 	 :, 
Garde de 2' d. 200 

1 200 
1200 
. 200 

200 
200 
200 

Garde de 3· cl. !i~ 
180 

1100 
1 180 1 

1 180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 
100 
100 
100 
100 

Garde de 4e cl. 160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 
160 

Gard'l de 5<> cl. 140 
140 

, 140 

1 140 
1 140 
1 

1 

--'-GRADES~ ---11;;-;;,-;;
!-_. 
i 

Caporal 2e é"helon 	 i 210 
' 210 
! 210 
i 210 
! <210 
i 210 
i 210 
1210 

Caporal 1er écho 190 
190 
190 

i 	190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 
190 

: 190 
1 190 

Garde 2, éeh. 1160 
i
1 

160 
• 160 
1160 
; 160 

.1	 160 
160 
160 
160 
160 
160 

·1160 
~ 160 
i 160 
. 160 

160 
160 

Garde 1er é,ch.~ 145 
145 
145 
145 
145 

. . ~ 

ANCIBN,'1t.Tti CONSERVEE 
AU t o• OCTOBR.e '''S5 

----~--~-._~--~-----._~ 

CIVILE :" J. m, 

17 m, 15 j. 
7 1Il. 15 j. 
7 m. 15 j. i 

7 	ID, 15 j . 'im,8j. 

10 m. 15 j. 1" 
1 a. 1 m. 15 j. 
1 a. 1 m. 15 j. 1 

1 m. 15 j, 
n(ant 

1 a. 1 m, t:, j, 
10 m. 15 j. 
7 m. 15 j. 
7 ID. 15 j. 
7 m. 15 j. 

• 7 	m. 15 j. 
1 m. 15 j. 

10 m. 15 j. 
4 m. 15 j. 
4 m, 15 j. 
4 m. 15 j. 
4 m. 15 j. 
4 m. 15 j. 
4 m. 15 j. 
1 1l1. 15 j, 
1 Ill, 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 

3 Q. 3 m. 
1 a. 3 III. 

4 a. 3 m. 
9 m. 

t a. ;~ ID, 

7 Ill. 

1 a. 3 m. 
2 a. 9 m .. 
4 a. 9 lU. 

1 a. 3 nI. 
3 a. 3 Ill,' 

1 a. 5 m. 
la.lIm. 

9 nt. 

la.am. 
2 a. 3 m. 
1 a. li m. 
4 a. 3 m. 
4 a. 3 m. 
2 a. 5 m. 
2 a. 5 m. 

11 m. 

li, 

Ildmfli, 
1 

~ :no 

1 

5au 

J illS1 

Iro .. !Ii 

6 IlfÎl 

1 1ll.î, 
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ANCIENNE HIÉRARCHIE NOUVELLE HIÉRARCHIE ""i'JN,,!EJha~::~~;:,v'E 
__N_O_M_S_E_T_P_R_É_N_O_i\_!_S II_~ '_-_'G_R_A_D_E_S___~!I.di;;,GRADES·-'l~,Ù;;;-' CIVILE Ir. 1. m. 

Ahidji Tchaa Martin, 
Adake Tani, 
Akakpo Sossou Micbel, 
Amagli Tété Richard, 
Zamlnenou An tODte, 
AJapin; Pierre Joseph, 
Gbangbeni Dout;, 
Doussimé Daniel, 
Tahoua Dos.avi, 
Zangbé Jean-Pierre, 
Sassa HC6S0U, 

Dov; Kouassivi Alfred, 
Dadzie Ko.kou Emmanuel, 
D('nkey Prince James, 
Djato Kouassi~ 
Kombati Mompien, 
Saba Komlan, 
Kpamlo Simon, 
Awaté AbéIia David, 
Allanivi l'\ounagni, 
Hessou Antoinel 
Ashiogbor ~1. Johannès, 
Sah Koff;, 
lko Ko.si Michel, 
Adjami Anagonou Gaspard, 
Toula55i MeBoan Simon, 
Vi.kg!a Dal'jot .\naclet, 

Tchobo &>ssou, 
Baouen. Michel, 
Agbam TanlUl Bernard, 
Ibrahim Guèdè, 
Gbado Mirbel, 
A.sog"" Kodjovi Rob"rt, 
Zoug..n Mœsi, 
Godonou Antoine, 
OII.nlo Emmanuel, 
Ayen an ;\tikè, 
Agbete Hounbanou Benoit, 
Kcrim Ousmana, 
Adjcvo Michel, 
Gnagblodjo Joseph, 
Raimy Assani Nafiou~ 
Egbatao Esso Emile, 
Kponou Sylvain, 
Agboflan David, 
'\:Iartin Victor Kamlan, 

Garde de 6< d. f 125 
125 

Garde stagiaire ; Il;; 
115 

. 115 
i 11;; 
'115 

115 
115 
115 

11:; 


, 115 


; 115 
1 Il!; 

U5 
. 115 

115 
Il;; 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 

AGENTS DE 


Adjudant-chef ,275 
275 
275 

: 275 
27..r.:) 
275 
275 

: 275 
Adjudant de poliee ~ 250 

1 2,';0 

: 2:;0 


250 

.250 
: 250 

Brigadier-chef 	 2251 
. __J' ")0):­

i 225 
1225 
: 225 

• 

Garde 1., écb. 	 1451 

14.5 
Garde 	stagiaire 135 

'135 
;i 1·>r.

.P) 

1:15 
135 
135 

1 13.5 
, 13C, 
! 135 

1:11) 
I:tr; 
135 
135 
135 
1:i5 
135 
135 
Viii 
135 
135 
135 
B5 
135 

,135 
; 135 

POLJCE 

Adjudant-chef 	 ' 35D 
1 350 
• :150 
• 350 

350 
350 
350 

' 350 
Adjudant de polit-e :~2.'i 

32.5 
325 
:i25 
:I>}­_a 
32;) 

Brig. ehd 1er écho 250 
250 
250 
250 
2;;01, 

néant 

l a. 3 Ill. 

1 a. :1 m. 16 j. 
1 a. :1 m. 16 j. 
1 a. 3 m. 
1 a. 3 m. 
1 a. 1J m. 
1 1!. 3 m. 
1 <1. :1 lU. 

I 1!. :3 m. 
1 a. 3 Ill. 

la. :3 m. 
1 Il, :1 m. 
l a, ;j ln. 
13. ;) m . 

5m. 
;) nL 

fi m. 
.5 m. 
5 ln. 
.j m. 
5 ID. 

;) m. 
5 m. 
5 m. 
;') ID. 

néant ! 1•• lm 

1 .. 

1 ... 
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GRADES l.di... GRADES 
-------------I---~~~-----I---~~~-I 

S.vi Toghé, 

HoHer Mathias Mauriee, 

T05S0U John. 

AtlitUvU Errunanuel, 

Occallscy Alex. 

Tilliey Sim. 

Houa:isou Loko5S0U, 

Houllsou Guèdè Pas<'al, 

Kombaté Seydou, 

Kolani Ali Gourma, 

Yo;so Michel, 

Ably Taléké, 

Géraldo Salim. Ignace; 

Kotin Dofoticil Jean, 

Mctchonhoull Vicl"r, 

Hounkpe .\lot<-ho Tbéodore, 

Tiam.a Ladou, 

,·Yaou SiouJign.i, 

Tclook"'i Yèbouénou, 
Naghia KoHi John, 
Laré Lamboni, 
Laré Bal"té, 
tiarr6 Ayan: 
Gbekpo Théophile, 
Bilighan Koffi Haphaël, 
Ahoudou Ladani, 
Bruc" Charles, 
Ahouandjinou Michel, 
A} ikoé Louis, 
Amadou Lobbo, 
Akoté Koutoumha, 
Tagaa Kodjo Rohert, 
Assou Djato. 
nagou Laré, 
Gnava Martin, 
J;'oUy Cbadoé Michel; 
Lawson M. A. François, 
N'Faré Agbéi, 
Tohun Tognon, 
Zinsou Dontin Bernardi 
Mahinou Robert, 
Boko Raphaël, 
Hodanou Benoît, 
Kegbalo Jean, 
Quenulll Kodjo Djiboulandé, 
Senouvo Jacques, 
d'Almeida Kouassi Pierre, 
Siaka Amadou Massou, 
Ahossivi Raphaël, 

Brigadier 

Agent de pol. l~' cl. 

: 200 Brigadier 2' .scb. 
i 200 

200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 

· 200 
200 
200 

,200 
: 200 

200 
200 

, 200 · 
200 

l.di", 

:!10 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 
210 

200 • 210 
200 .210 

, 200 i 210 
200 1210 
200 1 210 
200 210 

· 210200 
180 Bt'igadier 1" écho 	 190 

190• 180 
180 190 
180 190 
180 · 190 
180 1 190 
180 1 190 
180 : 190 

190• 180 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 
180 190 

;r. J. mCIVILE 

2 a. 7 Hl. 15 j. • 1 &.at1. 

10 lU. 15 j. 
7 m. 15 j. 
7 m. 15 j. , 
1 Ill. 15 j. 
4 m. 15 j. i 

4 m. 1.'; J'. i 

'" i4 m. 15 j. 
4 lit. 15 j. i 

4 m. 15 j. 
4 lU. 1;3 j. 
4 III. 15 j. 

1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 lU. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. ; 
1 lU. 1~ j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 ut. 15 j. 
1 lll. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 m. 15 j. 
1 lU. 15 j_ 
1 m. 15 j. 
1 a. 7 m. 15 j. Izui 
1 a. 7 'Ill. 15 j. l ..lImiJ 

1 a. 4 m. lii j. 1 aR 
la.4m.15j.Zm 
la.1m.l5 j .jz ... 
1 a. 1 m. 15 j. 1 

l a. 1 m. 15 j. 1 

10 m. 15 j. HIl' 
10 nt. 15 i- . 

~ 	 7 ill. 15 j. 
7 m. 15 j. lm Il 
7 m, 15 j. 

7 m. 15 i­
7 m. 15 j_ 


1 Il, 1 m. 15 j. 
10 m. 15 j. 
7 m. 15 j. 
7m.15j. lau 

7 m_ 15 j. l''mlj. 

1 

http:la.1m.l5
http:la.4m.15j.Zm
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Zinwola Bonou Michel, 

Amelon David, 

Arn<'ganvi Jean, 

Alible Am~ognaglo Basile, 

Tt-.kpa Ii:mmanud, 

Gbati Napo, 

Simglioua Kpatrha, 

T('hibozo Houé,sou Ft'ançois, 

Kalable Agbdi Daniel, 

Atama Katia Losso Simon, 

Aranou Kunosi 'Ilathias, 

Edoh So.sou Henri, 

Sngho Kokou Louis, 

As!-'andao Kat8oré, 

Ho~f,()u Kuassi Loui5~ 


Fadonougbo Gahriel, 

Batcholy Alfa. 

Parbey EpiphanÏt, 

:\!ekoult Loko, 

Kolo Basile, 

BatO~5C ~\fassani~ 

'\ondoh Etienne, 
Bodjona Bctuel Loncra, 
Tomety ElnmanucJ, 
Anago Kocbanlo, 
Djafalo Gabriel, 
Saloa :\routat'ou Bénédirtus, 
c\kué Adotév; L Paul, 
Paraizo Akouété Jules, 
Ghaguidi T. Séb.,tieu, 
Aluatos Frant,~ois} 
Tchiguilo Akossi, 
Drgla Joseph, 
Segbo To.sou, 
BHeza Téton, 
lombe Akon. 
Barovi Bakagni, 
Ahly Bedarna, 
Ahosfti Gnahodoé, 
Scgla Sètondji T. Paul, 
Kpumoura Trhakpo, 
Soulé Soukari, 
Lahoni Kolani, 
:\Iagna Alfa, 
Chenou KOllOU Gt'rmain, 
Bassogola Guétaha, 
Yakissa Tasséba, 
Kp.dé Ghèdè Laurent, 
A)'ivi Anani, 

Agent de pol. 1re cl. 

Agent de pol. 2- d. 

Agent de pol. 3' cl. 

180 
180 
180 

1 180 
180 
180 

, 180 

180 
180 

· i80 
i 180 

180 
, 180 
; 180 
: 180 
, 180 

· 180 
180 
180 
180 
180 
180 
180 

· 180 
: 180 
· 180 
180 

: 180 
160 

· 160 
1 160 ,
, 160 
, 160 
! 
· 160 

160 
, 160 

160 
: 160 

160 
; 160 

160 
160 
160 
160 
160 

· 140 

140 
1 HO 
1140 

Brigadier 1er écb. 	 190 
190 
190 
190 
190 
J93 
1911 
190 
190 
19,) 

193 
1 190 
! 190 

1 190 
: 190 

190 
190 
190 
190 
190 

1190 

190 
190 
190 
190 

1 190 
, 190 
1 '190 

Agent de pol. 2' écho 1601 

160 
160 
160 

1 160 
160 
160 
160 

1160 
160 
160 

1160 
1 

160 
, 160 
, 160 

160 
160 

Agent de pol. 1'" éch., H5 
145 

. 145 

145 

6 Ill. 

7 Ill. 15 j. 
1 lit. 15 j. IIlm. !li. 
Im.l;;j. 
1 m. 15 j. 
1 Ill. 15 j. 
1 m. 15 j. 

10.llL 15 j. 1 <In 

1 a. 10 ln. 1;) j. 
Hl ln, ln j. ' 

i JOU 

1 m. Ir, j. 
1 m. 15 j. 
1 ln. 1.') j. 6 jUijlS 

la.4tH.I;"),i. 2.ans 

1 a. 1 nl. 15 j. !t ana 
10 111. 1;"; j. . ~III. III· 
jl) ln. 15 j. 1 8 mol: 

JO TIL 15 j. i lm. fil. 

10 rn. 15 j. amni; 

7 m. 15 j. 
7 nt. 1.; j. 
-4 m. 15 j. 
4 m. Ir. j. ,:taBmZij. 

1 m. 11i j. 1 lm. !Ii 
1 m. 1.; j. 'la Sm !ili 

4 m. 15 j. 
4, 1IL 1;; j. ,ii j.un 

1 nt. 1.5 j. l.3m 2]. 
:-\ a. 3 m. 

9 m. 
9 m. 
8 Ul. 

l H. 9 m. • m#i, 


1 a. 8 m. 

1 a. 8 111." 


il m.il1 a. 3 m. 
1. lm 21]1 •. :lm. 

D IlIf1,S:18.9 m. 

1 a. 9 ilL 1 4m. !lj. 


1 a, 9 lH. :Um li].
,,:1 •. 9 111. 

1 a, 8 Ill. ,, 
1 U. 9 m. ,G:n &4j. 


1 a. 9 m. ! l moi. 


la. 9m." i 1mo:: 


:3 •. 11 m. 

2 a. 9 m. 

2 a. 9 m. 

2 a . .j m. 
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NOl\lS ET PRÉNOMS 

Sessou Benjamin, 
Roland Robert, 
Galon Sossou, 
Kpokou Gomlanvi Faustin, 
Mitokpe Dossa TOllSSaint, 
Sossou B. Kadjonyoma, 
Abatan Dominique, 
Nubukpo William, 
-Banque Laré, 
Sago Katassé Jean-Marie; 
Deguenon Marcel, 
Adjahouinou Michel, 
Mamadou Boukari, 
Kiniffo Robert, Antoine, 
Johnson Cornlan }<'réjus, 
de Souza Joseph, 
Logobina E!iwne, 
SO!l;an Thomas, 
Ayivi Ayité Joseph, 
Bola Akolansoga, 
Bansah Emmanuel, 
Lamboni Elnmanucl, 
Hounkpè Megan, 

Kataoua Jean, 


Edougncto Houssonnoukpè; 

Kloyi Guébéli, 

Noudjrodou :\lessan, 


Akakl,ovi Appolinaire; 


Dy\! Barthélemy, 

ANCIENNE HIÉRARCHIB 
i-­ ---~--_._-~-~---- -----~ 

,j iDdieuGRADES , 

i 140 

1140 
i 

140 
140 

Agent de pol. ;'!e el. 

• 140
i 140 

140 
140 
140 

Aw:n t de pol. 4<> cl. 125 
125 
125 
125 
125 

~nt de pol. stagiaire 115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 
115 

---- _.... 

NOUVELLE HIÉRARCHIE 
-----._-~~-~~ 

GRADES 

Agent de pol. 1er écho 

Agent pol. leI écho 

Aw:nt do poL stagiaire 

MATELOTS DU WHARF 


premier maître luat. 1 275 Premier maître mat. 
275 

à1altre matelot 1 250 Maitre matelot\ 

GARDES D'HYGIÈNE 


Brig. chef Ile cL 
après 4 aus 

Brig. ebef :le eL 
275 Adjudant 
250 Brig. chef le, éch. 

: Indi'" 

145 
145 
145 
BQ 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
135 
135 
135 
135 
135 
135 
135 
135 
135 

1135 
i 

350 
350 
325 

325 
1250 

",HClSfiNETE CQ.IfSERVEE 
AU 1" OCTOBRE tiu _..~~-~-

CIVILE l" .- •. 

1 a. 	3 m. 11i ml'IJ. 
8 m. 
6 m. 
6 m. 
6 m. 
6 m. 
6 m. 
2 m", 
2 fil. 

néant 

4 m. 
4 m. 

1 a. 2 m. 16 j. 
4 m. 
4m_ 

1 

4 m. 
! 

4 m. 
4 m. 

1 a. 2 m. 16 j. 
4 m. 

néant 

néant 

3 Ill. 

PLANTONS 


TOS!loU Hindé, 
Honngbedji Gofn, 

Plant, PpaL l~e cl. 1 225 
! 225 

Plant. Ppal. el. exc. 
1 ;:1 néant 

néant 
Bosson Anatole Joseph; 225 1 -250 i néant 
Tahoulan Christophe, 225 250 néan~ 
Dossou Joseph, 225 250 néant 
Togbé Daniel, Plant. ordo 1'" el. 185 Plant. Ppal. l or écho i 200 22 j. 

1 
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ANCIENNE H1ERARCHIEINOUVELLE· HIERARCHIE ,,,éIENNhTE CONS•••EE , 	 AU , •• OCT081lS 19~! 
NOMS ET PRENOMS 

GRADES Ilnfu,; GRADES : I.di", CIVILE! r.,m.
------------1------=---=--­ i 

Zinwota Bimou \liche!, Agent de pol. 1re cl. 180 Brigadier 1er écho 

Ameyon David, 180 
Ameganvi Jean, : 180 
Atible Amégnaglo Basile, , 180 
Tekpa Emmanuel, 180 
Gbati Napo, : 180 

1 

Simglioua Kpatcha, 180 
Tchibozo Houéssou François, 180 
Katable A!\beli Daniel, 180 
AtamR KatÏa 1.05S0 Simon, 180 
Afanou Kuassi ~Iathias, 1eo 
Edoh Sos~ou Heul'i, 180 
Sagbo Kokou Louis, 180 
Assandao Kataoré, 180 
Hossou Kuassi Louis, 180 
.Fadonougbo Gabriel, 

! 
180 

Batcholy Alfa, 1801 

Parbey Epiphanie, , 180 
"Iekoun Loko, . 180 
Kolo Ila,ile, 180 
Bato~s(' Alassani, 180 
'\Iondoh [til'nnc, 180 
Bodjon. Betuel Lonera, 180 
TOlllety Emmanuel, 	 180 
Anago Koehanlo, 180 
Djafalo Gabriel, 180 
Salou 'Ioutal'OU Bénédietus, 180 
Akné Adotévi L. Paul, 180 
Paraizo Akouété Jules, Agent de pol. 2e cl. 160 Agen t de pol. 2e écho 
Gbaguidi T. Sébastien, 1601 

1Amatos François, 	
1 

160 
Tehiguilo Akossi, 	 : 160 

1 160Degla Joseph, 
Segbo Tossou, 160 
BHcza Tétou, 160 
tombe Akon. 160 
Balovi Bakagni, 160 

1Ably Beclama, 160 
Ahossi Gnabodoé, 1601 

Segla Sètolldji T, Paul, 160 
Kpamoul'a Trhakpo, 160 
Soulé Boukar;, 160 
Laboni Kolani, 160 
~Ia!\aa Alfa, 160 

, 160 Gb{'IlOU Konou Germain, 

190 6 m. 
190 7 m. 1., j. 
190 1 Ill. 1" j, 10",. 12j. 

. 190 1 Ill, Vi j. 
190 1 Ill, 15 j. 

! 190 1 111. 15 j. 
190 1 m. 15 j, 
190 ID ilL 15 j. J an 

j ';'ll190 1 a. 1().1Il. 15 j. 
190 JO Ill. 1" j. 
190 1 Ill, 15 j, 

190 1 ilL 1;3 j. 

190 1 m. 1.i j, B jours 

190 L a. 4 m. J:'j j. 2 aD! 

190 1 a. 1 nL 15 j. a ana 

190 10 m. 1;') J. , 2m, 14i· 

190 JI,) m. 15 j, B moia 

190 10 Ill. 15 j. ! Sm· ,SJ. 

190 10 ,n, IG j, Dmoi, 

7 m. Il) j. 190 
7 m. J;) j. 1 2 1111$J90 

190 4 III. 15 j. ! 

4 Ill. 1.'5 j, '!,8milj,190 
190 1 Ill. 15 j. 1 4m. !Ii 

1 Ill, 15 j. '1. 9m loj190 
1 


4 m. 1.5 j,

1 	

1J90 
! 190 4 III. 1;'; j, i23 jliun 
1 

J90 1 Ill, lS j. ,1.im2j,1 

3 a, 3 Ill,160 

9 m,
160 

9 m,
160 

8 m,
160 

i mlli,la.9m. 

160 1 a. 's Ill. 

160 1 a. 3 m. 

160 1 a. :j Ill.-' li moi. 
.lmNj 

160 

160 1a,3m, 
~ rno,s1 H. 9 Ill.160 

1 a, 9 ilL lm. IIj. 

160 1 a. 9 m. !Hm 21j. 

3 a, 9 nL 

160 

160 
' 160 la.Bm. 

160 1 a, 9 Ill, lB'" 24j. 
160 1 a, 9 m, 1mfir1 

160 la, 9m,' 
1 

1mais 

Bassogola Guétaha, Agent de pol. 3e el. 140 Agent de pol. le~ éch.! 145 	 :3 a, JI nL 
2 a, 9 nL-Yakissa Tasséba, 140 145 


Kpadé Gbèdè Laurent, HO H5 2 a. 9 m. 

1 	

') " ..:1yivi Anani, : 140 H5 	... a. ;) Hl. 
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1~!iCIENNE HIÉRARCfllETNOÜVËLLE HIÉRARCHIE À:~t·f..N~i:'i-o~~~j~,v.~
NOMS ET PRÉNOMS 

• GRADES 	 1.1;",--------------------·1--------------, 
Bessou Benjamin, 
Roland Robert, 
Gaton Sossou, 
Kpokou Comlanvi Faustin, 
Mitokpe Dos.a TOIIBSaint, 
Sossou B. Kadjonyoma, 
AbatlUl Dominique, 
Nubukpo William, 
Banquo Laré, 
Sago Katassé Jean-Marie; 
Degoonon Marcel, 
Adjahouinou Micbel, 
Mamadou Boukari, 
Kiniffo Robert, Antoine, 
Jobnson Comlan Fréjus, 
de Souza Josepb, 
Logobina Elienne, 
Sogan Thomas, 
Ayivi A}ité Josepb, 
Bola Akolansoga, 
Bansab Emmanuel, 
Lamboni Emmanuel; 
Hounkpè Megau, 
Kataoua JelUl, 

Edougneto Houssounoukpè; 

Kloyi Guébéli, 

Noudjrodou Mess.n, 


Akakpovi Appolinaire; 


Byll Barthélemy, 


A!1."nt de pol. ;1. cl. 

Agent de pol. 4e cl. 

: HO 
! HO 
• 

!• 140140 
: 140 
1140 

140 
140 
140 
125 
125 

'. 125 
i 125 
h25 

Agen t de pol. stagiaire ~ 	 115 
115 
115 

1 115 
• 

•! 115 
! 11,5 
1115 

U,5 
115 
11,5 

GRADES !l.ii'fI , 
1 

Agent de pol. le< écb'l 145 

A!1."nt pol. 1et écb. 

Agent de pol. stagiaire 

MATELOTS ·DU WHARF 


Premier maître mat. 275 
275 

Maitr" matelot 250 

Premier maître mat. 

'VIaUre matelot 

GARDES D'HYGIÈNE 

BriJ? cbe{ 1'~ cl. 
"pres 4 ans 275 Adjudant 
Brig. ebe{ 2- cl. 250 Brig. cbef 1" éch. 

PLANTONS 


145 
1145 
i 145 

1 

1145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
145 
13,5 
135 
135 
135 
13,5 

! 135 
135 
135 
135 

. 135
! 

350 
350 
325 

i 
325 

1 250 

CIVILE Ir. c ••. 

la. 3 m. 1... 27j. 
8 m. ! 
6 m. 
6 Ill. 
6m. 
6 m. 
6 m. 
2 m. 
'l'm. 
néant 

4m. 
4 m. 

1 a. 2 m. 16 j, 
4 m. 
4m. 
4 m. 
4m. 
4 m. 1 

1 a. 2 m. 16 j. i 
4 m; • 

néant 

, 

néant 


3 m. 


Tossou Hiudé, PlIUlt. Ppal. 1re cl. • 225 Plant. Ppa\. cl. eXè. : 250 néant 
1 225 	 1250Ho~bedji Coffi, néant 

B058011 Anatole Josepb, néant1225 	 '1250 
Tahoulan Christophe, néant225 	 1250 
Dossou Joseph, néa,nt1225 	 250 
Tugbé Daniel, 22 j.Plant. ordo 1re el. 1185 Plant. PpaI. 1er écho 200 
------.- --------._~.._-_.. -~- -- -- --- - - ~ ~ ~ ~ - -- "-­ _.~-~~-~~~.~--
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No 197fD[CFT. du: 

26 janvier 1956. - L'agent permanent Gagli Kagué 

No 195/DfCP. du: 

26 janvier 1956. - La situation des agents per­Faustin nO Mie. 11371 en serviœ au C.li'.T. kServiee 
Voie et Bâtiments) - Echelle Il échclon v est manents ci-après en service aU Wharf c-st révisée 
reclas;;é ..,II qualité de distributeur - Ecbelle . C cOmme suit à compter des dates suivantes : 
khclon 5 - pour compter du 1er janvier 1956. 

.---, 

l' 
I.I'ÎRI. 

-­ ........... _~--.-

NOM ET PRENOMS 

- ---, ---"~ 

EMPLOI 

---­ r 

1 

DATE 
D'HJl:IBAUCHE 

... 

RBiLLE " Emm 
ACTUELS 

. 

ECHELLH .1 BeHELOI 
ACQUIS 

- -

WnUVEAU SALAIRE 
HORAIRE 

11.()64 

11.063 
11.062 
11.057 

11.061 
11.060 
11.052 

11.058 

.u.065 
11.066 
11.094 
11.090 
Il.131 
1l.:U8 

11.067 

Sodeko Ayavi 

Mignado d'Almeida 
Georges K. Amédo 
Akakpo Ambroise 

Kotfllovi Kpanou 
Sedjro Emile 

:Mensab Benoît 
Akakpo Nouwoklo 

Dogbé David 
K0 uassi Callab 
Koukou Sossou 

Kodjo Dossa 
Bodjodjina Billet 

Kouami Azioago 

D'Almeida Jules1 

Pour compter du 1" Octohre 1955 
1l-3 
B-:1 

B-3 
B-3 

1l-3 
8-:1 

13-3 
13-3 

8-3 
8-3 

B-3 

B-3 
A-1 

A-l 

1955 

B-3 

1955 

C-3 

c-a 
C-3 
C-3 
G-3 

C-3 

C-3 
C-3 
C-3 
G-:l 

C-3 
C-:~ 

B-2 

B-l 

C-3 

29,20 

29,20 

29,20 
29,20 
29,20 
29,20 

29,20 

29,20 
29,20 

29,20 
29,20 
29,20 

24 
2:~ 

29,20 

Docker 
Docker 

Docker 

Docker 
Docker 
Docke,' 

Docker 

Docker 
Docker 

Docker 
Docker 

Docker 

Docker 
Docker 

15-3-50 
15-3-50 

15-3-50 
9-:1-50 

9-3-50 
9-3-50 

9-3-50 
9-:~-50 

15-3-50 

15-3-50 

10-2-50 
10-2-50 
11-9-53 

' 1-8-54 

Pour compler du 1" Novemhre 

Docke" 20-10-501 

Pour comPler du 1" Décemhre 

11.285 2.11-50 C-3Docker B-3Sokpob Paul 
C-:111.144 2.11-50 B-3DockerArnchoubo Hounkfè 
C-311.136 2-11-50 B-3Kouassigan Assioo '0 Docker 

11.135 2-11-50 C-3Abalo Marna Docker B-3 
C-311.134 2-11-S0 B-3Houndjo Dodjrenou Docker 
C-311.124 M8woulé Drah Docker 2-11-50 B-3 

2-11-50 C-311.123 Arnouzou Nouwoklo n·3Do"ker 
11.122 2-11-50 B-:i C-3Kouami :\1issiagbéto Docker 

C-311.117 2-11-50 B-3Houndjo Agbété Docker 
C-;~n-311.109 Lamboni Lallé Doclrer 2-11-50 
C.:~2-11-50 8-:~11.140 DockerKodjo Pierre 
C-:iB-311.091 2-11-50Tonato Joseph Doeker 
C-32-11-50 8-311.108 Edoh Amouzou Docker 
C-::!B-::I11.106 Emmanuel Tossavi Docker 2-11-50 
C-38-311.102 Docker 2-11-50Assouka Tsébessi 
C-;~8-3Docker 2-11-5011.101 Bienvenu l'Hehel 
C-3B-311.097 Docker 2-11-50Segbenou Tsignon 
C-3 
C-3 . 

Docker 2-11-50 B-311.096 Afangnibo zankpo 
B-311.087 Arnou Saliga Docker 2-11-50 
B-3 C-32-11-5011.080 Kouassi Dogbè Docker 

C-::lB-3Docker 2-11-50Amehame Sodagadp 11.074 
C-3B-311.137 Sossou Avomailo Docker 2-11-50 ....... _.... <.­

• 29,20 
29.20 
29;20 

~ 29,20 
1 29,20 

29,20 
2920 
29;20 
2920 
29:20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,20 
29,2() .~ 
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N" 198/D[CFT. du: 1955 les pointeurs perma,,:,'t:" ci-après en se,'\'iœ au 
26 janvier 1956. - POUl" compter du 1er octobr .. wharf sont reclassés comme suit:11 

.. ~_""
- n • - -- .__.._~---- - - .... 
 . 

ECHELLE '1 ICREUlI ECHELLE ,1 EmLOl Roumu mUlER' DATEEMPL.OINOM ET PRENOMSMdrilul, ACTUELSn'EMBAUCHE ACQUIS HORAIRE 

1LUIO Assiteyi Lam'ent Pointeur C-3 D-32-11-50 31,30 
10.983 D-2Kodjovi Kougbé Pointeur 20-10-51 E-2 36,30 
10.965 Adjanon Michel Pointeur 1-10-51 0-2 E-2 36,301 
10.984 Tètè Pierre Pointeur 1O~ 9-51 E-2 36;30D-2 

Pointeur,llli 66 E-2Zékpa Antoine 3- 4-51 D-2 '" 36,30 
10. 57 Diogo Sévérin E-3Pointeur 2-11-50 37,400-3 
10.964 Tètè E. JeaIl E-3Pointeur ,2-11-50 37,40D-3 
10.979 AS50gba Emmanuel E-3Pointeur 2-11-50 D-;~ 37,40 
10.948 E-5Abalo Emile Pointeur ,9c 6-45 39,600-5 
10.954 F-2Amouzou Joseph 21- 9-51 E..2Pointeur 45,10 
10,949 Moreira EmUe Pointeur 2-11-50 F-3 46,20E-3 
10.950 Kpodar Pierre Pointeur , 9-, :3-50 F-3 -1 46,20E-3 
10.947 F-SAttiSso Ebenezer 51,90Pointeur 1-11-36 E-8 
10.963 G-5Afantchao Jean 14-:3-45 58,60Pointeur F-S 
11.234 '1<'-6 G-6Koffi Adolphe 60,00' 5- 2-43 Pointeur 
10.963 Tino K, Emmanuel G-3 55,802-11-50 F-:~Pointeur 

)<'-3Venauee Léonard 55;8010.978 Pointeur 2-11-50 G-3 
10.952 AgbodjsIl Isaac Pointeur G-3 55,80F-3' 3-~ 4-51 

~,. ..-.. , .. " . ,. ,._-, ---......._"..
"~"" 

, 

No 60-56/Cl', du: 
20 janvier 1956. Est constaté, pour compter 

du 1er janvier 1956, le passage automatique li l'échc­
Ion supérieur de solde de M.M. Fabre Louis Henri 
et Agbemegnan Jean, Agents principaux de Consta­
tation, 1er échelon du cadrto supérieur des Douanes 

du Togo, ~ui passent Agents prindpau, de Consta­
tation, 2e: echclon. 

No 194-DfCP. du, 
26 janvier 1956, - Est constaté, pour compter 

des dates ci-après le franchissement automatique d'é­
chelon des agents du cadre supérieur des chemins de 
fcr et du wharf du Togo dont le. noms 8ui""nt : 

" 

NOM ET PRÉNOMS 

M.M. Gnassounou Victol' 

Marx Robert 

Fleury Adrien 

GRADES 

ECHELLE 

Pour compter du 1" septembre 1955. 

Cher de Groupe 
Echelle 7 échClon 3 

Sous-Chef de Burea~ 
Echelle 8 échelon 6 

Pour compter du 1er 

Sous-Chef de gare Pp, 
EcheUe 6 échelon 2 

20 mois 

18 mois 

joovier 1956. 

20 mois 

ANCIENNETÉ 

ECHELON" 

i 

Echelon 2 
20 mois + 4 mois 
Bonification 1954 
échelon 3 - Néan! 
Echelon 5 
20 mois + 4 mois 
Bonification 1954 
échelon 6 - Néant 

Echelon 1 
20 mois + 4 mois 
Bonification 1954 
échelon 2 - Néant 
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No 88-56/CP. du : 

3 février 1956. - Est constaté, pour comp,kr du 
1er janvier 1956, le passage automatique il 1 échelon 
superieur de solde de M. Gbedey Robert Archille, 
Secrétaire principal d'Administration - 1er échelon, 
~i passe Secrétaire principal d'Administration, 2e 
echelon. 

~, 188/DfCP. du: 

26 janvier 1956. - Est conslaté, pour compter du 
1er janvier 1956, le passage automatique à l'échelon 
superieur de solde de : 

M. Ricudemolll Louis Joseph, Commissaire de Po­
lire de· :3< classe, 1" échelon, du cadre supérieur de 
la Police du Togo, qui passe Commissaire de Polie" 
de ;1' dasse, 2< échelon (COllserve 1 moi.. RSM). 

'\1. Sodoga .\lichel, Conducteur, 1" échelon du 
cadre supérieur <les Travaux Publics du Togo, qni 
passe Conducteur, 2< échelon. 

~I. Quashie William. Chef Comptable prin('i!'al 
avant 2 lIIlS du cadre local des Travaux Publks du 
Togo qui passe Chef Comptable principal apres 2 ans. 

Ab••noe irr',uliir. 

No l·U[DiCP. du: 

20 janvier 1956. - Est constatée, pour compt"r 
du 7 janvier 1956, l'ahsence de son poste, de M. 
Akakpovi Appolinaire, Brigadier-Chef d'hygiène de 
1re classe, du cadre local du Togo, en sel"yÎce à 
Anécho placé sous mandat de dépOt. 

Pendant toute la durée de son absence, M. AknJ..povi 
Appolinaire n'aura droit à aucun traitement. 

N" 80-56jCP. du: 

27 janvier 1956. - M. Katablé Agbéli Daniel, 
agent de police de 1re classe du cadre local du Togo, 
~~ll ùlsianee d{~ comparution devant le conseil de 
disdpline, est suspen(fu de "t'S fonctions, pour CODlp­
1er de la date de la signature du présent arrêlé. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Katahlé n'aura droit 'Iu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde, 
à I:exceplion, toutefois, des prestations familiales. 

gappe' à l'acti..lti 

Ne> 83-56/CP. du: 
1" février 1956. -- M. Gbegllon Pico, mécanicien 

de 4' classe du cadre local des chemins de fer du 
,Togo, e"rlu temporairement de ses fonctions par al'­
l'dé no 873-:i5jCP, du 26 octobre 195.), èst l'appelé 
à l'activité pour compter du lor février 1956 et remis 
II la disposition du Direeltlur du Réseau des chemins 
de fel' et d.u wharf du Togo. 

"ore•• de p.Uce 

Np BI/D/CGC. du: 

31 janvier 1956. - Des félicitations écrites SOllt 
accordées au Brigadier de 1er classe KOlllbaigne Lam­
boni, N, MIe 1532, du peleton de BasSlld, avec le li­
bellé suivant: 

,Gradé {jes gal'des-œrcle détaché cn hrousse, a 
«su, par une action soutenue, mettre hors d'état de 
"" Jluire~ nu individu armé d'un are ct de flèches eIn~ 
'poisOnnécs et qui venait d'cn faire usage quelques 
«beures auparavant. " 

« A ramené seul le fngiiir hks'"ié Ù .t\undüula 11lalg" 
«sa résis1 anee l) <­

Une gratificatioll de ,'lifle CllHj Cenl, Frnnes 
(1.500,) Cst aecordée au Brigadier de 1re cla".c Kom­
baigne Lamboni, "1" M!c 1532, Cil application de 
l'article 29 de l'arn\té U', ;;03 du 8 septembre 1942. 

DIVERS 

Alloealio.. 

Pal" arrêtés et déeisions du Commissaire (h~ la 
Hépublique : 

No 118-:ï6{Al'. du: 
8 féuicr 1956. - Le taux des allocatious servies 

il certains chefs de famille et à des anciens agents 
de l'Administration est ainsi Iixé pour l'année 1956: 

Cercle de Lomé 
AjavoIl Emmanuel, Chef de famille Aja­

von et ex-agenl de l'Administration . 24.000, 
De Souza Félicio, ex-agent de l'Admi­

nÎstrntlon • .. • • . . ~ .. . 6.000, 

Cerele de l'.évi" 
Maglo Dogbla, ex-chef de canton 36.000, 
Azi Egbévado, ex-che! de canton 18.000, 
Akakpo l'\oudoda Djimongou, n-chef 

de c.anton. . . J • 36.000, 
Akakpo Agborljalou, cx-agent de l'Admi­

nistration 18.000, 

Cercte de Kloutu 
Arnol, ex-chef du village de Ségréga­

tion d~Akata 18.000, 
l.aurent Kodjo, cx-agent du ehemin de 

Fel' . • . . • 13.000, 
Semcdjo Kélékré, ex-che! du ..anloll d,,,,, 

Dayes 12,000, 

Cercle du CentrB 

Honnkpali Odah, cx-régoenl de la chef­
ferie du canton de l7nagn8 :14.000, 

Cercle de Sokadé 

Blautare Aguidi, ex-agent de l'Admi­
nistration . 12.500; 

Boron8, tuteur légal des enfants de feu 
Biallou Karnara, ex-agent de l'Admi­
nistration . . 0.250, 
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Idrissou Ouro N.ile, 
Travaux Neufs 

ex-serre-freins des 
11.500, 

Ibrahim Traore, ex-tirailleur 11.500, 
Idrissou Gouni, 

nistration 
ex-agent de l'Admi­

10.000 

Cercle de Lama-Kara 

Amouzou Pierre. 
nistration . 

ex-agent de I:Admi­
15.000, 

As.ouma chef de famille , \1.750, 

Cercle de Mcngo 

Kokou Yaboué, chef de famille Il Mau­
go . . 

Lambima Gabouri. chef de famille à 
Gando ' . • . 

4.400, 

4.000; 
Gatri, chef de famille il Païo . 3.750, 
Abo~d~u Saparpa, chef de famille à Bar­

kOlSSl . . . . . . . . . .. 3.500, 
Kpolou Polo, chef de famille à Alaloté . . .l100, 
Les allocations sont personnell.e. et almuelles. 
Elles sont payahles pat trimestre, à terme échu. 
La dépense correspondante est imputahle au cha­

,pitre 2 article 4 (allocations tel1~oraires) du Bud­
get local du Togo Ex.cr"ice 19;)6. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
1er jallvier~ 

Ccmra•• ct•••• t .ut.altto.c 

No 133[D/AP; du: 
20 janvier 1956. - F..,t aCCeptée la démission de 

son emploi offerte par le nommé Martin Laré, se­
crétaire du Chef du canton de Nandoga (Gerde 
de Dapango). 

La présente décision aura effet pour compter du 
31 décembre 1955. 

N- 221;DjAP. du : 

1er févder 1956. --- Le nommé IJ.oléagbénou Paulin 


Kokou, secrélail'C du chef du quartier N- 6 à Lomé, 
est licencié de son emploi l}{)ur mauvaise nutllière 
habituelle d" servir. 

Le nommé Lawson David est agL'éé dn qualité de 
secrélait'e du chel du quartier No 6, 'en remplacement 
de M. Doléagbéuvu Paulin K'i,kou, liooncié. 

'Son salni,." e,t fi"é il 36.000 francs l'an, 
La présente décision aura effet pour compter du 15 

octobre 1955. 

C....i••i....jr•••• douaac. 

No 120jD{SG. du; 
19 janvier 1956. - Est agréé en qUalité de Com­

Inissionnairc en Douane, auprès du Bureau des Doua.. 
nes de Lomé, M. Paul FiIippi demeurant .. Lomé, 
,14, Avenue du Camp. 

No 121,D{SG: du: 

19 jan.ier 1956. - Est agréé en qualité de Com­
missionnaire en Douane, auprès du Bureau des Doua­
nes de Lomé, M. Paulinus da Silveira, demeurant 
il Lomé, Rue Lieutenant Thompson. 

Ne< 142jD{CP. du: 

20 jamier 1956. - M. Marie Max, Ingénieur 
principal 2. classe, 2e échelon des Travaux P"blic,s 
de la France d'Outre-Mer, Chef du ~rvice des Tra­
vaux Publics du Togo, est désigné pour représenter 
les intérêts du Territoire dans l'instaure qui l'oppose 
devant le Conseil du Contentieux Administratif du 
To[(o au sieur Adjimali Assoumounou. 

E•••I......... 


No 200[DjIA. du: 

27 janvier 1956. - MademOiselle Atigaku Lisette 
est autorisée il eR...,i!?'er dans les classes des écoles 
de la Mission Evangtlique au Togo. 

RECTIFICATIF à l:crrèté no 576-53/IA. du 8 aoal 
1953 f'xent la liste par ordre alphabétique eL par 
centre d'examen de. candilÙlts ailmi. 'au -r.E.P./<;. 
(Sess,ol1 1953). 

Au lieu d8: 

10 ) CERCLE DE LoMÉ 

Celltre d8 la MissÙJn Catholique. d8 Ltmlé . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
104<') Dorkensou Suzanne, C. lihre de Lomé 

10 ) CERCLE D& LoYÉ 

Centre d8 la M,'ssian Catholfque de l,omé 

104") Dorkenou SuzanIle. C. lihre de Lomé . . 
Le reste sallS changement. 

1.....m.lI... 

N- 120-56jAP. du: 

8 février 1956. - Les ind"mnités annuelles de 
fonctiQus attribuées aux chefs de canton du Territoire 
au litre de l'année 1956 sont fixées comme suit; 

CERCLE DE LOMÉ 

Semekollon Agblévotl, chef du canlon d'A· 
fla., . • • • . • . . . . . . . . . . 96.000 

Sedjm Tété, cher du canton d'Agoué\'é . . 96.000 
Adla1\é Joseph, chef du canton d'AmQutivé 66.000 
Sodjedo Agamall, régent du canton de Bè . 66.000 
Samedi Gassou, chef du canton de Bagulda 66.000 
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Hounkpetor William, chef de Sanguém . 66.000 
Aoudoll Marna, chef du quartier Zongo . . 55.200 
Galadima Djibril, sous-chef du q:narlier 

Zongo • . • ~ . ~ • . . . . . . . . 53.200 
Katé Jüscph, ad.joint au chet' de culon d'A­

gouévé .' ........ . 45.600 
Kondo Maglo, chef de quartier d' Agouévé :lO.OOO 
Gliga AowQunon, adjoint au chef d'AfIao 30.000 

CERCLE DE TsÉvlÉ 

Thomas Fialy Amcllouvon, cher du canlon 
de l'Awé . . . . . . . . . . . . . 1.,0.000 

Kokou :\Iaglo Dûgbla 1 Il, cheI du call1ûn de 
Davié . . . . . . • _ . . . • . . . 130.00U 

Felché "\djeoda ~lichel, chef du canlon de 
Gapé ...•..• " ..... 120.000 

Noudûda Kollï Klédjé, chef du call1ou de 
Gamé . . . . . . . . .' .... 138.000 

Kl'elly Bernard, cheT du call1Hn de Mis­
sion-Tové . . . . • . . • . . . . . 144.000 

Maglo Hichard, chef du canlon J'Aghatopé 100.800 
Aklassou Scssofia, chef du canlon de Bo­

gamé . . . • • . . '. ..•.. 80.100 
Gllidiga Ayaû, Hégent du canton de Dnlu\'é 50.100 
Al!oozo COlnlan, chef dn canlon de Dolou . 50.100 
Alikesse Azlablamé, chef du c"~ntûn de 

.\képé .............. . ,;O.·IOG 
P"ssah Seth, chef du canlon de Tsévié . ~.500 
Apédô Touléassj, chef dn village indép(m­

danl de Gblaim'ié . . . . _ . . • . . 51.600 
Tôffa Francis, chef du village indépendant 
~ AooOO .. , . '. . .... 3i.200 

Agnan Stéph,,", chef du yillage indépen­
dant. de Ad'u'ngtiél , . • . . . . . ' • . 31.600 

Agnmn DnU, cheT du village indépendant 
de Fongbé . . . , . . . . . . . ' . 43.GOO 

Elié Comlan, chef du village indépendant 
de l'aU . , . , . . . . . . . . . . 1;). (iOO 

Allholi Paul, chef dn village indépendant 
de E7JOr . • . • • • . • . . . • . . -!J.GOD 

Tengué ..\fangnillonn, chef du village indé­
pendant de Yooom'é • . . . . . . . , . 21.000 

Hégnon t;t.logla, chel du vîlJage indépen­
dant de Dj,]gblé . . , . . • . • . . . 2I.OOO 

CERCLE HE KL'ÛUTO 

VilllS Eklon, Hégent de Palimé . 72.000 
Bassal1 A~hég"inf)ll Ill. ehef du canlon de 

Dayes-Aligbé . • . , • . . • .. 40.800 
lIîui Gbédzé XL chef dn canton de Duyes­

Kakp.a • • • . • • _ • • • G2..100 
Christian Agbossou 111, chef du canton de 

Dogo-Ahlon . , • • • . . • . . . . . 30.000 
Alphonse K. Gblodjro; ré".ont dn canton 

de Ykpa • . , . . • • . . • . . '. 1.200 
.\djaho Emmanuel, chef du caulon de Kpélé 10:J.GOO 
Barnahé Adasson VI, chef du canbon d'A­

k(al::a • • , • • • • • • . • • • • • • 42.000 
Kako Ana"h", régent du canlon de Lallvié. 2J.OOO 
Ad.iûgùu Johannes, chef dtl canlOH de Kl'imé 24.000 
'l'sally IX, chef du canton d'Agomé . '. 2·1.000 
Dom G:l1néli, chef dn canton de Koull1a . 25.200 

Al!odo Marcellin, chef du canlon de Han­
yigha • . • • . , '. ,." 1.200 

Winfried Adnls; IL chef du canton de 
Gbalavé . . • , . . • • . • . . 20.100 

Oscar Agbokou lII, chef du canloll de 
Kpadapé . . . . . • . . ' • .' 36.000 

Kœsi Agbada. che! dn canlou de Tové • . 27.600 
Erhdnfried Péby IV, chef dn cankm <l'A­

gllu-Nyon"oo . . . . . • • • . . . . l!l.llOO 
Seth Tatchi Y, chef du e,mron d'Agon-

Akplolo . . . • . . . . • • . . . . 36.000 
Fritz Komassi, chef du canton d·.A>gon­

looé • . , • • • , • . . . . . . • . 4.800 
Konloumvlla, chef du ('anton d'Agou-Kébnu 4.800 
Egon Pallia II, chef du eanlml d'Agon-Taflé G2.400 
Kokoll 130lri YI. chef du canhm d·.\gou-

Alighé . . . . . . " 30.000 
Emmanuel Sépéni; régeni .ln cantDn d'As­

,uhoun-Fiagbé . . • • '. .' 21.600 
:\wouya J onathJ.n,' ré.gent du canlûll de 

C;lldja . . , • . • . . _ . . . . . . 36.000 
Pültah Agnédé, cher dn canton "'Agotimé-

Sud , . . . . . . • . . . . . . . . 8.400 
El,lou Tcdokou, chef du canlon d'Agotimé­

:'-lord. ....... ....• 'l6.000 

Julius Adahra, che! du village Apégamé , 24.000 
Michel Akolo, Régent du village autonome 

de Woamé , . • . . • . .'. . . .• G.ooO 
.\ndréas Kpélson, ïé~l1t dn villuge alltOrl:O~ 

me de Klo-MaYillldi . . . . . . . . . • 8.000 
Thomas Gbago, régenj du village antonome 

de Yokélé . . , • . . . . . . . " 1.200 
André Elsè, régent dn village aulonome de 

Klonou . . . • . , . . .' "'. 20.100 
Yohannes Akûlo, chef du village de Tomé :JO.HOO 
Léléklélé, chef dn village d'AgoH-_\llhétiko 18.000 
Stéphan Eglé, chel du village ùe Nyivé . 12.000 
Nongnaoou Pascal, ré"enl dn village de 
Konma~Baia . • . • . , . . . , . • 12.000 

Tové Kélé, chef du village de Katicopé . . 12.000 
Nyiuawou Amélé"é, chef dn viJIag", de Lan­

'vié-Allédomé . . • • • • . • . 12.000 
Kpélévi Edwin, chef du village d'.\kala 

Adamé , .• , . . . , . . . . . " 12.000 

CERCLE DU CEXTRE 

a) SubdiuÎ3i.Jn d'il.lakpamé 

Adjonou Kanli, ('her dll canton ,Je Gnagn" 120.000 
Kus,i Doni, chef du canton de Djama . . 12ti.OOIJ 
Tognikill :-\a~'o, chef du (·au!·o]] de Voudon 126.000 
l(üd.jo l'dol!, clIc[ du canlon de Kpe"i . . 3G.OO() 
Dji"s" K{lUlo, ch"f du canlol! de J'Adélé . K4.ooU 
Kod-o Gllassillghé, chef du call1on de Blitta 10S.00() 

b) Subdiuisi<1l] d2 Nualja 

Dallhoui OllSS{)\1Il0U, cher snI'. de ;-';uaLja \'')1).000 
Kiudji Klyoéwu; cllef <In canton de Tohoun 72.000 
Daga Yélo, ellCr du cantou de Kpékplémé. 72.()UO 

c) Sllbdivisi.?n de l'clk{Josso-Plate.o.u 

Illon :\ltigbé, cher dll canlon de l'Akl"c,s,o-
Sud , ' . . . . . • .' ..... 180.000 

,Anonéllé Ahovi, ('her du call13n de l'Akéhou 156.0()() 

http:Subdiu�3i.Jn
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Ellblomassé Hermann; chef du canton dn 
Litimé . . . . . . • • " .... 132.000 

Frioo Dahida. chef du canton de l'Akpos· 
S<}-Nord . . . • . . . • . . . . . . 90.000 

CERCLE OE SOKOOÉ 

El-Hadj Ouro Djooo IssifQU Ayév<l. chef 
supérieur Coloooli . . . . • . • . . . 300.00(\ 

Ouro Bagarra Ali. chef du canton de Hamo 120.000 
Ahété Hounsou. chef dn secteur Cahrais . 120.000 
Djibril Agbangba, chef du (,,1lnton de Kous­

S<Jnntoul . . . . . . • _ .•.... 96.000 
Abaudoulaye Titikpina, chef' des Tchrunbas 90.000 
Ouro Bangana (kmlmtn~u, cbef du Fusao 54.000 
Ouro Abdoulaye Djén. chef d'Agoutou 54.000 
Ouro Gbéléo, cbef de Konmondé . . . M.OOO 
Yérima, chef de Dako . . . . . . . . 54.000 
Ouro Koura Guéfé, chef de Kémini . . . 54.000 
Zakal'i Issifou, chef du cant<)n de Krikri 54.000 

CERCLE OE BASSARI 

Bassabi Ouro Alakpahl chef supérieur des 
Bassarïs . . . . • . . . . . . . . . 270.000 

Oudine Koussadja; chef supérÎCur des Kon­
kombas . . . . • . • . _ . . . . . 162.000 

Bassabi Bonfoh, chef du canton de Kaoou 162.000 
Issifüu Mamah, chef du canton de Bapuré 63.000 
T<IIIOne Sambiri; chef du canlon de Nan­

douta . . • • . . '. ..•... 63.000 
Nandjirma Gnamala. chef du canton de 

KidjabollJL . . . . • . • . • . . . . . 58.500 
KinahoUÎ Seidw, chef du canton de Bitjabé 58.500 
Mayimoo Siriki, chef du cantan de Bangéli 49.500 
Ouyomoo Djankala, chef du canton de Ka­

tchamba . . • . . . • . . . . . . 49.500 
Koudjohou. chef du canton de DilllOuI'Ï 49.500 
Tadoul'e. cbef du canlDll de Nagbaon ·1.').000 
Délare, chef du canton de Nawaré . . 45.()()O 

CERCLE DE LAMA-KARA 
a) Subdivisioll de Lamn.-[(lIra 

Pré Aroukoume, chef du canton de Lama· 
TellSi . . . • • • • . . . . . • . . 168.000 

Assih Roœrt, chef du canton de Pya . . 144.000 
A:roumaro Walla, chef du canton de Lassa 120.000 
Tchindou Samu, chef du C'.llnton de Teh;­

tchao . . . . • . • '. ..... 78.000 
Nimon Egaoo, chef du canton de Soumdina 74.400 
Koumai Asoolome, chef du canton de Bou­

falé . . . . . . • . . . . . . . . . 7-1.100 
Aguimé Masséna, chef du canton de Kétao 69.000 
Agba AtJkora, chef du canlon de Kodjéné-

MU . . • • • • • . • . • • • . . . 69.f()O 
Bataka Bakoularé, chef du canlon de Sara-

Kara . • . . . . • . . . . . . . . 62.400 
Kéléou Kédéi. chef du canton de la Kara . 62.400 
Kpakpabia Kpéli, chef du '-'anlon du Sud-

Est-Kara . . . • . . _ . . . . . . . 60.000 
Siya Atcholé, chef du canton de Bohou . 55.200 
Tchangayi Adam. chef du canton de Tcharé 55.200 
Kpalcha Bagoundin. clli'J du canton de Yadé 55.200 
Adom K pao. chef du. canton de Djamdé . 48.000 
Dondja Tchassama, chef du canton de 

Sirka • . • . . • • . . . • . . . . 40.800 

b) SubdivisÎonde Niamlougou 

Bil'regah Bahaké, chef supérienr de~ Lossos 300.000 
Lada Guamn, chef du canton de Défalé . 104.400 
Barandao Bakélé, chef du canton de Siou . 76.800 
Koubatine Diadoma, chef du canton d'AI­

!oum • . • • • . • . . . . . • • . 50.400 
Kpassira Agoularé. chef du canton de Ka­

djalla . • • . • . • . . . • . . . . 50.400 
\Vallo Alloum, chef du carllon de Massédcna 42.000 
Bielo Tchalokom, chef du canton de Pouda 42.000 
TaooU M'Ba, chef du canton de Léon 36.000 

CERCLE OE MANGO " 

a) Subdivision tJ? Mango 

Nambiema Tam, chef supérieur des Tcha­
kossis Mango . . . . . . . . . . . . 300.00(\ 

Tij!;nan. chel' du canton de Koumong<lu . 99.600 
Sougoumba, chef du cantûn de Nagbéni . 60.000 
Bakpiri, chef du canton de Takpamba . . 51.600 
Adjékpin Bonsafou, chef du canton de 

Gando . . . . • • • . . . . . . 32.400 
Kod.io Nana, chef dn canLÔn de Galan­

gashie . . . . . . • . _ . . . . 27.600 
Morûngou N ahou, chef du canton de 

Tchanga . . . . • . • . . . . • 27.600 
Tchokoura Natchaba, chef du canton de 

Barkoissi . . . . . . • • . . . . 32.400 . 
M'Banna Laré, chef du canton de Mogou 27.600 

b) Subdillisi'Jn de [(ondé 

Nan:w.ndii Gatzal'O, chef supérieur à Kandé 248.400 
Alika, chef dn canton d'Ataloté . . . . . 60.000 
Agnirou Guindé, chef du canton de Péssidé 51.600 
Alfa, chef du canton de Tamberma-Est . 27.600 
Nata, chef du canton de Tamberma-Ouest 27.600 

CERCLE DE DAPANGO 

Tiem Yendahré, ch~f supérieur de Pana . 300.000 
Kolani Barnabé, chef supérieur de Nan<> . 248.400 
Oudanû Dobré, chef du canton de Kor­

oongou . . • . • . . . • . .'. . . . 162.000 
D jimongou Yentchabré, chef du canton 

de Dapall3'> . . . • . . • . . . . . . 162.000 
San\\'ûg<lu Lamooni, chef du canton" de 

Nakrtindi-Est . . . . • . • . . . . 111.GOO 
Pandam Lamooni, chef du canlon de Bi­

djenga . . . . . • • . . . . . . . . 99.600 
l.abdédo Langala. chef du canton de Kan· 

ü)1di' . . • • • . • • . . . . . . . . 99.600 
Sambiani Maleyendou, chef du canton de 

Bomoouaka . . . • • . • . . . . . . 126.000 
Lamooni Nabour, cbef du canton de Nan­

<toga • • • • • • • • • • • • • • . • 00.000 
Yembila Youma, chef du canton de Timoou 90.000 
D.jenté Djondjéré, chef du canton de Tami 72.000 
Sambiani D.iékpéré, chef du canton de 

Mandonri . . . • • . • . . . . . . 61.200 
Tiem Soaré, chef du canton de Nakitindi- • 

Ouest . • • . . . • . . . . . • . . 61.200 
Sandani Fordja. chef du canton de Borgou 51.600 
Bamok Gbégberlane, chef du cantûn de 

Bogou • . . • • • • • . . • . . • • 51.600 
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Hounkpe!<>r Wîlliam, chef de Sanguéra . 66.000 
Aoudou Mamn, chef du quartier Zongo . . 55,2(}0 
Galadima Djibril, sous-chef du qual'lim' 

Zongo • . . • • • . . . . . . . . . 
Katé ,rvseph, adjoint au cher de !'"I<ln d'A­

g'IOuévé . • • . • • . • • • . • • 45.600 

Kondo :\13gI0, chef de quartier d'A~oué\'é :10.1}00 
Gliga Aowounon, adjoint au chef d'Afla<l 30,000 

CERCLE DE TSÉvlÉ 

Thomas Fialy Ameu<luv<ln, chef du cautou 
de l'Awé . • • . . . .•..... 1,,0,0{10 

Kokou Ma~!o Dogbla HI, chef du l'anIon de 
Davié . . • , . , • _ . . . . ,. 1;',0.000 

l"elché Adjooda "lichel, chef du l'an Ion de 
Gapé • . . . . • . • . . . 120.000 

};Qudo(la Kofli Klédjé, chef (lu canlou de 
Gamé . . . . . • . • .' '... 13S.00() 

KpE'tiy Bernard, chef du canlon tic ~lis­
siou-Toyé . . . • ...•..... 144,000 

l\laglo Hiclmrd, chef du canlou d'Agbatopé lOO.SOO 
Aklassou Süssofia, chef du callton de Bo­

gamé . . • . . . . '. ..... 80.l()O
GUÎùigu Ayao, Hégent dn canlüll de Dalavé GOAOO 
Al!hozo Cmnlau, chef du canton de Bololl . 50,100 
Atikesse Aziablamé, cbef dn cmltün de 

,\képé . , . . . . . . ' , , . . . . 50AOO 
Passalt Seth, ehef dn callton de Tsévié. 4.:;00 
Apédo Touléa,,;, cher dn village indépen­

dant de Gblainvié . . • • . . . • ' . 31.600 
Toffa Francis. chef du village indépendant 

cl\) Abobo . • . . . . . • . . . . ' 37.200 
Agnau Sléphal1, chef du village indépen­

dant de Ad'anglié! • • • . . . , . . . . 51.600 
Agama Dali. chef du village indépendant 

de Fongbé . . . • . . , . . . . • . 45.liO() 
Elié Comlall, chef du village indépenùant 

de Gall . . . . . . • • . . . . . . ·j;).liOO 
AllhoJi Paul, chef du village indépendant 

de Ewr . . . • . . . . . . . . . . ·L"nOO 
Tcngué Afatl~'1lihoUll. chef du village indé­

pendant de Yolk,m'é . . . . • . . 21.000 
Hégnon (j),ogla, chef du village indépen­

dant de IJjagblé . . . • . • . • . . . 2J.OOO 

CERCLE DE KLOLTO 

Vitus Eklou, Hégenl de Palimé , 72.00() 
Bassah Agbégninon Ill, ciief du canton de 

Da,ves-Aligbé . . , • . . . • . . 
Hill; Gbédzé Xl, chef du canlon de Dayes­

Kakp.a • • • • • • • • • • 62.100 
Cbl'isiian Aghossou Ill, cher du cantoll de 

Bogo-Ahl<lU . • . . . • .• .'. 30.000 
Alphonse K. Gblodjl'Di ré;!~llt dn canton 

de Ykpa . • • • • • • • . 1.200 
Adjaho Emmannel, chef du canlou de Kpélé 105,GOO 
Barnabé Adassou VI, chef dn canton d'A­

k;a!.a • • . • . . . • . , . . . . • • 42.000 
Kako Anal/lm, régelll du caulon de Lanvi" 24..000 
Adjogou Johanne~, chef du ('anion (le Kpimé' 24.001J 
'l'sally LX, chef du canlon d'Agomé . .. 2,1.000 
Dom Gaméli, chef dll canton de Koull1a 25.200 

AI!OÙO Marcellin, chef du cant<ln de Han­
yigha • . . • • • . . . • . • . 1.200 

Winfried Adalsi II, chef du canlon de 
Ghalavé • . • . . . . • . . , . 20.400 

Oscar Agookou III, chef du cHnlon de 
Kpadapé • • . . . • • • . . , . 36.000 

Kûssi Agbada, chef du callton de Tové 27.600 
Erheiufried Péhy IV, chef du canlon d'A­

gou-Nyongbo . . . • . . ' • . . . . Hl.i'OO 
Seth Tatchi V, chef dll canwn d'Agon-

AkpIolo • . . . . . . . . . , . . . 36.000 
Frilz Komassi, chef dn can Ion ,L\<gou­

lboé • . . • . . . • . . _ . . • . . 4.800 
Konloumoua, chd <In canlon d'A'l0ll-Kéltou 4.800 
Egou Pallia Il, chef dn canlon d',\~(}ll-Ta[ié 62.400 
Kokou 130lri \,1, chef tllI canlon d'Agou-

AHgbé . ' . . . . . 30.000 
Emmannel Sépéni! regeni du' cankm d'As­

sallOllu-Fiaghé • . . . ...•... 21.600 
Awüu,\'a Jannthan; régent du c:mtoll de . 

Gad.jn . . . . . . . . . . . . . . • 36.000 
P"ltah Aguédé, chef dn canton d'Agolimé-

SUt! . . . _ . '.' • . • . . . . . , 8.400 
Eklou Tedokou, chef du canlon d'Agolimé-

Nord , . . . . . . " '..., 36.000 
J utins Adnhra, chef du village Apégnmé , 24.000 
Michel Akoto, Régent du village auoonome 

de Wo:uné . • . •••..' . • . .• Il.OOO 
Andréas KpélsOlh ré!-,Peut du village Flllt0110­

me ùe Klo-May;oudi . . . . . . . • . . 8,000 
Thomas Gbago, ré~llt du village aulonome 

de Yokélé . . . . . . . . . • , .. I.ZOO 
André Etsè, cé~nt du village a ulollome de 

KIOlltlll • • . • , , . . .' •.•. 20.400 
Yohaulles AkQlo, chef du village de Tomé 30.000 
LéJéklélé, chef du \1l1age d'Agon-Agbétiko 18.00i) 
Stéphan E~lé, chef du village de Nyivé . 12,000 
Nougnaoou Pill'ical, l'é/,>enl du village de 

Koumn -BaIn . . . . . . . . . . . • 12.000 
Tové Kélê, cher du village de Katicopé . . 12.001! 
:'-!\'iuawoll Amélé"é, chef tin village.de Lan­

'vié-Apédomé . .• . . . . . . . . . 12.00() 
Kpélévi Edwin, chef du village d'.\kala 

:Vlamé . . . , . . • . . . . , . 12.000 

CERCLE Dl' CENTilE 

a) Snbdiuisiùn d'A,takpamé 
,\djonou Kanli, chef dn l'anton de GnagHa 120.000 
K<Jssi Uoni, chef du canloll de Bjama , . 126.00fl 
Tognildn Nayo, chef du canton de Vrmtlou 126.(){lIJ 
Kod.jo Edoh, che!' <In canlon de Kpessi ' . 36.000 
Diiasa K,mlo, ('hef dn canton de l'Adélé . g4.00() 
K'''lo Gnassinghé, cher du canton de Blilta 108.01)0 

h) ."'·ubdivisic1n dz Nualfrz 

Danlwui Ollssollnûll, cher snI'. de ;'>/ualja 15(j.OOO 
Kindji Kpoézon, cher dn canlon de TohoUlI ï2.000 
Dnga Yéto, cher du cantou de Kpékplémé. 72.()()() 

c) Sabdiuisinn de l',Ikposso-Plateal! 

Ihon ,\Itigbé, chef du ('anion de rAkp'0SS0­
Sud , . . . . . , . .' .'", 180.000 

,-\.llonéné Ahovi, cher du ca ni ou de l'Akébm 1,i6,OOO 

http:village.de
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E!!blomllSsé Hermann; chef du cant<ln du 
Litimé • . . . . . • _ .. ..., 132.000 

Frioo Dabida, clulf du L'antou de l'Akpos­
50-Nord . . . . . . . • . . . . . , 90,000 

CERCLE DE SOKODÉ 

El-Had.i Ouro Djobo l.>sifou Ayéva, cltef 
supélieur Co~oooli . . . . . . • . . . 300.000 

Ouro Bagatul Ali. chef du canton de Bafito 120.000 
Abété Hounwu, chef du secteur Cabrais . 
Diibril Agban!(ba, chef du carrton de Kous­

-sountoul , .... '" ..... . 
Aboud<JUlaye Titikpina, chef des Tchambas 
Ouro Bangana (rt)ulaun~u, chef du Fasao 
Ouro Abdoulaye Djéri, chef d'Agou!cu 
Ouro Gbéléo, chef de Koumondé . . , 
Y.érima. chef de Dako . . . . . . . • 
Ouro Koura Guéfé. chef de KéminÎ . . . 
Zakari Issifcu, chef du canton de Krikri 

CERCLE DE BASSARI 

120.000 

96.000 
90.000 
54.000 
54.000 
54.000 
54.000 
54.000 
54.000 

Bassabi Ouro Atakpah; chef supérieur des 
Bass.aris . . . . _ . . . . . . . . . 270.000 

Oudine Koussadja; chef supérieur des Kon­
kombas . . • . _ . • . . . . . . . 162.000 

Bassahi Boufoh, chef du canLon de Kabou 162.000 
Issirou Mamah, chef du canton de Bapuré 63.000 
Ta~ne Sambiri; chef du cauton de Nan­

douta • . . . . . '. ...... 63.000 
Nand.iirma Gnamala. chef du canton de 

KidjaboUJL . . . • . • • . • . • . . . 58.500 
Kinahoui Seidou. chef du canton de Bitjabé 58.500 
Mayimbo Siriki. chef du cauton de Bangéli 49.500 
Ouyombo Djankala, chef du canton de Ka­

tchamba . . . . _ . _ . . . . . . 49.500 
Koudjohou. cheC du canton de Dill1ûuri 49.500 
Tadoure, chef du canton de Nagbaon . 45.000 
DélaI'\!, cher du canton de Nawaré . . 45.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 
a) Subdivisivn de Lama-Kara 

Pré Aroukoume, chef du canLon de Lama-
Thssi . . . . . . • , . . . . . . . 168.000 

Assih Robert. chef du canton de Pya .. IH.ooO 
A:ronmaoo WaHa, chef du l'anion de Lassa 120.000 
Tchin<lou Sama. chef du r.anton de Tchi­

tchao . . • . . . '. •.... 78.000_ 
NImon Egabo. chef du canLou de Soumdina 
Koumai Assolome, chef du ClInton de Bou­

falé • . • . . - • . . . . . . . . . 
Aguimé Masséna, chef du canLon de Kétao 
Agba At,1kOl·a. chef du canton de Kodjéné­

hau . • • . _ . • . . • . _ . • . . 
BaUika Bakoutal'é, chef du l'anion de S,m,-

Kara • . . • . . . . . . . . . . . 
Kéléou Kédéi, chef du canto.n de la Kara . 
Kpakpahia Kpéli, chef dn canton du Sud-

Est-Kara . . . . • . • . . . . . . . 
Siya Atcholé, chef du canton de Bohou . 
Tchangayi Adam, chef du crutlon de Tcharé 
Kpatcha J3.ag0nndin. chef du canton de Yadé 
Adom Kpa-o, chef du canton de Djamdé . 
Dondîa Tchassama, chef du canton de 

Sirka • . . - • . _ • . . . . . . . 

74.400 

74.100 
69.000 

6U.fiOO 

62.·100 
620400 

60.000 
55.200 
55.200 
55.200 
48.000 

40.800 

b) Subdiui8Î(iR de Niamlougou 

Birregah Babiaké, chef supérieur des Lœsos 300.000 
L'Ida Gnama, chef du canLon de Défalé • 104.400 
BarandllO Bakélé. chef du canlon de Sion . 76.800 
Koubaline Diadoma, chef du canton d'Al-

Loum . . • . • . " ...•.. 500400 
Kpassira Agonlaré, chef du éanton de Ka­

djaUa . .. . . .. . .. ~ "" . . . . . . 
WalLo Alloum. chef du canlon de Massédena 
Blelo Tchalokom. chef du cant<ln de Pouda 
Taboli M'Ba, chef du canlon de Léon 

CERCLE DE MANGo
r 

a) Subdi/)jsÎon d~ Mango 

Nambiema Tabi, chef supérieur des Tclw­
kossis Mang'o . . . . . . . . . . ' . 

Tiltnan. cllef du canton de Konmougoll . 
Sougoumba, chef du canton de Nagbéni . 
Bakpiri, chef du canton de Takpamba . . 
Adjékpin Bonsafou. chef du canton de 

Gundo _ . • . , . _ . . . . . . 
Kod,io Nana. chef du cantôn de Galan­

gashie . . . . - . • . _ . . . • 
M:OrongDlI N ahou, chef du canton de 

50.400 

42,000 

42.000 
36.000 

300.001\ 
99.600 
60.000 
51.600 

32.400 
1 

27.600 l 
Tchanga ....•.•.....•. 27.600 

Tchokoura Natchaba, chef du canton de 
Barkoissi . . . . . . • - • . • . . 32.400 ­

M'Barma Laré. chef du canlou de Mo~u 27.600 

b) Subdiuisbn de Kandé 

Nam.~ndji Gatzaro, chef supérieur à Kandé 248.400 
Alika, chef du canlon d'Atalcté . . . . . 60.000 
Altnirou Guindé, chef du canton de Péssidé 51. 600 
Alfa, chef du canton de TamlJenna-Est • 27.600 
Nata, chef du canton de Tamberma-Ouest 27.600 

CERCI.E DI! DAPANGO 

Ticm Yendahré, chef supéri~ur de Pana . 3ÛO.OOO 
Kolani Barnabé, chef supérieur de Nano • 248,,100 
Oudano Dobré, chef du canLon de Kor­

bonp . . • . _ . • . . .'. . . . . 
Djimongou Yentchabré. chef du canton 

de Dapa1l3O .... _ .•.... ' . 
Sanwogou Lamlx;mi, cltef du cantOn de 

Nakitindi-Est . . . . • . . . . . . 
Pandam Lambonj, chef du canton de Bi­

djenga . . • . . . • . . . . . . . . 
La?cté?-0 Langala, chef du canton de Kan­

tindi' • . • - • . _ . • . . • . • • . 
Sambiani Maleyendou. chef du canton de 

Bombouaka _ . . • . . . . . . . . . 
Lamboni Nabo!lI', chef du canton de Nan­

<Loga • • • • • • • • • • • • • • • • 
Yembila Youma. chef du canton de Timbou 
D.ienté Dîondjéré. chef du canLon de Tami 
Samblani Djékpéré, chef du canlon de 

Mandouri . • • . • • . . . . . . . 
Tiem Som, chef du canLon de Nakitindi· ; 

Ouest . • • • . . • . . . . . . . . 
Sandaui FOl'dja, chef du canton de Borgou 
Barnok GbégberUine. chef du canton de 

Bagou • . • • • • • • • • • • • • . 

162.000 

162.000 

111.600 

9U.6OO 

9ü.600 

126.000 

90.000 
90.000 
72.000 

61.200 

61.200 
51.600 

51.600 



16 février 1956 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 213 

Kombaté Laré, chef du canton de Niou­
kpourma • • • . . . . . • . . • . . 48.000 

Tambaté, chef du canton de Nanergou . 51.600 
SamlJo Yentchabré, chef du canton de Po­

gnon . . . . . . . • • . . . , 48.000 
Maritja Yentagué, chef il Biankouri 48.000 
Bate Lacé, chef à Lotogou . . . 48.000 
KomlJongou, chef de Warkamhou . 48.000 
Bouguélenga, chef à Koudjouaré . . 48.000 
Langhong, chef à Tamongue . . . ,18.000 
Bombiugou Lamhoni, chef à Loko . 48.000 
La dépense est imputable au chapitre 5, article 13, 

paragraphe 7 du budget local, exercice 1956. 
Le présent arrêté aura efret pour compter dl! 1cr 

janvier 1956. 

No 121-56/AP. du: 

fi février 1956. - Le montant de l'indemnité de 
fonctions attribnée à certains chefs dn cercle d'Anécho 
est fixé comme suit panr l'année 1956: 

Raphaël Lawson; régent de la ville d'A­
nécho . ' ........ . · 168.000 

Jacob Kalipé, chef de Vogan . · 192.000 
Assiakoley, chef de Porto-Séguro . · 144-000 
Viagho, chef de Tablil!ho . . . . · 6!i.OOO 
Agbanon, chef de Glidji . . . . 6.000 
Ayassou Michel, chef de Kouvé .' .. · 144.000 
Agbewuhlon Messanvi, chef d'Attitogon 144.000 
Matchanygban Kéta, chef des Kétas Gbado­

'DDuton l . . . . . . . . . . . . . 6!l.OOO 
Agbagla Bernard, chef du grou pcmcnt des 

Pedah . . . . • . . . . . . . 48.000 
Apét'Ovi Teko, chef d'Anf'Oin . .. . 72.000 
Messan Sognillbé, chef d'Aklakougan . . . 72.000 
Akakpo Ak'Ouété, chef de Vokoutimé . . . n.OOo 
Akakpo Kou, chef d'Amégnran . . . . . ;2.000 
La dépense est imputable au chapitre 5, article 13, 

paragraphe 7 du bud~t local, exercice 1956. 
Le présent arrêté anra efret pour compter du le< 

janvier 1956. 

lal.rdlcU...... '.l.'" 
No 69-56/SG. du : 
24 janvier 1956. - Le sé,jour dans le TerrUoire du 

Togo à l'exœption du Cercle <1'Anéch'O, est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 15 
avril 1956, date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Amegatsé Coffi Corneille, détenn il la 
prison de Tsévié (Cercle dudit) né verS 1934 à Ané­
ch'O, fils de Am"gatsé et de Johnson,' sans profession: 
demeurant à Lomé. 5, Rue d'Alsace-Lorraine, OOll­

damné: 
10 ) ,pour vol à dix huit mois de pl'Îsun, 1.000 franes 

d'amende, restitution de 5.000 francs. 

20) pour tentative de ml à deux ans de prisol!, cinq 
ans d'interdicti'On de séjour, confusion avec peine 
précédente par le Tribunal oorrectionnel de Lomé, 
(F.D. 33.1 33i33.333). 

, 

Les infractions au présent arrêté semnt sanctiormées 
conformément aux dispositions de l'article 45 du 
rode pénal. 

J...llce 

Par décision du Haul -Commlssairc de la Républi­
que, Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

27 déœmbre 1955. - Est rnp'portée la dédsion n" 
4539/AJ/I. du 6 déœmbre 1954 nommant M. Déléage. 
Président du Tribunal du Travail il L'Omé. 

M. Pean (Michel) Juge au Tribunal de 2< classe 00 
Lomé (Togo) es1nommé Président dl! Tribunal du 
Travail de Lomé. 'en remvlaœmenl de M. Déléage; 
appelé à d'autres fonctiill1!'. 

~o 220,'D/AP. du: 

1er février 1956. - M. Delp.ech Pierre, Rédacfeul", 
stagiaire d'Administration Générale d'Outre-,Mcr, Ad­
j'Oint au Commandant de Cercle de Dapango, est 
nommé Président du Tlibnllal de l'œmier degré de 
Dapango, en remplacement de M. lxscanne. 

~o 232/D/AP. du : 

3 février 1956. - M. Giry Jean Henri, Administra­
teur-Adj'Oint de la Franœ d'Ontre-Mer, chef de la 
Subdivision Administrative de Tabligho (Cercle d'Ané­
chaJ, est nommé Président du Tribunal de premier 
degré de Tabligbo, en remplacement de M. Rébaud 
.Jean, chef de bureau d'administration générale outre­
mer. 

M. Rébaud Jean, chef de bureau d'administration 
générale Outre-Mer, adjoint au Commandant de Cer­
cie de Klouto. nommé Président du Tribunal de pre­
mier degré de Palimé. en remplacement de M. Pierret 
Alain, Administraœur-Adj<lint de la F.O.M. 

No 233/D/AP. du: 

3 février 1956. - M. Pierrel Alain, Administrateur­
Adjoint de la France d'Outre-Mer, chef de la Subdi­
vision Administrative de Lomé, est nommé Président 
du Tribunal du deuxième degré de Lomé, en rempla­
cement de M. Boyer Jean, Administrateur-Adj'Oint de 
la F.O.M., en instanre de départ en congé. 

P,••I••, 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 308-55jF. du 4 1lI!1rs 
1955 p"rlaril réuW,on d'une pemi-~n d'ancienneté. 

Au Ii~u de: 

Allùcal10ns familioles: 

Afiwa AnWl née le 14 mars 1941 
Joseph Amavi né le 21 février 1948 
Comlan Marius né le 12 mars 1949. 
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Lire: 
.. .. . . . .. . . . .. . . . .~ 

AlIoootions famiCiales: 
Comlan Mari~, né le 12 ma,-s 1940 

Afiwa Anna née le 1<1 mars 1911 

Joseph Amuvi né le 21 févri~r 1918. 

Le rest", sans cllHngcment. 

RECTIFIC,lTIF à farrêté no 370·55/1'. du 31 mars 
1955 parlant attribution d'une pension de re!Mil,~ 
l'our i.nvalidité. 

Au lieu de: 

Jean Quennm né I~ 23 ;'I(ovemb,-c 1940 

Vincenl Quennm né l~ 20 .juillet 1914 

Adèle Quenum née le 1" .iuillet 1917 

Léouie Quennm uée le 1!l juiu 1953. 


Ure: 

QueUllm Jean ué l~ 23 N,.vcmbre 1940 

Quenum Vincent né I~ 20 jnille! 19H 

QtlAlnum Adèle née le 20 juin 19-17 

Quenum Léonie néé le 19 jnill 1!)53. 

Le reste sans changement. . 

RECTIFICATIF à l'arr~té no 769·55/F. du 15 sep­
tembre 1955 partant concession d'une p~nsion d'in­
validité. 

Au lieu de: 

C ne pension pour invalidité non imputable au ser­
vice sU!' les fonds dé la Caisse Locale de Retraites 
du Togoe,! atUibuéç il M. Tseuglé Tokofnyi, ex-ehef 
d'équipe principal hors classe dçs Chemins de Fel' 
du Togo; 

Ure: ,. 
C IlC pension ponr invalidité non imputabl" au 

service sur lèS fonds de la Caisse Locale de Retraites 
du TOl(oesl all.ribuéç il lIL Tseuglé Tokofayi; ex-chef 
d'équipe principal hors classe des Chemins de Fer 
du Togo dtpuis moins de 6 mois. 

I....c l'·estrl sans changement. 

Rêil.. 

N" 87-56/CD. du : 

3 té"!'jel' 1956. Sont uppmuvés et r"ndlts exécu­
toires des ,'Ôt"",, exercice 1955 ci-après: 

~~'," .. ,~-,~ --- , . --_.---- - - . 
~ 

i 
MONTANTIl No DES AGENCl!S NATURE DIlS CONTRIBUTIONS TOTAL 
DES RÔLESRÔLES l1 

, 

558 C,M. Lomé Impôt général. . , . 40.350,­ 1 

Taxe de circonscriptÎon ~ 1.900,­
Centimes additionnel. , 380.­ 42.630.­ 42.630,­

~---, 

20.000,­ 20.000,-
1

559 C.M. Tsévié Impôt général . , , 
-- '-,""- ­

•Ut ildpaml 206.000.­560 206.000.­Impôt général . 1 _... 
8ub. Akpmo,Plals.. Impôt général 62.000,­

Total 
561 6200O:=­

330,630, 

..~,,-_...~ 0"­ -", 

'1 
La date de mise'en reoouvl'i'ment de., rôles ci-dessus 

s'élevant à la somme de: Trois 
Six Cent Trcnte Francs est fixée 

Cent Trell1e 
aIl 3 [énie" 

Mille 
1D36. 

a.ori'ain. " ... Cb..r. d.. csalOR 

No 119-56,tAP. du : 
8 février 1956. Lé salaire almuel des secrétaü'es 

des cheCs d" canlon du TCl'Iiloire est fixé ainsi CJuïl 
suit pour l'année 1956 : 

CERCI.E nE LOMÉ 

Dick Paul. secrétake dn ch~f du canton 
de Bè . ' . . . . • • . . . . . . . 48,000 

Dossou Joseph, secrétair<l du chef du can­
ton de Baguida . . . . . . . ' . • . 48.000 

Sémékonon Kossikonma. secrétaire du chér 
du CRnton d'Aflao . . . • . . . • . . 48.000 

Miheaye Gabriel, ~ecrétaire du chef du 
canlon d'''\moutivé .. , •...... 48.000 

Adîassou Seth, secrétaire du chef un ",nllon
de Sanguéra • . '. . . . • . . . . . 48.000 

Gada William. secrétaire du chef dn cantou 
d'Agouévé . . . . • . . . . . . , , 48.000 

Attikou Sévérin, secrétaire du chef du 
quartier No 1 . • . . . . , , .48.000 

Lawson David. secrélaire du chef dn quar­
tier Np 6 , . . . . , • • , . . . . , 48.000 

Anonéné Alfred, secrélaire du chef de Zongo 48.000 

CERCLE DE TSÉvIf; 

Ziggan .1oseph. secrélaiœ du chef du can­
tQI! de Davié . ' . . , . • , . 72.000 

Kodégui KotfL secrétaire du chef <lu can' 
Ion de Gapé . • . , • • • , . ' , . • 48.000 

Hédédji Isidore, secrélaire du cher du 
canton de Mission-To"é ...••... 60.000 

• 
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Aziaka Christophe, secrétaire du cltef du 
cantnn d'Agbatopé . . . . . . • . . . 42.000 

Bayavon !\fichel, secrétaire du chef du 
canfun. de Bolau . . . • . . • . . . . 38.400 

Alaté Michel, secrétaire du cbef du can­
ton de Bogamé . . . . . . • . . . . 42.000 

Agbokou Ambroise, secrétaire du chef du 
canton de Gblainvié . • . . . . • . . 42.000 

Kouma Rudolphe, seCrétairè du chef du 
canton de Gamé . . . • . . • . . . 48.000 

Amourouvi Sossouvi. secrétaire du chef du 
canton de Dalavé . . . . . • . . . . 42.000 

Ehon Simon, secrétaire du chef du cant{ln 
d'Abobo . . . • . • • . • . . . . . 61\.000 

Fiaty Adolphe, secrétaire du chef du can­
ton de Kéwé • . . . • . • . . . • . 42.000 

!\fensan !\fichel Kodj{l, s."lcrétaire du chef 
du canton de Gati' • . • . • . • . • . 36.000 

l'outrui !\fartin, secrétaire du chef du can­
'ton d'Adang/>é . . . . . . . . • . . . 36.000 

Nomagnon Norbert, secrétaire du chef du 
canton d'Aképé . . .. • . • . . . . 36.000 

Agbogli Christophe, ~ecrétaire du chef du 
canlon d'EllC>r . . • . . • • . . . • . 36.000 

CERCLE DE KLOUTO 

;William Agbemapley, ;secrétaire de P aUmé­
v.il.lie. • • • • . '. . ....• 60.000 

Raphaël Dackey, secrétaire du chef du 
canton de Dayes-Nord 98.400 

secrétaire du chef du 
canton de T{lvé . . . 54.000 

secrétaire du chef du 
canlon d' Assahoun -Fiagbé • . • . .. 50.400 

Isidore Kloutsé, secrétaire du chef du ClIn­
ton de Dayes·Sud . . . . . . • . . . 32.400 

Kpodo Manassé. secrétaire du chef du can­
ton d'Ahlon -Ykpa • . . . . . • . . . 26.400 

Pius Mensah, secrétaire du chef du canton 
de K~lé . . • . • . • . • . . . . . 72.000 

Wenceslas Kloudéa, ISeCrélaire .du chef du 
canton de Kpimé-Lanvié-Akata .. 54.000 

Agbedi!(lle Gabriel, secrélalre du chef du 
canton des Agous . . . . . . . . . . 75.600 

Raphaël Nu!sudze, secrétaire du chef du 
canton de Gad.f.a . . • . . . • . . . . 33.600 

.Bernard Akoto, secrétaire du chef du cau· 
ron des Agotiméls • . • . . • • • • . • 38.400 

Eusèbe K. Adj éyi, secrétaire du chef du 
canton des FiokplO . . . . • • • . . . 50. 400 

Antoine Akakpo, secrétaire des Kouma­
Al'lOmé-Haingba-Yokélé et Agbada. 00.000 

CERCLE DU CENTRE 

al SubdiPisÎon d'.4.t",kfJ11JflÉ 

Adjossè Michel, secrétaire du chef ct u can­
ton de Gn.agna . . . . • . • • . . . 67.200 

Fagrum Robert. secrétaire du chef du can­
ton de Djam;a . . . • • . • • . . • . 49.200 

Tchalagassou Aokpè. secrétaire du chef du 
canton de Vouoou . . . . . . • .' 49.200 

Tchassim Etienne, secrétaire du chef du 
canton de BUtta • , . • . . • • • . • 60.000 

Agba Kélo Jean, 	 secrétaire du chef du 
canton de l'Adélé . . . 49.200 
secrétaire du chef du 
canton de Kpe:ssi • • 2·1.000 

b) SubdiPisron d~ Nualja 
Sossou NOrhert, secrétaire du chef du can­

ton de Nuatj:a. . . . • • . _ • . . . . 68.400 
Raphaèl Pihoun, secrétaire du cltef du 

canton de Tohoun . . . . . . • 48.000 
Nini Togboui, secrétaire du chef du can­

ton de Kpékplémé . . . . . . • . . . 48.000 

c) Subdiuisivn dg l'il.kposso·Plateau 
Ihou Michel, secrélaire du chef du cant{ln 

de l'Ak[>Osso-Sud . . . . • . • . . . 68.400 
Anonéné Pascal, secrétaire du chef du 

canton de l'Akébau . . • . . . • .' 68.400 
Agbétognon Linus, secrétaire du chef du 

canton de Litimé . . . . . . • . • . 58.800 
Dablda Eugène, secrétaire du chef du can­

ron de l'Aklmsso-Nord •.••..•• 2().4OO 

CERCLE DE SOKODÉ 
Mamadou Kérim, secrétaire du chef du 

canlon de Paratao . • . • • . • • . . 108.000 
Is;;a Alassani, secrétaire du chef du can­

ton de Bafilo . . • . . . . . • . . . 78.000 
Isso waka, secrétaire du chef du canton 

de Sotouboua . . . . . . • . . . . . 90.000 
Afo Salifou, secrétaire du chef du canton 

de Koussountou • . . . • . • . . . . 60.000 
Zakarl, secrétaire du chef du canton de 

Tchamba . . . . • • • • . . . . . 60.000 
Bagna Alas.~ani, secrétaire du chef du can­

ton de Fasa" . . . . • . • . • . . . 54.000 
Ouréya PaScal, secrétaire du chef du can­

ron d'Agonivu . . . . • . • • • . • . 54.ooQ 
Asséma Gabriel, secrétaire du chef du 

canton de Dako .,. • • • • • • . . . 54.000 
Bom'aima Inoussa, secrétaire du chef du 

canton de Kémini . . . • . . • . . . 51.000 
Ali Soulé. secrétaire du chef du canton 

de Kri-kri . . . . . . . . . '. . . . 54.0'00 
Akondo Robert, secrétaire du chef du can­

ton de Koumondé . . • . • . " • . . 54.000 

CERCI.E DE BASSARI 

Bawa KOIlOO, secrélaire du ch"f supérieur 
de Bassari . .• • • . " .... 56.700 

Taknssi Boukari, secrétaire du chef du 
canton de Guérin·Kouka . . . • . . . . 56.700 

Bonfoh Bonkari, secrétaire du chef du cano 
ton de Kabou . . • • . . . . . . • 56.700 

,I[>Oule Binam, secrétaire du chef du can­
ton de Kidjaboun . . • . . . . . . . 41.400 

Ayido Tyad.îa, secrétaire du chef du canton 
de Bit.iabé . . . . • . • . . 41.400 

Nankpane Oulolé, secrétaire du chef du 
can ton de Bangéli . . . . . . • . . 41.400 

Yadjabore, secrétaire du chef du canton 
de Nawaré • . • • • . • . • . . • . 41.100 

Koussandja Kambroud.ia, secrétaire du chef 
du canton de Bapuré . . . . . • • . 41.400 

http:Kambroud.ia
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Bldikim Awandé, secrétgire du chef du 
canton de Nangba[)ll . . . . . . . . . 

Tchangba Joseph, secrétaire du chef du 
canton de N andout.. . . . . . . '. 

Gbati Tamondja, secrétaire du chef du can­
ton de Katchamba . . . . . . . . . . 

Coz! Aboudoulave, secrétaire du chef dll 
canlou de Dimouri . . . . • . '. 

41.400 

41.400 

36.00'0 

36.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

a) Subdivision de Lama-I(ara 

Farnn Ali, secrétaire du chef du canlon 
de Pya . . . • . . • . , . , . . . 

Bodjona Tcha, secrétaire du chef du can­
72.000 

lon de Kodjéné-haut . .. . . . . . • 61.200 
Djamdja Albert, secrétaire du chef du 

canton de Lalna-Téigj . . . • • . '. 64.800 
Téou Antoine, secrétaire du chef du canton 

de Lassa . . . . . . •. ..... 58.800 
Tata Raphaël. secrétaire du chef du can­

,Ion de Boufa.lél . . • . • . • . • 
Lokou .Tean, "ecrétaiœ du chef du canton 

de Soumdina . . . . . . • . . . • 
Kpakpabia Akléisso. secrélaire du chef du 

canton du Sud-Est-Kara . • • • • . • 
Atakoura Bataka, secrélaire du chef du 

canlon de Koo.iéné-bas . . . . . . . . 
Tchlndou Vincent, secrélaire du chef du 

canton de Tchitch'a.o . . . . . . . . . 
Alcm Joseph, secrétaire du chef du can­

ton de Kéla'O • . . . • . • . . • • . 
Diaba Adjinké, secrétaire du chef du can­

ton de Sara-Kawa . • . . . . • . • • 
Kpatcha Jean Pierre, secrétaire du chef du 

canton de Yadé • • . . . . • . . . • 
Koo AtcOOlé, secrétaire du chef du canton 

de Tcharé . . • . . • . . . . . . . 
Adom Sama, secrétaire du chef du canton 

de Djamaé . . • • . . . . . . . . . 
Assouma Jean, secrétaire du chef du can­

ton de Sirka . . . . . . . . . . • 
Tchamda Ehoure, secrétaire du cher du 

canton de Lama . . • . . • . . . . 
Alouya Joseph. secrélaire du chef du can­

ton de S'Ohou . . . . . . . . . . . . 
Nabédé Jooeph, secrétaire du chef du cau­

ton de la KarR . . . . • . . . " 

b) Subdillision de Niamtougou 
Birregah Augustin, secrétaire du chcf du 

48.000 

48.000 

43.200 

43.200 

40.800 

40.800 

40.800 

36.000 

36.000 

36.000 

36.0011 

36.000 

30.000 

30.000 

canron de Niamtougou . . . . . . . . 114.000 
N'Béla Jean, secrétaire du chef du canton 

de Dératé , . • . . . . . . . . . . 60.000 
Baranadao Jean, secrétaire du chet du can­

ton de Si<.iu ' . . • . , . . . . . . • 40.800 
Daba Padom. secrétai~ du chef du canton 

d'Alloum . . . . . • . . . . . . . 40.800 
Djato Martin, secrétaire du chef du canton 

de Kadjall.a • . • . . • • 36.000 
secrétaire du chef du can­
ton de Massédena . . • • 36.000 
secrétaire du chef du can­

ton dc P'OUda , • • • . • 36.000 

CERCLE DE MANOO 

Il) Subdivision de .'tfango 

Fran""is Djllillgbédja, secrétaire du chef 
.upérleul' de Mango . . . . . . . . . 126.000 

Tontondji Nawanou, -secrétaire du chef du 
canton de Nagbéni . . • . • . . .' . . 60.000 

B1énoumé N'Saki, se<-Tétaire du chef du 
can~ de Takpamba .....•..• 54.000­

Nambiema Aboubakarii secrétaire du chef 
du canton de K'Oumongou • . . . . . . 60.000 

Ampié Nadjé, secrétaire du chet du can­
ton de Barkoissi • . . . . . . . . . 44.400 

Marna Namsa, secrétaire du chef dupn­
ton de Ga.nd!i) . . . . . • . . . • • • 48.000 

Alidou Aboudermani, secrétaire à Tchanaga 4O.80Ü' 
Naki N'Guissa, secrétaire du chef du can­

ton de Mogou . . . . . . . . . . . . 40.800 
Diara Allou, secrétaire du chef du canton 

de Galangashie . . • • . • . . . . . 40.800 

b) Subdivi.si.on de Kandé 
Nicolas Kourfangah, secrétaire du chef 

supérieur de Kandé • . . • . • . . . 78.00U' 
Célestin Kata, secrétairj; du che! du can­

ton d'Atatoté . . • • • • • . . . . . 55.200 
lmroœnt Marale, secrétaire du chef du 

cantou de Pessidé • . • . • . • . . . 43.2DO 
Mauriœ Técédé, secrétaire du chef du can-

Ion de Tamberma-Est . • • • . . . . ,13.200 
Pascal Kouro, secrétaire du chef du canton 

de Tamberma-Oue.~t . • • • . . . . . 43.200 

CERCLE DE DAPANGO 

Marna Aboudou, secrétaire du chef du can­
ton de Korbongou . . . • • , . . . . 90.000 

KOlnbaté Guébib, secrétaire du chef du 
canton. de Dapango . . . • . . . . . 78.001) 

'Laré AJassani. secrétaire du chef du c.anton 
de Nall() . . • • . • . . • . . . . . 78.000 

Tiem André, secrétaire du che! du canton 
de Pana . . • • • • • • . • . . • 78.000 

Tankarké Kiyoname, secrétaire du chef du 
canron de Bidjènga . . 64.800 
secrétaire du cbef 

du canton de Nand<>ga 64.800 
Sanwogou Nambima, secrétaire du chef du 

canton de Nakitindi-Est . • . . . • . 62..100 
Ignace Kombodja, secrélaire du. chef du 

canton de Kantintli . . • . . • . . . • 62.400 
Dantaré Flindj'O, secrétaire du cbef du can­

lon de NÏ!oukpounn!a . . . . . • . . . 62.400 
Tiem Kambibe, secrétaire du chef du can­

ton de TallÙ • . • • . .. .... 43.200 
Jean BosC{), secrétaire du chef du canton 

de Pogn.o . . . . . '. ...•. 43.200 
Douti Noël, secrétaire du chef du canton 

de Borgou . . . . • . . . . . . . . ,13.200 
Kangba Blim~,. ~crétaire du cbef du can­

ton de MandkilU'l • • • • . • • • . • • 43.200 
Sambianl Djapork, secrétaire du che! du 

canton 'de B.ombouaka • . • . . , • • 43.200 
Kali!a Djimila, secrélaire du chef du can­

ton de 'Iimbou . .. • . . • • . . .. . 43.200 

• 
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Bamok Mam~uultl, secrétaire du chef du 
canton de Bog'(}U • • • • • • • • • • • 43.roo 

Djaba Soumane, secrétaire du chef du can­
km de Nakitindi-Ouest . . . . . ., 37.200 

Adrurum Karamoco. secrétaire du chef du 
canton de Biankûuri . . . . . • . . . 43.200 

Kombaté" Djato, secrétaire du chef du cau­
ton de LotQ~u . . . . . . • . . . . 43.:1DO 

Douti Micheliba, secrétaire du chef du cau-
Ion de Nanergou . . . . 43.roo 
secrétaire du chef du can­
ron de Tamang . . .. 37.200 

,(':n>undjo Djaré, secrétaire du chef du ean-
Ion de Warkambou . • . . •• ., 43.:1DO 

Djakouti K{lUtondja, secrétaire du chef du 
canron de K<ludjouaré . . . • . . . . 37.200 

La dépense est imputable au chapitre 5, article 13, 
paragraphe 8 du budget local, exercice 1956. 

Le prés;:nt arrêté aura effet pour compter du 
1er janvier 1956. 

COMMUNE-MJXTE DE LOMÉ 

Par arrêtés municipaux, approuvés par M. le Secré­
taire Général en Conseil de Gouverœment le 19 
janvier 1956: 

N. t8·55/CL. du: 
24 déœmbre 1955. - Le nombre des œnlimcs 

additionnels au principal dt"s Contributions Directes 
perçues dans la Ville de Lomé est fixé comme slit 
pour 1956: 

Taxes de CirCimscriplion Vingt œntim~s 
Taxes sur la valeur vénale 

d"" propriétés non bâti.ls Vingt œntimes 
Taxes sur la valeur locative 

(immb. bâlis) Vingt œntimes 
Patentes Vingt centimes 
Liœncœ. Vingt centimes 
Le présent arrêté aura effet pour compter du 

janvier 1956. 

N· 19-55/CL. du : 
24 déœmbre 1955. - A rompler du 1"' janvier 

1956 une taxe sur la vaieur vénale des propriétés non 
bâties est due à raison des terrains situés dans le 
périmètre de la Commnne de Lomé. 

Des e:œmpooJ1Jl. 
Sont exemptés de la taxe sur la ,'aleur vénale des 

propriétés non bâties : 
1" - les terrains ap partenant au Terriroire, à la 

Commune, affectés ou non à l'usage public, mais 
improductifs de revenus, les pépinières cl jardins
d'essaÏ5 créés par l'Administration 00 par les sociétés 
d'intérêt ro!1ecUf agricole et les sociétés de prévoyance 
dans u:n but de sélection e! d'amélioration des planls, 
les terrains à usage scolaire appartenant aux missions 
reliltieuses. 

20 - Les sols et dépendanœs immédiates des pro­
priétés bâties ainsi que les telTains affectés à usage 

rommercial ou industriel dout la valeur locative entre 
dans l'évaluation servant de base à la taxe sur La 
valeur vénale des propriétés bâties; 

3' -- Les terrains cultivés ou effectivement utilisés 
au 1" janvier pour la cultur"e maraichère, florale ou 
fruilière, ou pour la production des plants et semis. 

Base d'imposition 
Les terrains soumis à la taxe 5111' la valeur vénale 

des propriétés non bâties sont imposables en raison 
de leur valeur vénale au 1" janvier de l'année d'im­
position. 

La valeur vénale résulte des actes t~anslatifs des 
propriétés imposables ayant moillS de trois ans de 
date, Lorsqu'un terrai', nou bâti n'a pas fait l'objet 
de mutalion depuis plus de trois ans, la valeur vé­
nale sera détenninée par comparaison avec celles 
d'autres terrains de même consistance sis dans La 
même localité d dont la valeur vénale résultera 
d"actes translatifs de moins de tmis ans de date, à 
défuut d'actes 'translatifS par voie d'estimation di­
recte. 

Des pers:mnes imposableJl 
La taxe sur la valeur vénale des propriétés nOll 

bâties est due pour l'année entière à raison des faits 
existants au 1" janvier par le propriétaire. 

Tou1ff<lÎs, les terrains faisant l'objet d'un permis 
d'habiter ne seront cotisés à la taxe sur la valeur 
vénale des propriétés non bâties qu'à l'expiration dll 
délai imposé pollr la mise en valeur. 

En cas d'usufruit ou de bail emphytéotique, l'impôt 
est dû par l'usufrnitier ou par l'emphytéote dont le 
nom doit figurer sur le l'Ôte à la suite de œlni du 
propriétaire. 

TaJ1:1J de l'impdl 
Le taux de œtte contribution est fixé comme suit: 
de 0 à 600 m. exonération 
de 600 m, à 1 ha: 1 ~'o de la valeur vénale 
de l ha. 11 200 ha; "0,5 % de la valeur vénale 
au dessus de 200 ha: 0,25 % de la' valeur vénale. 

DisjXJsitions Communes aux Taxes sur la l'aleur: 
Locativg et Taus sur la Valeur rénale. 

Des rôles - exigibilité - rontentieux. 
Les rôles de la luxe sur la valeur locative ct taxe 

sur la valeur vénale sont nominatifs, ils sont établis 
par des agents des Contributions Directes et soumis, 
pour les rôles primitifs, à la Commission des Con­
trllrations Directes. 

TouOOs les fois qthl le Chef du Service des Contri­
buliDns Directes cf{)it irrégulières les conclusions de 
la Commission des Contributions Directes, il soumet 
la ronlestation, avec son avis motivé, au. Commissaire 
de la Hépublique, qui statu". 

Toute omission au rôle primitif .,t tou.te insuIf.is.ance 
ronstatée en roun; d'année peut être réparée par voie 
de rôle supplémentaire. 

Les rôles sont rendus exécutoires et mis en recou­
vrement conformém.mt au décret du 20 décemb~ 
1912 sur le régime financier des rol<.mies. 

http:conform�m.mt
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La truœ sur la valeur locath-e et taxe sur III vaŒlUr 
vénale sont payables en un seul terure dans les trois 
mois de la mise .en reoouvrenœnt des rôles. 

Les réclamations sont représentées, instruites et 
jugées dans la forme prévue en matière de Con tribu­
1io115 Direetes. 

Elkls ne oont r.!œvables qtœ si eUes ''{,lnt acrompa­
gnées de l'avertissement, d'un extrait de rôle, d'une 
sommation du Trésor, ou de toule autre pièce justi· 
ficative. 

DispnsilionB général,~ 

Les mutations foncières sonl effectuées à la 
diligence des parties intéressées, 

Elles peuvenl cependant être appliquées d'office 
dams les rôles, par les agents chargés de l'assiette, 
d'après les documents œrtains dont ils ont pu avoir 
communication, 

Tant que, la mutation n'a pas été faite, l'anc;"n 
propriétaire continue à êtr.e imposé au rôle, el lui, 
ses ayants droit ou ,es héritiers nalurell:1 peuvent être 
contraints du paiement de la taxe sur la valeur loca­
tive et taxe sur la valeur vénale, sauf leur reeolU1S 
contre le nouveau propriétaire. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er. 
janvier 1956. 

No 2O-55jCL. du: 

24 décembre 1955. - A partir du 1er janvier 1956, 
il est établi dans la Commune de Lomé une taxe 6111' 
la valeur locative des immeubles bâtis, relies que 
maioons. fabriques, manufactures; usines et en gêné· 
l'al m'Ils immeubles col15truits en maçonnerie de terre 
de briques ou autres matériaux, fer ou bois et fixés 
au sol à demeure, à l'exception de ceux qui en sont 
expressément exouérés par les <tispositions du présent 
arrêté. 

Sont également soumis à la taxe sur la valeur loca­
live des propriétés bâties : 

1. - les terrains mm cuttivés employés à un usage 
oomnrercial ou industriel, tels que chantiers, lieux 
de dépôt de marchandis..'S et autres emplacements de 
même nature, soit que le propriétaire les œcupe, 
soit qu'il les fa,sse OOcuper par d'autres à titre gratuit 
oU !Onéreux i 

20 - l'outillage des établissements industriels at1a­
chés au fond à perpétuelle demeure dans les condi­
tions indiquées au premier paragraphe de l'article 525 
du Cockl civil, ou reposant sur des fondations spéciaies 
faisant oorps avec l'immeuble, aio.si que toutes 
iustallatiollS commerciales ou industrielles assimilées 
à des oonstruetions. ' 

ExemptlnnspermaneIltes 
Sont exemptés de la taxe sur la valeur locatiV1e des 

propriétés bâties ; 
1. - Les immeubles, bâtiments ou constructions 

apparterumt au Territoire, à la Commune, aux éta.­
b&oemen1s publics. 

20 Les ouvrages établis pour la distribution d", 
l'eau polable ou de l'énergie électrique et appartenant 
au Terriboire ou à la Commune. 

30 - Les édifices servant à l'exerciœ public des 
cultes; 

40 - les immeubl~s à usage scolaire; 
50 les immeubles affectés à des œuvres d'assis· 

tance médicale ou d'assistance sociale; 
60 - les immeubles rentrant dans les catégor;"s 

d'exemption visées il l'article 12 ci-après. 
Exemptions temporaires 

Les constructions nouvelles, les re&mstructions et 
les additions de constructions ne sont soumfses il la 
taxe sur la valeur localive «(ue la sixième année sui­
vant œlle de leur achèvement. 

L'exemption temporaire n'est pas applicable aux 
terrains à usage commercÎllI ou industriel qui sont 
cotisables à partir du 1" janvier de l'année suivant 
œlle de leur affectation. 

Pour bénéficier de l'exemption temporaire spécifiée 
à rarticle précédenl, le propriétaire devra souscrire 
au Chef du Serviœ des Contributions Directes, dans 
le délai de quatre mois à partir du jour de l'ouver­
ture des travaux, une déclaration indiquant ta nature 
du nouveau bâtiment. sa destination, la superficie qu'il 
couvrira, les désignations du terrain <telles qu'eUes 
figurent aU livre foncier (numéro du titre foncier et 
numéro du 101). Cette déclaration devra ètre appuyée 
d'un plan sommaire ou d'un croqnis eôté. 

Les déclaratiol15 doivent être failes par écrit. A 
défaut de déclaration dans les délais impartis au 
présent article, lèS constructions nouvelles; additions 
de constructions et' recomrtruclions sont imposées dès 
le 1"" janvier de l'année qui suivra, celle de lenr 
achèvement. L'année où eUes figureront pour la pre­
mière fois dans les rôles, leurs cotisations seront 
majorées d'autant de fois lesdites cotisations qu'il 
s'est éoouté d'années .entre eelle ou elles auront été 
achevées et celles où elles auront été déconvertes, y 
oompris cette dernière année, sa~ toulefois que la 
majoration puisse dépasser le quintuple des cotisa­
tions de l'année en c;>urs. 

Les déclarations de construction SOufientes après 
l'expiration du délai 'fixé à l'article précédent don­
nent droit anx cXJemptions d'impôts prévues à l'arti­
cle 4 pour la fraction de la période d'exemption 
restant à oourir à partir du 1'" janvier de l'anuée 
suivant celle de leur produ~on. 

Toutefoil;, la déclaration tardive ne saurait entraî­
ner l'exemptioon pour la première année suivant 
rachè\>ement des travaux. 

Pour tous les cas où une demande d'autorisation de 
bâtir est exigée préalablement à la construction d'un 
immeuble, celte demande, lorsqu'elle aura été régu· 
Iièrement produite, tiendra lieu de déclaration spéciale 
prévue 'Par le premier alinéa du présent article, Dans 
ces mêmes cas, l'octroi de l'exonération temporaire 
sera subordonné à la délivrance du permis d'habiter, 
qui ne pourra être délivré dans un délai supérieur à 
deux ans à compter de la date d'oc!rQÎ de l'aulorisa­

• 
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lion de oonstruire, sauf cal! de force majem'e dùment 
ronstaté. . 

Bau d'imp()~iUon - Revenu imposalJle 
La taxe sur la valeur locative des propriétés bâties 

est réglée en raison de la valeur locative de ces 
propriétés au le, janvier de l'anuée de l'imposition 
sous déduction de 40 0fo pour les maisons et pour les 
usines en oonsidération du dépérissement et des frais 
d'entretien et de réparation. 

La valeur locative des sols des bâtiments de tuule 
nature et des terrains formant une dépeadallce in­
dispensable et immédiate des oonstructwns entre, le 
cru; échéant, dans l'cstimatwn du revenu se,.vant de 
base à ln taxe sur la vnleur locative des propriétés 
bâtills afférentes à ces COruitructiOIlS. 

Vale.ur loœtiue 
La v.aieur locative est le plix 'lue le propriétair-e 

retire de ses immeubies k>rsqu'U les dOlUle à bail ou, 
s'il les oCC'Upe lui-même, œlni qu'il pourrait Cil tire,. 
en cas de location. ­

La valeur locative est délerminée au mo~n des 
baux authentiques ou de locations ved,aies passées 
dans les oonditlons normales. En l'al>sence d'actes de 
l'espèce, l'évaluation est établie par comparaisou avec 
des k>caux dont le loyer aura été régulièrement oons­
taté ou seraoomirement ronnu. 

Si au<.'Un de ces procédés ne peut être appliqué. la 
valeur locative est déterminée par voie d'appréciation 
directe: évaluation de la valeur vénale, détermina­
tion du taux moyeu d'intérêt des placements immo­
biliers dans ta région considérée pour chaque nature 
de propriété. application du taux d'intérêt à la valeur 
vénale. 

La valeur locative di\s terrains à usage industriel 
oU commercial est déterminée il raison de l'usage 
auquel ils sont affectés. y compris la valeur locative 
du /lOI. 

])es per3Vnnes impo.<aM'J.S el débileurs de l'impM 
La taxe sur la valeur locative est due pour l'année 

entière par le proprtétaire du 1°c janviel' de l'année 
<le l'imposiUoLl, sauf le cas prévu il l'article 17 du 
présent arrêté. 

En cas d'usufruit, l'imposition est due par l'usu­
fruitier dont le uom doit figurer sur le rôle à la 
suite de celui du propriétaire. 

Eu cas de bailemphythéotique, le preneur ou 
-emphythéote est entièrement substitué au bailleur. 

Lorsqu'un propriétaire de terrain ou d'un immeu­
b�e poorlalltune oonstruction sans grande valeur loue 
œ fonds par bail de longue durée. il charge par le 
locataire de construiI1l à ses fDais un immeuble bâti 
de valeur ou de oon.sistance donnée <levant reveuir 
sanS indemnité et libre de toutes charges au bailleur 
à l'expiration du bail, la taxe sur valeur locative des 
propriétés bâties est due. il raison de !'irumeuble 
oonstruit par le propriétaire du sol. 

La valeur locative impœabl«J au n.om du propriétaire 
sera oonsidérée po.m.dant touLe la durêe du bail oomIllll 
équivalente à l'annuité corri\spondant à la somme 
nécessaire polU' .amortir, pèndant la durée du bail, le 

prix des travaux exécutés et des charges iUlpos(-es 'lU 
preneur. 

Dans le cas considéré, la taxe sur la valeur 'locative 
est due par le propriétaire à partir du 1er janvier de 
l'armée qui suit celle de l'achèveIllllnt de la oonstruc­
tion édifiée par le locatairè, sauf application des 
dispositians de l'article 4 relative à l'exemption tem­
poraire_ 

Paur la détermination d-es valeurs locatives, le .. 
propriélaiœs et principaux locataires. et en leur lieu 
et place, les gérants d'immeubles, sout tenus de four­
nir par écrit aux agents chargés de.-l'assiette de 
l'impôt, quand il leur en sera fait la demande et dans 
1{'S dix jours de la réception de ladite demande adres­
sé.l par pli recommandé, une déclaration indiquant 
au iour de sa prDduction: 

la - Les nom et préuoms usuels de chaque loca­
taire, la consistance des locaux qui leur sont toués, 
le montant du loyer principal et, s'i! y a lieu, le 
mon.tant des charges; 

2c - les nom et prénDms usuels de chaque occu­
pant à titre gratuit et la consistance du local occupé; 

30 - la consistance des locaux occupés par le dé­
clarant lui-même, 

4' - La oonsistauce des locaux vacauts. 

Le défaut ou l'inexactitude de la déclaration sera 
sanctionnée par 'une am<lnde fiscale de 500 francs 
enoourue autant de fois qu'il est relevé d'OIUisslons 
ou d'inexactitudes daDS les reuseignements qui doivent 
être fournis en exécution des disJlo>itions du présent 
article. 

Les amendes fiscales sont <,'<l!1stalées par le chef du 
service des COlltributioW! Directes et sont reoouvrécs 
oomme en matière de ConLIihutiollS Directes. 

Du taux de, l'impM 

Le taux de œtte taxe est fixé comm'e suit : 
10 - Immeubles à usage de k>cation, il usage com­

mercial ou indusLIiel. 
- Abattement 40 Oj. de la valeur locative. 
- Taux 20 "1. du reliquat. 

20 - Immeubles à usage exclusif d'habitation fami­
liale ct occupé uniquement par le propriétaire et sa 
proche fauùlle jusqu'au 3- degré. exclusivement. 

a) Exonération totale I>our les immeubles dont la 
valeur localive est inférieure à 120,000 francs par an. 

b) Au-dessus. 
- Abattement de 40 % de la valeur IDcati\oe. 
- Taux 5 "fo du reliquat_ 

30 Immeubles il usage mixte (habitation fami­
liale et k>cation). 

c) Au-dessus de 15,000 francs. 
- Abattement de 40 '10 de la valeur locative. 

Taux 15 Ofc du reliquat. 
En cas de vacauces de maisons ou de chômage 

d'établi.sseruents oommerciaux et industriels, ies pro­
priétaires !>cuvent obtenir la remise ou la modération 

, 
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de la laxe sur la val<lur locative assise sur ces im­
rn{'Ubles, lorsqu'il ",sI établi que la vacance Oll le 
cbômal!\:, qu'ils wÎent totaux ou partiels, wul indé­
pendants de hmr vol<mté et que la durée tolale de 
l'inoccupaUon a été de six m"is consécutifs. Le point 
de départ de cette période est le 1" du mois sllivant 
rouvertnre dol la vacance {lU du chômage. 

Les réclamations pour vacance d" maison ou pour 
cbômage d'élablissem"nlS commerciaux e't industriels 
doivent être adrilSsées aU chef du Service des Contri ­
butions Directes dans le mois (tui suit l'expiration de 
la période pour laqnelle le dégrèvement est susceptible 
d'être obtenu. Lorsqu'un imm"uble ayant déjà fait 
l'objet d'un précédent dégrèvilmcnt continu d'èlt-e 
inbabité ou iuexptoité, l~ propriétaire ne peut repro­
duire ulilement sa demande qu'après l'expirati.on 
d'une nouvelle période d'inoccupation ou de chômage 
(six mois). Toutefois, 5i la vacance ou l'inilxploitation 
viennent à cesser HU cours d'une période de six mois 
suivant œil e pOlIr laquelle un dégrèvement a été 
accordé, la réclamation sera recevable pour la frac­
tion de péri1Jde de vacance ou d'înexpl;()îlation dam 
le m.ois qui suivra la cessation de celle-do 

Dans le cas de dcstrucliûn totale ou partielle ou 
(jém.oIiHoll v.olontaire Cn cours d'année de leUl's mai­
sons .ou usines, les propriétaires penvent demander 
la remise ou une modémoon de la taxe SUI' la valeur 
locallve h'appant les immeubles. 

Les demandes d-oivent être adressées au chef du 
Service desConlributi"ns Directes dans le mGi, de 
la destruction Oll de l'achèvement de la dém"Ution. 

Le dégrèvement est accordé à partir du l·r du mois 
sujvant la deslrucli<m -ou l'ouvcliure des travaux de 
démolition. 

Disp.nWans transitoires 
Les conslructious nouvelles en oours d'exemption 

de la contl'ibuti·on f.oncièt'e des jlropriétés bâties au 
moment de la publication du présent urêté conti­
nueront à bénéficier d" l'exemption de la taxe sur 
la valeur locative des immeubles bâties P.oUI' la pério­
de restant à courir. 

Le présent arrêté aura dfet pour compter du 1er 
janvier 1956. 

No 21-55/CL. du : 

24 décembre 1955. ~ L'arrêté municipal nO 18 dit 
22 décembre 1952 ,,,t abrogé. 

La taxe sur l'enlèvement des ordures sera perçue de 
la façon suivanle : 

,1 0;. de la valenr lo('~tive des immeubles bâti,. 

15 Q;. du montaut de la taxe sur ia valeur vénale 
pour les immeubles non bâtis. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
jauvier 1956. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Saalé 

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

L1VRE V. 

PHARMACIE 


DISP,OSITIONS GENERALES 

CnAP1TRE PIŒM1ER 

Conditions gén~rale. d'exercice de la profession 
de phcrmac(e 

ART. 511. - Sont réservées aUX pharmaciens, sauf 
les dérogations prévues aux articles 513; 594, 660 et 
662 du présent livre: 

10 La préparation des médicaments destinés ii l'u­
sage de la médeei,n.e humaine, c'est-ii-dire de toute 
drogue, substance ou c.omp.osition présentée comme 
possédant des propriétés cu.ratives Ou p~é.ventives ii 
l'égard des maladies bumames et cond,honuéc l'Il 

vue d" la venlil< au poids médicinal. 
Sont considérés comme médicaments Ie,s produits, 

diététiques qui renferment dans leur composition dei!­
substances chimiques OU biologiques ne eonstitulUlt 
pas elles-mêmes de<; aliments. mais dont la présence 
confère Il ces pr9'iuifs soit 'des propriétés spéciales 
recherchées en thérapeutique diététique; >lOit de$ pro­
priétés de repa& d'épreuve; 

20 La préparat).on des objets de pansement!' et de, 
tous artiCles presentés comme conformes au codex; 
stérilisés ou non; 

30 La vente en gros, la vente aU détail et ~outo 
délivrance aU public des mêmes 'produits et objets; 

40 La vente des plantes médicinales inscrites al.! 
codex. Toutefois, hl vente des plantes suivantes: 
tmeul, camomille, menthe, verveine ~toranger ser­
'vant li la confection de boissons hygiéniqUeS oU d'agré­
ment, est libre, li conditi.on que ces pllUltes ne soient 
ni mélangées entre elles, ni mélangées à d'autre~ 
espèces. 

La fabrication et la velite en gr.os des dr.o~ues 
simples, des produits chimiques et de toutes matteres 
premières destinées li la pharmacie sont libres, 11. 
condition que ces produits ue soient jamais délivrés 
directement aux consommateurs gour l'usage phar­
macellt).quc et sous ré""r"e des reglements partieu­
culids concernant certains d'"ntre eux. 

Les produits hY!1iéniques, s'ils ne contiennent pas 
de substances vénen"uses soumi.,es aux dispositiolJ,l! 
de l'article 626 du présent livre, les produits utilisés 
pour la désinfecti.on des locaux et pour la prothèse 
acntaire ne sont pas considérés comme des médica­
mcnftl· 

http:d�sinfecti.on
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AnT, 512, - Conformément à l'article 3 de la 
.Ioi du 5 juillet 1844, les compositions pharmaceuti­
ques ou remèdes de toutes espèces ne sont pas sus­
œptibles d'être brevetés et demeurent soumis aux 
lOIS et règlements rodifiés au présent livre et à ses 
anneXes; sans que l'exclusion s'appli~ue aux procédés, 
dispositifs et autres moyens servant a leur obtention, 

ART, 513, - Par, dérogation tiux dispositions de 
l'article 511, la fabrication et la délivrance des virus 
Rtténués ou non, sérums thérapeutiques, toxines mo­
difiées ou non et des produits d'origine microbienue 
Don chilniquenlent définis pouvant servir SOUS une, 
forme queleonque au diagnostic, il la prophylaxie 
ou à la thérapeu~ique sont régies par les dispositions 
des articles 606 à 610 du présent livre, . 

ART, 514, - Nul ne peut exercer la profession 
de phal'maeien s'il n'offre toutes paranties de morali­
té professionnelle et s'il ne reuuit les conditions 
suivantes! ' 

al Eire titulaire du diplôme de pbarmacien déli­
yré par l'Etat. Ce diplôme doit être enregistré sans 
frais à la Préfecture et au Greffe d'l Tribunal de 
première instance; 

bl Eire de nationalilé française ou ressortissant d'un 
pays dans lerr.:el les Français peuv·cnt exercer la phar­
Illacie lorsqu ils sont titulaires du diplÔme qui en 
ouvre l'e-~rciœ aux nationaux de Ce pays; 

c) Etre inscrit à l'ordre des pharmaciens. 

ART. 515. - Sont assimilés au diplôme de pbar­
macien délivré par l'Etat pour l'exercice de la phar­
macie dans les départements du Haut-Rhin, du Bas­
Rbin et de la Moselle les diplômes validés par le 
.gouvernement. 

ART. 516. - Dans les départements de la Gua­
deloupe, de la Guyane frauçaise, de la Martinique 
d de la Réunion, les titulaires du diplÔme dit de 
pharmacien local peuvent continuer 11 exereer, leur 
vie durant, dans les mêmes conditions que les phar­
maciens pourvus du diplôme d'Etat, sous réserve 
qu'il. restent dans le même établissement. 

ART. 517. - Quiconque se sera livré sciemment à 
des opérations réserv~ aux pharmaciens sans réunir 
le. eonditions exigées pour l'exereice de la pharmaeie 
scra puni d'une amende de 240.000 francs à 1.200,000 
francs et; en cas de récidive, dèune amende de 480,000 
frlines à 2.400.000 franes ct d'un emprisonnement 
de six jours à six mois ou de l'une de ces deux peiues 
seulement. 

ART. 518, - Les infractions aux dispositions des 
articles 514, 552, 553, 565, 568 à 571, 574 à 580, 
589 à 592, 593 (aliués 1er), 594 à 605, 625, 659 et 665 
seront punies d'une amende de 24.000 francs à 
:240,000 franes et, en cas de récidive, d'une amende 
de 120,000 à 480.000 francs et d'un emprisonnement 
de six jours à trois mois ou de l'une de ces deuK 
.peines seulement. 

ART. 519. - Le Tribunal pourra, en outre, et 
dans tous les cas visés aux articles 517 et 518 pré­
cédents, ordnnner la fermeture temporaire ou défi­
nitive de ljétablissement. 

Lorsque l'autorité judiciaire aura été saisie d'une 
poursuite par application des mêmes artieles, le Pré­
fet pourra pronon""r la fermeture provisoire de l'éta­
blissement, 

Dans l'un et l'autre cas; s'il .'agit d'une officine, 
son titulaire sera tenu de présenter un remplaçant 
au Conseil régional de l'ordre qui, à défaut de pré­
sentation; en désignera un d'office, 

CHAPITRE III 
l'ruhibition de certcines conventions entre ~harmaeifms 

et membres de certaines profe"'tons 

ART. 549. - Sauf les cas visés par les artieles 
569, 594 et 607 du présent livre, est interdit le fait. 
pour quiconque exerce l'une des profeasions médicales 
visécs au titre 1 du livre IV du présent Code, de 
recevoir, sous quelque forme que ee soit, d'une fa­
çon directe ou indirecte, des inlérêts OU ristournes 
proportionnels ou non au nombre des unités prescri­
tes ou vendues, qu'il s'agisse de médicaments, d'ap­
pareils orthopédiques ou autres, de quelque nature 
qu'ils soient. 

Sont interdits la formation et le fonctionnement 
de sociétés dont le but manifeste ,est la reehercbe 
des intérêts ou ristournes définis ci-dessus, et reve­
nant aux individus eux..mêmes ou au groupe cons· 
titué à cet effet, ainsi que l'exereice pour le même 
objet de la profession de pharmacien et de eelles 
de médeein. de chirurgien dentiste ou de sage-fem­
me. 

Est également interdite la vente de médicaments 
réservés d'.une manière exclusive, et BOUS '.luelqu« 
forme que ce soit, aux médecins bénéfieiall'es de 
l'autorisation prévue à l'article 594, 

ART. 550, - Les délits visés à I:article 549 seront 
punis d'une amende de 2400000 il 1.200.000 franc" 
et; en cas de récidive, d'une amende de 1.200.000 à 
2.400.000 francs et d\un emprisonnement de six jours 
à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement. 
Les pharmaciens co-auteurs du délit' seront passibles 
des même" peines. 

En cas de récidive, l'interdiction tempor!,ire d'exer­
cel' la profession pendant une période de un à dix 
ans pourra Mre PI'OIlQlleée par les eourS et tribuna",.x 
accessoirement à la peille principale. 

CHAPITRE l\é 
Réglem.entation de ta publicité 

ARr. 551. - Sous réserve des dispositions RJ.lpli­
cable. au.x produits sous cachet, la publicité, tecbni­
que concernant les médicaments est libre auprès des 
médecins, des pharmaciens, des cbirurgiens-dentistes 
et des sages-femmes, Toutefois, il est interdit aUX 
phllrmaciens et aux fabricants de produits pharma­
ceutiqnes de donn.er ft ces praticiens des primes, 
des objets publicitaires ou des avantages Inatériels 
de quelque nature que ce soit, en dehors deséchan­
tillons médicaux destinés aux essais thér!'p"utiqucil> 
et de la remÎl!C habituelle sur le prix des rn~icamcnt~ 
destin~s à leur usage personnel. .0. 
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ART. 552. - Les produits SOUS cachet ne pe,uvent 
:faire l'objet de publicité que dans les c,anditions 
prévues Îl l~article 553 ci-après. 

ART. 553. - La publicité s'adressant au public 
est lihre lorsqu'elle mentionne exclusivement le nom 
et la compOj!ition du pr,oduit, celui du pharmacien 
préparateur; ses titres universitaires,' son adresse. 

AaT. 554. - Aucun texte publicitaire dépassant 
les limites défioies à l:article prérédent ne peut être 
port~ à la connaissance du publie par quelque mo­
yen que ce soit, .'il n'a reçu .le visa du Ministre de 
la Sant,,, publique sur la proposition du comité techni­
que de,!; spécialités illBtitué il l'article 601 ci-après. 

Ce visa ne com.P;"rte aucune garantie en ce qui 
conqerne les proprIétés thérapeutiques du produit. 

ART. 555. - Conformément auX dispositions de 
l'article 282 dUl!résent Code, toute publicité de 
caractère commercial, wus quelque forme que ce 
soit; concernant OUVertement ou d',une manière dé­
guisée la prophylaxie ou le traitement des maladies 
vénériennes reste ioterdite, sauf dWls 1<>5 publications 
exclusivement r,ése""érs au corps médical, SOU,S les 
peines prévues au même article. 

AaT. 556. - Toute infraction aux articleS 551 et 
554 du présent livre sera punie d'une anlende de 
24.000 francs à 240.000 francs et; en cas de récidive, 
d~Wle amende de 120.000 à 1.200.000 francs et le 
tri,bunal devra interdire la "",nte du prod,uit visé par 
la publiciti faite en violation de l'article 553. 

Sont passibles da; mêmes peines, et 'l'lei que J;Oit
Je mod.« de. publicit,é utilisé, le pharmacien bénéfi­
,claire ~t I~agent de diffusion de cette publicité. 

.cn~ITlU! V, 
1)e l:inspection de la pharmacie 

ART. 557. - L'inspection de la pharmacie es~ 
e:tercée sous l'autorité d'l Ministre de la Santé pu­
blique par des inspecteurs da la pharmacie. 

ART. 558. - Les iospecteurs de la pbarmacie sont 
répartill dans les r~iona sanitaires, compte tenu du 
nombre des pharmaciens exerçant dans la r~ioll. 
Ils sont tenus au seeret professionnel dans les con­
<Utions prévues à l'articles 378 du Code pénal. Ils 
prêtent serment devant le tribunal dvil de leur ré­
sidenoe. 

ART. 559. - Les inspecteurs de la pharmacie 
doiv,ent .être munis du diplôme d'Etat de pbarml\cien 

ÀIlT. 560. - Les inspecteurs de la pharmaeie ne 
peuvent exer~ aucune autre activité professionnelle, 
s8uf si clic s'exerce exclusivement dans Wl établis­
sement hOspitalier. Toutefois, ils peuvent appartenir 
a,u,corps enseignant da; facultés ou éroles de phar­
macie ou des facultés mixtes de médecine et de 
pharmacie. 

ART. 561. - Les frais de toute nature résultant 
du fonctionnement de l'inspection de la pharmacie 
!!Ont à la charge de llE~t. 

AaT. 562. - Les inspecteurs de la pharmacie 
contrôlent dWls les officines; les établissements phar­
maceut;iques,. les "ép6ts de médicaments en quelques 
mains qu~i1s soient, l'exécution de toute,!! les ~re8crip­
tions des lois et règlements qui se rapportent a l'exer­
~ce de la pharmacie. 

Ils cons~ituent pour chaque .établissement indus­
triel ou commercial; fonctionnant SOU8 la responsa­
bilité d!un ou plusieurs pharmaciens, un dossier d'ins­
pection dont la composition est fixée par arrêté mi­
nistériel et qui est déposé au siège de l'Inspection 
divisionnaire de la Santé. 

AIlT. 56.'1. - Les inspecteurs de la"pharmacie si­
gnaIent l.es ,infractions aux règles professionnelles eon.­
tatées dans l'exercice de la pharmacie, font 1<>5 en­
quête. prescrites par 1"" directeurs départementaux 
de la Santé ou demandérs par les présidents des 
Conseils centraux et des Conseils régionaux de l'or­
dre des pharmaciens. 

ART. 564. - Dans tous les établissements de l'ins­
pection desquels ils sont ohargés, les inspecteurs de 
la pharmacie ont qualité pour recberberet constater. 
les infractions anx dispositions du présent livre, aux 
lois sur la répression des fraudes et plus générale­
ment Il toutes les lois qui concernent l'exercice de la 
pharmacie et aux règlements d'admioistration pu­
blique pris pour leur application, sauf toutefois les 
lufractions en matière de contrôle des prix, lesquelles ,/ 
sont constatées et poursuivies dans 1<>5 oonditions 
prévues par les lois spériales à la matière. 

Dans tous les cas où les insr.:cteurs de la pharmacie, 
relèvent un fait susceptible d impliquer des poursuitCi} 
pénales, l'inspecteur divisionnai"" de la Santé traI\§" 
met le dossier au pr,ocureur de la République 
compétent; avis de cette transIllÎS8ion est adressé 
au président du Conseil central Ol! du Conseil ré­
gional lu téressé. 

AaT. 565. - Les inspecteurs de la pharmacie doi­
vent se f'dre suppléer par leurs C?lIègucs pour le 
contrtlle des pharmacies 011 des établissements ex­
ploités par des titulaires dont ila seraient parents ou 
alliés jusqu:au quatrième degré inclusivement. Il leur 
est luterdit, tWlt qu'ils exercent leurs fonctions et 
dans un délai de cinq anS suivant la cessation de 
celles-ci; d'avoir des intérêts directs ou indirects d.Il~ 
les officiiles, laboratoires et .établissements pharma­
ceutiques soumis à leur surveillance. 

ART. 566. - Les conditions de nomination de.. 
inspecteurs de la pbarmacie, les attributions quileurs 
sont dévolues ainSI que le mode de leur rémunération 
sont fixés par le Ministre de la Santé publique pour 
la Guadeloupe, la Guyane française, la Mwtinique 
et la Réunion. 

ART. 567. - Quiconque fait obstacle à l'exercice 
des fonctions de l'inspecteur de la pharmacie est 
passible da; peines prévues aux articles 1er, 5 ct 7, 
de la loi du 1er aoiit 1905, sans préjudice da; pein."s. 
p~vues par les articles 2~ .ct suivants du Code pénal. 
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TITRE II 


DlSPOSITIOI\S PARTlCULŒRES AUX DIVERS 

MODES D'EXERCICE DE LA PHARMACIE 


CnAPITRE PIŒMIER 

COlIdilions de l'exercice Ile /t;: pharmacie d'officine 

Su/ion I. - Des a/lieines cre pharmacie 
ART. 568. - On entend par officine l'établisse­

ment affecté il l'.exécution des ordonnanccs magistrales, 
à la préparation des médicaments inscrits nu codex 
et il la vente au détail des produits visé.s à l'article 
511. 

ART. 569. - L'exploitation d'une officine est incom­
patible R'''''' l'exercice d'une autre profession, nO­
p,mment avec celle de médecin, sage-femme, dentiste, 
même si l'intéressé est pourvu des diplômes corres­
pondants. Toutefois, les médecins diplômés avant le 
1er janvier 1948, le<! vétérinaires et les dentistes 
diplômés avant le 1er janvier 1946, les sages-femmes 
diplômées avant le 1er jaovier 1944 sont admis il 
!"Xereer leur art, concurremment avec la pharmacie, 
s'.ils oot obtenu le diplôme de pharmacien avant le 
,1er janvier 1946. 

Les pharmaciens ne peuvent faire dans leur of­
:fWine 1<: .commer"", de marchandiSes autres que celles 
figurant sur une liste arrêtée par le Ministre de la 
Santé pullliquei sur proposition du Conseil national 
lie P.ordre des pharmaciens. 

Les pharmaoiens doivent tenir, dans leur officine, 
~s drogues simples, les produits chimiques et les 
préparations stables déerit<:s par le codex français. 
Les médiœmen~ officinaux instables doivent pouvoir 
;ltre préparés en cas de besoin. Ces suhstances doi­
(VCnt présenter les caractéristiques indiquées au codex 
. Les pharmaciens ne peuvent vend,.., aucun remè­

!lie llecret. 

ART. 570. - Toute ouverture d'une nouv.eIle of­
iicine, tout transfert d'une officine d'ull lieu dans 
o.m autre Bont subordoIUl,és à 'J'octroi d'ulle licence 
délivrée par le préfet sur la proposition de l'inspec­
;teur divisionnaire de la Sant<\ aprèsav,is du Co1lJ!CiI 
l.'égional de l:ordre des pharmaciens. 

Cette licence fixe l'emplacement où l'officine sera 
exploit~. 

Tout refus de liconce doit faire l'objet d'une dé­
cision motivée. Il peut être fait appel au Ministre 
,de la Santé publique qui statue après avis du Conseil 
l'égional. Lors de la fermeture définitive de l'officine, 
la licence doit être remise il la préfecture par 80U 
dernier titolaire ou par ses héritiers. 

ART. 571. - Aucune création d'offiCine ne peut 

/!itre accordée dans leb villes où la licence a déjà été 

délivréc il: 


Une officine pour 3.000 habitants dans les villes 
d:une popula1,ion de 30.000 habitants et au-dessus; 

Une off.i.cine pour 2.500 habitants dans les villes 
d'une population égale 01\ supérieure il 5.000 habitants 
et inférieure à 30.000 habitants; 

TERRITOIRE DU TOOO 
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Une officine pour 2.000 habitants dans tOU5 Ic., 
autres CRS. 

Si les besoins de la population l'exigent, des dé. 
rogations il ces règles peuvent être accordées par le 
Ministre de la Santé publique, après avis du Conseil 
régional de l'ordre des pharmaciens, de l'inspecteur 
divisionnaire de la Santé, des syndicats professionnels 
et du Conseil supérieur de la pharmacie. 

Dans les localités importantes, la Iioonce d'exploi­
tation peut imposer une distance minimum entre 
!1eux officines. 

ART. 572. - Par dérogation ,aux dGposilions de 
l'article 571 aucune cré.atioll ne peut être accordée 
daos les département. du Haut-llhin, du Bas-Rhin 
,,1 de la Moselle dans les ville1! où uue licence a 
déjà été délivrée à une officine pour 5.000 habitant.'J. 
Daus les agglomérations de 30.000 habitants el RU­
dessoDll; le n.ombre d'offieines pouvant être autorisé 
est .égalelllent d~une officine pour 5.000 habitants, 
ma,is eli l;en,"Jt eompt<: <le la population sU~l!rbaine 
~~ !i'WR: 

ART. 573. - De même! pam: chacun des départe· 
meu ta de la Guadeloupe, de la Guyane françaIS", de 
la Martinique et de la Réunion, le Ministre de la 
Santé publique fixe les conditions dans lesquelles 
les créaUons d'.officine peuvent être autorisées par le 
préfet après avis du Conseil central de la section E 
de l'ordre. nalional des pharmaciens. 

ART. 574. - Tout pharmacien se I,"0posant d'ex-, 
ploiter une officine doit en faire la deelàration préa­
lable à la pr.é~ct,ure,.où elle ,sera enregistrée. 

Doivent être jointes à œtte déclaration les justifi ­
cations propres à établir que son auteur remplit les 
eonditio.ns ,exigées par les articles 524 et 575 du pré­
sent Ii'ère . 

Si l'une ou plusieurs de ces conditions font défautl 
le préfet, après avis du ('.AJnseil régional de l'ordre; 
det pharmaciens et sur la proposition de l'inspecteur 
divisionnaire de la Santé doit refuaèr l'enregistre" 
ment par uoo décision motivée. 

En cas de réelamation, il est statué, par. le Minis., 
,tre de la Santé publique après avis du COnseil ré, 
gional. 

Si aucune décision n'est intervenue dans le délai 
de deux mois à compt<:r du dépôt de la déclaration, 
l'enregistrement de celle-ci est de droit il l'expira­
ration dudit délai. 

ART. 575. - Le pharmacien doit être propriétaire 
de l~officine dont il est titulaire et âge de vingt­
cinq am; au moins,. 

Les pharmaciens sont autorisés à constituer entre 
eux une société en nom collectif ,en vue de l'exploi­
tation d:une officine. 

Les pharmaciens sont é~alement autorisés à cons­
tituer entre eux une societé à responsabilité !inIitée 
ell vue de l'exploitation d'une officine, il la conditioIL 
que cette societé ne soit propriétaire que d'une seule. 
officine, quel que soit le nombre de pharI'1acien '!~~ 

• 

http:eonditio.ns
http:pr.�~ct,ure,.o�
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IIOCtés, et que la gérance d" l'offieine soit assurée 
par un ou plusieurs des pharmaciens associés. 

Les gérants et les associés sont rcspons.bl"s à 
l'égard des tiers dans les limites fi"ées li l'article 1er 
de la loi du 7 mars 1925. 
. Aucune limite n'est apportée ù la responsabilité dé­

).ctuellc et quasi délictuelle des gérants, qui sont 
obligatoirement garantis contre tous les risques pro­
fessiolllleis. ' 

Tous les pbarmaciens associés sont tenus aux obli­
gations de Particle 524 du présent livre. En consé­
~ucnœ, tous leurs diplômes étant enregistrés pour 
l exploitation de l'offieine, ils ne peuvent exercer 
aucune autr" aetivité pharmaeeutiqUll. 

Un pharmacien ne peut être propriétaire ou co­
proprietaire que d'une seule officine. 

ART. 576. - Aucune convention relative à la proprié­
té d'une office n'est valable si elle n'a été constatée 
par écrit. Une copie de la convention doit être dé­
posée au Conseil régional de l'ordre des pharmaciens 
.,t au siège de l'inspection divisionnaire de la Santé. 

Est nuUe et de nul effet toute stipulation destinée 
il établir que la propriété ou laoopropriété iJ'uu~ 
officine appartient il une autre perso.nne non diplô­
mée. 

ART. 577. - Par dérogation au paragraphe 1" 
de l'article 575 du présent livre, le. hô.\,'itaux, hos­
pices,' asiles, cliniques, sanatoriums, preycntoriums, 
maison de san té, dispensaires et, en général tous 
les organismes publics ou privé. où sont traités les 
malades ainsi que les sociétés de secours mutuela 
et leurs unions, peuvent être propriétaires d'un.e phar-, 
macie; 11 la condition de la faire gérer par un phar­
macien; sous la surveillance et la responsabilité du­
quel Se fait la distribution des médieam!,nts. 

L'autorisation de géranoe est délivrée par le préfet 
du département, après avis du Conseil régional ct 
Isur proposition de l'inspecteur divisionnaire de la 
Sante. 

Cette gérance peut être confiée, lorsque l'établis­
sement ne comporte qu'un service réduit, il un phar­
macien déjà titulaire d'une officine. Dans ce cas, 
J'autorisation doit en faire mention expresse. 

Vinspecteur divisionnaire de la Santé peut dési­
gner; parmi les établissemenÙl mentionnés ci-des.u.; 
ceux dans lesquels les médecins pourront délivrer 
direetement aux malades relevant de l'assistance mé­
dicale gratnite les médicaments dont une liste es~ 
,établie par le Ministre de la Santé publique. 

Le fonctionnement des pharmacies visées au présent 
-article 'Cst soumis au contrôle et à Finspection ins-, 
fitués par le présent livre. 

ART. 578. - Les établissements de toute nature 
prévus Ù I~article précédent ne peuvent 'aVOir de 
pharmaciee que pour leur usage partieulier intérieur. 

Exceptionnellement, en cas de nécessité, le préfet 
du département peut; après avis favorable d,~ Dir:ee­
/.Cur départemental de la Santé, antoriser pour une pé­
riode déterminée ces établisscments • vendre des 
p'Çdicaments aux prix du tarif pharmaceutique. ' 

Section Il. - E;r;ereice personnel de la pro/ession 

ART. 579. - Le pbarmacien titulaire d'une offi ­
cine doit exercer personnellement sa profession. 

En toutes circonstances, les médicaments doivent 
être préparés par un pharmacien, ou SOU8 la sur­
veillance direct" d~un pharmacien. 
~n ar:êté du Min.istre de la Santé publique fix,,; 

apres aviS du Conse.l National de l'ordre des phar­
maciens, le nombre des pharmaciens dont les titu­
laires d'officines doivent se faire assister en raison 

, de l'importance de leur chiffre d'affaires. 

ART. 580. - Une officine ne peut "rester ouverte 
en l'absence de son titulaire que si celui-ci s'est fuit 
régulièrement remplacer. 

La durée légale d'un remplacement ne peut, en 
aucun cas, dépasser un an. 

Après le décès d'un pharmacien, le délai penda,nt 
lequel le conjoint survivant ou ses héritiers J'cuvent 
maintenir une office ouverte en la faisant gerer par 
un pharmacien; ne peut excéder un ail . 

Un règlement d'administration publique fixe les 
conditions dans lesquelles le remplacement doit être­
assuré, soit par des pharmaciens, soit par des étu­
diants en pharmacie justifiant d'un minimum de 
scolarité. 

Section III. - Des préparateurs en pharmaciee 

ART. 581. - Tout pharmacien est autorisé 11 s('! 

faire aider dans son offieine par un ou plusieurs 
préparateurs en pharmacie. 

ART. 582. - Est qualifiée .l'réparateur ell phar-, 
macie toute personne âgée de vingt ct ml ans revolus; 
titulaire du brevet pro~ssionncl insti~ué li la présente 
section. 

ART. 583. - Les modalités d'apprentissage, 1.. 
création et le fonctionnement des cours de perfec­
tionnement pour la preparation du brevet profe;;sion­
nel; ainsi que les pro~rarnmeset les épreuves d'exa­
men en vue de sa délIvrance, sont f,ixés par un décret 
pris sur le rapport du Ministre de la Santé publique 
et du Ministre de l'Education nationale, après avis 
d!u"" commiasion composée de: , 

Quatre représentants du Conseil supérieur de 1... 
pbarmacie choisis, autant que possible, parllli les 
pharmaciens d'officine; 

Deux inspecteurs de l'enseignement teelmique; 

Deux inspecteurs de la pharmacie; 

Quatre r,,:présentants des syndicats de préparateurs 


en pharmac1e désignés par les organisations les plus 
représentatives. 

ART. 584. - Les préparateurs en pharmacie sont 
habilités 11 préparer tous méqieaments, sous toutes 
formes, à manipuler toxiques et stupéfiants et, plus 
généralement, lous produits destinés au traitement 
des maladies humaines, animales ou végétales. 

Ils exécutent les manipulations sous la responsa-. 
bilité et le contrôle effectif et personnel d'un phar­
macien, leur propre responsabilité pénale demeura,n~ 
engagé,e. 
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AB'r. 585. - Les préparateurs en pbarmacie ne 

peuvent, en nueun cas, sC sul~stituCi' ù la personne 

du pharmacien quant aux prérogatives attl\chées au 

diplôme de pharmacien et quant li la propriété des 

officines. 


AB'r. 586. - Sauf dél'ogations prévues il l'artic!'' 
663 ci-après, nul, s'il no répond aux conditions fi ­
xées li l'article 582 du pré,;ent titre, ne l'CU; se qua­
lifier préparateur en pnarmacie ni, notaullucnt sur 
le plan profeSsionnel, user d"" droits ct prérogatives 
attachés li cette qualité, sous peine des sanctions 
prévues li l'article 259 du Code pénal. En cas de 
récidive, la peille sera doublée. 

Les dispositions du présent article Ile sont pas 
applicables aux personnes titulaires du diplôme de 
pharmacien, Ili aux étudiants en pbarmacie, qui peu­
vent être employés dans une pharmacie aux condi­
tioru; pr,évues à !lariicl" 5M8 ci-après. 

ABT. 587. - Tout pharmacien qui aura empIO)'é, 

même occasionnellement, aux opérations prévues li 

l'article 584 UM personne ne satisfaisant pas aux 

conditions fixées par la présente loi sera p"Bsihle 

des peines prévues il l'article 586. 


AR'r. 588. - En dehors des heures tle travaux 

pratiques fixées par l'emploi du temps de la faculté, 

BOnt autorisés li exécuter les opérations ptévues ü 

l'article 584, 


10 Les st~aire. en pharmacie régulièrement ins­
crits à la faculté; 

20 Les ét,udiant. en pharmacie de première et 
deuxième année, dans un but exclusif de perfection­
nenlent; 

30 Les étudiants en pharmacie titulaires d'a'll moins 
huit inscripliona vaH<Mes. Ces derniers peuvent, e.n 
outre, après avoir satisfait aux épreuves de l'examen 
elI vue de la délivrance du brevet profes.ionnel pré­
vu à l'artiele 582 ci-dessus,' bénéficier des disposi­
tions de la présente section. 

Section IV. - Règle. générale. de la pharmacie 
d'officine 

AB'r. 589. - Il est interdit alU pharmaciens ou 
à leurs préposés de solliciter des commanùes auprès 
du public. 

Toute commande livrée en dehors de l'officine ne 
peut être remise qu'en paquet scellé portant le nom 
et l'adresse du cl~nt. 

II cst, en outre, interdit aux pharmaciens de re­
cevoir des commandes de médicaments par l'entre­
mise habituelle de courtiers et de se livrer aU trafie 
et à la di,stribution à domicile de médicament dont 
la commande leur serait ainsi parvenue. 

ART. 590. - Est ùlterdite la vente au public de 
tons médicaments, produits et accessoires visés il l'ar­
.ticle 511 du présent livre par l'intermédi~ire de 
maisons de commission, de groupements d'achats ou 
d'établissements possédés ou admioistrés par des per­
lIOnnes non mun;"s du diplôme de pharmacien. 

ART. 591. - Tout déhit, étalage ou distribution 
de médicaments e!!t interdit sur la voie publique" dans 
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les loiresou marchés, à toute personne, même mu­
nie du diplôme de pharmacien. 

AB'r. 59'2. - Est ioterdite toute convention d'après 
laquelle un pbarmacien aSSUre il nn médeeio pra­
ticien, il un cbirurgien-dentiste ou il une sage-fem­
me un bénéfice d'une nature quelconque sur la vente 
des produits pharmaceutiques, médicamenteux ou hy­
giéniques que ceux-ci peuvent prescrire. 

AB'r. 593. - Les médicaments et produits dont 
la vente est ré,;ervée auX pharmaciens doivent êtr<; 
obligatoirement vendus au public aux I?rix fixés par 
le tarif pharmaeeutique national. Le tarIf est propo­
sé par la fédération des syndicats d'e pharmaciens 
d'officine ou, li défaut; le syndicat le plus représentatif 
des pharmaciens d'officine, et homOlogué par arrêté 
du Ministre chargé des Affaires éeonomiques 1Jt d~ 
Ministre de la Santé publique suivant la procédur;; 
prévue par ordonnance du 30 juin 194.5. 

Toutefois, dans les départements de la Guadelou­
pe, de la Guyane française, de la Martinique ct de 
la Réunion, il est fait application d'un tarif dépar­
temenlal proposé l!ar l'inspecteur de la pl,armacie; 
après avis des inwressés, et homologué par arrêté 
du préfet. 

Section V. - DélivrUllce de. médicament. par le. mé­
decins. 

ART. 594. - Les docteurs en médec.ine établis 
dans les I\gglomérations où il n'y a pas de pharmRcien 
ayant une officÎrul ouverte a'll public peuvent êt~ 
autorisés par le préfet, après avis de l'inspecteur, 
divisionnaire de la Santé, il avoir chez eUX un dépôt 
de m.édicaments et à délivrer; aUX personnes aux­
quelle. ils donnent leurs soins, les medicaments sim­
ples et composés inscrits sur une liste établie far le 
Ministre de la Santé publique après avis du Conseil 
national de l'ordre des médecins et du Conseil natio­
nal de l'ordre des pharma~s. 

Cette autoris.ation mentionne les localités dans les­
quelles la délivrance des médicaments par le méde­
cm est autorisée: j 

Elle est toujours ré.vocahle. Ell~ est retirée dès 
la création d~une officine OUVerte aU public dans le 
secteur intéressé. 

AR'r. 595. - Les docteurs en médecioe bénéficiant 
de eette autorisation sont soumis à toutes les obli ­
gations résnltant pour les pharmaciens des lois et 
règlements. 

Ils ne peuvent, en aucun cas, avoir une .officioe 
ouverte au public. Ils doivent ne délivrer que les 
médicaments prescrits par enx au coqrs de leur con­
sultation. 

CtUl'lTllE II 

PréParation et vente en gros tles produits 


Pharmaceutiques 


Section L - De. établissement. de préParatiolt et 
de vente en gros 

ABT. 596. - Tout établissement, de préparation 
ou de vente en gros, soit de drogues ..impies ou de. 
produits chimiques destinés Il la pharmacie et COn­
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ditionnés en vue de la vente au poids médicinal, 
'soit de oompositions <lU préparations pharmaceutiques, 
,doit appartenir li un pharmacien. If peut également 
apparten~r 11 une société à la condition que soient 
,pharmaereng : 

c) Dana les sociétés anonymes, le présideùt et la 
moitié; plllS un des membres du consea d'administra­
tion; 

b) Dans les sociétés il responsabilité limitée et les 
sociétés en commandite, tous les gérants; 

c) Dans les autres formes de sociétés, tous les as­
/iOOiés. 

Le capital de ces sociétés doit appartenir en ma­
jorité Boit 11 un ou plusieurs pharmaciens inscrits 
lau tableau de l'ordre, soit li l'Etat. Un déeret, rendu 
!lur le rapport du Ministre de la Santé publique et 
du Ministre des Finances ct des Affaires économiques, 
fixera les conditions de la participation de l'Etat. 

Dans les sociétés à responsabilité limitée et les 
llOCié;tés en commandite, tous les gérant!! doive,ut être 
propriétaires de parts de capital. 

AllT. 597. - Tout pharmacien propriétaire, gérant, 
administrateur d~un établissement Visé li l'article pré­
cédent ne peut exerCer sa profession que s'i! est 
inscrit à l'ordre national des pharmaciens. 

ART. 598. - L'ouverture des établissements visés 
li l'article 596 est subordonnée li l'octroi d'une allt<!­
risation délivrée par le préfet du déparl!::ment, sur, 
Aa proposi.tion d,e l'inspecl!::ur divi,sionnaire d,e la San­
t'; et après a.-ïa du Conseil central correspondant de 
l'ordre nat.ional de. pharmaciens. 

A la demande d'autor.isation doivent être jointes 
toutes pièces relatives il la propriété, aux "'iIt"!' de 
~ociité et, le ,cas échéant, toutes justifications com­
plémentaires utiles. 

AaT. 599. - La fabrication des compositions OU 

préparations pharmaceutiques; le conditionnement en 
,vue de la vente au poids médicinal d'uue matière 
lItl<llconque dont la vellte est r&.ervée aux pharma­
~ens Ile peuvent .'effectuer que sous la surveillance 
dl.recl!:: des pharmaciens. ' 

AaT. 600. - Pour assurer le contrôle de la fabri­
cation, du conditionnement et de la répartition des 
médicaments, les établissements visés il l'article 59b 
!Jont tenus de faire appel RU concours d'un nombre 
de pharmaciens proportionné à l'importance de l'êta­
bli.ssernent et li la nature de son activité; ce nombre 
~t fixé par un arrêté du Miniatre de la Santé pu­
blique. 

Section II. - De. médicc:menû.pécialisé. 
AIlT. 601. - On entend par spécialitépnarmaceuti­

que tout médicament prépalj à l'avance, dosé aU poids 
m~cinal, présenté sous un conditionnement parti­
culier, portant sa oomposition, le nOm et l'adresse 
du .fabricant, vend u dans rlus d'tllh': officine, qui 
n'entre pas dans les prévisIOns de l'article 606 ci­
aprè" et qui, au surplus, présente l'une des deux 
caractéristiques suivantes, 

a) Un nom de fantaÎ!lie; 
b) Soit le nom commun, soit la dénomination sci­

entifique du médicament qui ~tr,e da,us sa compo­

sition: ces dénominations devant être accompagnées 
du nom du pharmacien fabricant responsable. 

Aucune spécialité ne peut être débitée ft titre gra­
tuit ou onereux qu'après avoir été revêtu, ainsi que 
les textes puhlicitaires la concernant, du visa du 
Ministre de .la Santé publique sur la proposition du 
Comité technique des spécialités. 

Le visa est accordé il la srécialité, pharmaceutique 
~itée postérieurement au 1 septembre 1941 lors­
que le comit,é I!::chnique colIState qu'elle présente UA 
caractère de nouveauté ainsi qu'un intérêt thérapeu­
tique, et qu'elle n'offre pas de danger pour la santé 
morale et pbysique de la population. " 

SoIlS ~erve des dispositions de l'article 605 ci­
après, la spécialité pharmaceutique ~ui ft obten u le 
,Visa est garantie contre toute imi.t,allon pendant WI 

.délai de six ans qui court du jour où son fabricant 
ft .ét.é habilité à la mettre en vente. 

A l'expiration du délai, 00 médicalOOnt ~ut fairc 
l',objet: au profit d'autres fabric,ants, de loctroi du 
'Visa. 

I! ne peut, dans ce cas, être débité que sous son 
nom oomWl\l1 ou ~a dénomination scientifique, ces 
dénominatious devant être accompagnées du nOm ou 
de la marqUe du pharmaci.en fabricant responsable. 

Le visa peut être retiré par décision du Ministre 
de la ,San,t6 pubügue, sur proposition motivée du 
P>mi~ technique des spécialités. 

Ce Comité, dont les nrembres sont nommés pour 
.trois ans par le Ministre de la Santé publique, com­ , 
prend deux nrembres de l'Académie nationale de m.é­
decine, deux profe.sgeurs ou professeucsagrégésdefa­
cuIté de médecine, deux professeurs ou maîtres de con­
férence de faculté de pharmacie, trois médecins, dont 
,un médecin des hôpitaux de Paris, désignés par les or­
ganismes médicaux agréés par le Ministre de la SantO 
publique; trois pbarmaciens. dont un pbarmacien d'of­
ficine, désignés par Ie& organismes pbarmaceutiques 
agréés par le ministre de la Santé publique, et un 
représentant du Ministre de la Santé Publique. 

AaT. 602. - Les cond,itions dans ksquelles le visa 
est délivré sont fixées par un règlement d'adminis­
tration publique. , 

La demande tendant Il l'obtention du "visa doit 
être accompagnée du verSement d'un droit fixe dont 
le montant est déterminé par arrêté du Ministre 
des Finances et du Ministre de la Santé publique. 

AsT. 603. - La fabrication des spéeialités pour 
lesquelles le visa a été délivré est soumise Il la sur­
veillance du Ministre de la Santé publique. 

Toute modification constatée dans la oomposition 
pourra entraîner le retrait du visa et, par suite, 
l'interdiction de ,..,ndre la spécialité considérée. 

ART. 604. La vente dcsspécialités importées 
de l'étranger est soumi,se li la même réglementation 
que Celle des spécialités françaises. 

Le contrôle, qui ne peut s',exercer 11 la fabrication, 
~',effectl!C sur les produits conditionnés; lorsque tes 
produits examin.és ne seront pas conformes aux échan­
.tillons d,époséJl ,cn vue de la délivrance du visa, l~ 

, 
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Ministre de la Santé publique pourra interdire la 
vente de la spécialité. 

ART. 605. - On entend, par produit sous cachet, 
tout médieament pré.l'aré à l'avaoce, dosé au poids 
médicinal et présente comme une spécialité phar­
maceutique dont il diffère sur les deux points sui­
vants: 

10 Il ne peut être débité que sous son nom com­
mun ou sa dénomination scientifique salis que ces 
dénominations puissent être accompagnées du nom 
du pharmacien fabricant responsable; 

,2<;> Il ne peut faire I~objet de publicité que dana 
les conditions prévues par l'article 553 ci-densus. 

Le produit sous cachet ne peut être débité à titre 
gratuit ou onéreux qu'a{'rès avoir fait l'objet d'Wl 
enregistrement au Minister'e de la Santé publique. 

Le produit sous cachet peut avoir la même com­
position qu'une spécialité ayant obtenu le visa institué 
à l'article 601 et être débité rndant le délai de six 
ans prévu aU même article 60 . 

Cnll'lTRE III 
Dispositions tmrticulière~ aux .érUmB 131 vaecius 

el, à Ce7tqns pro@its d'Qri!l.Înc mierobie,tn.c 
~~ chimiquemep,f ~/jp,is 

SectiOfl, I. - Disporitwm(J,é!!é~ale,' 

ART. 606. (Loi du 6 <will 1953). - Les virus 
atténués ou non, sérums thérapeuti!{u.e5, toxines mo­
difiées ou non et les divers prodults d'origine mi­
crobienne non chimiquement définis, pouvant servir} 
soua une forme quelconque, au diagnostic, à la Jlro­
phylaxie ou à la thérapeutique, queUe que 5O.t la 
forme sous laqueUe ils sont présentés pour la vente, 
ne peuvent être débités il titre gratuit OU onéreux 
qu'autant qu'il. ont été l'objet des visas prévus il 
J'art;iele 601. 

Les dispositions des deux derniers aliné,a5 de l',ar­
tiele 601 ainsi que celles des articles 60'2, 603 et 604 
sont applicables aux produits visés au présent article. 

AaT. 607. - Les produits autorisés, Visés à l'ar­
del,e précédent, doivent être délivrés par les pbar­
maciens, sur ordonnances mé,dicales.Les médecins 
sont aut,orisés li les fournir à leur clientèle, mais 
seulernent en cas d'urgenee et .lorsque le mode d'em­
ploi du produit exige leur intervlention. 

Lorsqu:,iIs sont destinés ,il être délivrés il titre gra­
tuit aux indigents, les flacons contenant ces produits 
doivent porter la mention .< Assistance publique ­
pratuit •• 

Ils peuvent alors être déposés en dehors deS offi­
ciues de pharmacie et SOUi8 la surveillance d'un mé­
decin; dans les établissements d'assistanee; désignés 
par l'administration, qui ont la faculté de se pro­
curer directement ces produits. 

Toutes ces prescriptions ne s'appliquent pas 'a~ 
vaccin jennérien, humain ou animal. 

ART. 608. - La livraison de ces produits à quel­
que titre qu'elle soit faite est assimil~ li la vente 
et soumise aux dispOllitions ,de la loi du le' août 1905 
~ur Il! r~pression dj;lI fra!!des. 

En conséquence, seront punis des peines portées 
à la loi du le, août 1905 ceux qui auront trompé sur 
la nature desdites substances, qu'ils sauront être fal­
sifiées ou corrompues et <le,UX qui auront trompé ou 
tenté de tromper sur la qualité des cboses livrées. 

ART. 609. - Toutes autres infractions aux dispo­
sitions de la présente section sel'ont punies' d'une 
amende de 4.000 à 240.000" francs. 

ART. 610. - Un règlement d'administration pn­
blique rendu après avis du Conseil supérienr d'hy­

~ glène publique de ]i'ranre précise Irs conditions d'ap­
plication des dispOsi1ions de la présenJje section. 

Section II. - M éMcine vétérinaire 
ART. 611. - Il est interdit d'importer, de fa­

briquer, de détenir, vendre ou céder a titre gratuit, 
sans autorisation délivrée par lé Ministre deI'Agri­
culture, les substances suivantes: 

cl Matières virulentes et produits d'origine mi­
crobienne destin~ au diagnostic, li la prévention et 
au traitement des maladies des animaux; 

b) Substances d'origine organique destinées aux mê­
mes fins il l'exception de eelles qui ne renferment 
que des prluripes chimiquement définis. 

ART. 612. - L'autorisation pré.vue à l'article 611 
est délivrf.e après enquête par le Ministre de l'Agri­
culture qui, pour chaque cas; détermine, par voi~ 
d'arrêté, les conditions auxquelles oette autorisation 
est subordonnée. 

Les frais résultant de l'instruction des dema,ndes 
sont à la charge des pétitionnaires. Un décret por­
tant le contreseing du ,Ministre de l'Agriculture e~ 
du Ministre des Finances fixe les modalités d'appli­
cation de cette disposition. 

ART. 613. - Les établiesements dans lesquels sont 
préJ"'rés; entreposés ~u mises en vente les substances 
visees il l'article 611 sont soumis à la surveillance 
de l~utorité administrative. 

L'inspection desdits établissements. est exercée par 
les services vétérinaires du Ministhe de l'Agriculture 
qui sont cbargés de surveiller l'exécution de la pré­
sente section et des règlements rendus pour son appli­
cation. 

Les frais de toute nature résultant pour l'Etat du 
fonctionnement de ce contrôle seront couverts au 
moyen d,lune taxe dont l'assiette, le taux et .les mo­
dalil,é,s de reCOuvrement seront fixés par arrêté de,~ 
Ministres des Finances et de l'Agriculture. 

ART. 614. - Il est institué auprès du Ministre de 
l~gr,ie,!llture ,un Comité consultatif chargé de don­
ner son avis sur les questions relati'ées à l'exécution 
de la présente section. 

ART. 615. <- Sont di,spensés de la formalité de 
l~aJltod/lation prévue ft l'article 611: 

D) Les pharmaciens débitant les substances énu­
mérées aud~t article 611. Cette v,en.te ne peut toute­
fois ê,tre effect'lt'ie qu;au VI! d'une ordonnance éta­
blie, par ,l'n vé,térin,aire 'ou ,un docteur :v:étérinaif1l 
, 
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!admis 11 exereer la médecine vétérinaire dans les 
conditions prévues par la loi du 17 juiu 1938; 

b) Les vétérinaires ou docteurs vétérinairœ qui 
préparent ou qui vendent lesdites substances lors-, 
'{u'ils les administrent eux-mêmes dans leur clien­
tele. 

ART. 616. - Des décrets rendus sous le coutre­
seing du Ministre de l'Agriculture fL"eront les condi­
,tions d'application de la présente section. 

ART. 617. - Seront punis d'une amende de 24.000 
li 200.000 franc. ceux qui auront importé, fabriqué 
ou cédé Il titre gratuit ou onéreux l'une des subs­
tances visées il l'article 611 sans en avoir reçu l'au­
,torisation du Ministre de l'Agriculture. En cas de 
récidive, une peine d',emprisonnement de six jours 
il trois mois pourra être prononcée. . 

Seront punis des même. peines ceUX qui auront 
mis obstacle il l'accomplisSement des fonetions des 
personnes cbargées de l'inspection de ces établis­
sements. 

Toute infraction aux conditions imposées par le 
Ministre de l'Agriculture pourra entraiuer la ferme­
,turc de l'établissement. Cette mesure sera édictée 
par Wl arrêté du Ministre de l'Agriculture qui, avant 
de la prononeer, devra mettre en demeure l'indus­
.tricl en cause d'avoir n se conforiner, dans ou délai 
qui ne pourra être inférieur Il trente jours, aux 
d~positions auxquelles il aura été contreve,nu. 

CIIAPITIlE IV 
Agrément des spéciclités pharmaceutiques, des 


produits sous cachet et des sérums et vaccins 

pour l'usage des collectivités publiques 


et des institution. de sécurite sociale 


Section 1. - Agréme'lt pour les collectivités 
publiques 

ART. 618. - Vachat, la fourniture, la prise en 
charge et l'utilisation par les collectivités publiquc,~ 
des médicaments définis aux articles 601, 605 et 60& 
ci-dessus sont limités dans les conditions prévues 
ei-dessous aux produits agréés dont la liste est éta­
blie par le Ministre de la Santé publique. 

ART. 619. - Cette liste est proposée par mIe 
commission dont la compositiou est fixée par 
décret pris sur le rapport du Ministre de la Santé 
publique. 

ART. 620. - Peuvent en outre être entendus à 
titre consultatif par la commission les persounalités 
médicales ou pharmaceutiques ainsi que les repré""n­
tants qualifiés des or~anisme5 ou servi""s en cause 
dont la commission desirerait avoir l'avis. 

ART. 621. - La liste des produits agréés peut 
comprendre plusieurs catégories correspondant cha­
,cune Il une ou plusieurs catégories d'utilisateurs vi­
s4 à l'article ci-dessus. 

Un arrêté du Ministre de la Santé publique, du 
Ministre de la Défense nationale ct du Ministre des 
Anciens combattants fixe les modalité. de leur clas­
,;ification. 

Les' modalités d'inscription sur la liste prévue Il 
J'article 618 sont fixées par un règlement intérieur 
de la commission. 

ART. 622. - Seuls les produits spécialisés agréés 
dans les catégories correspondantes peuvent être: 

10 Aebetés et utilisés, BRUf en cas d'urgence, par 
les établissements hospitaliers civils et mililaireS; 

20 Achetés et utilisés par les collectivités loeales 
publiques et les organismes de toute nature dont 
les reSsources proviennent en tout ou partie dcs sub­

·ventions deS collectivités publiques; 
30 Fournis gratuitement aux bénéficio.ires de l'ar­

ticle 115 du Code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre; 

40 Fournis gratuitement aux bénéficiaires de l'as­
.istance médicale gratuite; 

50 Fournis aux ouvriers des établi_ments mili­
taires en application des règlemènts sur la sHuation 
du personnel civil d'exploitation de ces établissements. 

Section II. - Agrément pour le.s institutions de 
Sécurité socide 

AaT. &23.- Tous les produits visés aux articles 
601, 605 et 606 peuvent être, achetés, fournis, uti­
lisés et rembourses par les organismes de Sécurité 
sociale, sOus réserve des dispositions relatives au tic­
ket modérateur. 

Toutefois ue dorment pas lieu à rernbou,rselll<mt: 
10 Les médicaments diététiques, les produits de 

régime, les eaux minérales, les vins, Il l'exception des 
.vin. inscrits Sur la liste deS spécialités pharmaceu­
tiques publiée cU application de l'article 6 (§ 9) du 
décret-loi du 28 octobre 1935, les élixirs Il l'excep­
tion des élixirs coutenant des substances vénéneuses 
désignées nommément par les décrets pris en appli­
cation de l'article 625 ci-après (cependant pour les 
élixirs renfermant seulement les toxiques du tableau 
C la commÏl;sion instituée à l'article 624 ci-dessous 
restera juge des produits à rembourser), les denti­
frices et les produits de beauté, ·même lorsqu'ils 
eontiennent des substances de nature médieamentcusc~ 
les spécialités qui font l'objet de publicité 'auprès 
du public et les médicaments dont la teneur en prin­
cipes actifs est reconnue insuffisante par la commis­
sion prévue 11 l'article 624. 

20 Les spécialités pharmaeeutiques dont le prix 
de venle au public dépasse de 20 p. 100 le prix 
obtenu en faisant application du tal'if pharmaceutique 
national aux divers produits qui entrent dans leur 
composition, san. qu'il soit tenu compte des minima 
prévus par le tarif lorsque le médicament spécialisé 
comporte plus de cinq produits actifs. II ne sera pas 
tenu compte, dans le calcul, des produits n'ayant 
pas, dans les conditions oÙ ils se présentent, oue 
activité thérapeutique reconnue. Toutefois, dans ce 
cas, le fabricant pourra ell référer devant la com­
mÏl;sion instituée a l'article 624 ei-des.sous, qui aura 
pouvoir d'appréciation et de décision. 

ART. 624. - La liste des produits spécialisés rem­
boursables est publiée périodiquement a~ JQurnal ot~ 
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ficiel par arrêté conjoiut du Ministre du Travail 
et de la Sécurité sociale et du Ministre de la Santé 
publique, sur proposition d'une commission inter­
ministérielle dont la composition' est fixée comme 
suit: 

Un représentant du Ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale; . 

Un m.édecin représentant le Ministre de la Santé 
publique; 

Un pharmacien représentant le Ministre de la Santé 
publique; 

Le doyen de la Faculté de Médecine de Paris ou 
son rep;ésentant; 

Le doyen de la Faculté de Pbarmacie de Paris ou 
son représentan t ; 

Trois médecins représentant les Caisses de Sécurité 
50ciale, désignés par la Fédération nationale des or­
ganismes de Sécurité sociale; 

Deux pharmaciens représentant les Caisses de Séeu­
rité sociale, désignés par la Fédération nationale des 
organisations de Sécurité sociale; 

Un représentant de l'ordre national des médecins; 
Un représentant de la Confédération générale des 

8yndicat~ médicaux; 
Deux représentants désignés par les syndicats les 

plus représentatifs du personner technique des labo­
ratoires de spécialités pharmaœutiques; 

Un repr.ésentant de I:ordre national des pharma­
eiens; 

(Jn représentant de l'union fédérale des pha~ma-. 
ciens; -! 

Un représentant des syndicats de fabricants de 
produits pharmaceutiques; 

Deux administrateurs représentant les Caisses pri­
maires de Sécurité sociale désignés J'ar la Fédération 
nationale des organismes de Sécurite sociale. 

Un arrêté conjoint du Ministre du Travail et dc 
la Séeurité sociale et du Ministre de la Santé p'ublique 
fixe les conditions de fonctionnement de ladIte com­
mission. 

SectiO/l Ill. - Dispositions communes 

ART. 625. - Les médicaments; définis aux articles 
601, 605 et 61)6 du Code de la pharmacie, achetés, 
fournis, pris en charge et utilisés par Les L'Ollectivilés 
pUbliques et par les organismes de Sécurité sociale 
et de mutnalilé sociale agricole doivent compurter 
dans Lenr oonditiounement une vi~nette portant la 
dénomination dn produit. 

Cette vignelle doit répondre aux caraclérisliques qni 
sont fixées par décret en vue de perme1tre le contrôle 
de l'utilisation du produit par l'usager. 

TITRE m 
Restridions au Commerce de certaines substances 

iJU de, certains objets 

1erCHAPITRE 

Substances vénéneuses 
ART. 626. Les rorrtraventions aux règlements

d'administra:lÏ<Jn publique sur la vente, l'achat et 

l'emplQi des subslances vénéneuses seront punies 
d'une amende de 2HlOO à 720.O!)O francs et d'un 
emprisonnement de six jOtl!'S il deux mois ou de l'une 
de ces deux peirres wulement. 

ART, 627 (Loi du 24 décembre 1953). - Seront 
punis d'un emplisonnement de trois mois à cinq ans 
et d'une amende de 240.000 il 2.WO.OOO frs. oU de 
l'une de ces denx peines seulemenl, ceux 'lui Ullrout 
rontrevenu anx disposiHons de ces règlements con­
cernant lèS substances classées oomme stupéfiants 
par voie réglementaire. 

La tentative d'une des infractions réprimée pHI' 
l'alinéa précédent sera punie comme le,..délit COnsom­
mé. II en sera de même de l'associatiQn ou de l'entenlc 
eu vue de CQmmettre œs infractions. 

Les peines prévues mlx deux alinéas précédents 
pourront être prononcées alors même 'Ille les divers 
ad~ qui constituent les éléments de l'infraclion au­
ront été acoomplis dans des pays différents, 

Les mêmes peines sel'ont. applicables il ceux 4ui 
auront usé en société de,dites suhstances ou en auront 
facilité il autrui l'usage il HI!'e onéreux ou il litre 
!<l'alui!, soit en procurant dans ce hut un local, soit 
pm' lout alltre moyen. 

Les tribunaux pourront, en {Jutre, dans tous les cas 
prévus anx alinéas précédents, pronOl,cer la peine de 
l'interdiction des droils civiques pendant une dnrée 
de un il cinq ans. 

Les tribunanx devront prononcer l'interdiction de 
séjour pendant nne durée de cinq ans au moins et de 
dix ans au plus contre les individns reconnus coupa­
bles d'avoir facilité il autrui l'usage des di,tes subs­
tanres, soit en procurant dans ce but un local, ooit 
pal' Lout autre moyen. 

Les locaux QÙ l'on usera en société de slupéfiants 
et ceux où seront fabri'lu~s illicitement lesdites 
suhstan,,-es ""ront assimilés anx lieux livrés notoire­
ment il la débauche, en conf,ormité avec l'alinéa 2 
de l'article 10 du décret des 19-22 juillet 1791. 

ART. 628 (Loi du 24 déceml,re 1953). - Seront 
punis des peines prévues li J'arlicle ,627 : 

Ceux qui, au moyen d'-Ordonnances fictives ou 
d'ordonnances de corn plaisauœ se seront fait délivrer 
ou auront tenlé de se faire déIivl'el' rime des substan­
ces vénéneuses visées audit article. 

Ceux qui, sdemmèut, aurünt :-iur la présentation de 
ces ürd'iJGnance-;, délivré lesdites 'Substances, ainsi qt:e 
ks personn .. -s (tui auront été trouvées porteurs sans 
nlOli! légitime de rune de ce~ mêmes substances. 

ART. 628 bis (L:Jj du 24 décembre 1953). - Les 
peines prévues à l'article 627, y compris l'interdiction 
de séjour, seront portées an double lorsque le délit 
aura consisté dans la fabricati<:m illicite des substances 
vénéneuses vis';"s audit ariicle oU la culture itlicite de 
planles présentant des principes actifs de ces subs­
tances. 

TI en sera d;, mème lorsque l'llsahl'e desdites 
subslances aura été facilitt< à un mineur ou lorsqu~ 
lesdites substances auronf été délivrées à un mineur 
dans les condiIlons prévues par l'article 628. 

. 
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AIIT. 628 ter (U 'du 24 déœmure 1953). - Les 
IJIIln,Ionnes l\lOOnnlleS comme faisant us~ de stupé­
flanls et inculpées d'un des délits prévus aux articles 
627 et 628 pourront être astreinres, par ordonnance 
du ju~ d'instruction, à subir une cure de désintmd­
cation dans uuétablissement spécialisé, dans las 
oonditlons qui seront fixées par règlemeut d'adminis­
tration publique pris sur le rapport du Garde des 
sœaux; :t.finistr.e de la Justice et du Ministre de la 
Santé publique d de la Population; sur avis conforme 
d'une Commission dout la oomposition sera fixée par 
illrrêté conjoint des deux Ministl'œ précités. 

La majorité des membnlS de cette Commission devra 
i!tre oomposée Par ct... représentants du oorps médical. 
L'avis donné par ladlre Commission sur le projet de 
rèl(llllllent d'administra'lion publique prévu ci-dessus 
ne sera valable que dans la mesure où la moitié plus 
uu des membres présents au IlJOment du vore final 
seront des représentauts du corps médical. 

Le même règlement d'adminÎl.;tration publique fiJœr·a 
dans quelles conditiolls les dépenses d'aména~ment 
dn ou des établissements de cure, ainsi que les frais 
d'ho.spitalisatii>n el de cure, seront pris en charge 
par l'Etat. 

Ceux qui se soustrairont il l'exécution de l'ordon­
nanœ précitée serout punis d'nn emprisonnel11llnt de 
six jours à deux m<lis et d'une amende de 24,000 à 
720,000 francs, Ces peilli)S ne se cOnfondront pa;; avec 
œlles prononcées en application des articles 627, 
628 et 628 bis, 

ART. 629 (Id du 24 décembre 1953), - Dans tous 
œs cas prévns par le pl'ésent chapitre, les tribunaux 
pourront 'Ordonner la confiscation des substances sai­
siœ. Cette confiscatii>n ne pourra toutefois être 
prooOllCée lorsque le délit aura été oonstaté dans une 
llfficirœ pharmaceutique si le délinquant n'est que le 
f!érant responsable, à moins que le propriétaire de 
l'officine n'ait fait acte de complicité, 

Pour les cas préyus an 1er alinéa de l'article 627 et 
au 2" alinéa de l'article 628, les tribunaux pourront 
intel'dire au oondamné l'e:œrcice de la profession à 
l'oecasiQn de laquelle le délit aura été commis, pen­
dant un temps qni ne pourra excéder deux ans. Ce 
remps sera porté à dnqaw; dans les cas préVUJS :\ 
l'article 628 bÜl et en cas de récidive. 

Dans les cas prévus ·an 4- alinéa de l'article 627 les 
tdbunaux dCVl"Ont ordonner lA oonriscation dC1S sub~­
tances, usten.siles, matériels, des meubles et des dfets 
mobiliers dont les lieux seront garnis et décorés, ainsi 
que nnlerdictÎ"n pour le délinquant, pendant un délai 
que le tribunal fixera, d'exerœr la profession sous le 
rouvert de laquelle le délit aura été perpétré. 

Dans les cas prévus au 1er alinéa de l'article 628 
bÛl; la confiscation des matériels et installations ayant 
servi à la fabrication et au transport des substances 
de'Ta être ordonnée_ 

QÙioonque contreviendra à l'interdicti'On d'e:œrcice 
de sa profession prononcée en vertu des alioéas 2 et 
3 du présent article sera PUni d'un emprisonnement 
de ~i" IllDÎS au moins et de deux aII)l au plus et d'une 

alUIlnde de 24{),OOO francs au moins et de 2.400,000 
francs au plus. 

AnT. 630, Les peines prévues aux articles 626, 
627 et 628 seront portées aU double en cas de récidive 
dans les conditions de l'article 58 du Code pénal. 

CHAPITRE II 

Radio-éléments arU/idels 
ART. 631. - Est oonsidéré comme radio-élément 

artificiel tout radio-élément obtenu par synthèse ou 
fission nucléaire. . 

ART, 632, - La préparalion; l'importation; l'expor­
tation de radio-éléments artificiels; ~Ull quelque for­
me que œ soit, ne peuvent être effectuées que par le 
oommissariat à r éueqtie atomique ou les personn~s 
physiques ou morale;; spécialement autorisée, à œt 
effet, après avis' de la oommissiou prévue à l'article 
633. 

ART. 633, - Il est institué une commission intermi­
nistérielle charRée de donner son avis sur les 
questions relatives aux radio-éléments artificiels. 

ART. 634, - Les détentenrs de radio-éléments arti­
ficiels ou de produits en oonteuant ne pourront les 
utiliser que dans les oonditions qui leu.r auront été 
fixées au moment de l'attribution. 

ART. 635, - 'l'oule publicité relative à l'emploi de 
radio-élémeutsartificiels ou de produits en. contenant, 
daM la médecine humaine ou vétérinaire; est inler­
dite; sauf auprès des médecins, des vétérinaires et des 
pharmaciens, .et sons résel've des displlSitiol1S de 
l'arliele 553, 

Toure autre publicité ne peut être faire qu'après 
autorisation du ou des ministres intéressés. 

ART, 636.- - L'addition de radio-éléments artificiels 
ou de produits en contenant aux aliments, aux pro­
duits bygiéniques, aux produits dits de beauté, tels 
qu.'ils sont définis par un arrêté du Ministre de la 
Santé publique et de la popula'lion, est interdite, 

ART, 637, - Par déroga'liQn aux dispositions de 
l'aMicle 601; le visa des'spécialités pharmaceutiques 
oonlenant des radio-éléments artificiels ne pourra être 
dolmé que sous le nom oommun ou la dénomination 
scientifique du ou des radio-éléments eutrant dans la 
ooID[>osition desdites· spécialités, 

ART, 638 - Les bénéficiaires des autorisations 
prévues Par le présent chapitre ou par les règlements 
d'administration publÎ1jue pris pour son application 
restent soumis, le cas écbéant, à la réglementation 
spéciale anx substances vénéneuses. . 

ART. 639, - Toute infracti;:m aux dispositions des 
articles 632, 6;34 et 636 ou des règlements pris pour 
.leur application sera punie d'un emprisonnement de 
onre jonrs à deux mois et d'une amende de 24,000 à 
720,000 francs ou de l'une de ces deux peines Seu­
lement; sans pré,iudice des pénalités prévues par le 
Code des douanes. 

Quiconque aura oontrewmu aux dispositiQIIS de l'ar­
ticle 035 sera puni d'une amende de 24,000 à 240,000 
francs et, en cas de récidive, d'uYre amende de 
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120.000 li 600.000 francs. Dans ce dernier cas, le 
tribunal pourra interdire la vente du produit dont 
la publicité aura été faite en violation dudit article 
635. 	 . 

ART. 64û. - Des règlements d'administration publi­
que détermineront les conditions d'application du 
présent chapitre, et notnmment : 

10 Les dispositions applicables li la dét;:,nli')n, la 
veule, ln distribution au commerce, sous ([uelque for­
me que ce ooit, des radio-éléments artificiels nu des 
produits en contenant; 

20 La oom:pœiUon, L'l compétence et les oondiUons 
de foncliannement de la commiSSÏen prévue à l'article 
633, ainsi que les œnditions selon lesquelLes seront 
délivrées les autorisations prévues aux articles 632 
et 635; 

3" Les conditions d'utilisation des radio-éléments 
artificiels ou des produits les conœrumt; 

40 Les conditions dans lesquelles se fera l'étalolllJ:lgc 
des radio-éléments artificiels et celui des appat'cils 
di'slinés· li la détention et à la mesure des rayonne­
ments émis par eux. 

CHAPITRE III 
Essence. p!iuvant s<ervir à la fabrication des 

bdsSQIl6 alcoolf.qJJe$ 

ART. 641. - Il est interdit à tout producteur on 
fabricant d'essences pouvant rervir à la fabrication de 
boissoIlB aloooliques, telles que ~es essences d'anis; de 
badiane, d~ fenouil, d'hysope et d'anéthol; de procéder 
à 	la ~nte du à l'offre, à titre gratuit, desdites essenros 
à toutes persorffiCS autres qne les fabricants de bois­
sons ayant quaiité d'entrep.osÎtaires vis-à-vis de 
l'administration des oontributions indirectes, les phar­
maciens, les parfumeurs. les fabricants de produits 
alimentaires ou industriels et les négociants exporta­
œurS directs. 

La revente de ces produits en nature sur le marché 
intérieur est interdite li tout~s ces catégories à 
l'exception des pharmaciens qui ne peuvent les déli ­
vrer que sur ordonnanœ médicale et dQivent inscrire 
les prescriptions qui les conœrnent SUr leur registre 
d'ordonnances. 

ART. 642. Tout prooucteur fabrican~ d'essences 
pouvant servir il la fabrication de lxlissons alcooliques 
qui aura vendu ou offert, il titre gratuit, lesdites 
essences il toutes autres pjersonnes que œlles àutori­
sées par l'article 641, sera puni d'une amende de 
200.000 à 1 	million de francs. 

Toute personne autorisée Par l'article 641 il éche­
kmner lesdils produits, qui les aura revendus sur le 
marché intérieur, contrairement aux dispositi'ons dudit 
article, sera passible d'une amendi' de 20.000 à 
4oo.00Q franas. 

Tout pharmacien qui aura délivré lesdits prodnits 
sans ordonnance médicale sera passible d'une amende 
œ 100.0011. à 400.000 francs. 

En cas. de récidive, le minimum et le maximum des 
peines prévues par le présent article seront portées 
au double. 

Dans tous les cas, les délinquants pourront être 
privés des droits mentionnés à l'articlè 42 du Code 
pénal pendant un an au moins et cinq ans au plus. 

CHAPITRE IV 

Médicaments antivénériens 
. ART. 643. - Les médicaments spécifi(,ues vendus 
au public ou utilisés par les services publics pour le 
traitement des vénél'iens, ne peuvent être vendus au 
public ou utilisés par les services publics que s'ils 
sont identiques à ceux <lui sont agréés par le Ministre 
de la Santé publique sur présentation de l'Académie 
nationale de Médecine et après avis oeil' services com­
pétents de contrôl!e. 

ART. 641. - Tonte infraction il la disposition de 
J'article 6-13 précédent sera punie des peines prévues 
pa)' la loi dn 1" août 1905 contre ceux qui exposent; 
mettent en vente DU vendent des substances médlca:' 
menteuses falsifiées. 

CHAPITRE V 

"AntieJonCllpllcnnels et abortifs 
ART. 645. Il est interdit à toutes personnes d'ex­

poser, d'of/ri}', de faire offrir, de vendre, de mettre 
en vente, de faire vendre, de distribuer, de quelque 
manière qu~ ce soit, les remèdes et subsumees, sondes 
intra-utérines et autres objets analogues susœptibles 
de provoquer ou de favoriser l'avurtement, d()n! la 
liste est établie par un règlement d'administration 
publique. 

Toutefois, les pharmaciens peuvent vendre les 
remèdes, suhstanœs et objets ci-dessus spécifiés, mais 
seulement sur prescription médicale qui d'l.it être 
transcrite sur un registre coté et paraphé par le maire 
ou le comnlÎssaire de poliœ. 

Le règlement d'administration publique prévu à 
l'alinéa 1" du présent article précise les modalités de 
réglementation de la vente des remèdes substanœs, 
objets et appareils mentionnés au premier alinéa 
dudit article. 

Il est interdit anx fabricauts et négociants en appa­
reils gynécolot<iques de vendre lesdit appareils à des 
personnes n'appar.t~nant pas au corps médical ou ne 
faisant pas eIle.5-mêm"s profession comiÎle commer­
çants patentés de vendre des appareils chirurgicaux. 

ART. 646. - Toute infraction aux dispositions qui 
précèdent sera puuie d'un emprisonnement de tr<Jis 
mois à deux ans, et d'une amende de 120.000 It 
1.200.000 francs. 

Les tribunaux ordonneront, dans rous les cas, la 
œnfiscation des remèdes, substances; instruments et 
objets saisis. lis pourront, en outre, prononœr il 
l'égard du oondamné la suspension temporaire ou 
l'incapacité d'exercer la profession à l'oocasion de 
laquelle le délit aura été commis. 

AnT. 647. - Seront punies d'un mois à six mois 
de .prison et d'une amende de 24.000 à 1.20(\000 
francs les i1lfractien.s aux dispositions du dernièr 
alinéa de l'article 569 du présent livre; lorsque les 
remèdes secrets seront désignés par les étiquettes, les 
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annonœs ,ou tout autre moyen comme jouissant de 
venus spécifiques préventives de la grossesse, alors 
même que l'indication de ces vertus ne serait que 
menwIq!'ère. 

ART. 648. - Conformément aux dispositions de 
J'article 2 de la loi du 31 juillet 1920 réprimant la 
provocalion à l'avoIi:t>ment et la propagande anticon-' 
œptionnellel sera puni d'un emplisonnement de six 
mois à trois ans, et d'une amende de 24.000 Ù i20.~O 
francs quioonque aura vendu, mis en vente ou fait 
vendrei distribué ou fait distribuer de quelque ma­
lùèl'e que œ soit des remèdes, substances, insb-umen Is 
ou objels quelconques sachant qu'ils étaient destinés 
à commettre le délit d'avortement, lors même que cet 
avortement n'aurait été ni cOllSOmmé, ni tenté, el 
alors même que ces remèdes, substances, instruments 
ou objeLs quelconques proposés comme moyen d'a­
vortement efficace serarent, en réalité, inaptes à le 
réaliser. 

ART. 649. Conformément aux disposition..'!o de 
l'article 5 de la loi du 31 ,juillet 1920, lorsque l'a,,.or­
rement a élé oollOOmmé à la suite des manœnvres ou 
pratiques prévues il l'article 2 de ladite loi rappelé 
il l'article 648 ci-dessus, les disposiUollS de l'article 
,317 du Code pénal seront appliquées aux auleurs 
desdiles manœuvres ou pratiques. 

ART. 650. - Conformément aux dispositions de 
l'article 3, alinéa 1", de la loi du 31 juillet 1920, sera 
,puni d'un mois à six mois de prison el d'Une amende 
de 24.000 à 1.200.000 francs quiconqne, dans un but 
de propagande anticonceptionuelle aura, par l'un des 
lOOyens spécifiés notamment il l'article 2 de la même 
loi rappelé à l'article 648 ci-desslhS, décrit ou divulgué 
ou offl!rt de révéler les procédés propres il pré~nir 
la grossesse ou enr..occ facililé l'usage de ces procédés. 

CHAPITRE VI 
Therm,mètres médicaux 

ART. 651. - Aucun thermomètre médical ne pent 
êlre livré, mis en vente, ou vendui salls avoÎl' été 
soumis à une vérification préalable. 

Chaque inslrument doit porter le uom du construc­
teur et être, après vérification, muni d'un signe 
constatant l'accomplissement de œtle fomwlilé el la 
date à ·laquelle eUe li été accomplie. 

ART. 652. - Les, conditions requises des thermmnè­
!:res médicaux, le mode de Vélificatioll et œ contrôle 
auxquels iLs sont soumis, et, d'uue milllière générale, 
Inules les mesures nécessaires pour l'application des 
dispositiolls de l'article p"écédent ""nt déterminés par 
un règlement d'administration publique. Toutefois, le 
montant des droits à peroevoir peut être modifié par 
un arrêté du Ministre des Finances. 

ART. 653. - Sont seuls autorisés à vend.." des 
lhel'1WJmèlres médicaux: ' 

al Pour la vente en gros : 
Les fabricants de tb<Jrmomèh-es médicaux; 
Les droguistes en pharmacie; 
Les répartiteurs en produits pbarmaœutiques; 
Les Ilél!l:lciants en gros de matériel médico-chirur­

gical. 

1» Pour la vente en demi -gros et au détail : 
Les pharmaciens ayant officine 'ouverte au puhlic; 
Les berboristes diplÔmés exploitant un commerce 

d'herboristerie ; 
Les nél!l:lciants en demi-gros et détail V\>ndant du 

matériel médico-chirurgical et les opticiens lunetiers 
qui en auront fait 1" déclaration à la préfecture dans 
les conditions et œdélai fixés par la loi du 1er avril 
1944. 

AUT. 654. Les conlraventions auX dispositions des 
articles 651 ,et 652 'seront punies des peines portées 
à l'article 479 du Code pénal. L'app~il sera saisi et 
confisqué. En cas de récidi".e réalisée dans les condi­
lions prévues à l'article 485 du même Ccxle, la peille 
sera de '6.000 à 12:000 francs. 

ART. 655. - Indépendamment des oontraventions 
visées à l'article pré~-édent, lorsqu'un thermomètre, 
mis ell vente ou vendu sans les signes de contrôle 
prévu.s à l'article 651, aura été reronnu inexa<.'l: à 
plus de deux dixièmes de degré, le vendeur ou dé­
tenteur responsable sera passibre, en cas de mauvaise 
foi constatée, des peines PTévues par l'article 1er de 
la loi du l·r. aont 1905 et, dans le cas oontraire, des 
peines prévues pal' l'article 13 de la même loi. 

Les mêmes peines seront applicables ali vendeur 
ou détenteur œs[lOa~able dans le cas où l'appareil 
livré ou mis Cn venle avec les signes du coutrôle pré­
vu à l'article 651 aura été reconnu inexact il plus de 
deux dixièmes de degré, il moins qu'aucune négli~ce 
ne lui soit personnellement imputable. 

Dans le cas d'apposition d'Une fausse marque sur un 
appareil, les arlicles 142 et 143 du Code pénal seront 
llpplicables. En toute ciroonstanœ, les appareils l''e­
COMUS jnexacts seront saisis et confisqués. 

ART. 656. - Toute personne qui débitera à titre 
graMt ou onéreux des thermomètres médicaux sans 
y être autorisée conformément auX dispositions de 
l'artiere 653 sera pUlÙe d'une amende de 24.000 à 
240.000 francs et, en cas de récidive, d'une .amende 
de 120.000 à 1.2aO.000 francs, Sa!ll:S préjudice de Id 
saisÎe des thermomètres détenus îllégalement par le 
déliuquant. 

CHAPITRE VII 

Biberollil à tube et tétines 

ART. 657. Sont inœrdites la fabricalion, la ,cnte; 
la mise en venle, l'exposition et l'importation: 

IoDes biberons à tube; 
2> Des tétines et \Sucettes ne répoudant pas aux 

condilions établies par un règlement d'administration 
pubtique Pris sur le rapport du Ministre de la Santé 
publique et de la population et sur avis du Conseil 
supérieur d'hygiène publique. Ce règlen:œnt fixe les 
caractéristiques des produits qui peuvent être emplo­
yés, ainsi que les indications spéelales que les ,)bjets 
visés doivent porter avec la marque du fabricant ou 
du commerçant. 

ART. 658. - Toute infraction aux dispositions de 
l'article 657 sera punie d'une amende de 3.000 à. 

, 
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12.000 francs et, en cas de récidive, d'un emprison­
nement de hnit jOUl'S à un mois. 

Dans Ious les cas, les tribunaux pourront prononcer 
la confis<-lltion des biberons à tube saisis en routra­
vention. 

TITRE IV 
DisfKJsitions diverses riI disposiüoIllf transi/Dires 

1erCHAPITRE 

Exercice de la pr'4ession d'herborisle 

ART. 659. - S'ils sont français, les herboristes di­
plômés à la date œ publication de la loi du Il 
sevœmbre 1941 ont le droit d'exercer leur vie durant. 

Les herboristes diplômés peuveut détenir pour L~ 
vente et vendre pour l'usage médical les plantes ou 
parties de plantes médicinales, indigènes ou acclima­
tées à l'exception de celles qui figurent danS les 
tabl~aux des substances vénéneuses visées à l'article 
62& 

Ce; plantes ou parties de plantes ne peuvent, en 
aucuu cas être délivrées au public sous forme de 
mélanj;(e P'réparé à l'avance; ioutefois, des antorisa­
tions ooucernaut le mélange de certaine. planles 
médicinales déterminées peuvent êtl'e accorùées pat· 
le Ministre de la Santé publique. 

La vente au public des plantes ?,édi~nales mélan­
gées ou non est rigoureusemellt mterdlte, dans tous 
les lieux publics, dans 1.,,; maisons pnvees et dans 
les magasins autres que les officines de pharmacie 
el herboristeries. 

Les herboristes diplômés sont astreints, dans l'exer­
cice de leur profffision, auX mêmes règles que celles 
qui rél{issent les pharmaciens pour la vente des 
produits qui les concenrent. 

ART. 600. ~ Par dérogation aux dispositions de 
l'article 511 et de l'article 659 précéœnt, les dm­
~stes de natronalité française établis à leur compte 
el 50US leur nom au 1er septembre 1939 dans un des 
départen:Jents du Haut-Rbin, du Bas-Rhin et ùe, la 
:Moselle peuvent leur vie durant exerœr, la professl?" 
d'herboriste et débiter à ce titre au détall les prodUIts 
que les herooristes sont autorisés à vendre, il con­
dition d'avoir fourni les justificationsstipulé<'s à 
l'arlicle 2 de l'ordonnanœ du 1er septembre 1945. 

CHAPiTRB Il 

Dispmlilions spéciales pour l'exacice de la plIa/'­

macle oons les départements d~ 111 GuadellJurJe, 


de la GU!flwe /Nil.nçaise, dif. la Mar/iniqu~ 

et de, la Ré unWlI 


ART. 6&1. ~ Sont réservées aux phannaciens, dans 
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane 
française, de la :Martinique et de la Réunion; sans 
],réjudice des opérations visées il l'article 511 : 

10 La préparation des médicaments destiné, ù l'usa­
Ile de la médecine vétérinaire; 
< 20 La vente en gros, la vente au détail et tonte 
délivrance des mêmes produits. 

ART. 662. - A titre transitoire et exclusivement 
persoIllliill, pour les départements de la Guadeloupe, 

de la Guyane française, de la Martinique el de la 
Réunion, les non pharmaciens qui ont été spéciale· 
ment autorisés avant le 25 mars 1948, peuvent leur 
vie durant avoir des médicaments en dépôl aux 
conditiùus suivantes: 

Ce; non pharmaciens ne peuvent en aucun cas 
acquêl'ir détenir et débiter il qui que ce soit, à titre 
jUaluil ~u onéreux, que des médicaments préparés, 
divisés et conditionnés à r avance ne renfermant 
aUCune substance visée à l'article 626 du préSiCnt 
Code el figurant sur les listes déjà autorisées. 

Il leur est interdit d'avoir une part quelconque dans 
la préparation, la division ou le oondi&ionnement des 
dits médicaments. 

Il leur est également interdit d'exécuter Ioule pré­
paration magistrale. <lU route prescription médi?ale; 
même si elles mentionnent des substances non VIsées 
à l'arliele 6211. et plus généralement de se livrer il 
aucun acte pharmaceutique, 

CHAPITRE III 

Disf>D$Î./ion:s tromttoil'B' pour l'exercice de ta 
profe8&Îon de préparale11r en Ph(1rm'lci.~ 

ART. 61\3. - A titre transitoi~, VJUle personne âgée 
de vingt et un ans révolus à la date de la pr<Jmu~­
gation de la loi du 24 mai I1H6 et ayant à son actif 
ciU'1 années de pratique professionnelle peut continuer 
d'exercer l'emptoi de préparateur en pharmacie avee 
les droits, prérogalives et charges qui "'-'nt attachés à 
cette qualité, 

Le con,joint; les ascendants et descendants en lign." 
directe du phannacien tiilulaire 00 l'officine oit 11 
exerœ sont; aux conditions prévues par l'alinéa ci­
dessus; assimilés de plein droit auX bénéficiaires d~ 
présentes mesures 00 transition. 

L'adlIÙssion au bénéfice de ces mesl.ll'es est constatée 
par l'inscription des bénéficiaires sur une liste dressée 
par l'inspection de la pharmacie dans les formes 
prévues par un rèlll",ment d'administration publique. 

Des dérogations lX'uvent, en Dutre, être prévues par 
arrêté du :'linistre de la Santé publique, pris après 
avis de la Commissinn prévne à l'article 583 du 
présent Code, en faveur d'employés qui connaissent 
des pharmacopées étrangères et wnt'indispensahles à 
certaines officines. 

ART. 6134. ~ L'application des disposinons des 
arlicle~ 581 à 588 ",t 6(l3 est subordonnée, en ce qui 
concerne la Guyane française, à la publication d'un 
décret pris SUL' le rapport du Ministre de la Santé 
publique el du Ministre de l'IntérÎieur. 

CHAPiTRE IV 
Visa des 3péc;fllîtés ancie1lRBS 

ART. 66,5, ~ Le visa prévu il l'article 601 est accor­
dé à la spéciamé débitée antérieurement au Il 
septembre 1911, lorsque le Comité technique ronstate 
qu'elle n'est pas susceptible de n:,ire à la santé 
morale et physique de la populatIOn, de quelque 
manière que oc soit et à condition que la demande 
en ait été présenftle dans les six mois à partir œ 
ladite date. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire du Togo. 

Tout•• "."'.Olln•• htt.r •••••• aont adml••• * former 
epp.eIUol\ aux .,ré••"l.a tmmatrlculatlons •• ma!n. du eOIll­
.....ebu',. 80ue 8 fa"", d.... le .." •• da 11'0'. mol. à com.,.. 
ta ... da .'aUiChaoe d•• 'n·•••nl••yJa J qu'aura Ueu Inc.seem­
ma"l en l'a"dUolr. do la ....... UOB da Pal. è c. E. "'Anècho 
el d·At.llpam' at tlu tribunal civil ... Lomé. • 

Suivant réquisition, n" 2775, déposée le 16 jan,ier 
1956, le sieur A.boubakari Ibrahim Dongo né à Pati­
mé vers 1921. profession de commer~'ant, demeurant 
et domicilié à Lomé, majenr non intèrdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
"t optant pour la législation française, demande 
l'imma:!riculation au Livre foncier du Territoire dn 
Togo, d'uu immeuble urbain non bàti, consistant en 
un œrrain ayant la form'e d'un quadrilatère irrégulier 
oomplanté de caféiers, d'une oontenance totale de 
2Oaros 51,) cas., situé à p,alimé-Zongo) Cercle de 
Kloulo, connu sous le nom de Palimé-Zongo et borné 
au nord par la roule Palimé-Nyongbo, à l'est par 
Ben Woamédé, au sud par Hen.i K. Apelor II et à 
l'ouest par une rue en projet. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appmtient et n'est, 
à sa connaissance; grevé d'aucnn~ droits ou charges 
réets.actueLs ou éventuels. 

Suivant réquisitkln. no 2776, déposée le 19 janvier 
1956. le sieur Cadiry Charles, professiou li'emplnyé 
de Commerœ, demeurant et domicilié à L'Orné, ma­
jeur non iuterdit jouissant de <;es droits dvils selon 
son statut personnel indigène el oplant pour la légis­
lation française, agissant pour le compte de M. 
ThoophiUIlS Salius Thomas, employé de Commerce à 
Yaoundé (Cameroun), demaude l'immatricnlat1on au 
Livre foncier du Terriloire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, oonsistant en uu terrain ayant la 
forure d'un polygone irrégulier, d'une contenance to­
tale de 8 ares 22 cas., situé à Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de quarti"r no 3 et borné au nord 
par le fot no 11, au sud par la route de Bê, à l'est 
par le Lot no 15 et à l'ouest par le prolongement de 
la rue Jean-Barl 

Il déclare que ledit immeuble appartieut à son 
mandant et n'est, à sa oonnaissanoo, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ùlI éventuels. 

Suivant réquisition, no 2ï77; déposée le 19 janvier 
1956. le sieur B.T. Devi né à Lomé "n 1919, profe,­
sion d'agent d'affaires; géomètre et dessinateur, de­
meurant et domicilié à Lillllé; Mandataire du sieur M.J. 
Dovo, docteur à HolùJe de passage à Lomé, majeu.· 
non interdit jouissant de ses droits civils &llon son 
statut personnel indigène et 'Optant pour la législation 

française, demande l'immalricnlatkln au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti; 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totaœ de 5 ares 
50 cas., situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de quartier no 1 bis et borné à l'est par la rue 
Octaviano Olympio, à l'ouest par Jonathan Goka, 'au 
nord par Priscilla de Medeiros et au sud par la rue 
Tamékloe. 

Il déclare que ledit immeuble appartient il son man­
dant et n'est, à .sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou char~' réels, actuels ou éventuels. -. 

Suivant réquisition; no 2ï78,' déposée te 23 janvier 
1956, le sieur Vitus Eklou né à PaUmé en 1915, pro­
fession de cultivateur, demeurant et domQcilié à Pali­
mé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatricnlation 'au 
Livre follcier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rurai oomplanté de caféiers, consistant en un terrain 
ayant ta forme d'un poIygone irrégulier, d'une con­
tenanoe totale de 2 has. 11 ares 60 cas., situé à 
Palimé; Cercle de Klouto, et borné au nord par Eklou 
Vitus, il l'est et au sud par Konou Simon et à l'oues/: 
par Randolphe Eklou. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est:; 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitifm, no 27i9, déposée le 24 janvi"r 
1956, le sieur Séménüu Atteh né à Otadi-Akp{)".,w­
Nord en 1895, profession d" cultivateur, dem>lnrant 
et domicilié à Tomégbé, majeur non intèrdit jouissant 
de ses droits civils ""Ion son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire dn 
Togo. d'un immeuble rural non bâti,' consistant el! 
Un Ierrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
oomplanté de cacaoyers, d'nne contenanœ totale de 
38 ares 78 cas., situé à Tûmégbé (Litimé), Cercle 
d'Alakp.amé, connu sous le nom de J;)jidomélé (Liti­
mé), et borné au nord par Agbelognon Barthélemy, 
à l'est par Ohonssou Keke, au sud par Kouguoglo de 
Doumé (Akposso-Sud) et à l'ouest par Agootognon 
Linus.' 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa ronnHissanœ, grevé d'ancuns droits ou char!!"s 
réels, aclue1s ou éventuets. 

Suivant réQuisition, no 2780,' déposée le 24 janvier 
1956. le sieur Séménou AUeh né à O1:adi-Akposso­
N'Ord en 1895, profession d" cultivaleur, demeurant 
et domicilié à Tomégbé, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils Sèlon son statut personnel indigèœ 
et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation ail Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural n'on bâti, consistant "n 
un terrain en forme de polygone irrégulœr complanté 
de cacaoyers, d'une oontenance totale de 1 ha. 48 ares 
07 cas., situé à Tomégbé (Litimé), Cercle d'Atakpamé, 
oonnu sous le nom de Djidomélé (Litimé) et borné 
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\m nord par Fawohé Ogbobe et Daniel Onipa, ù rcst 
pa.' Daniel Onipa et Kd<rebessi Akossou, au sud pa,' 
Kekrebessi Akossou et il l'ouest par John Abbey. 

Il déclare ([ue ledit immeuble lui appartient et Il'esl, 
à sa _oonnaissanC€, ·g1~eyé d·aucuns dr'Oils 'Ûu charg.cs 
réels, acluels ou év,,"tucls.

----'-----

Suivau! ré([uisition, no 2781; dépQ.,œ le U ianvi",· 
1956, le sicllr Séménoll Alteb né il Otadi-Akposso­
Nord cn 1895, pmfession de cultivateur, demeurant 
et domicilié il Toméghé (Litimé), ma,ieur non interdit 
jouissant de ses droih civils selou son statul personnel 
indigène et oplant pour la législation française, de­
mande l'immalriculation au Livre fonder du Terl'Î­
Ioil'e du Togo, d'un immeuble rural nOIl hâti, 
collsi'stant en un terrain en forme de l>oIYb'One irrégu­
lier, d'une conleuauee totale de 2 bas. 57 ares 74 cas., 
!iÏlué à Tomégbé (Litimé), Cercle d'Afakpamé; connu 
sous le nom de D jidomélé (Lilimé) et borné au nord 
par- Paul Touléassi et Sébttstien Glikpo, à l'est pal' 
Paul Touléa,si, au sud [laI' Eglih Comlan et il l'ouest 
[laI' Sébastien Glikl'û Kokou. 

Il déclare qne ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargt!s 
rœls, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n Q 2ï82, déposée le 24 janvier 
1956, le sieur Adolphe K. Amalzo né il Glidji (Cercle 
d'Anécno) vers 1898, profession d'employé de Com­
merce (FAO), demeurant el domicilié à PaUmé, 
ruajew- lion inlerdit jouissant de ses droits civils selŒ' 
8011 statut perwnnel indi!'(ènc et optanl pom la légis­
lation française, dernand" l'immatriculation ail Livre 
foncier du Territoire dn Togo, d'un imrneuble urbain 
bâti. consistant Cil un te..raiu ayaut la forme d'un 
quadrilalère irrégulier, d'une conrenance totale de 
6 ares 37 cas., silué ù Allécho (Acljido) Cercle ,rAné­
cho. C'OllllU sous le nom d'Adjido et borné au uord 
par Léopold Al'Hlo, il resl par ulle l'Ile, au sud pa.' 
la rue du cimetière et à l'ouest pal' Célestiu Ado­
djissi. 

Il déclare que ledil immellble lui appartient et n'est, 
à sa connaissancc, grevé Œaucuns droits -ou charges 
réels, actuels ou êv~ntnels. 

Suivant réquisition, 110 2783, déposée le 26 j'lIIvi~r 
1956, Me Pierre BarioU liée il Gra"d-PDJlO le il. avril 
1915, profession d'avocat-défenseur, demeurant et 
domicilié il Colonou, mandatai..e de Messieurs 10 ) 

Lallkpozon Allagl(), cultivateur âgé de 50 ans environ 
il Agba!.a et 20 ) Solly .\lIaglo, cultivateur, âgé d" 53 
:ans environ à Agl>'1Ia, majeurs n<lll int"rdlts jouissant 
de leurs druils civils selon leur statut personnel indi­
Ilèllc d ovtant l'<our la législation française, demande 
l'immatriculation au UVl'e foncier du Territoire dn 
TOl(o, d'un immeuble rural non bâti, consistant eu 1111 
rerrain ayant la forme d'un polygon<l irrégulier mm­
planté de coootiers, d'une contenance totale de 3 has. 
30 ares 07 cas., situé il Agbata, Cercle d'Anécho, 
et borné au liard par Laurence Agbodjan, Sewa,i 
Anani, Dovi Zakle, Michel Gbemenou; à l'ou~st par 
Afantehawo Gnamator, il l'est par Lankpown AUaglo, 
cl au sud par Lankpozon AUagl" et Solly AUaglo. 

Il déclare que kdil immeuble appartient à ses man­
ùanLs et n'estJ à sa a:mnflissun('~, grevé d'aucuns dr{)its 
ail charges réels; 3cluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Il" 2ï84, déposée le 28 janvic.' 
1956, le sieur AnLoiu" A. d'Almeida né à Allécho­
K(lOta le 23 nDvembl'è 1922, profession d'emPloyé de 
la Maisou U.A,C., demeurant et domicilié il Anécho, 
représenté par le sieur Philippe M. Dossavi, agent 
d'affaires-géomèlre " A"écho quartier Ad,iido, majeur 
Hon illœniit jouissant ùe ses droits civils selon SDn 
stalut personnel indigène et optanl pour la législalion 

_franç,ùse, demande l'immatliculaJiûn an Livre foncie.· 
du Territoire du TOj:(<l, d'nll immeuble J;Ural non bflli; 
consislant en UII terrain ayant la fOl'me d'un trapèze 
irrégulier complanté de jennes cocotiers, d'nlle COII­

!cDnnee tolale de 1 ha, 97 ares, situé à Allfoill, Cercl.e 
d'Anécho, connu sous le n<lm d'Avélé et borné all nord 
par Klékpé Amavi, il l'est par Amouzou Kako, an 
sud l'ur Messan Hébah et il l'oue,t par la colledivité 
A~!Jokou BatakallntL 

Il déclare 'fue ledit immeuble appartient uu man­
dant et nJest, à fia connaissance, grevé d'aucnns droits 
ou charges réel'S, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitinn, HO 2785, déposée le 28 janvier 
1~56. la dame Fridoline Avélé Ajavon né~ à Allécho­
Kpola le 23 novembre H122, Pl'oCèssion de revendeuse! 
demeurant et donùeiliée il Anéclhl Bad.iL repr{>sentée 
par M. Philippe ~f. D05savi, géomètre-agent d'aUaires 
à Anêcho Ad.iidoJ!an, majeure non inlerdit,; jouissaut 
de ses droHs civils selon son stalut personnel indigène 
el optant pour la léllisl:ltion française, demande 
l'immatriculation au Livre foncie.. du Territoire du 
TO!lo, d'un immeuhle urbain bâti, consistant ",~n un 
terrain en forme d'un qnadrilatère in~églllier, d'une 
ct)u1.enauce totale de 4 ares 7 cas.; situé à Anécho; 
CCI'cle d'Auéclw, connu sous le nom de quartier 
Djamadji-Kpota el borné aU nord par Germain \Vil­
oon, li l'est et à l'ouest P'1l' des l'lieUes el au sud par 
Creppy Arlhur. 

li déctare 'I"e lc,!il iUllncllble appartient il la man­
dante et n'est, à su cOlluaissance, grevè d'aucuns droHs 
ou charges réels, acluels DU éveutuels. 

Suivant réqujsition, II? 2786, déposée le 28 ,ianv~l" 
l[);)H, la dame :'falla\'i Johaua Sewoa Ilœ il Tsévié, 
pr<Jfessioll de revende.'''', ,lemelll'GnL et domiciliée ù 
Tsévii', majeure non interdile jouissant de >es droits 
éivils scion son statut personnel indigène el optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Terriloü.,; du Togo, d'un 
immeuble ""bain bâti, consistant C'l un te ... ·aill de 
fOl'me d'un quadrilatère irrégulier, d'une conlenanoo 
totale de 7 al'CS 08 cas., silué ù Tsévié, Cercle d" 
Tsévié, connu sous le nom de Daviémondji et borné 
au n0rd et à l'est par EkiJu &.omali, au sud par La 
l'Oute Lomé-Atakl'amé et il l'ouest par S"m1 Aziaklo. 

Elle déclare ([ue ledit immenble lui appartient et 
u·csL, à sa connaissance, gr·evé œauculls dl~OitS oU 
charges réels, acluds on éventuels. 

http:charg.cs
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Suivant réquisition, no 2787i déposée le 28 janvier 
l g56, la dame Anna Alodesso Aziankpor née à Tsé­
vié, profession de r<,vendeuse, demeurant et domiciliée 
à Tsévié, majeure non interdite j®issant de s.es droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la léw>;lalion française, demande l'immatricula­
tion au Lîvre foncier du Territoire du Togo, d'un 
lmmE'uble urbain non bàli, consistant en un terrain 
de forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte­
nance tolale cie 13 arcs 75 cas" sitné il Tséviéi 
Cercle"de Tsévié, connu sous le nom de Daviémondji 
et borné au nord par la route Lomé-Atakpamé, à 
l'est par Jean Houéssou et Fiadjoe Robert, au sud et 
il l'ouest par Sauvi ,Aziaklo, 

Elle déelare qne ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, h'revé d'aucuns droits ou 
char~ réels, actuels Oll éventuels. 

L", CO'mervateur de la Propriété foncière, 
Félix de GUISE. 

Avis de bornage 

Tout.....,..0...... lnt.r.a........., I ..yué.... y a •• la'.r 
.u ..." '.11'. ra ..r6••nte,. p." UR mand.'el ..a nenU d'un 
.ouyol,. "'ouU.,.. 

Le lundi 19 mars 1956, à 14 heures; il sera procédé 
au borna~e contraditoire d'un immeuble situé à Agou­
~are, Cercle de Klouto, consistant en un terrain nrbain 
non bâti en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenanœ de 9 ares 32 cas. et borné au n'Ord par 
David Al!bo, à l'est par la route Agou-Akoumawou, 
au sud par la Collectivité Diata Kla et il l'oll.est par 
la Collectivité Agbedam Akoloklon, dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Sadji Akaté, chef 
de village d'Agou-Kébou à Agou-Kébou-Dalavé, sui­
vant réquisition du 4 octobre 1955, nO 272g. 

Le mardi 20 mars 1956, à 8 heures; il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Aj!Ou-gare, Cercle de Kloulo, consistant en un terrain 
urbain non bâti en f0nue d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une oontenallce de 17 ares 26 cas. et borné au n'Ord 
par Aguidi Kodjo; à l'est par la Collectivité Djata 
Kla; an sud par Eklu Mlapa et à l'ouest par une rue 
eu pl"Ojet, dont l'immatriculation a été t!<cmandée par 
le sieur Sadji Akatéi chef de village d'Agou-Kébou il 
Aj!Ou-Kébou-Dalavé, suivant ré!IUisition du 4 octobre 
1 g55, nO 2730. 

Le mercredi 21 mars 1956, à 8 heures, il sera pro­
cédé au born<lge contradict'Oire d'nn immeuble situé à 
PaUmé, 9, Cercle de Klonto, oousistant en un terrain 
urbain bâti en forme de polygone irrégulier, d'uue 
ronten.ance de ·1 ares 32 cas, et borné au nord et au 
sud par Paul Allbemabiassé, à l'est pal' le ruisseau 
Hetoe et à l'ouest par une rue en projet, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur John Galé 
Safui, forgeron à Palimé; suivant réquisition du 20 
Delobre 1955, nO 2734. 

Le mardi 13 mars 1956, à 8 heures: il sera procédé 
.au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Lomé, (IUartier Nsékonakpoé; Cercle de Lomé, con­
sistant en Un terrain urbain non bâti ayant la fOl'me 
d'un quadrilatère irrégulier, d'Une conterumce de 
9 arcs 34 cas., connu sous le n'Om de Nyékonakpoé 
et borué au nord par une rue en projet, à l'est par la 
rue de ;\Iyéloonakpoé, au sud et li l'onest par Kokou 
Adodo, Jont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur SenouV() A. Jacques, A!<Cnt de Police il L'Orné, 
suivant réquisition du 24 oclobre 1955, nu 2735. 

Le mardi 13 mars 1956, il 10 heures; il sera procé­
.	dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Lomé-Tokoin, Cercle d.e Lomé, consj;>tant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 6 ares 72 cas., 
oonnu sous le nom de Tokoin et borné au nord par 
Tooou Michel, à l'est par Famayédé Tchecou, au suù 
par une rue en projet et il l'ouest par une ruelle en 
pro,jet, d'Ont l'immatticulation a été demandée par le 
sieur Amouzou Abalo, instituteur à lAmé, suivant 
réquisitioll dn 26 odobre 1955, no 2736, 

Le mardi 6 mar:s 1956, à 9 heures ';', il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, oonsistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri­
1atère irréguli"r, d'ulle oonlenance de 6 arcs 25 cas,; 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord par 
une rue en projet, à l'est, au sud et il l"lUest par 
Kossidjin Zankou, dont l'immatriculation a été deman­
dée par la dame Léontine Féliho, propriétaire il 
Lomé, 124 rue du Champ de Course; suivant réquisi ­
tion du 29 oct'Obre 1955, no 2738. 

Le Jeudi 22 mars 1956, à 8 heures; il sera procédé 
au bornaR" OOIltradictoire d'un immeuble situé à Pali ­
mé-Agouékondji, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier romplanté en partie de caféiers, d'une: 
contenauce de 1 ha. 29 ares 28 cas., conun sous le 
nom de Hasé L'Om-N av" et borné al;! nord par Eles­
sessi et Ayai, à l'e:,i par Dick, Vicln et d'Almeida, au 
sud par Guéuo, Luté Lawson et Gaffa et à l'ouest par 
Daj!un Dora, dont l'immatricuiation a ét,é demandée 
par le sieur Ahoudja Emoé, cultivateuT à PaUmé 
(Aj!Ouékondji), suivant réquisition du 2 Novembre 
1955, nO 2740, 

Le mardi 27 mars 1956, il 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé 11 Ané­
cho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une œntenance de 4 ares 35 cas., connu SalIS le nom 
de quartier D,iamadji et borné au nord par Ayélévi 
Ajavon, à l'est par line ruelle non dénommée, au 
sud par Jacob Ayayi et à l'ouest par nne ruelle non 
dénommée, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Arthur Adama John Creppy, Médecin 
Africain à Lomé; suivant réqnisition du 2 novembre 
1955. nO 2741 • 
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Le vendredi 23 mars 1956, à 8 heures 30, il s"ra 
procédé au oorna~ ""ntradictoire d'uu immeuble 
situé ~ Kpél';-Bémé, Cercle de Klouto, consistant en 
un œrrain rural non bâti en f<lrme d'un polYl,'Oue 
irrégulier romplanlé presque entièrement de caféiers 
et quelques cacaoyers en plein 11lppm1., d'une conte­
nance de 92 arcs 56 cas., ronnu sous le nom d'Agamé 
et borné au nord, au sud et à l'ouest par lui-même 
(Céphas Kpini) el à l'est par Helmuth Tsigbé, dont 
l'immalriculation a été demandée par le sieur Céphas 
Kpini, cultivateur à Kpélé-Bémé, suivant réquisition 
du 2 novembre 1955, n' 27<12. 

Le mardi 6 mars 1951i, à 8 heures, il sera procédé 
au oornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tok<lin, Cercle de L<lmé, cousislant en un 
œrrain urbain non bâti ayanl la f,orme d'un quadril;a­
tère irrél<Ulier, d'une conlenance de 4 ares 45 cas., 
ronnu ""US le nom de Ndanou-Copé et borné au nord 
et il. l'ouest par des l'Iles en projet, à l'est par Ndanou 
Aüpui el au sud par Rémy Daté Tèvi, dont l'imma­
lriculatiou a été demaudée par le sieur Dossau Martin; 
propriétaire à Lomé, suivant réquisition du 3 no­
vembre 1955, no 27ail. 

-~'<~.----­

Le samedi 24 mars 1956, à 8 heures 30, il sera pro­
cédé au oornage oontradictoire d'uu immeuble sÎtué à 
Tokpli. Cercle de KlDubo, oonsÎstant eu Un terrain 
rural bâti ayant la forme d'un polyg<>ne irrégulier, 
!ru1' lequel 00 trouve édifié un bâtiment scolaire de 
trois classes, d'uue OOIltenance de 39 ares envirDn, 
oonnu sous le nom d'Apélégémé et OOl"né aU !lord, à 
l'est. au sud et à l'ouest par AziauRue Akubia, dout 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Félix 
de Guise, reœveur des Domaines à Lomé, cllarRé de 
la régie des biens relevant du Domaine privé du Ter­
riLoire du Togo placé sous la Tutelle de la France, 
snivant réquisition du 3 novembre 1955, no 2744. 

Le Oonservateur 'de la propriété foncière, 

Félix de GU1SE. 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
Société Anonyme au Capitat de 526.295.000 Francs 


Siège Social: 9 Avenue de Me-ssÎne-PARIS (811 ) 


Suivant délibération en date du 26 octobre 1955, 
dont extrait celtifié du procès-verbal a été déposé auX 
minutes de M. Thibiel1(e, notaire à Paris, aux t"rmes 
d'un acte reçu par lai, le 14 novembre 1955, le Con­
sei! d'admiuistration de ta BanqLM de l'Afrique Oaci­
dentale - en vertu des pouvoirs à lui conférés par 
l'assemblée générale extraordinaire <les actionnaites 
du 16 juin 1955 a décidé de porler' le capital social 
de 52.629.500 franes à 526,,295.000 francs au moyen: 

a) De l'incorporati,m, au capital, d'uue ""mme de 
473.665.500 francs, oompreWint celle de 17.500.0.00 
franes, mOD.lru:lt du Fonds de Prévoyance statutaire et 

la somme de 456 millions 165.500 francs préh~véc sur­
la Réserve Généra!." et provenant de la dotation dc, 
siè~s d'Afrique-Equatoriale Française et du Came­
roun; 

b) Et de l'élévation de 500 francs à 5.000, francs du. 
montant nominal des actions existanœ,. 

Comme conséquenœ, l'article ;; des staluts a été 
modifié et rédigé comme snit : 

,Le capllal social est fixé à 526.295.000 franes, 
«divisé en 105.259 actions de 5.000 francs chacune, 
/[ enüèrement lihérées ~. 

D'après ta délibération du Cûnseil Ci.,dessllS, l'aug­
mentation de capital a pris eCfet à compter du 10 
novembre 1955. 

Expédition de l'acte de déPüt et de la délibérali<ln 
du Conseil sus-énoncée, onl été déposées au greffe du. 
Tribnnal de Commerce de Lomé le 7 février t 956, 

Pùur extrait et mention : 
TIlIBIERGE. 

DECLARAnON D'ASSOCIATION S 

Titre de l'Assooiati<lfl. - Union Personnel Autochto­
ne OUi"aut Togo (UPAOT). 

But: a) Resserrer les liens de camaraderie et de 
solidarité qui doivent unir 'tous les employés auloch­
tones de la G.B.O. au TORO et de faire relever le 
uiveau de vii! morale et économique il. tous; 

b) De défendre à tout pDint de vue les intérêts 
généraux de ses membres faisant partie du Personnel 
AuLochtone en service à la G.B.O. au Tog<>. Les 
membres de l'UPAOT doivent se oonsnilel' mutuelle­
ment et s'enlr'aider dans les oonditions pénibles de 
la vie, 

SÎl!ge: Lomé. 
Pièces all,lllJ'Xies à la déclaration: Statuts. 

Titre de l'As.s..?CÎati<Jll : e ntan des S%,iétés de Danse 
du TOl!O (UNISODANT). 

But: Développer les goûts artistiques de ses mem­
bres, intensifier sa oohésioll et d'entl'etenit: entre eux 
les sentiments de oordialité et de solidarité. 

Siège: Tonyéviadji - Lomé (Togo). 
Plèo0,s a1lnexées à la déclaratiJn: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné au public de la perte de la 
oopie du titre foncier no 250 du Cercle de Lomé. 
appartenant il la dame Tekli Célina Silveita; reven­
deuse il Lomé. 

Pour première Insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 
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